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RAPPORT

SUR LES

TRAVÂÜI DE LA SOCIÉTÉ PENDANT LES ANNÉES 1881 & 1888

PAR M. UEJAHDB', PRÉSIDENT.

Me s d a me s , Me s s ie u r s  !

La tâche que les statuts m'imposent de rendre 
compte de nos travaux, m’est, cette fois, bien 
agréable à remplir, car, pour les deux années qui 
viennent de s’écouler, je n'ai que des améliorations 
et des progrès à constater, que des succès à rappeler.

Vous ne l'ignorez pas, Messieurs, nous avons eu 
pendant quelques années une crise dangereuse à 
traverser : nos publications s’étaient faites rares ; 
nos membres se décourageant se retiraient peu à 
peu ; en un mot, nous agonisions presque. Heureuse­
ment le remarquable concours dramatique de 188i 
est venu rendre aux lettres wallonnes une splendeur 
nouvelle. Quand le p ' " fit à Tâti l’éclatant 
succès que vous savez, quand cette joyeuse comédie
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parcourut triomphalement la Belgique et ne craignit 

pas d’aborder les scènes de l’étranger, voire celle de 

Paris, on reprit du goût pour la poésie wallonne et, 

tout naturellement, on songea à notre Société qui a, 

qu’il me soit permis de le dire, tant fait pour notre 

littérature.

Profitant de ce moment favorable, des jeunes gens 

dévoués nous ont cherché des adhérents, avec un 

zèle dont je ne saurais trop les remercier ; en peu 

de temps, de 300 membres que nous comptions alors 

nous en sommes arrivés à 680. La reprise de nos 

banquets nous a montré tout ce que valaient ces 

nouvelles recrues; reçus cordialement dans l’inti­

mité de leurs aînés, nos nouveaux collègues ont 

prouvé,par leurs chansons et leur gaieté,qu’ils étaient 

dignes de remplacer les joyeux convives d’autrefois.

Tous ces succès nous ont sensiblement rapprochés 

du but que nous poursuivons depuis plus de trente 

ans : celui de faire prendre à l’idiome wallon la 

place qu’il est digne d'occuper dans la famille des 

langues romanes. Cette mission que, dès 1836, nous 

nous étions donnée par le premier article de nos 

statuts, est devenue plus patriotique encore, depuis 

que nous avons eu à réagir contre le flamingantisme. 

La réprobation que les prétentions exagérées de 

quelques-uns de nos frères flamands a excitée en 

pays wallon n’est pas étrangère à l'augmentation du 

nombre de nos membres et nous aimons à y voir, ce 

qui y est. certainement, une protestation, calme mais 

ferme, contre des exigences inadmissibles.
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Moralement, notre situation n’a jamais été plus 

brillante ; matériellement, elle s’est aussi améliorée, 

moins, toutefois, qu’on ne pourrait le croire à pre­

mière vue. Certes, plus il y a de membres, plus il y a 

de cotisations ; mais si nos concours attirent main­

tenant un nombre beaucoup plus considérable de 

lutteurs, si, par suite, comme nos statuts nous en 

font un devoir, nous avons à faire imprimer infini­

ment. plus de pièces, il va de soi que nous aurons à 

fournir à nos membres des volumes plus compactes 

ou plus nombreux et nos publications absorberont 

toutes nos ressources ou nous mettront même en 

déficit. Et, alors, avec quoi faire les frais des nom­

breuses médailles que nous sommes si heureux 

d’ailleurs de distribuer ? avec quoi publier nos 

annuaires, dont on veut bien regretter l’inter­

ruption ? avec quoi encore tenir notre bibliothèque 

au courant non seulement des publications wallonnes 

mais encore de tant de travaux linguistiques recom­

mandables qu’on édite de toutes parts ? Comprenant 

que, réduits aux cotisations de nos membres, nous 

ne pourrions jamais faire face à tant d'obligations, à 

tant de besoins, nous avons dù chercher une autre 

source de revenu et avoir recours à des subsides.

Nous nous sommes adressés, en conséquence, à 

l’Etat, à la Province et à la Commune et nous leur 

avons exposé notre misère. Nous avons été compris 

et appréciés par ces troiscorpset, très gracieusement, 

ils nous sont venus en aide. Depuis deux ans, l’Etat 

nous alloue un subside de 1300 francs, que, nous



VIII

l’estimons, l’académie flamande elle-même ne trou­

vera pas exagéré ; d’autre part la Province, grâce 

aux discours de M. le Gouverneur et de M. Piobert, 

vice-président du Conseil provincial, nous a accordé 

un subside de 600 francs; cette année, ce subside 

nous a été donné de nouveau à l’unanimité et sans 

discussion ; enfin la Ville, dont presque tous les 

administrateurs font partie de la Société, nous a 

voté un subside annuel de 600 francs ; celui-ci n’est 

donc ni provisoire ni extraordinaire comme est 

qualifié celui de l’Etat.

Nous adressons à ces trois corps nos plus vifs 

remercîments.

Ces nouvelles ressources nous ont permis d’acti­

ver nos publications et nous avons pu nous mettre 

presque au courant. On vient de distribuer le tome 

X de la deuxième série de nos bulletins ; ce volume 

renferme la table générale des matières contenues 

dans toutes les publications de la Société pendant 

une période de trente ans et deux des pièces de 

théâtre couronnées en 1886 : Jone èt Vi, par 

M. Tilkin et les Amour da Mäianne, par M. Hannay. 

Les autres pièces des concours de 1886 et celles de 

1887 trouvent leur place dans les tomes XI, XII 

et XIII, qui sont sous presse et dont les deux pre­

miers ne tarderont pas à être achevés ; ils pourront 

être distribués au commencement de l’année 1889.

Nous avons envoyé cette année aux membres qui 

faisaient partie de la Société en 1884 la deuxième 

livraison du recueil d’airs de cràmignons. La pre­
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mière livraison date de 1883 et avait été formée 

par M. Lequarré. Celui-ci n’ayant plus eu le temps 

de s'occuper de la continuation de ce travail, la 

Société a chargé deux de ses membres de recher­

cher les textes des paroles qui manquaient. Ils ont 

été aidés dans leur mission par plusieurs personnes, 

qui ont eu l’obligeance de leur communiquer un 

certain nombre de crâmignons: nous leur témoi­

gnons ici toute notre gratitude ; mais nous devons 

principalement de la reconnaissance à Mine Berch- 

inans, qui a eu la gracieuseté de nous confier deux 

recueils de textes transcrits par feu M. Terry 

i l" prix), et à M. Léopold Chaumont (accessit), qui 

s’est donné la peine de reconstituer le travail qu’il 

avait présenté au concours, mais qui s’était écaré. 

La troisième livraison, qui est sous presse et qui ne 

tardera pas à être achevée, comprendra le restant 

des airs, le titre du volume, une préface et une table 
comparative.

Lorsqu en 188c, dans mon dernier rapport , 

.j'adressais de sincères félicitations à M. flemou- 

charnps pour la grande médaille d'or qui venait de 

lui être décernée, j’aurais à peine osé lui prédire le 

grand succès de Tâti. Le 2 juillet 1887, la Société 

lui a offert un banquet, auquel ont été conviés ses 

brillants interprètes du Cercle d'Agrément, pour 

célébrer la cinquantième représentation. Le 2 mars 

1888, la Société s’est associée à la solennilé que le 

Comité des fetes de la ville de Liège avait organisée 

à 1 occasion de la centième de Tâti. Dans cette



séance, M. Remouchamps a reçu la décoration de 

chevalier de l’ordre de Léopold. Nous avons tous 

applaudi de grand cœur à cette distinction accordée 

à l’un de nos membres, pour une composition 

wallonne; qu’il me soit permis de le dire, cet acte 

posé par le gouvernement est très significatif : il 

prouve, quoi qu’on dise, que notre idiome tient sa 

place au soleil et que ses productions ont une valeur 

indéniable.
Dans le courant de l’année écoulée, la Société a 

révisé ses statuts. Elle y a apporté quelques modifi­

cations. La plus importante est celle qui change la 

division des membres. Le nouvel article porte :

« La Société se compose : A. de trois membres 

» d’honneur qui sont : le bourgmestre de la ville de 

» Liège, le président du Conseil provincial et le gou- 

» verneur de la province. B. De membres titulaires, 

» honoraires, adjoints et correspondants. »

L'aticle 19 est ainsi conçu :

« Seront nommés membres honoraires, les mem- 

» bres titulaires qui en feront la demande, ou ceux 

»> qui, pendant trois années consécutives, n’auront 

» plus participé aux travaux de la Société. »

Cette dernière disposition nous permettra de 

donner le titre de membres honoraires à quelques 

membres titulaires qui, depuis nombre d années, ne 

peuvent plus assister à nos séances et de les rem­

placer par d’autres personnes qui prendront une 

part active à nos travaux.
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Depuis 1885, ont été nommés membres titulaires : 

MM. Joseph Defijfpheux, aide-bibliothécaire à l'Uni­

versité;

Edouard Remoucliamps, meunier;

Henri Simon, artiste peintre;

Charles Defrecheux, commis à l’administration 

communale;

Désiré Van de Casteele, archiviste de l’Etal;

Paul d’Andrimont, industriel;

Léopold Chaumont, fabricant d’armes.

iM. Auguste Hock, un des derniers fondateurs sur­

vivants,a été nommé vice-président honoraire et rem­

placé dans ces dernières fonctions par M. Alphonse 
Ealloise.

La mort nous a enlevé un des vétérans de la litté­

rature wallonne. Le respectable M. Victor Collette, 

un des fondateurs de la Société, est décédé le 28 mars 

de celte année, à l’àge de 8ü ans. La perte de ce 

collègue si sympathique et si dévoué nous a profon­

dément affligés. Quoique notre aîné, il était toujours 

resté jeune de caractère; il assistait à nos banquets, 

qu il animait par ses chansons et ses joyeuses saillies. 

Esprit vif, caractère franc et ouvert, doué d’une 

rare bienveillance, il était aimé de nous tous. La 

S iciété, à diverses reprises, a publié plusieurs de 

ses spirituelles chansons, dont quelques-unes sont 

devenues populaires. Il laisse un grand vide parmi 
nous.

Les lettres wallonnes ont fait encore une autre 

perte douloureuse. M. Toussaint Brahy, un de nos
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chansonniers les plus féconds et bon auteur drama­

tique, est décédé le 16 mai. Plusieurs fois lauréat 

à nos concours, nous pensions bien pouvoir lui 

remettre la distinction qu’il a obtenue cette année au 

concours dramatique et le voir assister aujourd’hui 

même à la première représentation de son œuvre 

couronnée. Hélas ! il manque à notre réunion ; nous 

ne pouvons que rendre un juste hommage à son 

talent et remettre à sa famille, avec les expressions 

de nos plus profonds regrets, les médailles qu’il 

vient de conquérir.

Cinq membres nous ont quitté par suite de la 

position que la Société a prise dans la manifestation 

contre le mouvement flamand. Nous regrettons sur­

tout la retraite de M. Jean Stecher, l’éminent et 

sympathique professeur à l’Université, membre titu­

laire depuis 1859, qui n’a pas cru devoir s’associer à 

nos pressantes réclamations.

Maintenant, Messieurs, que je vous ai fait un résumé 

fidèle, un peu long peut-être, de notre situation, 

j’adresse nos plus sincères remerciraents aux auto­

rités qui ont consenti à assister à notre séance; mais 

je remercie surtout toutes les dames qui ont bien 

voulu, par leur présence, rehausser l’éclat de notre 

solennité. Mesdames, l’honneur que vous nous faites 

aujourd’hui et que nous apprécions hautement, est 

le plus bel encouragement qu’on puisse donner à 

la littérature wallonne.
Il nous reste à procéder à la distribution des mé­

dailles à tous nos lauréats. Est-il bien nécessaire de
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les féliciter ? La plupart des pièces de théâtre cou­

ronnées ont déjà été jouées plusieurs fois devant de 

nombreux spectateurs, qui, par leurs applaudisse­

ments, ont ratifié nos décisions Quant aux autres 

travaux que nous avons récompensés, ils sont,comme 

je lai dit tantôt, livrés à l'impression et je ne doute 

pas qu’ils n’affrontent avec succès le jugement du 
public.

Liège, 17 novembre 1888.





TABLEAU
DES

MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ

AU 15 JANVIER 1889.

BUREAU.

Db ja r d in , Joseph. Président.
Fa l l o is e , Alphonse, Vice-Président.
DUCHESNE, Eugène, Secrétaire.
De l a it e , Julien, Secrétaire-adjoint.
Le q c a r r é , Nicolas, Trésorier.
CHAUVIN, Victor, Trésorier-adjoint.
Gr a n d  JEAN, Mathieu, Bibliothécaire-archiviste.
De f r e c h e ü X, Joseph, Bibliothécaire-adjoint.

Membres titulaires.

De ja r d in , Joseph, ancien notaire, à Cheratte, décembre 1856 (fon- 
dateur).

Ho c k . Auguste, rentier, quai Mativa, 21. décembre 1856 (fondateur, 
vice-président honoraire).

De s o e r , Auguste, place St-Lambert, 9, février 1860.
De l b c e u e , Joseph, professeur à l’Université et à l’École normale, 

boulevard Frère-Orban, 32, août 1862.
De  Th ie e , Charles, conseiller à la Cour d’appel, boulevard Frère- 

Orban, 80, août 1862.

Gr a n d  JEAN, Mathieu, bibliothécaire de l’Université, rue du Jardin- 
Botanique, 21, avril 1866.

Br a c o n ie r -DE Ma c a r , Charles, industriel, boulevard d’Avrov, 73 
mai 1869.
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FALLOISE, Alphonse, conseiller honoraire à la Cour d’appel, rue 
Fabry, 13, juin 1869.

LEQUARRÉ, Nicolas, professeur à l’Université et à l’Ecole normale.
rue André Dumont, 37, janvier 1871.

BODY, Albin, archiviste, à Spa, novembre 1871.
MATTHIEU, Jules, instituteur à Andrimont, novembre 1871.
Do r y , Isidore, professeur à l’Athénée, rue des Clarisses, 36, février 

1872.
DEMARTEAU, Jos.-Em.. directeur de l’École normale des humanités, 

rue St-Gilles, 35, décembre 1878.
POLAIN, Léon, conseiller à la Cour, quai de l'Industrie, 24, décembre

1878.
CHAUVIN, Victor, professeur à l’Université, rue Wazon, 52, janvier

1879.
DESCHAMPS, Arsène, professeur à l’Université et à l’École normale, 

rue de la Paix, 14, février 1885.
DUCHESNE, Eugène, professeur à l’Athénée, rue du Pot-d’Or, 49, 

février 1885.
Hu b e r t , Herman, ingénieur des mines, rue des Vingt-Deux.. 21. 

février 1885.
PEROT, Jacques, juge au Tribunal, rue de Sclessin, 7, février 1885. 
De f r e c h e u x , Joseph, rue Bonne-Nouvelle, 90, février 1887. 
Be h o ü CHAMPS, Édouard, rue du Palais, 46. mars 1887.
SIMON, Henri, artiste peintre, rue St-Jean, 17, novembre 1887. 
DEFRECHEUX, Charles, rue Bonne-Nouvelle, 65, janvier 1888.
VAN DE Ca s t e e l e , Désiré, archiviste de l’Etat, rue de 1 Ouest, 

52, février 1888.
D’ANDRIMONT, Paul, ingénieur, avenue Blonden, 8, février 1888. 
CHAUMONT, Léopold, rue Masset, 2, Herstal, novembre 1888. 
DELAITE, Julien, rue Hors-Château, 50. décembre 1888.

Membres honoraires.

Le Gouverneur de la Province.
Le Président du Conseil provincial. 
Le Bourgmestre de Liège.



Membres correspondants.

Al e x a n d r e , A.-J., professeur à l’Ecole moyenne de Gosselies.
BOVY, Félix, peintre et homme de lettres, à Bruxelles.
Br e d e n , professeur au Gymnase d’Ansberg.
CHALON, Renier, membre de l’Académie royale de Belgique, à 

Bruxelles.
Cl e s s e , Antoine, homme de lettres, à Mons.
DAMOISEAU, professeur à l’Athénée royal de Mons.
De  Ba c k e r , Louis, homme de lettres, à Noord-Peene (France).
De  Ch r is t É, L., imprimeur, à Douai.
De  Co u s s e ma k e r . E.. président du Comité flamand de France, à 

Dunkerque.
De  NOUE, Arsène, docteur en droit, à Malmedy.
DESROUSSEAUX, A., chansonnier, directeur de l’octroi de Lille, en 

retraite.
GOMZÉ, Corneil, homme de lettres, à Paris.
MlCHELANT, H., vice-président de la Société des antiquaires de 

France, à Paris.
MAGNÉE, Gustave, vérificateur des douanes, à Theux.
POULET, Nicolas, peintre rue Saucy, 84, à Yerviers.
Re n a r d , M.-C., vicaire à l’église du Sablon, à Bruxelles.
Re n a r d , Jules, à Paris,
Re n ie r , J.-S., peintre, rue Saucy, 34, à Yerviers.
SCHELER, Aug., bibliothécaire du Roi, à Bruxelles.
Ye r me r , Alfred, docteur en médecine, à Bauraing.

Membres adjoints.

Ab r â S, Charles, ingénieur-constructeur, à Sclessin.
Ae r t s , Auguste, notaire, rue Hors-Château, 29.
An c ia u x , boulevard Frère-Orbau, 15.
An c ia u x , G., ingénieur, boulevard de la Sauvenière, 66.
An c ia u x , avocat, rue du Parc, 59.
ANCIAUX, DD., négociant, à Yerviers.
An g e n o t . Remi, candidat notaire, rue Duvivier, 22.



ANTOINE, Éd o u a e d , rue Trappé, 17.
Ab n o l d , Léon, sous-lieutenant d’artillerie à Termonde.
At t o u t , Émile, fils, rue Jonruelle, 15.
At t o u t , Louis, rue Jonruelle, 43.
Aü YEAY, Michel, appariteur à l’Université, rue des Houblonnièi'es, 44.

Ba iy y , Gustave, industriel, à Jemeppe.
BALAT, Alphonse, architecte, à Bruxelles.
Ba n n e u x , Phil., ingénieur et chargé de cours, rue Yivegnis, 21 
Ba b l e t , professeur à l’Athénée, rue Reynier, 1 G.
Ba ü TIEB, Edmond, ingénieur, rue Prince Royal. 34, à Bruxelles. 
Ba y a b d , Victor, employé au chemin de fer du Kord, rue Moulan, 8. 
Be d ü WÉ, César, industriel, rue Paradis, 25.
Be e b , Sylvain, ingénieur-constructeur, à Tilleur.
Be l l e f b o id , Victor, directeur de la Banque Liégeoise, rue Hors- 

Château, 13.
BÉNABD, Auguste, éditeur, rue Jardin-Botanique, 12.
Be b n a b d , Lambert, industriel, quai St-Léonard, 416.
Be b t b a n d , Om., fils, rue Royale, 4.
Be b t b a n d , Oscar, notaire, place de la Cathédrale, 9.
Be ü BET, Auguste, rentier, boulevard d’Avroy, 85.
BlA, Joseph, rue Trappé, 24.
Bia b , Nicolas, notaire, place de la Cathédrale,20.
Bl d a ü T, Georges, au château de Curange, par Hasselt.
BLAISE, J., caissier à la Banque générale, rue "Wazon, 110.
BODSON, Jos., architecte, rue Paul Devaux, 5.
Bo b g ü ET, Louis, avocat, à Havelange.
BOBGÜET, Louis, docteur en médecine, rue Chaussée-des-Prés, 22. 
BOSCBEBON, Léon, brasseur, rue du Coq, 1.
BOSEBET, Charles, avocat, boulevard d’Avroy, 20.
BOUHON, rue Ste-Marguerite, 297.
BOULBOü LLE, L., professeur à l’Athénée, rue Conscience, 32, 

Malines.
BOüBGEOlS, Nestor, ingénieur des mines, rue Paradis, 104. 
BOÜBGUIGNON, Henri, notaire, à Marche.
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Bo u s s a r t , IA. employé au bureau de bienfaisance, Haute-Sau- 

venière, 27.

BOUYY, Alexandre, tanneur, quai de l’Abattoir, 87.

BOZET, notaire et conseiller provincial, à Seraing.

BRACON3ER, Frédéric, sénateur, boulevard d’Avroy, 9.

Br a c o n t e r , Léon, rentier, quai de l’Industrie, 16.

Br a c o n t e r , Maurice, avenue Rogier, 12.

BRACONTER, Raymond, rue Hazinelle, 4.

Br e u e r , J.-B., rentier, quai de Maestricht, 15.

Br ic o ü LT, Edouard, quai de Flandre, 4, à Charleroi.

Br o n c k a r t , Henri, place du Sud, 26, à Charleroi.

BRONNE, Gustave, fabricant d’armes, Mont-St-Martin, 50.

BRONNE, Louis, ingénieur, rue d’Archis, 40.

Br o ü HON, marchand de bois, à Seraing.

Bü ISSONNET, Armand, architecte, avenue Rogier, 3.

Bü ETOT, Alfred, rue de Seraing, 3.

Ca l if ic e , Pascal, fabricant d’armes, rue de Chestret, 17.

CANTER. Ch., docteur en médecine, boulevard de la Sauvenière. 

CAPITAINE, Félix, industriel, quai de l’Industrie, 12.

Ca r e z -Ze e g l e r , négociant, place St-Jean, 25.

Ca r r ie r , Florent, Place St-Pierre, 12, h Liège ou à Visé.

CHAIN A YE, Albert, fils, industriel, rue des Augustins, 24. 

CHANDELON, Th., docteur en médecine, rue Louvrex, 47. 

CHANTRAINE, J., appariteur à l’Université, à Herstal.

CHANTRAINE, secrétaire de l’Administ. de l’Université, à Herstal. 

CHARLES, Nie., Dr en médecine, rue Hors-Château, 34.

Ch a r l ie r , G., directeur du Horloz, à Tilleur.

Ch a r l ie r , Jules, ingénieur au Horloz, à Tilleur.

Ch a r l ie r , Jules, négociant, à Tilleur.

Ch a r l ie r , Gustave, architecte, rue de l’Université, 66.

CHARLIER, Théophile, rue des Champs, 43.

Ch a u d o ir -"V a n  Me l , Ch.-Jos., industriel, boulevard d’Avrov, 42. 

CHAUMONT, Léop., Dr en philosophie, rue Hayeneux, 102, Herstal. 

Ch a u mo n t , Louis, rue des Guillemins. 48.

CHEM ANNE, L., rue Spintay, 15, à Venders.

Ch e n e u x . Louis, directeur des Hauts-Fourneaux, à Ougrée.
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Ch ÈVREHONT, Henri, ingénieur civil, rue de l’Université, 36.
Ch û t , Edm., professeur à l’Athénée, rue des Pierres, 14, à Bruges. 
CLAES, Théophile, ingénieur, rue Bassenge, 34.
Cl a e s e n , J., éditeur, rue du Jardin-Botanique, 26.
Cl e r f AYT, Adolphe, ingénieur, à Esneux.
CLOCHEREÜX, Henri, avocat, rue de la casquette, 38.
CLOCHEREÜX, Henri, fils, avocat, rue de la Casquette, 38.
CLOSSET, Octave, négociant, rue de l’Ecuyer, 21, à Bruxelles. 
CoiRBAY, J., secrétaire de la Ville de Liège.
COIRBAY, Léon. Dr en médecine, quai de la Boverie, 9.
COLARD, Mathieu, employé, Cornesse-Pepinster.
COLINET, A., employé, rue Sainte-Catherine, 18.
COLLETTE, Bertrand, quai de Fragnée, 10.
COLLETTE, Robei't, quai de Fragnée, 10.
COLS O N, Oscar, instituteur-communal, Vottem.
COMBLER, Armand, ingénieur, boulevard Frère-Orban, 31.
CORDÉ, Oscar, chef de bureau à l’Administration communale, quai de 

la Boverie, 75.
CONSTANT, Ernest, rue de la Paix, 24.
CONSTANT, Isidore, agent commercial, rue de l’Académie, 26.
COR AIN, professeur de musique, rue Saint-Léonard, 291.
CORNESSE, Prosper, avocat, rue des Clarisses, 30.
CORNIL, chef de station, rue du Plan incliné, 89.
COSTE, J., industriel, à Tilleur.
COUCLET-MOÜTON, F., rentier, rue Pont-d’Be, 28.
COUNESON, Séverin, employé, Pepinster.
Cr a h a y , B., libraire, rue de l’Université, 32.
Cr a l l e , Edmond, place du Théâtre, 25.
Cr il l e N; Ed., commis à l’Administration communale, Place-Verte, 7. 
Cr is me r , pharmacien, rue du Pont-d’Be, 46.

DABIN, Henri, quai St-Léonard, 6.
DABIN, Jules, quai St-Léonard, 6.
Da mr y , Paul, comptable à l’Université, rue Naimette, 2.
Da ms e a ü X, J., rue Jonfosse, 6.
D’An d r imo n t -DE MÉLOTTE; sénateur, boulev. de la Sauvenière, 110. 
D’Ax d r u io x T; Gustave, boulevard de la Sauvenière, 110.
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D’An d r imo n t , Maurice, ingénieur, rue de la Cité, Ougrée.

D ANDREMONT, Léon, administrateur de la Banque nationale, repré­
sentant, rue Forgeur, 32.

DANLY, Fernand, ingénieur aux forges, Aiseau.

D’Ar c h a mb e a u , J., instituteur, rue de Hesbaye, 161.

Da v id , Edouard, comptable, à Venders.

Da v id , Léon, boulevard de la Sauvenière, 75.

Da w a n s -Cl o s s e t , Adrien, conseiller provincial, boulevard Piercot,13. 

Da w a n s -Or b a n , Jules, fabricant, rue Ste-Marie, 9.

DAXHELET, Auguste, ingénieur à la Société Cockerill, Seraing.

De  Bo e c k , G., fils, pharmacien, rue Ste-Marie, 7.

De  Bu GGENOMS, rentier, rue de la Paix, 6.

De c h a in e ü X, rue des Champs, 20.

De c h a n g e , docteur, quai de Maestricht, 2.

De c h a r x e u x , Emile, rue Puits-en-Sock. 7.

De c h e s n e , Aug., professeur, rue St-Laurent, 79.

De  CLOSSET, François, avocat, rue Ste-Croix, 102.

De f e l d , G., docteur en médecine, boulevard de la Constitution, 37. 

De f r e c h e u x , Albert, garde général des eaux et forêts, Hasselt. 

De f r e c h e u x , Emile, rue Hayeneux, Herstal.

DEFRECHEUX, Paul, agent commercial, Statte-Huy.

De g a x d , E., notaire, à Mons.

De g iv e . ingénieur, à Eysden (chez Mme Peters, rentière, à Grâce- 
Berleur).

De g iv e , Léon, bourgmestre de Ramet.

DEGRAUX, Auguste, ingénieur au chemin de fer de l’état, Malines. 

DEGUISE, Edouard, avocat, boulevard Piercot, 7.

De h a s q u e , Raymond, rue Méan. 11.

De  Ha s s e . Fernand, rue de l’Association, 67. Bruxelles.

De  Ha s s e , Lucien, rue d’Archis, 17.

DEKEN, fils, fabricant d’orfèvreries, rue Agimont. 34.

De ja e r , Jules, ingénieur en chef, à Mons.

De  j a r d in . Adolphe, capitaine pensionné, rue Dartois, 22.

De ja r d in . P.-H.-L., brasseur, rue du Pont-d’Ile, 44.

De ja r d in , Prosper, avocat, boulevard Piercot. 16.

De  Ko n e n c k , L., professeur à l’Université, quai de l’Université, 1. 

De l a it e , Pierre, sous-chef de bureau à l’Adm. corn., r. St-Gilles, 288.
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De l a it e . Prosper, sous-chef de bureau à l’Adm. com., rue Charles 

Morren, BB.

DELARGE, Fr., sous-chef de bureau au chemin de fer du Nord, rue 

des Champs, 87.

DELA YEUX, Eugène, rentier, boulevard Piercot, 12.

De l b o u il l e , Louis, à Ostende.

De l b o ü ILLE (MU0), directrice de l’Ecole professionnelle, Mons. 

De l e ix h e , changeur, rue Yinâve-d’Ile, 44.

De l e v a l , Alfred, place St-Michel, 16.

De l e x h y , M.-B.-J., docteur en médecine, à Grâce-Berleur. 

De l b ALSE, Alex., avocat, à Angleur.

DELBA.SSE, Félix, homme de lettres, à Bruxelles.

De l h e l d , Jules, docteur en médecine, place de l’Acclimatation, 4.

De  Lh o n e ü X. Hyacinthe, Marché aux béte9, Huy.

De l iè GE, Alfred, notaire, à Chênée.

DE Limb OURG, Ph., propriétaire, à Theux.

De l iz e -La s s a ü , à Grivegnée.

DELLOYE, Emile, banquier, à Charleroi.

De  LOOZ-CORSWAREM (comte), Hyp., sénateur, rue Louvrex, 71. 

De l s a ü X, Louis, avocat, rue Lairesse, 66.

DE Ma c a r , Charles, avocat et conseiller provincial, rue Mont- 

St-Martin, 45.

DE MACAR (baron), Ferdinand, représentant, à Presseux, ou à Bru­

xelles.
DE MACAR, Ghislain, rue Mont-St-Martin, 45.

De mx n y , Laurent, architecte, boulevard d’Avrov, 34.

De ma n y , directeur du Horloz.

DEMARTEAU, Lucien, conseiller à la Cour, rue Simonon, 11. 

DEMARTEAU, G-, substitut du procureur du roi, rue Louvrex, 90. 

De x ia r t e a u , Jules, commissaire d’arrondissement, rue de Chestret, 1. 

DEMARTEAU, Servais, sténographe à la Chambre de3 Représentants.

Cour des Minimes, 2.

DEMEU8E, Henri, rue Monulphe, 7.

De  MOLL, Théophile, employé à la Vieille-Montagne, rue Yivegnis, 255. 

De mOULIN-Cl e r b o is , J., rue St-Léonard. 15.

De pr e z -DOCTEUR, rue de la Cathédrale. 9.

De pr EZ, William, avocat, boulevard Bauduin, 19, Bruxelles.
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De  Ra s q u in e t , Léon, médecin, rue des Augustins, 29.
De r b e  AUD RINGHIEN, commissaire de police, à Herstal.
De r e u x , Léon, avocat, place Rouveroy, 6.
De  Ro s s iu s , Charles, rentier, rue du St-Esprit, 89.
DEROUSSEAUX, professeur à l’Athénée, rue de Pitteurs, 2.
De r y , Jules, ingénieur au chemin de fer de l’Etat, rue du Marteau, 

38. à Bruxelles.
DÉSAMORÉ, Hubert, rue des Franchimontois, 25.
DESART, directeur de houillère, à Herstal.
De s c a r d r e , Charles, bourgmestre de Chênée.
DESCHAMPS, François, avocat, rue Saint-Séverin, 143.
DESEFAWE, Joseph, meunier, à Nandrin.
De  SÉLYS-Lo n g c h a mps  (baron), sénateur, boulevard de la Sauve- 

nière, 34.
De  SÉLYS-Fa n s o n  (baron), Ferdinand, rentier, quai Marcellis, 11. 
DESOER, Charles, place Saint-Christophe. 8.
De s o e r . fils, avocat, rue[Sainte-Marie, 6.
De s o e r , Oscar, rentier, place Saint-Michel, 18.
De s t e x h e , Oscar, avocat, place Saint-Pierre, 18.
DESTINEZ, P., conservateur à l’Université, rue Sainte-Julienne, 9. 
De s t r Èe , conducteur principal des ponts et chaussées, Thier de la 

Chartreuse, à Bressoux.
De  Th e ü X, Xavier, rentier, à Aywaille.
De  Th ie r , Léon, homme de lettres, boulevard de la Sauvenière, 12. 
De  Th ie r , Maurice, boulevard de la Sauvenière, 12.
De To mb a y , Eugène, chef de bureau à l’Hôtel-de-Yille, cour des 

Minimes, 1.
De t r o o z , Auguste, président honoraire, rue Fabrv. 5.
De  Ya ü X, Adolphe, ingénieur, rue des Anges, 15.
De  Va u x , Emile, ingénieur, rue du Parnasse, 15, à Bruxelles.
De  WAHA (Mme la baronne), rue St-Gilles, 147.
De w ANDRE, industriel. Boverie.
D’HOOGHE (Madame), rue des Carmes, 15, à Tournai.
DIGNEFFE, Émile, avocat, rue Fusch, 26.
DIGNEFFE, Léonce, rentier, rue Louvrex, 85.
DlSCAlLLES, Ernest, professeur à l’Université de Gand. 
DOMMARTIN, Léon, homme de lettres, à Bruxelles.
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Do n c k ie r -Ja mme , Ch., membre de la Députation permanente, quai 
de l’Université, 17.

DONCKXEE,, Ferdinand, rue Hemricourt, 29.
DONY, Em., professeur, rue Bassenge, 40.
DOUFFET, avocat, rue Souverain-Pont, 28.
DOUHARD, Ch., ingénieur du service de la voirie, rue Grétry, 15. 
DOYEN, ingénieur, rue Ducale, 87, à Bruxelles.
Dr e y e , Alexis, conseiller communal, boulevard delà Sauvenière, 17. 
DUBOIS, Ernest, président à la Cour, rue Louvrex, 43.
DUBOIS, notaire, boulevard d’Avroy, 60.
Dü CULOT, docteur en médecine, rue Agimont, 33.
DUMONT, Fernand, rue Péry, 25.
DUMONT, H., fabricant de tabac, rue St-Thornas, 26.
DUMOULIN, Aug., fabricant d’armes, boulevard de la Sauvenière, 89. 
DUMOULIN, François, fabricant d’armes, rue St-Laurent, 99.
DüPARQUE, Alfred, rue Pont-d’He, 57.
Dü PONT, Armand, avocat, rue Robertson, 5.
DUPONT, Emile, avocat et représentant, rue Rouveroy, 8.
DUPONT, E., professeur à l’Athénée de Charleroi.
DUPONT, Henri, sous-lieutenant d’artillerie, rue St-Laurent.
DUPUIS, Sylvain, professeur au Conservatoire, rue Grétry, 105. 
Du r ie ü , Félix, directeur de Patience et Beaujonc, rue en Bois, 106. 
DURY, docteur en médecine, rue Lonhienne, 1.
DURY, Odon, juge au tribunal de Marche.
DUviVIER, Henri, industriel, à Verviers.
Du v iv ie r , Pierre, boulevard d’Avroy, 40.
Dw e l s h a UVERS-De r y , V.,professeur à l’Université, quai Marcellis, 4. 

ÉTIENNE, Etienne, rentier, à Bellaire.

PALISSE, Clément, docteur en droit, quai de l’Industrie, 1.
FAUCON, A., ingénieur, quai d’Amercceur, 38.
Fa y n , Joseph, directeur delà Société pour la fabrication du gaz, rue 

Lambert-le-Bègue, 40.
FELLENS, Léon, gérant de Commerce, rue Souveraint-Pont, 13. 
Fe STRAETS, Aug., docteur en médecine, avenue d’Avrov, 30.



XXV

Fe t u -De f iz e , J.-F.-A., industriel, quai deLongdoz, 49.
FETU, Joseph, industriel, rue du Chimiste, 39, Cureghem.
FlNCŒUR, Ed., curé de St-Lambert, à Herstal.
Fe r r e t , Ad., ingénieur et professeur, rue d’Artois, 28.
Fir k e t , Ch., professeiu- à l’Université, rue Louvrex, 125.
FlVÉ, constructeur-ingénieur, à Seraing.
Fl e g h e t , F., représentant, à Warsage.
FLECHET, L., industriel, rue Lairesse, 81.
FLEGHET, Th., notaire, rue St-Adalbert, 3.
FLEURY, Jules, professeur honoraire à l’Athénée, rue Chéri, 32. 
FOCCROULE, F., avocat, rue des Croisiers, 1.
FOETTENGER, docteur en médecine, rue Reynier, 44.
FORGEUR, Paul, avocat, quai d’Avrov, 31.
FORIR, H., répétiteiu- à l’École des mines, rue Haut-Laveu, 75. 
FOUQUET, Guill., directeur émérite à l’Ecole agricole de Gembloux, 

rue des Anges, 9, Liège.
Fr a lGNEETX, Louis, industriel, rue Lairesse, 42.
Fr a ig n e u x , Louis, avocat, rue Lairesse, 42.
Fr a e po n t , Julien, professeur à l’Université, Mont St-Martin, 17. 
Fr a e po n t , F., docteur en médecine, rue Sœurs-de-Hasque. 18. 
Fr a n CKEN, Edm., ingénieur, avenue d’Avroy, 75.
Fr a n ç o is , ingénieur, à Seraing.

Fr a n c o t t e , Ernest, fabricant d’armes, rue Mont St-Martin, 66. 
Fr a n c o t t e , X-, docteur en médecine, quai de l’Industrie. 15. 
Fr a n c o t t e -De pr e z , Olém., industriel, rue Grétrv. 95. 
Fr a n k ig n o u l l e , Alph., docteur en médecine, rue Yivegnis, 424. 
Fr a n r ig n o u l l e . C., ingénieur civil, à Gilly.
Fr a n k in o u l l e , greffier, rue du Midi, 8.
Fr a n q u o y , ingénieur, rue Louvrex. 86.
Fr e d e r ic q , Paul, professeur à l’Université de Gand, Gewat, 4, à 

Gand.
Fr ê RE-Or b a n , Walthère, représentant, à Bruxelles.
Fr è r e , Georges, conseiller à la Cour, boulevard Frère-Orban, 20. 
Fr è r e , Walthère, fils, administrât1, de la Banque nationale, à Ensival. 
Fr é SART, Edouard, rue Renkin. 5.
Fr é SART, Jules, rue Soeurs-de-Hasque. 11.
Fr é SON, Arm., avocat, rue des Augustins, 32.
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Ga r d t s a l l e , Michel, architecte, rue St-Gangulphe, G.
Ga r r a y , rue Sur-Meuse, 15.
Ge n e t , Walthère, major de la garde-civique, Place St-Pierre. 8. 
GENOT, Alfred, chef de bureau à l’adm. com., rue des Houblonnières, 46. 
GENOT, Armand, commis à l’adm. corn., aux Vennes, 90.
GÉRARD, Fernand, quai Sur-Meuse, 18.
Gé r a r d , F., à Esneux.
GÉRARD, Léo, ingénieur et échevin, rue Louvrex, 76.
GERNAY, notaire, à Spa.
Ge v a e r t , Paul, place St-Barthélemy, 4.
GILLET, professeur à l’Athénée de Verviers.
GlLLON, A., professeur à l’Université, avenue Rogier, 29.
GOETHALS, Albert, banquier, rue Sœurs-de-Hasque, 20.
GOLLE, Frédéric, fils, rue Monulphe, 45.
GOMRÉE, Ernest, rue de l’Ourthe, 85.
GOMRÉE-WALTHÉRY, Ferd., industriel, quai de Longdoz, 45.
GORET, Léon, ingénieur, rue Ste-Marie, 21.
MLe GORISSEN, Julie, régente à l’école normale, rue de Sclessin, 9. 
GOTHIER, Charles, imprimeur, rue St-Léonard, 197.
GOUVY, à Esneux.
GRANDFILS, Charles, comptable, à Havré (Mons).
GRANDJEAN, Guillaume, négociant en grains, rue Lamarck, 108. 
Gr AINDORGE, J., professeur à l’Université, rue Paradis, 92. 
GRÉGOIRE, Alph., ancien notaire, rue St-Jean, 20.
GRÉGOIRE, Alph., employé, rue Lambert-le-Bègue, 18.
GRÉGOIRE, Camille, greffier au Tribunal de commerce, boulevard de 

la Sauvenière, 64.
GRÉGOIRE, Henri, professeur à l’Athénée, rue des Augustins, 25. 
GRÉGOIRE, Hyacinthe, président honoraire au Tribunal de lre In­

stance de Huy.
GUIDÉ, Guillaume, professeur au Conservatoire, rue Grétry, 44, à 

Bruxelles.
GUILLOT, Lucien, avocat, rue des Mineurs, 23.

Ha a s , place du Théâtre, 25.
Ha b a y . Paul, négociant, rue des Clarisses, 58.
Ha b e t s . Alfred, professeur à l’Université, rue Paul Devaux, 4.
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Ha b e t s , Marcel, rue Paul Devaux, 4.
ÏÏALKIN, Emile, commandant de place, rue Louvrex, 68.
Ha l k in , Emile, ingénieur au Corps des mines, rue Charles-Morren, 5. 
Ha ma l -DUMONT, Victor, ingénieur des mines, rue du Laveu, 9. 
Ha n n a y , Charles, cordier, à Montegnée.
HANNON, Alphonse, échevin, à Nivelles.
HANSET, Gustave, négociant en vins, rue du Nord, 8.
Ha n s o n , G., avocat.

HANSSENS, L., avocat et représentant, rue Ste-Marie, 10.
HARZE, Emile, ingénieur principal, directeur des mines à l’Adminis­

tration centrale, à Bruxelles.
Ha ü LET, contrôleur au chemin de fer, rue Varin, 83.
HAÜZEUR, Adolphe, industriel, au Val-Benoît.
Ha ü ZEUR, Oscar, industriel, au Val-Benoît.
HÉNOUL, L., avocat-général, rue Dartois, 86.
He n r a r d , courtier, à Sarthay, Cheratte.
He n r ije a n , docteur en médecine, rue des Célestines, 11.
He n r io n , F.,rue Jonruelle, 51.
He n r y , Eugène, à Vottem.
He r ma n s , Joseph, professeur à l’Athénée, rue Fabry.
He y n e , Jean, commis à l’Administration communale, montagne 

de Bueren, 16.
HODEIGE, Arthur, ingénieur au chemin de fer de l’Etat, à Etterbeeck. 
HOCK, Gér.-Aug., fils, quai Mativa. 25.
HONLET, Bobert, à Huy.
Ho u t a in , avocat, rue Delfosse, 23.
HOVEGNÉE, Ar., professeur, rue Hors-Château, 3.
HOVEN, Théodore, sous-chef de bureau à l’Administration communale, 

rue du Pérv.
HüBAR. ingénieur au Corps des mines, Namur.
Hu b e r t . Alph., docteur en médecine, rue Sainte-Walburge.
Hu b in , Sylvain, étudiant en droit à Bende, Ampsin-Amay.
HUGHES, Charles, rue du Progrès, 243 b, Schaarbeek.
Hü MBLET, Léon, avocat, rue André-Dumont, 12.

ISAYE, Eug., professeur au Conservatoire de Bruxelles.
ISERENTANT, professeur à l’Athénée d’Anvers, à Malines.
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JACQUEMIN, Achille, rue de la Syrène, 17.

JACQUEMIN, Sylvain, ingénieur à la Société Cockerill, à Seraing. 

JAMAR, Emile, rentier, rue des Clarisses, 37.

JAMAR, Gustave, rentier, rue Fabry, 19.

JAMAR. Armand, ingénieur, place des Guillemins, 16.

JAMME, Emile, représentant, boulevard Frère-Orban, 3.

Ja mme . Henri, directeur de la Vieille-Montagne, Moresnet.

JAMME, Jules, avocat, rue du Pot-d’Or, 32.

Ja mo l e t , Servais, tanneur, rue des Tanneurs, 60.

JAMOTTE, Jules, notaire, à Dalbem.

JAMOTTE, Victor, avocat, à Huy.

JASPAR, rue Jonfosse, 10.

JASPAR, Paul, architecte, rue Jonfosse, 4.

JENICOT, Philippe, pharmacien, à Jemeppe.

JONNLAUX, Ad., rentier, rue des Anges, 7.

JORISSEN, A., agrégé à l’Université, rue Sur-la-Fontaine, 106. 

JOTTRAND, Félix, ingénieur au Corps des Mines, rue Léopold, 20. 

JOURNEZ, Alfred, avocat, place Saint-Jacques, 1.

JtJLlN, Charles, chargé de cours à l’Université, rue Bassenge, 46. 

JUPSIN, Jacques, industriel, à Dison.

Ke ppe n x e , Jules, notaire, place Saint-Jean, 27.

KIMPS, Charles, à Charleroi.

KIRSCH. Antoine, armurier, rue Chapeauville, 29.

Ke n t e t , receveur de la Société liégeoise des Maisons ouvrières, rue 

Ste-Julienne, 67.

Kl e y e r . Gustave, avocat et échevin, rue Fabrv, 21.

KOISTER, Emile, place Verte, 11.

Kü PFFERSCHLAEGER, Isidore, professeur émérite à l’Université, rue 

du Jardin-Botanique, 18.

LABEYE, Félix, rue Froidmont, 242.

La b e y e , Frédéric, avoué à la Cour, rue de la Paix, 46.

La b r Oü X, surveillant à l’Athénée, rue du Vert-Bois, 84.

La g a s s e , Philippe, propriétaire, quai de Maestricht, 7.

La h a y e , Joseph, directeur de charbonnage, à Thimister. 

LALLEMAND, Alexis, professeur à l’Athénée de Gand.
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La l o u x , Adolphe, propriétaire, avsnue Rogier, 14.

La ma r c h e , Emile, au Château de Fanson (Comblain-la-Tour). 

LAMBERT, chef du service commercial du Hasard, Trooz.

La n c e , B., Passage Lemounier, 17.

La o u r e ü X, Léon, rue Bertholet, 7.

La po r t , Guillaume, fabricant, quai St-Léonard, 17.

La po r t , Henri, fabricant d’armes, rue Laport, 1.

La po r t e , Léopold, directeur de charbonnages aux Produits (Hainaut). 

La u mo n t , Gustave, rue de l’Université, 16.

Le b ie r r e , Florent , rédacteur de Y Organe, Malmédy.

LECHAT, Em., ingénieur, place St-Jean, 18.

Le c r e n ie r , Joseph, avocat, à Huy.

Le d e n t , Joseph, chef-comptable à Gérard Cloes, rue St-Léonard, 890. 

LEDENT, Mathieu, directeur-gérant des Ressaies, rue de l’Industrie, 
18, Jemeppe.

Le d u c , Victor, ingénieur, à Beyne-Heusay.

Le h a n e , directeur de charbonnage, rue Derrière Coronmeuse, à 
Herstal.

Le  JEUNE-VlNCENT, industriel, à Dison.

Le l o t t e , banquier, rue de la Tranchée, à Venders.

Le mpe r e u r , Henri, rue Forgeur, 18.

LEMOINE, Edg., docteur en médecine, rue de l’Official, 1.

Le n g e r , docteur en médecine, rue St-Denis, 10.

Le n o ir , Eugène, docteur en médecine, boulevard Saucv 7.

Le n s , joaillier, Marché aux œufs, 47, Anvers.

Le pl a t , docteur, rue des Augustins, 17.

Le q u a r r é , Alphonse, professeur à l’Athénée Royal, rue Jardon, 80, 
Venders.

Le r o u x , Charles, vice-président au Tribunal, rue du Vert-Bois, 76. 

Le  Ro y , Alphonse, professeur à l’Université, rue Fusch, 36.

Le s ü ISSE, directeur du Musée commercial, rue des Anglais, 11. 
LÉv ê q u e , Joseph, ingénieur, à Herstal.

Lh o e s t , Paul, fabricant de papiers peints, rue Robertson, 33. 

LHOEST, Isidore, chef de service au chemin de fer du Nord, place du 
Parc, 7.

LlBEN, Charles, contrôleur des contributions, rue Cathédrale. 38. 

LlNCHET, fils, boulevard de la Sauvenière, 46.
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LIBERT, Louis, membre de la Députation permanente, place St-Pierre, 
13, ou à Aywaille.

LlBERT, Walthère, ingénieur-constructeur, rue des Champs, 91. 
LlBOTTE, professeur à l’Athénée de Charleroi.
Lix h o n , Camille, industriel, bourgmestre de Cheratte.
LOHEST, Max, ingénieur, rue des G-uillemins, 27.
L’Ol iv ie r , Henri, ingénieur, rue des Quatre-Vents, 25, à Bruxelles. 
LONGRÉE, Max, conducteur des ponts et chaussées, rue de Selessin, 7- 
LOUETTE, H.-J., ingénieur, directeur de la houillère Bonne Fortune, 

rue Buren ville, 70.
Lo ü SBERG. Joseph, architecte de la ville, rue de l’Académie, 22. 
LOVINFOSSE, directeur honoraire, Thier-à-Liége.
LOVENFOSSE, Michel, chef de bureau au Bureau de bienfaisance, rue 

St-Gangulphe, 7.

MAC0RP3, Alf., médec.-vétérine du Gouvernement. rue St-Adalbert, 5. 
MA GIS, Jules, place de la Cathédrale, 7.
Ma g n é e , Gustave, à Herve.
Ma g n e r y , Em., meunier, à Seraing.
Ma h e e u , Ed., avocat et conseiller communal, rue Grétry, 4.
Ma ir l o t , docteur en médecine, à Theux.
MALAISE, directeur de charbonnage, Wandre.
MALMENDIER, Pierre, rentier, rue des Augustins, 41.
MANNE, Jacques, ingénieur, rue du Bronze, 8, Anderlecht.
MAr c e l l is , François, fabricant, place Rouveroy, 3.
Ma q ü ET, ingénieur au Corps des mines, Mons.
Ma r c o t t y , Georges, avocat, à Jemeppe.
Ma r COTTY, Henri, avocat, rue Louvrex, 56.
MARCOTTY, Joseph, fils, moulin des Aguesses, Angleur.
MARÉCHAL, R., ingénieur des Mines, rue Agimont, 20.
Ma r q ü ET, Ad., ingénieur, à Dombasle (Meurthe et Moselle). 
Ma r t l n y , Jules, rue Léopold, 88.
MASSART, Emile, comptable, rue Sceurs-de-Hasque, 17.
MASSEN, Jules, avenue d’Avroy, 52.
MASSEN, Oscar (Paris), avenue d’Avroy, 52, à Liège.
MASSON, Ch., avocat, boulevard de la Sauvenière, 62.
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LES AMOUR DA TOUTOU

COMÈDEIE ÈN DTE AKE MAHEIE DI CHAXT

PAR

VRINDTS.

De v is e  :

La voix de la conscience est si claire 

Qu il est impossible de ne pas l'entendre.



PERSONNÈGE.

POIOU, 55 ans, hovâte di ch'minèie. 

PEUQÜET, 41 ans, marchand d'coco. 

JONJONE, 26 ans, ovrl tenneu. 

TOUTOU, 42 ans.
FIFINE, 20 ans, rilaveuse di tonnai.

ÀHESSE :

Ine herwette, on ferre, on ramon d’hovàle, on seïai d’cûr, ine fontainne â coco, 

ine veie chimihe.



LES AMOUR DA TOUTOU

COMÈDEIE ÈN DTE AKE MAHEEE DI CHANT.

Li scène riprésinle inc pièce publique, mohonne à dreute et à gauche, à fond ine 

bressenne avou quéqu' tonnai à l'ouhe.

Scène prûmîre.

Fif in e .

Qui m’va-t-i survini? Volà co pus d’qwinze jou 
Qui j’sos cliergeie di pône el n’pous-ju m'sèclii fou.
C est qu d iue bouwèie à 1 ;iute ji n’sos maie rissouwèie ;
Qwand c n est nia cial, c’est là qu’on m’qwire po des ehichèie. 
Mi belle mère à div’ni ni’quiliache à char di chin,
Et po qui s’fis m’brogn’reut, ji wache à gtimâehin 
Qu elle donreut s laide veie âme, el çoulà, vôiîz-v’ creure,
Jan, ji v’dimande on pau, qwand on est pus qu’maweure! 
Voleur riprinde ine homme ! quoi qui c’n’est qu’on d’meiemâ, 
A tot âge on ’uè veut qui s’ferrel, dit l’marhà,
Min jaloser sor mi, chatter tot-avà l'rowe,
Dire qui ji sos co pé quVn chel qu’a l'viér è l’cowe,
Qui s’fis m’hante po l’coucou, qui jamàie ji n’i’âret,
Qu’elle irouv’ret po s'Joujone ine fcumme comme i fâret, 
lue bonne feumme di manège, qui mi j’sos-t-iue èplâse.
Ine èplâse, awe.t dai, Madame, po d’finde si càse,
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Fait bin aller s’clapette et s'on nel kinoh’reut,

Tél'mint qu'elle a bin l’tour, tôle li rowe el oreureuf;

Min c’est damage por leie, comme l’a dit nosse voisenne,

On diale, si diale qu’il est, n’sâreut cacbî ses coinne.

C’est m’pârain qu’li fàreut, volà Fclâ dè sabot.

Elle sét qui l’vix Poïou cache on bon p’tit magot,

S’elle poléve el marier, quélle affaire po madame !

C’esst adon qu’on veureut pou qu’c’est d’cisse veie bablame. 

Min, halte-là, sôdârl, mi pârain ni v’ vout nin :

« J’a fait n’creux so les feumme, mi dist i bin sovint,

» Ji n’ainme pus qui l’boteie, heure chaque jou mi p’lite gölte.» 

Dè moni n'ginne personne qwand c’est qui fait ribotte,

Et v’ià poquoi qu’madame chaque jou lait des râchà :

Elle dit qu’par mes conseie qui Poïou loun’ret mâ.

Tourner mâ, houtez don, c’esst ine trop bonne veie cloque; 

Adon, di mes r’mostrance, mi pârain s’ennè moque.

Si n’vout nin s’rimarier pous-ju pâli d’çoula ?

Qu’elle mi laisse bin è paie, ji fret n’creux so l’crama.

CHANT t. (Air : Ma Cigarelle.)

Chaskeunne poile si creux so cisse térre,

On a ses lourmint, ses hastou.

Po tot l’monde, ci n’est nou mystère,

Li bonheur vole, fattrappe qui pout.

Portant qwand c’est qu’on est jône feie,

Kibin d’bai songe ni fait-on nin ;

Divins s’pâtér traze et traze feie 

On d’mande à Diew li contint’mint.

Respleu.

Qwand awoureuse d’esse amoureuse 
Survint l’guignon (bii)

Vos n’avez pus, pauve mâlhèreuse,
On mouminl bon [bis).

S’on esteut pus mèchanle po l’dire à s’fls Jonjone 

Les misère qu’elle mi qwire! min ça u’vâl nin les pône.
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Sipàgnanl les messège, c'esst on trop bon valet ; 

ï baltreut Mouse por mi, ji creus, qwand ji l’âret;

Min va, fài qui passe co bin dTaiwe disos l’Pont d’s âche. 

Gomme ji veus qu’l’affaire toune ci n’est qu’totès astâge ;

Tant qui l’mére di m’galant àret on s’fait maquet 

Ji n’mi pôret marier; min va, ji rawâdret,

Nos frans, comme dit ii spot, bon cour so malès jambe,

Min j’creus qu’vocial Jonjone, qu’a-t-i qui s’donne ine crambe.

Scène II.

FIFINE et JONJONE.

Jo n jo n e .

Ah! vola mes amour, mi p’tite feumme à div’ni;

Bonjou, m’joleie crapaute, dihez-m’, kimint va-t-i ?

Fif in e .

J a pus d’amour qui d’mâ, vos l’savez mix qu’nol aute;

Min vos, di v’vèï cial, diliez don, bon apôte,

J’esteus Ion dè songi.

Jo n jo n e .

C’est qwand on n’y songe nin 

Qu’on trouve bin çou qu’on qwire.

Fif in e .

Ariz-v’, lot à matin,

Tourné so n’bonne macrale ?

Jo n jo n e .

Awet dai ! quélle ideie !

Pinsez-v’ qu’ine veie houprale donreut on bon conseie,

Ni créiez nin çoula, c’est mi qui m'a consi 

Dè passer po l’bressenne po louquî di v’vèï.

Fif in e .

Qu’avez-v’ bin fait, Jonjone.
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JONJONE.

Ni chanlans nin victoire,

Qwand c'estqu’on jâse tot seu on fait pus d’ine histoire,

Et si v’fâi dire li vraie......

Fir n e  (li côpanl l'parole).

Ji veus qui v’s avez fait

Li curé et l’mârlt.
Jo n jo n e .

Rawàrdez n’goite, s’i v' plait.

Fif in e ,

Jan, qui d’héve-t-i, I’curé, dihez-m’el à pus jusse?

Jo n jo n e (on pou mâva).

Qui fât, d'vant d’aveur seu, sèchî d’l’aiwe fou dé pusse. 

Fif in e .

Et l’mârli, don Jonjone?

Jo n jo n e .

Fer çou qu’fât fer l'mainme joû,

Ca d’rnain v’s ârez les hâgne, ino aute aret les où.

Fif in e (mâle).

Eh ! v'ravisez Nànâ, nouk ni veut po vos oûie,

Tot Fmonde n’a nin six deugt.

Jo n jo n e .

Ji sés bin qu’po l’joû d’hoûie 

Qwand on tint ’n’belle poïelte il est bon d’y louquî.

Fif in e .

Pa ! mettez des lunette!
Jo n jo n e .

N'a moyin dè fer mix,

Et si vos volez m’creure......
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FirlNE.

Bin jan, qui volez-v’ dire?

JONJONE.

Div’nez m’feumme, marians-nos.

Fif ik i.

C’est co surmint po rire

Çou qu\03 m'racontez là.

Jo n jo k e .

Nonna, c’est po dè bon,

Et ji v'sipois'rcus d’maiu avou vosse permichon.

Fif iw e .

Awet dai, jè l’voux creure, min n’a Vsaquoi qu’nos mâque; 

Qwand i n’a nin des nûle on n’sàreul fer ses pâque,

Et po s’melte è manège i lâl baicôp d’ârgint.

Et mi qui n'a nin ’n’cense! c’est vraie qui j’a m’pàrain.

Vos savez bin comme mi qu’il a ’n’boûse bin gàrneie,

Min po-z-avu foùd’lu fàtavu l’main bèneie;

C’est vraie qu’il a slu bon por mi, l’èfant trové,

Et j’deus bm fri merci di m’aveur acclèvé.

Por vos c’n’est nou mystère, vosse veie grand-mére Bajenne 

Qwand n’ n’estîs qu’ des étant mi nouméve l’orphilenne ;

Ça stu so 1’ sou d’l’église qu'on m’ ramassa, m' dist-ou; 

Puïou qu’esieut màrlî, mi prinda, mi d’na s’ nom.

Di çoula v’Ià vingt an ; boûie j'ouveure, c’est bin vraie,

Et po lot l’ôr dè monde ji n' wârdreus nin ’n’ dimaie ; 

Comme ji live mi samainne, li sem’di, ji li rinds.

Volà poquoi, veïez-v’, po m’ marier qu’ ji n’a rin. 

Rawàrdans co ’n’ miette, nos avans l’espèrince 

Qui pus lârd l’iret mis.

Jo n jo n e .

Nenni, ji piette paliince ;

Dè rawàde j’enn' a m' s6, v’ m’avez trop ri bouté.
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Fif in e .

Po-z-avu 1’ paradis fàt qu’on seûie quibouté.

CHANT 2. (Air : La mère aveugle.)

Li mariège, j’el comprinds bin,

C’est çou qu’ n’a d’pus doux so l’térre.
Min ji v’ diret sins mystère

Tant qu’à c’sle heure i n’ nos vât rin ;
Nos eslans tos les deux jône,

A nos pîd n’s avans l’avône.
Fré, sipàrgnant nos dès pône 

Li pus longtimps qu’ nos porans.

Po vosse mère qu’ est déjà veie 

Dimonez, ji fret pareie.

Pus târd nos nos marierans (bis).

Jo n jo n e .

Awet, v’s avez raison, min mi j* n’a nin toirt, ciette; 

Macâ, Y grand phisolophe, dihéve à s'chin : Minette ! 

Pus làrd vos Frez n’ heurèie. Ça fait qu’avou pus tàrd 

Minette a crèvé d’faim.

Fif in e .

Ab ! v’s estez-t-on bavârd,

Nos veïez-v’ è manège, mi comme ine prisonnîre, 

N’aveurni po s’ coviér, ni chaffège, ni loumîre?

JD’veur payï nos quèqu’ meûbe à samainne? Enn’ a tant 

Qu’ ont d’jà 1’ coite è hatrai ; adon qwand vint ’n’ èfant ! 

Nenni, n’s estans trop jône po nos mette è 1’ misère.

Jo n jo n e  (â public).

Qué saint m’ fàt-i priï po maistri s’ caractère ?

Fifine, si vos m’ainmez ?

CHANT 5. (Air : Les femmes et les roses.)

A bâhège dè solo 

Li fleur drouve si câlice,
L’ouhai sins pus d’malice 

Chante l’amour po turtos



— 9 —

Diew vout l’douce harmoneie.

Pusqui I’ pône li displait,

Fez-ra’ mi bonheur si v’ plait !

El vos sèrez bèneie.

Respleu :

Ni ra’ fez nin tant lanwi.

Ji v’jeure qui mes pinsèie,

Sont peure comme li rósèie.

Mon Diu, plailï por mi (bis).

A c’ste heure, vos comprindrez 

Qui c’esl pus foirt qui mi, ji n’ pous pus rawârder.

Fif in e .

Qui v’s estez drôle. Jonjone, si mainme j’esteus containne, 

Vosse marne, n’el rouvîz nin, vis lint avou des chainne. 

Jo n jo n e .

Si vos estez containne, mi marne Test sur avou.

Fif in e (à public).

Ji sos bin sur qu’awet !

(Haue.)

Qwand on fait çou qu'on pouf,

On n’ fait qui çou qu’on deut.

Jo n jo n e .

Eh bin ! qu’avez-v’ ideie ? 

Fif in e .

Ripassez cial toratte, si v’ volez qu’ ji v’s el deie,

Ji tûs’ret po v’ responde tot spàmant mes tonnai.

Jo n jo n e .

Jan don, si vos m’ainraez, respondez-m’ so l’hawai,

Nos marians n’s ?

Fif in

Rawârdez !
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JONJONE.

Ji broûle. 

Fif in e .

A crahai.

Jo n jo n e .

Eie!

Fif in e .

Rawârdez co ’n’ mietle. Jusqu'à toratle, ârveie.

[Elle sórie.)

Jo n jo n e  [el louquant n'aller).

Quélle bisawe, qué spirou ! allez, ci n’ sèret nin

Ine dorlainne è s’ manège, eunne comme enri’ a. 1 ot plein,

Ca Ttreus qwârtdesfeumme hoiiie ci n'est qu’descroppe-coulèip, 

Elles sont nawe et sins gosse ine feie qu’elles sont marièie.

A pône, di leu visège, lévront-ellps li rondai ;

Leu cotte tomme jus d’leus hanche,leus châsse jus d’leus muslai ; 

Pus rin d'attito’é, ni loïin, ni lècelte.

L’aise est hoplèie di einte, c’esst è l'aise qui tot s’jette.

Les bagne d’oû, les pèlotle et les. màr di café 

Tot comme so on cindrisse divant l’fôrnai s’hàgnet.

Et si l’pauve homme si plaint qwand i r’vint à l'heurèie 

Qui l’jotte est trop pau cûte ou bin qu’elle est haitèie,

Qui les oûie des erompire ni sont nin inainme n îtti,

C’esst.adon qui v's ôrez madame tripler des pîd.

Nosse eanôie sins bâbî darret foû d’ses clicoite 

Tot mostrant l’pauve èfant: c’est lu qui u’si taitgotte,

Lu qui m’Iôie bresse et jambe, qui c’est bin mâlhèreux,

Qu’elle n’el sàreut r’magni. Volà tot çou qu’on veut.

Enn’ a bin po l’joù d’hoüie qui lauwihet so l’térre,

Et çoula càso dè l’feumme.
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Scène III

JONJONE et TOUTOU.

To u t o u  (qu'a intré lot (lourd min! po douter s'fis ; avou n’chimihe rôlèie 

disos s1 dresse).

Houlez’n'miette vosse mère;

1 vâtmîx d'esse màssite qui d’esse làn’resse, mi fis !

Jo n jo n e .

Lk vos, marne, qui d'hez-v’ là? pa ji n'a rin compris.

To u t o u .

Ati ! v’n’avez rin compris ; doutez, ji v’s el vas dire :

Vosse Fiftne, èdon m’fis, ni vàt nin qu’à mâhîre 

Ji li laisse petter s’tiesse.

Jo n jo n e .

Leie qu’est bonne comme li pan ! 

Pa, si v' n' estiz nin m’mère. ji v' màltraitreus d’ètanl.

Blâmer n’si brave bàcelle !

To ij t o u .

Vos estrz-t-ine bouhalle.

Elle est k’nohowe po eunne, tot avâ nosse rouwalle,

Qui s’riwenne à promette el s’ratrappe à n'rin d’ner.

Voia vosse belle Fifine.

Jo n jo n e .

Taihiz-v’, vos radettez!

To u t o u .

Kimint don vos, brigand, ji radotte, ji radotte!

Qui j’el veuse, vosse crapaute, j> li donret s'groubiotte.

Nos veuraus si j’radotte, nos veurans, sins honneur.

Si v’s ainmez co vosse mère ou si vos n n’avez d'cœur. 

Jo n jo n e .

Bin vos estez, vos, marne, péqui l'coqrai d’Mérmoitte !

N’a qwinzejoû qu’vos d’hîz co...:
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Ca les botton sont jus.

To u t o u .

Hoûie, c’est fini po Pguelte,

Jo n jo n e .

Min poquoi don çoula ? 

To u t o u .

Pasqui c’esst ine filoute, ine mâhonteuse, vola,

Qui trompe les bravés gin, là, moncheu Tphisoloplie. 

Etrit’nez bin çoula, ca loratte i fret Stoffe ;

Ji vas dreut è l’bressenne po li d'fiier m’cbap’let,

A c’ste heure, j’el vas fer k’nohel 

Jo n jo n e .

Marne, vos ’nn’àrez des r’gret. 

To u t o u .

Et poquoi don çoula?

Jo n jo n e .

Pa, d’vins pau e’sèret m’feumme. 

To u t o u .

Min, j’ennè pous riv’ni, vo’nnella eunne apreumme!

Nin containne di m’tromper, elle mi vout happer m’fis.

Min elle ni l’a nin co.

Jo n jo n e .

Ci n’est nin leie, c’est mi 

Qu’el dimande è mariège.

To u t o u .

Mi fis, ji sos trop veie,

Ji veus clér è vosse hielle et toratte ji v’fret veie

Qui c’n’est nin n’feumme di mi âge qu’avale on s’fait govion.

Ji ses bin qu’vos volez raffuler vosse maïon.

Jo n jo n e (véîant v'ni Fifine).

Marne, ni d’hez rin, vol’ cial.
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To u t o u  (à public).

C’est por lu qu’ji m’vas taire ! 

Scène IV.

Le s  ma in me et FIFINE.

Fif in e ,

Si bin qu’on faisse l’ovrège, les maisse ni fet qu’dè braire. 

To u t o u .

Voila dai, l’belle mamzelle, louquîz don, l’grand vanlrin,

I v’s alléve bin à vos dè v’ni tromper les gin,

Dè tourner l’tiesseâx homme, èdon, belle turlurette.

Diale mi sTronne si j’a co vèïou n’ sifaite haguette ;

Min v’ pas’rez l’gosse dè pan.

Jo n jo n e (à Fifine).

Ni fez nin attinchon.

Fif in e .

Ji n’sés çou qu’elle vout dire; portant elle a dè front 

Di m’vini màliraitî.

(.<4 public.)

Mi belle-mére, n’a nou risse,

Vàt pus d’qwàrt qui d’patârd.

To u t o u .

Awet dai, bai chinisse !

Abeie, jan, rinoiz-v’.

Fif in e .

Mi, m’ rinoï, nonna,

Ji m’ veus bin trop voliî, c’est bon çou qu’est màva 

Qu’on r’nôie, qu’on jette èvôie.

To u t o u .

J’el sés bin dai, mâle lawe, 

Po rabatte vosse caquet qui v’ fat on pistagrawe.
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Fif in e .

Qu’on l'vôie qwèri, 1’ police, et nos veurans d’nos deux 

Li cisse qu’on apougn’ret.

To u t o u  [mâle).

N’a personne qui sâreut

Braire après mi, paret. Ou ch’vet si p’tit qui seuïe 

Pout bin d’moni so m’liesse, min loi po tes treus seûie 

On t’ hèch’ret â bureau po v’ni rik’nohe coula.

Jo n jo n e .

C’esst ine ebimihe di feumme!

Fif is e .

Est-ce qwand v’ lîz li spawla

Qui v’ mettlz n’ sifaite hâre?

To u t o u .

N’el blâmez nin, mamzelle !

C’est d’a vosse, vos l’vèïez, c’est li ch’mihe d’ine bèbelle, 

Elle est rimpleie di trô.

Fif is e .

C’est d’a meunne qui vos d’hez? 

To u t o u .

C’est da Pènèie, mutoi?

Fif is é .

Qu’elle seûie da lu,-houtt-z,

Po nf part ji n’el kinohe

To u t o u  (mâle).

Vos n’wèsez dii e li vraie ;

Cisse chimibe a plaqui so vosse coirps pus d’ine feie 

Et v’ n’estez qu’me cabule, ca ji n’ sés qui m’ ratind 

Qui ji n’ ti d’fonce niu ’11’ cuisse.

Jo n jo n e (mette inle deux).

Marne, marne, ni li fez rin !



•— IS

Scène V.

Le s  Ma imme et PEUQUET.

Pe u q u e t  (avou n' fontainne â coco à ses rein).

Toutou ! Toutou ! kimint? avou mam'zelle Fifine?

Vos pierdez surmint l’tiesse, awet ji m’i'imâgine,

K’heure comme ine marionnette l'èfant l'pus biuamé !

Pa j'ennè pous riv’ni. ji wag’reus, m’vîx sold,

Qu'à T vûte vos v' màgriîz.

Jo n jo n e (à Peuquet).

Arriugîz n’ gotte l’affaire,

Ca mi j’ n’y comprinds rin.

Fif in e .

On n’el sâreut fer taire,

Cesst ine veie màlionteuse.

To u t o u .

El toi ! qu'est-ce don?

Pe u q u e t .

Jan, jan,

Volans-n’ nos espliquer sins tant fer des cancan.

To u t o u .

C’est bin vite espliqué. Vola n' chimihe, sintez I’,

Elle est tenue comme on nùle; et dire qui c’est da u’télle ! 

Eunne qui s’ vould'ner des air qui n’a qu’des s’ faitès hàrd! 

On si penneu panai l’aller mette à lombàn !

Et mi, bonne ennocinne, comme c'esleut dis k'nohance,

Ji raclnèie li billet, comptant qui po mes cense 

On n’ m’âreut nin trompé.

Pe u q u e t .

Est-ce vraie çou qu’ Toutou dit?
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Fif ih e .

N’ vèïez-v’ nin qu’elle radotte?

Jo n jo n k .

Ji voux dè paradis

Piede mi part, si j’a eunne! ditot pou qu’on raconte 

Ji n’a co rin compris.

Pe u q d e t .

I! fût avu pô d’honte,

Ca l’ci qu’aveul 1’ billet sél pou qui v's a vindou.

To u t o u .

Eh bin, c’est leie, louqulz, qu’a-st-avoï Poïou.

Elle fait fer di s’ pàrain tos ses mâssî messège.

El kinohez-v’ â c’ste heure?

Pe u q u e t .

N’ brèïans nin davantège.

Ca l’ci qu’ n’ètind qu’ine cloque, n’ètind jamâie qu'on son,

Et d’vant d’ii jetter l’ptrre i fàt louquî d’pus long;

Qu’on vâie qwerri Poïou po mette l’affaire à clér,

C’est qu’ n’est nin chin po ’n’ preunne, ji k'nohe si caractère.

Jo s jo n e .

Vola déjà ’n’ hapèie qui tutlèie à pèquet;

Ji m’ vas l’aller qwerri, il esst amon Siquet.

To u t o u .

A l'oreie d’on sourdaud n’s allans chanter grand'messe. 

Poïou, vos 1’ savez bin, il est comme li slokfesse;

C’est vraimint 1' bête à Diu, ça n’ fait ni bin ni mâ.

Min vola T turlurette, c’est c’ poison-là qui fàt,

Comme li dièrainne des feumme qu’on clawe à pilori.

Pe u q u e t .

Elle vis enn’ a bin fait ?
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To u t o u  (choûlant).

Elle mi vout happer m’ fis.

Fif in e .

Mi ! mi ! Diew, c’est trop foirt! wèseur dire ine sifaite,

Wèseur dire po v’ happer vosse Jonjone qui ji plaite !

Houtez! ji v’ kinohe bin, ji v’ sés eapàbe di lot,

Min e’ côp cial c'est co pus qui j’ n’âreus pinsé d’vos.

Ah! vos m’avez blessi, vos v’nez di m’troubler fame,

Eh bin, ji v’ vas fer veie, di nos deux, 1’ quélle qu’on blâme.

Ha ! ha ! ha I s’ vos pinsez qu’ tot m’ vinant broï 1’ cour 

Qui v’ m’àriz loi l’linwe. Nonna, veie sotte. Llamour 

Vis fait fer des biestreie, l’amour vis fait des movve,

Ca j’ sés qu’ c’est po 1’ coucou qui v’ sècliîz 1’ diale po 1’ cowe. 

Fez tot çou qu’ vos volez; mi pârain ni v’ vout pus,

Vos v’ flochtez po U plaire lot fant qu'il a ploût d’sus.

Attèlez 1’ à vosse jambe, qui faise haut avou l’s aute,

Ca vos ’nu’ avez càquèie, on l’sét bin, bon apote.

Fez n’ grande creux so vosse roge, vos fax dial qu’ vos d’vez co, 

Et r’ploî vosse herna, l'ouhai n’ toum'ret nin d’sos.

Li feumme qui r’qwire ine homme po 1’ marier po ses pèce 

I fût qu’elle aie, comme vos, des magot d’sos ses bresse.

Et c’est vos qui m’ diffame, eunne qui n’ vât rin po rin,

Wàrdez vosse lis, nosse dame, min ji v’ fret k’nohe des gin.

Pe u q d e t .

Qwand on touche à bata on èlind zûner 1’ cloque.
(A public).

Les feumme !

(Haut).

Vout-on fer 1’ pàie ?

Nenni, ji m’ennè moque.

2

To u t o u .
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Pe c q u e t .

Pa, v’s estez pus tiestowe qu’on fré mèneu.

To u t o u .

le dai !

Torate on s’lairet dire, sèreui ’n’ saquoi d’novai.

Po n’ nia responde mam’zelle ji metirei on musai.

Ji voux bin li paï

Fif in e {d public). 

Pe u q u e t .

Houlez ’n’ gotte, meie savatte :

CHANT -i. (Air : La tartine de beurre.)

C’est jourmâie li rogneu qui s’grelle;

I s’ dit qu’on hère tot so ses rein.

Po ’n’ chîchèie vos oyez s’clapelle.

C’est lu qu’est tot, maquèie n’est rin.

L’ ci qui n’ vout fer flair! ses deugt 

Qui n’ les hère nin d’vins çou qui veut.

To u t o u .

Qwand on n’ainme nin ’n’ saqui on li jette vite ine batte.

Fif in e .

Là wisse qui lî fait frèhe il i fait vite mouï.

Pe u q u e t .

Nonna, Toutou, nonna, min j’ainme di v’ fer vèï 

Qui vos ârez des r’gret tot volant fer dèl pône 

A Fifine qu’est si bonne; ji sés qu’ vosse fis Jonjone 

Jamâie n’el’ roûviret.

Fif in e {â public).

Qu’a-t-elle cœur di si èfant !

Elle ni s’ainme nin leie-mainme.

To u t o u .

Qu’elle mi rinssemesdeuxfranc.

Ji li rindret s’ panai.
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Pe ü q u e t .

D’nez-m’ el, ji v’s el rach’tèie;

Ga po r’souwer mes verre ci sèret à Pideie.

Ji frei des p’tils drap foû.

{Bas à Fifine.)

Allez on pau ovrer,

J’a sogne qu’on n’ vis barbotte, loralle vos raeourrez.

Mi, j’arring'rel l’affaire.

(Haut à Toutou.)

Dè billet v’ià les cense.

Fif in e .

Comme nos estans des qwilte.

To u t o u  (â public).

Qwand ji v’s âret d'né 'n' danse. 

Fif in e .

t’vèrel ’n’ gölte toralte.

{Elle sir te.)

To ü t o ü .

V’ià eunne qu’a dè toupet;

Ji n'a co pus \èïou on si hardi boquet.

S'jaive hagne àx qwate costé ossi franque qu’iue tigneuse ; 

Elle vis Freut d’vant les gin mainme passer po rogneuse. 

Portant j’ n’a nin mèsàhe po personne di m’ greller.

Min ji diret comme Faute qu’on n’est maie diliilté 

Qui d’çou qu’ nos savans bin.

Pe c q u e t .

Vos l'tinîz bin h sloque,

Ca c’ n’est nin sur à vos qu’on vûdret d' Paine è 1’ boque.

Min, dihez-m’ on p'tit pau, ca d' tot çou qu' j’a st-oïou 

Ci n’est nin po 1’ billet, min c’est bin po Poïou 

Qui vos fez dè râchâ.
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To u t o u .

Vos m’fez hoss! les spalle.

Mi mâgriî por lu, l’pus laid boquet del halle!

Nenni, ji nel voux pus, qu'vasse àx viér il a ploû.

n piscrosse, ine sôlèie, onk qui beureut Mouse foil, 

On vix rôleu d’rivage.

Pe u q u e t .

C’est vraie qui sét bin heure. 

To u t o u .

Todis so l'poehe des aute i d’meureut quatwaze heure 

A tûtler à pèquet.

Pe u q ü e t .

Tant qu’on ’ni voul paï.

To o t o u .

Louquiz-T fîesse et dimègne, il est jourmâie mâsst; 

l>o spàgnî ses treus cense à c’ste heure i fait l’hovàle. 

Nenni, j’sos co trop belle po prinde on s’fait pilàle,

Ji voux, po m’rimarier, cbusi ’n’ tot aute saquoi, 

N’sos-ju nin frisse assez î

Pe u q ü e t .

Comme à vingt an, ma foi. 

To u t o u .

Vos, c’est tot fl pareie, personne ni v’ sâreut dire 

Les anneie qui v’s avez, v’s estez co bin étire.

Pe u q ü e t .

Ji sos todis jône homme.

To u t o u .

Vos n’estez nin mariant. 

Pe u q ü e t .

C’est comme li chin qui stronle.



— 21 -

To u t o u .

I n’vis màque rin portant ? 

Pe u q c e t .

A nenni, j’n’a mâie fait comme baieôp d’jôn’s homme d'hoûie 

A pône ont-is trinte an qu’is ont l’florette jus dToûie.

To u t o u .

Vôriz-v’, à Sainte Cath’renne, y mette on boniquet.

Pe u q u e t .

{A public).

Oh ! qu’nennî, pirre ou brique, ji m’vas risquer l’paquet. 

To u t o u .

V’ià longtimps qu’ji v’kinohe et v’s estez todis 1’ mainme.

Pe u q u e t .

Awet, min il arrive todis on joû qu’on ainme.

To u t o u .

Ine jône ?

Pe u q u e t .

Nenni, ci n’est pus des berrique di m’timps, 

Li feumme qui j’a chûsi, c’est vos, s’ vos l’volez bin.

CHANT 5. (Air : Madame Grégoire.)

Ji sos trop sûti.

D’ine jône feumme, creïez-m’, ji ra’ è moque. 

Soûr Toutou, fât-i

V’ dire qui vos m’fez v’ni l’aiwe à 1’ boqüe 

Di vos j’ sos-t-amoureux,

Et po m’ rinde awoureux 

Marians-nos ; y o s n’ vis plaindrez mâie,

Vos sèrez 1’ pus heureuse qui n’âie,

L’amour mi fret fer 

Des mirâke, savez.

Eh bin ! qui m’ respondez-v’ ?
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To u t o u .

Qwand on deut esse aveûle,

C’est po I’s oûie qui 1’ mâ vint.

(A public.)

R’veureus-je blawi mi steule?

Lququans di l’adawî.

{Haut.)

Les homme out si bin l’tour,

I n’a rin d’si trompâve qwand i v’ pàrlet d’amour.

El  vos qu' rôle tote les fiesse vos d'vez k’nohe li hantreie,

Et saveur mix qu’ nol aute soffler I’ pouce è l’oreie.

Ca tote les mamzulette et tos les p’tils moneheu 

Vinet beure dè coco tot près d'vos qwand l’ont seu ;

Ou qwand i s’ pasturet voshoùlez leu lingage.

Et di m’leï tromper ci sèreut grand damagp,

Caji sos-t-ine brave feumme.

Pe u q u e t .

Po c’ côp cial, soûr Toutou,

Ah! ji sos so berdoîe, ca j' sins qu' ji sos pierdou.

To u t o u .

Nos prierans Saint-Antône.

Pe u q u e t .

Po m’ainmer comme ji v’s ainme 

To u t o u .

Po qui v’ faise ritrover.

Pe u q u e t .

Ah ! ji r’vèret qwand mainme.

Ji n’ sàreus pus v’ rouvi, l'amour esst ine aimant,

Et nos estans-l-esclâve ine feie qui nos ainmans.

Po v’ complaire ji fret lot, c’est mi qu’ magn’ret 1’ deure cross 

Et r’vèret-je ?o vosse deugt comme ine ouhai so 1’ crosse.
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To u t o u .

Taihiz-v’, monclieu Peuqiiet, li fâstreie gâteli cour 

Comme li çouke gâte les dint.

Pe u q u e t .

Là qu’ ji v’ dis bon et court

Tot çou qu’ ji r’sins por vos, vos pinsez qu’on vîx mâie 

Ni sâreut pus ainmer; i vât mîv tard qui mâie.

Toutou, créiez m’, ji v’s ainme.

To u t o u .

C’esst on pèehi dè hère. 

Pe u q u e t .

Ji sos riche et 1' richesse amène todis l’accoird.

Les grandès porminâde, les plaisirs et les joie,

Vos irouv’rez, sins qweri, ii bonheur so vosse voie. 

Marians-nos, v’s ârez bon.

To u t o u .

Ji sès foirt bin çoula,

Min on n’ sâreut, fait l’aute, mâgni ’n’ crasse iâte s’ on n’ l’a. 

Pe u q u e t .

Divaut qwinze joû, Toutou, nos sèrans-t-è manège,

Et si vos m’volez creùre, po spàgnî des messège,

Lèiz marier Fifine.

To u t o u .

Avou m’ fis ! nenni dai.

Pe u q u e t .

Vosse fis n’est nin méchant, min sèret on larda i 

Qu’ èhal'rel nos amour.

To u t o u  (à public).

Çou qui dit c’est bin vraie,

Portant, leïans-1’ liairî.
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(Haul.)

Ça fait qu’à nosse potèie 

Jonjone gât’reut ’n’ saquoi ?

Pe u q u e t .

I gàlreut tot-à-fait,

Qwand n’a des pîrre è 1’ voie, qwand tot n’est nin bin fait, 

On n'est gotte awoureux.

To u t o u .

Vos avez ’n’ crâne loquince. 

Pe u q c e t .

Si ji plaite cial por mi, ci n’est nin tant qu’ j’y tinse.

Vosse Jonjone ni m’ ginne nin, c’est por lu comme por vos. 

Qwand i ploût so l’curé — vos k’nohez bin li spot —

Fât qui gölte so 1’ mârlî.

To u t o u .

Fifine esst ine filoute !

Pe c q u e t .

Ah, taihïz-v’, ji sés bin qu’ c’esst ine jóne feie tote oute. 

Poïou, 1’ veie ragognasse, lu qui n' beut qu’ dè pèquet,

Qui rôle avou des homme qu’on n’ sét d’çou qui viquet,

Lu qui n’a nin d’l’honneur, eh bin ! çou qu’on n’ veut mâie, 

Il a fait d’ciste èfant, I’ pus brave èfant qui ri’àie.

Ci n’est qu’ine orphitenne, min n’ rouvîz nin, Toutou,

Qui l’èfant dè hasârd vât todis 1’ prumi v’nou,

Et si vosse fis 1’ mareie.... Min si j’a bonne mémoire,

Ji m’ sovins d’ine saquoi, rawàrdez, c’est l’histoire,

Qu’à 1’ wihenne pus d’on côp vos avez raconté, 

Sov’nez-v’-z-è, c’est d’Fifine, li jou qu’on l’a trové 

Dilé T feumme da Poïou, qui ji n’ It faise nolle pône 

Ca c’esteut ine bonne âme....

To u t o u .

Adon, j’esteus co jône.



Pe u q ü e t .

Vos corîz, m’avez-v’ dit, po qu'on v’ dinahe l’èfant.

I v’ falléve ine bâcelle et c’ n’est nin sins ram’tant 

Qui v’ l’avez leï là qwand l’curé v’ vina dire :

« Ci sèret po 1’ mârlî, ciste èfant, d’hez ’n’ priïre. »

Poïou, qu’ènn’ aveut nin l’acclèva comme i fàt.

II ainméve mix s’ Fifine qui 1* saint qu’est so l’jîvâ.

Et qwand s' pauve feumme mora, n’av’ nin dit so l’pavèie,

Tot rapâv’tant Fifine, qu’elle esteut acelèvèie

Mix qui 1’ feie d’on borgeu, dihez, n’ l’avez-v’ nin dit?

To u t o u .

C’est vraie, ji l’ainméve bin.

Pe u q ü e t .

Adon, d’nez-li vosse fis

Pusqu’elle ainme vosse Jonjone, di lu qu’elle esst ainmèie, 

Et comme ji v’ vas marier, si v’s estez binamèie 

Ji v’ sèret binamé.

To u t o u .

CHANT 6. (Air : Ji n'irel pus è bois, èbois d'Kikempois.)

Ji sos prise è vosse herna,

Vix tiiideu, vos t'nez Pfâbitte.

Pauve ouhai, à c’ste heure ti n'as 

Qu’ù r’plol l’éle â pus vite.

Di verjale ine feie dâbâré 

So P wazon ti d’meuret stàré.

Qwand l’amour vis tint, jône feie,

C’est trop târd dè fer 1’ mâlûheie.

Respleu :

Vis dire qui nenni, c’est pus foirl qui mi.

Ji donreus por vos m’ pârt di Paradis.

A c’ste heure, estez-v’ contint? 

Pe u q ü e t .

Ji sos-t-âx ange, Toutou.



To u t o u  {â public).

Porvu qu’ça deure longtimps.

{Haut.)

Min nos rouvians ’n’ saquoi, po mette l'affaire â clér 

I nos fâreul Poïou; ji n’sospus è colère 

Min j’voux saveur li vraie.

Pe u q c e t .

Bin jan don, m’vîx sole,

Ji v’ia co dit torate, poquoi don tant holler?

Fifiue n’est nin coupâbe et j’el wag’reus po m’tiesse.

To u t o u .

Po savu l’vèrité ’n’a n’saquoi qui m’quichesse.

Pe u q u e t .

Vos n’el sârez qu’irop vite, li crapaute da vosse fis 

N’iret màie des s’failès keure, jè l’jeurreus so l’cruç’fix. 

To u t o u .

Pa vos n’sârîz rin dire et po responde di leie—

Pe d q j je t .

Ji n’sés çou qu’elle m’a fait, min ji l’ainme comme mi feie. 

I m’sonle, qwand j’veus s’visège, qui ji veus l’ci dim’fré 

Qui v’ià co pus d’vingl ans qu’esst èvôie, wisse? ji n’sés. 

El riveuret-je jamâie ?

To u t o u .

Si vos avez dit l’vraie,

Si Poïou m’a trompé, ji lî dofiret n’pettèie;

I m’pàieret l’mâvas song qui j’m’a fait, l’calfurtî.

Pe u q u e t .

Awet, min hout’-on pô, ’n’allans ninric’mincî ?

Pusqui v’s estez containne, leïans là les messège,

Ni lusans pus qu’à jou po fer les deux mariège.
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Scène VI.

PEUQUET, TOUTOU, JONJONE et POIOU.

Jo n jo n e  (aminant Poîou so 'n'bcrwetle).

Vol’ cial, savez, vol’ cial.

To u t o u .

Mi song bout d’vins mes vône. 

Jo n jo n e .

JTa hèré d’vins n’berwette, il est plein comme on mène. 

Polou.

J'a seu, vûdiz n’tournèie,

(ƒ vout s'ièver.)

Jan

(J r’tomme è Vberwette.)

Ji v’pàyeret, vûdi,

Si ji fais mainme crédit,

(f vout s'ièver.)

Ji sos bon po v* payï.

(/ r’tomme è iberwette.) 

Pe u q d e t  (donne on verre di coco).

Tinez, v’Ia dè coco, qui çoula v’pôie rimette,

Buvez !

To u t o u .

Aie veie sôleie, boge-tu don, làlouvvette,

Qui ji t’veuse sitronner.

Poîou.

Pa, vos m’el rimettrlz.

To u t o u .

Mi?

Vos l’avez déjà fait.

Poîou.
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To u t o u .

Qwand mainme qui vos d’hotrtz, 

Vos n’àrîz nin ’n’ gölte d’aiwe po v’ rachter l’existince.

Poïou (i s’ live).

Jan, Toutou, fans-n’li paie, volans-n’, mi veie potince,

Rimette les eaclie è fôr?

To u t o u .

Boges-tu, vîx tourciveux,

Cours bin vite foû d’mes oûie, j’a paou qwand ji T veus.

Poïou.

Kimint don, là qu’ j’arawe, rèfuse-t-on mes caresse?

To u t o u .

J’ai mieux dans mon grenier, va ti n’es qu'ine qwatepesse, 

Sôleie !

Poïou.

Houtezl houtez, lappez so les plats cou.

I vât mix d’esse sôlaie qui d’esse maïeur, Toutou.

To u t o u .

Ji fais n’ creux so t’laid coirps, vasse coure àx hiebbe po l'gatte. 

Poïou.

Qwand on a des solé, vraie qu’on qu’jette ses savatte.

Pe u q u e t .

Vos vèrez d’vins qwinze joù po vos miche, savez, vîx,

Elles sèront prête, Poïou.

PoïûD (l'air èwaré court so Peuquet li <Tner V main).

Quélle sipenne foû di m’ pîd,

Merci, Peuquet, merci.

J es; o n e  (d public).

Waïe, vocial pôr l’affaire,

Ji n’âret nin Fifine si Poïou brogne mi mère.



{Haut.)

Jan jan, papa Poïou, o’esl pasqui v’s estez sô 

Et qwand on a bu l'gotte on comprind l’cou-z-à-tiaut.

Assiez-v’.
To u t o u .

Oyez-v’, li juif, et c'est mi qu’est H spenne 

Qu’on v’ sèche fou d’vosse laide patte, allez-è, mâle halenne, 

Homme rimpli d’mâvas tour, polaque, vârin, voleur!

Ji v’s è donret des spenne, ji v’s apprindret d’voleur 

Mâltraiti ’n’ feumme comme mi, vos r’vèrez, vis cagnesse,

Ji v’pitret fou di m’ chambe comme on chose fou d’on poisse.

Jo k jo n e .

Jan don, marne, vos allez fer rapouler les gin.

Pe u q u e t .

Adon, mi chère Toutou, rawàrdez on moumint.

Ca vos d’hîz co toratle qui v’s esliz mal à l’àhe,

Et dè saveur li vraie qui vos sèrîz binàhe.

To u t o u .

J’el dihâmon’reus tot !

Pe u q u e t .

Dimorez keu, Toutou. 

Jo n jo n e .

Marne, fez çoula por mi.

Poïou.

Allez-è, peuve è cou,

Ji n’a nin sogne di vos.

Jo n jo n e .

I n’ainme qui plaie et bosse. 

To u t o u .

Ahà ! v’ n’avez nin sogne, rawàrdez, vix piscrosse !
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Poïou.

I V a co bin des aute qui n’sârît m’fer bogt ;

C’est qu'j’a splinqui l’curé qwand c’est qu'j’esteus raàrlt,

Et commei fàt, savez! et l'ci qui magne on diale 

Ennè magn’rel bin deux. Vinez cial, veie houprale.

(ƒ s'apougnet).

Scène VII.

Le s ma in me el FIFINE.

Fif in e (accorant).

Pârain ! pârain ! jan don, qu’avez-v’ ? louquiz-v’ on p3u,

Vos v’la tot d’hàmoné, est-ce qui v’n’avez nou côp ?

Pû ïo ü  (riv’nant à lu).

Nenni, m’t'eie, ji n’a rin.

Fif in e .

V’s avez bu n’pitite gölte ?

To e t o u .

Taihîz-v’ aller, Fifine, vosse pârain n’veul pus gotte.

Jo n jo n e .

Bin jan don, marne, laihîz-v’, l'allez-v’ co fer mav’ler ?

Fif in e (à public).

Qwand on a l’viér è l’cowe: on n’sâreut bin jàser.

To u t o u .

Awet dai, ji m’vas taire, nos n’dirans rin toratte 

Qwand on v’s ârei trompé, qwand on v’vôret v’ni batte.

Abeie don, bonne Toutou, v’ià des billet d’iombârt, 

Rach’tez-les sins rin dire, lèîz-v’ suçi vos qwârt;

Pingnîz l’diale po les aute et vos sèrez bin v’nowe ;

Min halte-là, paret, on-z-a l’linwe bin pindowe,

Ji v’s el dis, veie sôlaie, v’mourez-t-à Saint-Linâ.
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Pe u q u e t .

Fré Poïou, riknohez-l’, si c’est vos qu’a fait l’mâ; 

Diliez l’vraie sins bâbî, nos v’pardonnans d’avance;

Si vos n’nos bourdez nin, nos ’n’è wâdrans i’sovnance. 

Min d’hez bin Tvèrité. V’s avez trompé Toutou;

C’est là vosse grande mâcul, ca c’est vos qu’a vindou 

L’fameux billet d’louibârt qu’a-st-aminé les d’visse, 

Tot faut passer Fifine po ’n’ làn’resse, po TT chinisse. 

Et si j’ n’aveus nin v’nou po dire di v’ fer houqui,

On âreut pris 1’ bâcelle po TT foin pitite saquî.

Toutou n’ volévé nin creûre qui vos estîz coupâbe,

Elle dihéve, lot v’ vantant, qui v’ n’estîz nin capâbe. 

C’est Fifine, dihez-v’-t-elle, c’est leie qui m’a trompé, 

Cisse chimîhe, à lombàrd, nolle aute ni l’a poirté.

Vos mainme, vos l’avîz dit.

Po ïo ü .

Peuquet, j’sos-t-ine sôleie,

Ji u’ vâx nin Taiwe qui j’ beus ; aveur dit dè ma d’leie. 

Et çoula po 1’ pèquel ! Ji n’ l’a nin co rouvî.

Fif in e .

Ah! ci n’est rin d’çoula !

Po ïo ü .

Ji v’ vas fer m’ peccâvî.

Li billet qu’ j’a vindou bin... volà... pette qui beie !

Ç’a stu mi qu’ l’a happé.

Pe u q ü e t .

C’est iue foin mâle ideie.

Qui v’s avez-t-avu là. Wisse est-ce qui v’ l’avez pris?

E ridan da Toutou.

Po ïo ü .
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To u t o u  (foû d' leie).

Dameunne ?

[A public.)

Ji voux mori.

S’j’a rik’nohou I’ ohimîhe.
(Haut.)

N’àreut-i, j’el dimande,

Ax lombard, des sori ?

Fif in e  (â public).

On n’a fait fer ’n’ quimande,

Po qu’ magnî les clicotie.

To ü t o ü  (abalowe).

L’feumme âx qwârjeu m’diha

Qui ji sèreus happèie.

Poïou.

Ji n’ l’a fait qui c’ côp-là.

Jo n jo n e  (à Fifine).

Ci côp cial, c’est bernique, nos n’nos marierans mâie. 

Fif in e .

Asset, n’s estans so flotte ; adiel tos nos joû d’pâie.

To u t o u  {à Poïou).

Min portant, v’s estez riche, qu’ariz-v’ fait d’tos vos qwârt. 

Pe u q u e t .

Mes èfanl, boutez bin, qui Poïou wâde si part.

Mi j’a ’n’ pitite forteune, j’el pàrtège inte nos aule.

Jonjone, âvîx Poïou, po marier vosse crapaute,

Dimandezl’ permichon. Mi, j’a tot aringî,

Et ji r'mareie vosse marne, vos estez foû dingî.

(Â Fifine.)

Fifine, n’ayîz nolle pône, Toutou sèret binâhe.
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To c t o u  (prind Fifine po V main'.

Vinez, Fifine, mi feie, vinez cial qui ji v’ bähe.
Vos rouvirez Poïou, vosse sôleie di parain;
C’esl lu qu’ esl cise di lot, vos, v’ n’estez else di 1 in.

JONJONE (À Pcuquel).

Peuquet, ji v’ rimercihe, c'est vos 1’ seul so cisse terre 
Qui m’aie diné 1’ bonheur.

(ƒ va tot près d'Fifine).

Fif in e .

Et mi j’aban’reus m’ père !
Li ci qu’ m’a-st-acclèvé ! nenni, lacliez-m’, Toutou,
Ji n’ poux nin v’ habiter si vos r’noï Poïou.

Poïou.

Fifine, mi feie Fifine, ji n’ vis d’mande pus qu’ine grâce;
Des pône qui ji v’s aqwire c’est 1’ pèquet qu’ennè 1’ câse.
Min dinez-m’ vosse pardon.

Fif in e .

Bin vos n’ m’avez rin fait.

Poïou.

Gomme vos v’s allez marier, prindez çoula si v’ plait.
Vola sept an qui j’l’a ; vos 1’ veïez, c’esst ine leite,
Déliez-T divant tot 1’ monde, ca por mi c’esst ine dette,
Qui ji creus qu’ vos m’ divez.

Fif in e  (Jéhanl V lette).

Monsieur Préchi,
L’enfant que vous avez trouvé sur le seuil de l’église est ma fille; je sais 

que vous lui servez de père, et à ne titre, je vous dois plus que de la 
reconnaissance. Je ne puis vous en dire davantage maintenant, mais 
j’espère quitter un jour ou l’autre le Brésil, où je suis, et retourner dans 
ma patrie, revoir mon Liège béni où repose la mère de mon enfant.

En attendant le bonheur d’embrasser mon enfant et de me faire 
pardonner mes torts envers elle, je vous remercie du plus profond du 
cœur et vous remets, avec la présente, un chèque de dix mille francs. 
Disposez-en, je vous en prie, mais n’oubliez pas mon enfant.

(Signé) Jean TOMBALOEIL.

I

i
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Pe c q u e t .

Jean Tombalœil ! c’est m’fré! 

D’nez-m’ vèï l’signateure : c'est lu, ji l’a r’irové.

(-4 Fifine.)

Ah ! ji l’âreus wagî tot vèïant vosse visège 

Qui v’s estîz 1’ feie di m’fré.

JONJONE.

Què drôle di calmoussège !

Fif in e .

Mon Diu, sèreut-ce bin vraie, dihez, ni m’trompez-v’ nin ? 

Areut-i so cisse térre ine saqui qu’ m’appartint ?

Mi père, j’ n’y wesse songî.

Poïou.

Fifine, qwand v’s estîz p’tite,

Ji v’dihéve, tot v'hossant, qui Diew jamâie ni qwite 

D’ine oûie les orphulin.
Fif in e .

C’est bin vraie çou qu’vos d’htz ;

Caji r’trouve on mononque. Mononque, d’nez-me vis bàhî.

J ON J ONE.

Fifine, vos tot çou qu’j'ainme, à c’ste heure qui pus rin n’mâque, 

Comme vos m'dihîz toratte, est-ce qui nos frans nos pâque 

Pusqui n’s avans des mile ?

Poïou.

Volà l’livret, mi èfant,

Po toucher çou qui v’vint; i n’y mâque nin 'n’aidant 

Fif in e .

Vos m’ies donrez pus tàrd qwand n’sèrans-t-è manège,

N'est-ce t-i nin vraie, Jonjone?

To u t o u .

Aveur di l’ôr è sège,

Et v’ni tromper n’pauve gin !
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Pe ü q u e t .

Leïant çoula d'costd 

Po fer ’n’cliape à Malbi. C’est mi qui v’va happer 

Avou vosse consint'mint.

To d t o d  (â public).

Les feumme, elles soul si flâwe! 
Et l’ci qu'est bon hineu altrap’ret todis l'âwe.

Pe d q d e t .

Poïou, ji v’rimercihe, ca vos avez stu bon 

Po Fifine, mi nèveuse, et ji v'dimande pardon.

Inte nos aule, seuie-t-i dit, j’a stu so vos avoue,

Et tot mariant Toutou, si ji v’Jeus fer del pône,

Fré Poïou, dihez-m’el?

Poïou.

Peuquet, ji sos trop vîx. 

Les amour da Toutou, dilé mi, r’freudirit.

To d t o u  (a public).

Quél èjalé potince !

Pe u q u e t .

Toutou, houlez-m’ine gölte :

Li mariège, à v dire vraie, por mi ni m’ahâgne gotte ; 

Mm ji tairet d’parole comme ji v’ l’a promettou,

Et d’vanl pau, ji v’s el jeure, ji v’marieret, Toutou,

A 'n' condichon savez !

To ü t o u .

Jan, jasez, dibez-m’el, 
Caj'a hase dèsavu si l’cîse vâret l’cbandelle.

Pe d q d e t .

Çou qu’vint di s’paaser cial, qu'çoula v’chève di lèçon.

Côp d’iawe et jalosège n'aquoirret mâie rin d’bon;

Tusez, d’vanl dè jâser, co pus vite deux feie qu’eunne,

Ca 1 rèchon r’tomme so l’nasse dè ci qu’rèche après l’Ieunne,
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Et quatwaze feie so qtvinze, qwand on fait des râchâ 

Po fer creure qui les poïe vont pouner so les sâ,

On s’ennè r’pint todis. Ci côp cial, c’est bin vraie, 

L’affaire a bin tourné, ca mi mainne j’ennè reie,

Et po nos mette d’accoird vos pardonrez Poïou 

Po qu’on s’sovinsse todis des amour da Toutou.

CHANT 7. (Air : Dans un grenier qu'on est bien à vingt ans.)

On dit qu’fât prinde li torai po les coinne 

Po fer vèï qui v’s avez l’hasse di cour;

Ciette, nin louqui n’golle pus long qu’vosse narenne 

Divant dé fer comme tos ces mousse-è-four.

On pauve ognai qui n’a nin ’n’coinne so s’tiesse 

Comme ine clicoüe por zel sèret qu’hoïou;

Po des chicbèie fer des quesse et des messe 

C’est mette â diale les amour da Toutou.

To u t o u .

C’est vraie qu’on n’a nin tos les pâ qu’on hosse,

Les feumme surtout k’nohet bin ci spot là.

Ine feie qu’on vout magni dé. souke à flösse 

L’amour acqwire di lote sôr d’imbarras.

Qui vint d’poîe grette et po-z-avu des cache 

E fond d’on fôr on i mous’reut tot nou.

Li pourçai grogne qwand i n’a rin è bâche 

Vola, veïez-v’, les amour da Toutou.

Fif ik e .

I n’a nolle fleur qui n’si r’sinse del rosèie,

Diew, po tot l’monde, a semé ses binfail,

Qwand vint l’aoûsse li sinci rameb’nèie 

Çou qu'a mawri mâgré plaive et grusai.
Mi, po l’joû d’boûie, ji m’sins qwile di mes pône,

Diew mi ravóie tot pou qu’j’aveus pierdou;

Et po l’rawetleji m’vas s’poiser Jonjone,

Applaudibez les amour da Toutou.

FIN.



LES

AMOUR D’INE JONE FEIE

ET

L’ TAVLAI D'ON MANÈGE,

COMÈDEIE MA HELE DI CELANT ÈN INE AKE, 

PAR

DÉSAMORÉ

De v is e  :

C’est r'gretlàbe dè vèî qu’on rouveie li wallon,

On s’ cril des pièce française divins nosse vix jargon; 

Tot l’volant peller haut avou leu grand messège,

On nos r’présinte ràr'mint ine bonne scène di manège.



PERSONNÉGE.

HINRI, ovrï d’ fabrique, homme da Bare.

COLAS, colebeu, camèrâde da Hinri et d’ Martin.

MARTIN, colebeu, camèrâde da Hinri et d’Colas.

JACQUES, ovri ârmnrî (gârnïheu) galant da Tatenne et k’nohance 

des treus prûmî.

BARE, feumme da Hinri.

TATENNE, sour da Büre et crapaute da Jacques.

Li Ihéàte riprésinte ine mohonne borgeuse, tàve et cbèire, ine armâ et deux 
paniers d'honneur à meur. Ine poite et ’n’ finiesse à fond, ine poite et ’n’ finiesse 
à dreute, et ’n’ poite à gauche po-z-aller è 1’ colèbire.



JLe S AMOUR D’INE JONE FEIE

ET l ’ TAVLAI D’ON MANÈGE.

Scène prûmîre.

HINRI, BARE, TATENNE (à /’ tâve, buvant l'café).

H INRI.

Tot comme i fait tranquille, Tatenne, qwand on n’ dit rin. 

Ta t e n n e .

C’est qui gn’a co mutoi houie ine pire è molin ;

Ca ci al ci n’est nin rare, tos les joù on s’dispute,

On s’èware qwand on est tranquille po cinq munute.

Ba r e .

I fût bin. Sâreut-on autremint qu’ di s’ mâv’ler 

Dè veie ine homme pareie.

Hin r i.

Oh ! ji sés qu’ po m'blâmer 

Qui vos n’avez sûr wâde dè rat’ni vosse clapette,

Ca ji n’a co jamâie kinohou ’n’ telle chaffette ;

Vos m’fez todis ’n’ narenne qwand c’est qu’ji r’vins d’ovrer, 

Tot comme eunne qu’on li a mngnî tot si d’juner.

Ba r e .

Awet, dihez bonn’mint qwand vos riv’nez d’l’ovrège,

Ou qwand v’s avez k’batlou foirt bin tot 1’ voisiuège ;

Rôler tote les gargotte, nahî cial, vèl là 

Et riv ni bin sovint tot faut des entrichat.

N’a-ju nin 1’ dreut di m’ plainde?
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Hm

Çoil qui s’fât lèi dire,

Mi qui n’a po tôle joie qu'on boquet d’colèbire!

Foû d’deux franc po m’ dimègne qui j’ nourihe mes colon,

Et qu’on m’ maltraite ainsi ! c’est foû des condichon ;

Qwand c’est qu’j’esteus jône homme qui j’aveus ’n’ si belle veie 

Ba r e .

J’ennè direus bin 1’ minore, qwand c’est qu’j’esteus jône fete. . 

Hin r i (po V choquer).

Qui n’sos-j' co di c’ timps là, j’àrcus r’qwèrou vosse sour! 

Ta t e n n e (reud'mint).

Si ji v’s avahe volou !

[ItNRl (fàss'mint tot V /testant so li spate).

J'àreus fait patte di v’Iours;

Qwand j’îisquaie à c’ jeu là, ji gagne todis 1' pârteie.

Ba r e  (tot s' dressant reud'mint).

Vos échantriz 1’ coucou divins tote vos fôstreie.
(Taienne et Hinri s’dresset-si-avou.)

Hin r i.

Vèiez-v’, so 1’ oôp caboûr comme ine sope à lessai,

Po ’n’ couïonnâde qui j’ dis.

Ta t e n n e .

Cial c’esst on bai tâvlai.

On m’ freut quasi piède gosse dè (user à mariège;

Tant d’ideie qu’on ’n’àreut çoula v’ woislreul T corège.

Ba r e  liant des èctameur).

Ah ! les homme, ah ! les homme, ji n’ sés qui qu’els a fait !

Hin r i (à pârt, dè minmc).

Ah! les feumme, ah! les feumme, ci n’est qu’des diale tot fail.
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Ta t e n n e (à part).

Çoucial c’esst on grand vint qui pass’ret co sins plaive.

IIINRI (groumlant d'vir.s ses dint).

C’est bon qui j’ prins patiïnce, ca j’li freus clore si jaive.

(Après avu r’happer halenne i val à s’poche, prind des cense et tes donne à 

Tatenne lot d’haut : )

Tot comme vos d’vez aller fer quéquès eommichon,

Vos vôrez sur’mint bin passer po T rowe dè Pont ;

A Pîd d'ôr (') vos prindrez cinq kulo d’bellès vesse 

Et puis deux di peu d’turc.

Ba r e (à pârl).

1 n’jâse màie qui d’scs biesse. 

Ta t e n n e (prindant les cense).

Pusqui ji passe por là ji les prindret, Hinri.

Ba r e  (fl pârl, mâle).

Elle tint pus avou lu qu’elle ni laisse avou mi.

Hin r i (à part, lot loukanl Tatenne mette on norel et prinde li cabas). 

Quélle binameie kimere, co jamâie elle ni grogne;

(Hinri sorte tot lonquant 'nn'aller Tatenne.)

Qwand c’est qui Pâques vèret vos àrez vosse cocogne.
(A pdrt.)

Et co bin qu’ leie est cial po m’fer rire timps in timps,

Ca Bàre mi freut souwei* lot comme ine inglitin.

Scène II.

BARE, HINRI.

Ba r e  (haul, allant à laute pièce).

Po fer plaisir àx aute on v’ kinohe amisiâve,

(*) A Pld d’ôr, mohonne foirt kinohowe des colèbeu.
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Hin r i (reud'mint).

Diliez pór qu’avoü vos ji sos todis ha'iâve.

(Bâre sorte.)

Scène III.

Hin r i (lot seu).

Air  : Le portrait de ma tante.

Li ci qu’ est jône homme qui s’ mareie 

Est sûr d’apprinde çou qu’ c’est d’viquer;

Li pus malin s’ freut èwalper,

Ca elles cachet trop bin leu tromp’reie.

Ces leup coviert di pai d’berbis,

Ji woise bin dire qui c’ n’est qu’appreume 

Onk comme l’aute qwand c’est qu’on est pris,

Qu’on veut çou qu’ c’est des feumme.
(I s'assit et s'apôie li coûde so V lâve.)

Eh mon Diu quélle sintince! quelle misère è manège!

Qui n’ sos-j’ six meu pus jône, ji freus ’n’ creux so 1’ mariège! 

Li ci qu’ pôreut comprinde li eangî qui vat fer,

I loukreut sûr deux feie divant d’s’y hasarder;

Min l’jônesse esst aveûle, on r’kwire, on hante, on reie;

On n’ vout piède nou moumint; â pus vite on s’ mareie.

Ji sés bin tot comme c’est, ca ji m’a fait pissî.

Pinsant fer mî qu’ine aute so 1’ côp ji m’a loi 

A.vou des ongue di fier. Ji r’grelte hoûie mi jônesse,

Timps qu'a trop vite passé po m’ mette è c’ corant lesse.

J’aveus si bon, mon Diu! d’aller pochî, danser;

I n’ si passéve nolle fiesse sins qu’j’allahe m’amuser.

A bal à m’diverti, j’àreus passer les nute,

Co jamâie è m’ mohonne ji n’aveus n’ seule dispute ;

Ji m’ moquéve di m’vîx père qwand d’héve : Songe qu’è l’amour 

C’est bin comme li spot 1’ dit : Tos les bais jou sont court.

Hoûie ji n’ veus qui trop bin qu’il aveut sûr dit 1’ vraie,
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Ca c’est 1’ veie d’on mârtyr à c’ste heure qui m’ destinèie !

Ji pinséve avou V feumrae viquer bin tranquill’mint;

Min è 1’ pièce di s’ètinde ou s’ kihagne chaque moumint.

Ji n'a pus ine seule joie, ji tûse et ji m’tourmette ;

Si çoula deûre baicôp j’y lèiret mes hozette;

Po co viquer pareie j’ainme otlant dè mori,

Ca ji k’mince d’enn’ esse sô.

Scène IV.

HINRt, COLAS.

Co l a s  (intrant).

Ah ! bonjoû fré Hinri,

l as bin l’air anoïeux.

Hin r i (s' dressant).

Awel, vîx camèrâde,

J’ennè veus sûr assez.

Co l a s .

Pa ! t’ as l’air d’esse malade;

Min j’wag’reus bin di t’ dire çou qui t'rind si pèneu :

C’esst à propos di t’feumme....

Hin r i.

Qui m’fait veie les sept creux. 

Qui ji faisse cou qu’ji voux, so lot à fait T barbotte,

Tot m'traitant d’sins honneur et di rôleu d'gargotte.

Vo n’ là seul'mint six meus qui nos estans marié,

Et vo ’nnè là sûr qwatte qu’on n’ fait qu’ di s’ disputer.

C’est minme à rik’mincî tos les joû 1’ comèdeie,

Elle n’a surmint è l’liesse pus ine seûle bonne ideie.

Si j’trouve on camèrâde à 1’ nute tot ’n’èralant,

Et qui j’ blague on qwàrt d’heure, ji sos sûr tot rintrant,
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Qu’elle attaqu’ret co s’bal toi d’hant: vo v’ cial, apôte,

Vos avez co suraiint tourner so vosse crapaute !

Po l’polleur fer cangî ji n’ sés çou qu’ fàreut fer,

Ca tot 1’ cang’mint qui j’ veus c’est qu’ c’est tos les joû per.

I fàreut po 1' complaire qui j’ b rogna lie à toi 1’ monde

Et qwand on m’arègn’reut......

Co l a s (avou l’air de couionner).

Nin tant seul'mint responde. 

Hik r i.

Elle mi poléve bin dire qwand c’esteut qu’ j’el hantéve,

Qui nos viqu’rîs hureux si jamâie j’el mariéve ;

Min si c’est esse hureux dè passer ’n’ télle càrire,

I n’a nou mâlhèreux.

Co l a s .

Awet, t’el poux bin dire,

Va lè l’affaire à résse, ni lûse pus à coula,

T’ennè d’vèret malade comme ji veus qu’t’el prinds là.

Hb r i .

Awet, si çoula deure j’ennè fret ’n’ maladeie,

Ca j’ sos pus qui nâhi d’passer ’n’ telle vicâreie.

C’est vraimint mâ viquer ou, po 1’ mi dire, lanwî,

Et si 1’ moirt ni vint nin ji l'iret bin qweri,

Ji voux qu’ çoula finihe.

Co l a s .

Hinri, qui racontez-v’ ?

Vis woister l’veie po ’n’feumme, mâlhèreux, ouisse estez-v’? 

Vos m’fez louquî tot läge vos qu’ sét çou qu’ c’est d’viquer, 

Dè jâser del manîre qui vos 1’ vinez dè 1er.

N’avez-v’ pus nolle eonsciïnce po dire ine télle parole 

Qui n’ vint màie qu’à moudreu qwand on l'attrappe à s’ role; 

Ji n' sâreus qu’ di m’ màv’ler qwand c’est qu'on jàse ainsi ;

Li veie n’est màie trop longue, i n' fat nin 1’ raccourci.
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Toi todis si joïeux dè limps qu' t’ esteus jône homme,

Volà qu’ li tome il c’ste heure tot flösse comme ine cille pomme. 

Jan, liâie; riprinds corège.

Hin r i.

Colas, li n’as nin toirt,

Li corège est bin bon min l’ovrège est trop foirt;

Ca si I’ esteus comme mi li pôreus bin quéqu’ feie,

Qu’è l’pièce dè r’prinde corège......

Co l a s .

J’ennè freus ’n’ malâdeie ?

Nonna, j’ennè responds, po’n’ feumme c’est trop pau d’choi; 

On spot dit : Qu’on n’ preie nin po les cis qui s’touwet.

Et j’ m’ireus tourmetter po çoula! j’ n’âreus wâde,

Ji cbantreus, ji m’ plaireus avou les camèrâde;

Volà lot comme ji freus.

Hik r i .

Tot çoula c’est bin bai.

Sovint 1’ vache qui brait 1’ pus ni donne nin 1’ pus d’lessai.

Ca j’enn’ a tant vèiou dè trèvin d’leu bantreie,

Qu’àrît dit toi po drî min tnàie rin d’vant l’jône feie;

Et m’ sonie qui vos v’ sintez d’esse on pau d’cisse sort lii, 

Qu’ainrnet voltî dè braire, et fer leu falbala.

Et bin li mèieu d’tot, seùie po feumme ou crapaute,

Lèians bruuler tot çou qui n’ eût nin po nos aute ;

Volà çou qu’ji diret.

Co l a s (èwaré).

Quoi ti t’ mâvelle, Hinri !

Si ji l’aveus savu, ji n’àreus sûr rin dit.

Ni d’visans pus d’çoula, lèians là les feumm’reie,

C’est qu’ j'a ’n’ dimande à t’fer à fait dè 1’ colèbreie.

Ji voreus bin aveur on jône po fer marquer,

Min qui c’ fouhe onk dè T sort foû di t’ vî neûr maïeté.
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Air  : du Trembleur.

Cila, c’est ’n’ binameie biesse 

Qu’a todis flahî limpesse ;

Ca des jône foû d’lu, ji woisse 

Dire qui d’vel sûr bin rotter;

Divins tote li colèbreie,

Ji n’ kinohe sûr nou pareie.

Ca n’s vèians todis chaque feie 

A prûmî prix, vosse maïeté.

HINRI (di mèieuse houmeur).

Oh ! po çoula m’ ma'ïelé, c’est sûr ine biesse ginleie; 

Ji ramass’reus des cense si j’avahe los pareie.

Et j’ gärnih’reus m’ mohonne di tos panier d’honneur, 

Yolà qu’ j’enn’ a deux cial ; enn’ a co qwatle diseur.

A dierrain long concours qu’on fàt amon Henrotte 

Il a co bin flahî.

Co l a s .

C’est tofer qwand i rotte.

Hin b i.

C’est bon qu’esleul trop jône qui po 1’ mette à Madrid.

Co l a s .

Joupeie n’âreut sûr mûie vinou qwèri l’bai prix. (*)

H (NRI.

Ci n’est rin, à l’annèie, j’el risqu’ret po Bruxelles.

Co l a s .

Les quéqu’ freut-on tapper s’on n’ mette nin des s’fait pielle.

(*) C’esst ine amateur di Joupeie qu’a-st-avou 1’ prumi prix à concours di 

Madrid.
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H INRI.

I rat qu’ väie il Morcenx, Saint-Jean d’Luz el Lecloure. 

Co l a s .

Oh, d’vins les prûmi prix il àret sûr si tour.

Scène V.

HINRI, COLAS, puis MARTIN.

Ma r t in  (intrant).

Divins les camèrâde, e'esst ine biestreie qu’on bouhe;

Ca mi sins chipotter j’a pris 1’ clichette di l’ouhe;

Kitnint v’ va-t-i, Hinri ?

Hin r i.

Bin va comme çi comme ça,
Il ireut co bin mîx.

Ma r t in  (s ' ritournant).

Oh ! tins volà Colas.
Et qué novelle di I’ veie, est-ce hoûie à 1* porminâde ?

Co l a s (tot s' dinanl I' main).

I fat bin qu’ou r’vinsse veie tos les vîx camèrâde.

Qwand l'occasion 1' permette.

Ma u t is .

, Ti n’es nin mâ cangî.
'olù quequès samainne ti n’ volève pus bogî;

T esteus tot chagrineux dè vèî qui i’ crapaute

Ti brognîve, et qu'à c’ste heure elle est r’hanteie d’ine aute •

Ht m a-t-on co minme dit qu’elle chantéve tos coslé 

Qu’elle aveul vite fait d’vos, tot v’ traitant d’èkois’né.

Hin r i.

L’ai tote qu’on l’donne à c’sle heure n’est nin sûr des pus mâle 

esst aute choi qu’ dè voleur fer l’grand préebeu d’morale.



- 48 —

Co l a s .

Oh! vas è don, Hinri, m’ennè vasse co r’jâser,

Lè bin l'affaire à résse po dès peuve et dè sé.

Ji v’s a pàrlé torate â fait dè 1’ eolèbreie,

Eh bin, mi dôréve onk ?

Hin r i

Bin Colas, fat qu’ ji t’ deie

Qui foû di m’ neur maïeté ji n’a nou jôrie à o’ste heure;

Min si ti voux quéqu’ feie onk foû di m’ bon vîx neur,

Qu’ esst aocoplé, ti sés, avou m’ bonne jône maïelèie,

Qu’ a déjà rèpoirté treus prûmî ciste annèie,

Volà çou qu’ j’a d’mèieu, ti poux 1’ vini qwèri.

Ma r t in .

Ni d’nans nin tot à minme, n’âret-i rin por mi ?

Hin r i

Volans-n’ monter ’n’ munute essonne è 1’ eolèbîre ?

Ma r t in  {loi louquanl to H spale da Hinri).

Min vos n’ respondez nin so çou qu’ji vins dè dire.

Hin r i.

Pa si j’ennè donne onk, j’ennè trouv’ret bin deux.

Ma r t in .

Min mi j’ainm’reus d’avu foû di vosse pitit bleu,

C’est cila qu’j’ainme li mîx divins losvos abeie;

Qui faisse bîhe ou bin vint, on 1’ veut todis chaque feie ;

Et c’est minme pus qui ràre qwand passe li qwalrainme prix.

Co l a s .

C’esston bon po fer cope avou vosse vîx flori.
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Scène VI.

HINRI, MARTIN, COLAS et BARE.

Ba r e  (à pârt, vinant foû d'faute pièce).

Hie, quélle réunion! volà surraint des gaie!

S’i fet sur on congrès e’ n’est nin po jâser d’paie.

Ma r t in .

Qwand c'est qu’on mette it cèpe, les jeu sont foirt mahî, 

Minute avou les mèïeu on s’trouve co dispairî.

fllNRi.

Min nos jàsans-sl-à 1’ vude, montans jusqu’à l’copette,

Ji v’ fret fer des làges ortie tot v’ moslrant ’n’ jône surlette

Ma r t in .

Montans, nos Ts irans veie.

Co l a s .

Min, 1’ surlette qui vos d’hez

Est-ce eune foû dè vî gris ?

Hin r i.

C’est foû di m’panaché.

Ci n'est nin po blaguer, min c’esst ine foite frumelle,

El puis qu’elle est tôle jône.

Scène VII.

Ba r e .

Eh ! mon Diu, quélle handelle!

Ine feie qu’is attaquet à jàser d’leu colon,

Is blagrît sins s’ qwitler, ji wage, deux heure à long ;

4
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Ca mi homme, j’el pous bin dire, qui c’est sûr ine apôte,

I n’a qu’ po ses colon et sovint po s’ crapaute.

Air  : M"e Degardin.

Qu’on esst à plainde qwand c’est qu’on est jône feie, 

Trop bonne qu’on hoûte les sermint des galant;

Ca leu ramage ni sont qui dè l’tromp’reie,

Is v’ promettet baicôp pus d’boûre qui d’pan.

Ah! jônès feie, mèfiïz-v’ di ces pièle,

Vos n’avez sûr nolle avance di v’presser;

Ca qwand v’ sèrez è manège avou zelle,

Pus târd, comme mi, vos r’greltrez l’timps passé, {bis)

J’a saï tant d’moïen pinsant dè l’fer cangî !

Min è 1’ pièce d’avanci, ji creus qu’ j’a st-astârgî ;

Qwand i r’vint d’bonne houmeur c’est co bin pusqui rare;

II est todis mâva.

Scène VIII.

BARE et TATENNE.

Ta t e n n e (rintrant).

(Èwarèie.)

Vo m’ ricial tot 1’ minme, Bare.

(Haut.)

Qu’avez-v’ l’air anoïeuse, qui s’a-t-i co passé?

(A pârt.)

Ji wag’reus quâsi bin qu’i s’ont co disputé.

Ba r e .

Ji m’anôie, ji m’kimagne tant qu’est longue ine samaine 

Dè vèi qu’i n’ cange nin.

Ta t e n n e .

Vas t’ kimagnî, dourlinne.

Mi, ji n’a sûr nou risse di m’ mette divins l’tourmint, 

Qwand’ serreut minme mâva.
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Ba r e .

Min on n’ si ravisse nin; 

Caqwand c’esl qui ji r’tûse âx timps di nosse hantreie,

Adon nos n’ kinohis nouk des deux 1’ jalos’reie ;

Nos nos plaihis si bin qui ji m' diliéve todis 

Qui P manège po nos aute àreut slu 1’ paradis ;

Ji n’ vèiéve qui des joû hoslé d’bonheur et d’joie.

Ta t e n b e .

Min songîz qu’ tos les joû ni sont nin tèhî d’soie,

On n’ veut qui P bai costé qwand on est à c’ste âge là.

Ba r e .

Qwantes feie li sins honneur, avou si air di Judas,

M’féve-t-i veie li bonheur.

Ta t e b k e .

Oh! Bâre, qui racontéve?

I v’ promettéve on peus po qu’ vos li d’nahîz ’n’ fève.

Ba r e .

Puis qwand quéqu’ meus d’mariège ont distindou 1’ fouwâ, 

Qu’on pinse aveur ine ange, i n’ vis d’meure qu’on rin n’ vàt 

Ou wèt choi s’ennè mâque.

Ta t e s n e .

Qwand c’est qu’on est jône feie, 

Divant dis’veie loi, c’esl bon qu’on r’loukedeux feie;

Si j’ n’eslahe nin rusèie, ji fouhe pisseie avou.

Ba r e .

Min ’n’ feie l’amour à cour on n’ fait nin çou qu’on vout ;

On s’ moque des bon conseie, on n’ vout pus rin comprinde ; 

On a bin raison d’dire qui l’jônesseessl à plainde.

Ca s’j’esleus eo jône feie, et savu çou qu’ ji sés,

Ji r’bout’reus bin P mariège qui m’è fait veie assez ;
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Ah! bai timps rèvolé, tot comme hoûie ji v’ rigrette ;

Ca ji m’ plaihîve ottant qu’po 1’ moumint ji m’tourmette, 

Dè vèi 1’ veie qui mône ; et rauler comme i fait.

G’esst on p’tit pau foû régue.

Ta t e n n e .

Awet c’est sûr on bai,

Quoi qui vâreutco mîx qu’on l’lèiasse bin â résse;

Nin pus long qu’à d’vant-z-hîr avou 1’ rossette Thérèse 

On deut I’s avu vèiou tos les deux.

Is s’ divisit essônne!

Ba r e (si mâv'lant).

Sins honneur !

Ta t e n n e .

On m’ Ta dit tot à c’ste heur’.

Quoi qu’ çoula n’ mi r’garde nin, ji v’ raconte ciste affaire ; 

C’est comptant v’ fer plaisir, quoi qui j' freus mîx di m’ taire; 

Inte Tusteie et T mârtai c’ n’est nin bon d’mette si main,

I court trope di dangî.

Ba r e .

Oh ! c’esst ainsi, câlin !

Vos aviz T front dè dire qui vos m’ sièvrîz bin d’guide,

Bin vos serrîz-t-on râre, ma foi, po t’ni les bride.

Coirps sins àme qui y’s estez, vos d’vrîz surmint rogi 

Dè 1’ manîre qui v’ rottez et co m’ voleur maistri.

Torate qwand vos d’hindrez, ji v’ jouwret ’n’ aute aubâde,

Ji n’ vis pardonn’ret nin; vos ârez vosse salade.

Vos avîz bai m’ promette qui vos n’avîz qu’ por mi,

Et mi, baicôp trop bonne, ji m’y fia todis ;

Min hoûie, c’est par trop foirt; ji n’ voux nin qu’on m’ ratinse ; 

Qui toûme ine pire ou ’n’ brique, vos ârez vosse sintince.

Ji n’ sèret pus si bonne qui ji l’a todis stu,

On profite di m’ bonté.
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Tà t e n n e .

Jans, ni jàsans pus d’lu.

Ba r e .

Awet, min qui rawâde on lot p’tit pau tant qui d’hinsse,

Ji li donret s’ dimègne baicôp pus gros qui n’ pinsse.

(Elle sorteè Faute pièce.)

Scène IX.

Tà t e n n e .

Air  : Mon père était pot.

Qwand ji veus des pareies tâvlai,

Qui s’ passe cial è manège ;

Tot r’tûsant bin à tot à fait,

Ji piède vraimint cerège ;

Pus nol ètind’mint,

Et brognî toi l’timps,

Ah ! quélle pauve vicâreie !

Ca si ji saveus,

Dè poirter l’minme creux,

Ji d’moreus bin jône feie (bis).

C’est bon qui li spot dit qu’on n’ si ravisse nin tot,

Ca j’freus ’n’ creux so 1’ mariège qwand j’tûse à ces grands sot. 

Min 1’ monde esst ainsi fait, i fât qu’ tot bois s’ cherreie ;

C’est bin l’sort qui décide divins les vicâreie.

(Elle s'assit et s’ mette à tricoter.)

A c’ste heure vo m’là tôle seule, et si Jacques el saveut,

Lu qu’ est cial lot jondant, ji sos sûr qui vèreut,

Ca m’ainme-t-i d’on bon cour et mi ji l’ainme pareie.

Et dè veie qui fât co qu’on troubelle nosse hantreie,

Avou m’ bai fré Hinri ji m’ contrâreie sovint.

I vôreut qui j’ hantasse si camèrâde Martin ;

Min d’vant d’arriver là, ji voux qui 1' diale m’èpoitte;

On 1’ nomme avâ T vinâve grand vantrin sins cowette,
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Ni s’ mêle-t-i nin dè mette on chapai tos les joù !

C’esst onk, s’ aveut des hâgne, qui freut sûr des bais oû.

Ca po prinde on s’fait qu’ lu fâreut qui j’fouhe aveûle,

I freut tot comme Hinri. Ji d’meure pus vite tôle seule.

C’est 1’ boton 1’ minute dè drap, j’enn’ a m’ cltège et co pus ; 

Is sont les deux minute diale, comme li marchand d’bon Diu. 

Et pusqui j’enn’ a stonk, ji n’ voux nin davantège;

Qui Martin ni vinsse pus m’ compter ses boignes messège,

J’âret bin vile fini. Ji li diret tot court

Qui ji n’ voux qu’on galant pusqui ji n’a qu’on cour.

(Elle avance près dè V finiesse.)

Min hoûtans ’n’ gotle si Jacques ni chante nin so Povrège,

Ca qwand c’est qu’ ji l’ètinds, ji ra 1’ dobe di corège.

(Elle est pinsive.)

(On ôt Jdcques qui chante.)

Am: Pauvre bouquet, fleurs aujourd'hui fanées.

J’a si bon d’ètinde è boskège,

Qwand c’est qu’ arrive li bonne saison, 

Dèjônes oûbai li grusinège,

Qui s’ mahe âx respleu d’mes chanson ; 

Li journèie rai sonie mons pesante,

Les heure passet qu’ji n’ lûse à rin ;

Sins l’savu, bin sovint ji chante.
Qui n’ pousse tofer esse li prétimps. (Bis)

Pitil oûhai, qui j’a plaisir di v’ veie ;

Qui j’ainme ossu dè houter vosse doux chant ;

Ah ! qui n’ pollez-v’ todis m’tini k’pagneie!

Ca vos m’jâsez di Tatenne qui j’ainme tant.

(Tatenne a lèi tourner s'tricot so s’ haut dè timps qui Jdcques chantéve.)

Ta t e n n e  (riprindant V tricot qu’elle a lèi rider foû d'ses main sins 

i savu, lot hoûiant Jdcques).

Quelle plaihante voix qu’il a, comme i sét bin chanter;

On d'meureut ine journèie à 1’ finiesse po 1’ hoûter.
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Scène X.

TATENNE et MARTIN.

Ma r t in  (vinant foil dè I' colèbire, aboutant s’liesse).

(A pdrt.)

Toi juslumint tote seule.

(Il avance à p'til pas et aspàie si main so li s'pale da Tatmme.)

Kimint v’ vat-i, Tatenne?

Ta t e n n e  (si r'tournanl rèd'minl).

0 lèiz-m’ bin è paie.

Ma r t in  (volant V fiesti).

Qu’av’ qui v’ fez V si laide menne? 

Ji döreus tot à inonde po polleur vis bàhî,

Min qwand j’ vas tot près d’vos, so T côp vos v' risèchîz 

Inte crapaute et galant on deut portant s' complaire,

On bâhège, ci n’est nin, Tatenne, là V grande affaire.

Ta t e n n e  (si dresse tot s’ mâv'lant).

Vos div’nez surmint sot po v’ compter po m’ galant,

Ca v’ savez qui j’ n’a màie ainmer les (ainèiant.

Et ni v’s a-ju nin dit çoula co pus d’ine feie,

Di m’ voleur riqwèri qui vos fîz ’n’ grande biestreie.

Ma r t in .

Air  : Il m'a r'fusé son parapluie).

Kimint, Tatenne, vos m’ rèfusez,

Mi qu’ a portant fait tot po v’ plaire ;

Vos n’ creurîz nin 1’ côp qu’ vos m’ dinez.

Ji vas-t-esse on mûlhèreux hère.

Ji n’âret pus nou bon moumint,

Ji vas souwer lot comme ine cresse ;

A c’ste heure adiet les amus'mint.

Pusqui j’ veus qu’ vos n’ mi volez nin.

Vos m’ volez sûr fer piède li liesse.
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Ta t e n n e .

Pusqui j’a çou qui m’fat, poquoi ireus-j’ cangi,

I m’ rivint bin trop bin.

Ma r t in .

Awet, ji sés bin qui ;

Ci n’esteut nin po rin qui v’s estiz à l’finiesse,

Avou tote ses chanson i v’s eschâfféve co l’tiesse.

(ƒ t'arestèie et t&se.)

Min... s’vos voliz portant bin hanter avoû mi.

Ta t e n n e  (à pârt).

Ji poreus braire vinaigue, j’âreus-st-on bai bari.

Ma r t in  (avou chaleur).

Vos sèriz-st-aoureuse, j’a lèvé mi héritège;

I n’ vis màqu’reut sûr rin po-z-intrer è manège’

Nos ach’trîs V chiffonnière, ine gârdèrôbe avou;

On bai lét, ’n’ lave di nùle; et puis on lavabou.

Po mette è vosse salon ’n’ gàrniture di eh'minèie,

On canapé, ’n’ ronde lave; et des chèire bourrèie.

Tot çou qu’ vos m’ dimandriz ji v’s è l’ireus qwèri,

Ji v’ contintreus sûr bin si vos voliz conv’ni.

Vos sèriz jaloseie di tote vos camèrâde,

A tote les bellès tiesse nos iris fer parade.

Nos âris sûr l’accoird, tot v’vèreut à sohait;

Ca c’ n’est mâie qui l’vu bâche qui fait grognî 1’ pourçai.

Tot m’ plaisir ci sèreut dè complaire vos ideie;

Dihez qu’awet, Tatenne.

(Tot volant Vabretsl.)

Ta t e n n e  (si r'sèchanl).

Ji m’moque di vos blagu’reie.

(Reud’mint.)

Çou qu’ vos d'hez là, Martin, conv'nez qu' c’est des bais plan, 

Vos m’ promettez ma foi baicôp pus d’boùre qui d'pan.
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Vos batihez so l’côp des chestai è l’Espagne,

Min j’ creus qui n’ sont wère bon, tos vos bais plan d’campagne. 

Avou vos quéqu’ cint franc, ni fez nin tant d’houhou ;

Çou qui n’est qu’ fâfilé est bin vite dihosou.

J’a d’né m’ parole à Jacques; impossibe qui j’ convinsse,

Ji n’ voux nin m’rinoï.

Ma r t in .

Oh! Tatenne, quélle sintince!

Air  : La légende des écoliers.

Kiminl, à c’ste heure rai fâl-i veie 

Qui v’ n’avez nin d’l’amour por mi,

Qwand ji v’ comptéve prinde po k’pagneie ;

Min ji veus qui c’ n’est wère ainsi,

Ji n’ vas pus fer nou bin so l’térre;

Si c’est po 1’ bon qu’ vos m’lèîz là,

Vos volez qui l’tourminl m’èlérre,

A m’ribouter toi comme çoula.

Jan, Tatenne, mi p’tite binaraèie,

N’avez-v’ nou mot d’espoir por mi ;

Long dè loi nosse destinèie,

Ji veus qu’ vosse coûr est bin r’freudi.

Ta t e n n e (à pârt).

Volà 1’ complainte fineie; il esleut sur grand timps.

Ma r t in .

Avou 1’ keure qui vos fez, ji mouret d’anôiemint ;

Mi qui comptéve sor vos, et m’fez ’n’ affaire pareie.

Ta t e n s e (à pârt).

Qué damage, pauve joue homme qui n’ trouve pus noie jône feie.

Ma r t in .

Avez-v’ on coûr di fier, d’esse si rude qui v’s estez?

Ta t e n n e .

Ji v’ l’a d’jà tant d’feie dit, vos v’s d’vîz bin doter.
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Ma r t in  {amoureus'mint).

Sèîz don nions haïâve; dihez qu’awet, saint meie.

Ta t e n n e  {vite et riant).

Dihez pôr cint million.

Scène XI.

TATENNE, MARTIN, HINRI et COLAS 

Co l a s .

Bin t’as ’n’ belle jône mouheie,

Et 1’ surlette qui vos d’hîz, c’est sûr ine belle çoula ;

On ainm’reut d’fer tapper avou des s’faits qu’ ces là.

Hin r i {si r'tournant).

Bon, tins volà Mârtin.

Co l a s .

Ti nos qwitte sins rin dire.

Hin r i.

Et volà qu’ ti nos lait nos deux è l’colèbîre.

Ta t e n n e  (à  pârt, et sortant).

Is m’ vont co fer ma l’liesse avou tos leu colon,

Qu’is jâsesse inte di zelle.
{Elle inteure è laute pièce.) 

Scène XII.

HINRI, MARTIN, COLAS.

Co l a s {riv'nant so V colèbreie).

Binl’as-lon bai mâie plomb.

Hin r i {loi mostrant Mârtin, sins avu hoûter Colas). 

J'altrappe so 1’ côp l’affaire, ses pisseùre sont trop fenne, 

C'est qu’ saveut muloi bin d’trover tote seule Tatenne.
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Ca si c’ n’aveut nin slu po V affaire comme çoula,

I n’âreut nin, sins l’ dire, nos avu lèi là.

Ma r t in .

Ni m' fez nin pus ma m’ liesse, lèiz-m’ tranquille, vos aute, 

J’a des rabrouhe assez.

Co l a s .

Wage-lii qu’avou s’crapaute 

I s’a passé V saquoi dè timps qui n’s estîs d’zeur ;

I n'aveut nin torate, ma foi, ’n’ si laide houmeür.

Hin r i.

Sèreut-ce à 1' bonne, Màrlin?

Ma r t in .

Awet, j’ sos d’vins les pône. 

Co l a s (tot couïonnant).

A-t-imutoi ’n’saqui qui v’ ricôpe vosavône?

Ma r t in .

Ji comptéve so Tatenne, et torate elle m’a dit 

Qu’elle aveut d’né s’ parole.

Hin r i .

Ji m’el dihéve todis

Ca qwand ji li pàrléve à propos di s’ liantreie,

Elle fève todis 1’ sourdaute.

Ma r t in .

Oh ! ji sés cou qu’ c’est d’leie. 

Hin r i.

Et qwand ji li consive qu’elle vis ainmahe, Mârtin,

Elle respondéve tot court: ça vèret, min fat l’timps.

Co l a s .

Nos eslans bon essonle; c’est 1’ minme avou m’ crapaute,
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Ma r t in  (pèneus'minl).

Awet, min les mâ d’onk ni r’fet nin les cis d’Faute.

Hin r i.

Air  : Le je ne sais quoi [Mascotte).

Eh bin hoûte, camèrâde Mârtin,

Sâie dè fer veie qui l’enn ’n’ as d’keure ; 

Après l’orège, on a 1’ bai tiraps ;

1 n’fâl nin qu’ ti t'ânôie à c’ste heûre.

Ca ci sèreut ine biestreie fer 

Qui di t’anoï po ’n’ crapaute,

N’est-ce nin co si jône po t’marier,

N’est-ce nin co si jône po t’marier.

Fais ’n’ creux so çoula,

Vique sins imbarras ;

Lais bin 1’ hantreie là 

Fais l’bon apôte.

Co l a s .

C’est 1’ mèieu qu’on pôie fer, j’a stu d’vins des tél drap, 

Min j’a pris 1’ bon costé, ji m’ moque di tot çoula;

Et ji t’consèiereus foirt, Mârtin, qui t’fasse pareie.

Hin r i.

I n’ sàreut rin fer d’mix qui dè hoûter m’ conseie.

Ma r t in .

Air  : Si? connaisais mon père.

I fâret bin qu’j’el rouveie, 

Pusqui l’affaire vat ainsi;

Min ji veus qu’avou 1’ hantreie 

A 1’ dâle d’hoûie j’enn’ a fini. 

Bonn’mint, ji k’hieret m’cârire, 

Et so l’amour ji fais ’n’ creux ;

Po passe limps j’a m’ colèbîre. 

C’est I’ plaisir d’on colèbeu. [Ris)
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8ÜLAS.

T'as raison, fré Martin, c’est çou qui n’a d’mèieu.
(A pârt.)

I fât bin qu’on s’abahe wisse qu’on n’ pout rotter dreut.

H INRI.

Am : L'artiste.

Dè fer ’n’ creux so 1’ mariège,
T’as bin raison, Mârtin.
Pasqui d’vins les manège 
On n’a qu’ pône et mèhin.

Co l a s .

Awet, hoûte bin l’conseie 
Dè ci qu’ sét çou qu’enn’ est;
Ca c’esst ine confrèreie 
Qu’a ’n’ grande creux à s’ chap’let. {Bis) 

{Miwne air.)

Dimorans bin jône homme,
Ci n’est nin I’ pus mâva ;
On prind l’timps comme atome.
Sins mâie nol imbarras.

Ma r t in .

Po côper tote l’affaire,
Et fini ces cancan ;
Allans heure on p’tit verre,
A cûbaret d’jondant.

(Essonle.)

Nos irans beure on verre 
A câbaret d’jondant.

{Is sôrtet.)

Scène XIII.

Ta t e n n e  {riv'liant (T l'aute pièce).

I n’a quasi nou mâ ma, foi, qu’ sèiesse èvôie;

Les quellès veiès feumme, c’est vraimint ine rare soie.



Is ont 1' boque tote rimpleie s’is jâset d’leu colon.
(Tot comptant so ses deucjt.)

C’est d’surlet, c'est d’maïetèie, ou bin d’on bai mâie plomb. 

Pauv’ kimérequi n’s estans, qwand n's prindans des pareie, 

Nos k’minçans ’n’ pénitinee po durer tote nosse veie.

Adon père qu’ des esclave nos d’vans nos rèsèrer,

Pus noie joie, nou plaisir; c’est lanwi po viquer.

Et qwand c’est qui v’ hantet ci n’est qu’ bellès promesse, 

Jusqu’à tant qu’is âiesse pris l’fleuron d’vosse jônesse.

Ces Juda, ces Pilate, comme is sont quasi tos 

Savet nos andouler par tos leu si bais mot.

Et pus tard is v' vindrlt qwand v’s estez è manège,

Comme Judas vinda 1’ Christ : toi li d’nant on bâhège.
(Elle prind s'tricot.)

Min ji jâse cial à 1’ vude, on n’a nin çou qu’on vout,

Li destinèie est là, sovint on l’a vèiou.

Air  : Mon père était pot. (*)

Adam et Eve, nos vîx parint,

Cumme prouve li hagna d’pomme,

Nos ont fait vèî assurémint,

Qu’on crèia l’teumme po l’homme.

J’admette les méhin,

Min n’ sét-on nin bin 

Qui n’a noie rôse sins s’ penne ?

A bin tot tûser,

Mix vât di s’ marier,
Qui d’coiffer Sainte Cathrenne.

Scène XIV

TATENNE, JACQUES.

Ja c q u e s (aboutant s' Hesse).

Pout-on inlrer, Talenne? qui v’s avez l’air joïeuse,
(Il avance.)

Ta t e n n e .

Fâreut-i, comme mi soûr, esse tofer anoïeuse.
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Ja c q u e s .

Nenni, Talenne, nenni. J’inleure à c’sle heûre tot dreut, 

Tot v’nant d’aller poirier quéqu’ canon à r’foreur 

J’a moussi v’dire bonjou

Ta t e n n e .

Bin j’ sos continne di v’ veie.

Ja c q u e s .

Kimint v’vat-i d’pôie hîr?

Ta t e n n e .

Bin, Jâcques, todis pareie.

Et vos, c'est todis T minme?

Ja c q u e s  (lot volant I' bald)

Qwand ou vat à l’amour,

C’est qui n’ vat nin sùr mâ.

Ta t e n n e .

Por mi j’a l’jôie à cour,

Qwand j’ètinds à m’ üniesse vos plaihantès paskeie,

Ax son di vos respleu c’est 1’ bonheur qui j‘ gostèie.

Ja c q u e s .

Et mi, tot les chantant ji pinsse esse lot près d’vos,

Tot sintant m cour toqu’ter qwand c’est qu’ ji dis vosse no.

Ta t e n n e .

Air : Gastibelza.

Si vos savîz tot comme j’ainme di v’s étiode,
Qwand vos chantez ;

Vos bai respleu mi fet pôr mix comprinde 

Qui vos m’ainmez.

Min s’ vos m’ainmez, songiz qu’ rai c’est pareie:
Ji n’a qu’ por vos ;

J’a d’né m’ parole, ji n’ cang’ret mâie d’ideie ;
Ji v’ vous d’ner tot.

Ji v’vous d’ner tot.
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Ja c q u e s (minme air).

Min, noste amour, Tatenne, ni cang’ret mâie ;

Ji l’espère bin.

El qui 1’ mariège nos faisse gosier 1’ douce pâie,

Divins quéqu’ timps;
Ji v’s ainme, Tatenne, volà pus d’ine annèie,

Comme on jône sot ;

Vos avez m’coûr, vos avez mes pinsèie ;

Vos ârez tot.

Vos ârez tot.

Ta t e n n e .

Awet, vos poilez sûr, Jacques, compter so m’promesse,

Ji n’a qtr vos po galant.

Ja c q u e s (rèd'mint).

Et mi j’ n’a qu’ vos d’maîtresse. 

Ta t e n n e .

Si vos avîz vèiou torate avou Mârtin,

Tote les promesse qui m’fève et qui ji n’ hoûta nin.

Ja c q u e s .

Qui s’taisse, va, T grand chiâ, qui n’ mône nin tant d’arège ;

I compte bouhi tot jus

Ta t e n n e .

Qwand jase di s’ béritège!

Ja c q u e s .

Qui rawâde, i veuret divins cial à quéqu’ timps,

Qui tos les joû s’ sûvet min n’ si raviset nin ;

I compte esseine unique là qu’âreut quéquès pèce,

S’elle es lit co gangneie avou l’foice di ses bresse.

Min si s’boute è l’ideie dè viquer so blanc peus,

Qui rattinsse on p'tit pau.

Ta t e n n e .

Awet dai, 1’ grandiveu,

Qu’ aveut l’toupet dè dire, qui m’ freut passer’n’ douce veie, 

Et qu’avou l’s aute j’âreus li misère po k’pagneie.



Qui ji sèreus-st-hureuse si j’el voléve hanter.

I m' prometléve tote sort.

Ja c q u e s ,

Vas è, qu’ voreut-i d’ner?

Ca s'il aveut, comme mi, co tot jône pierdou s’ père!

Nos viquts d’vins pau d’àhe min jamàie è 1’ misère.

Ji m'a sacrifiï si jône qui j’àie situ 

Po polleur acclèver mes deux fré
(Il est trisse.)

Qui n’ sont pus.

Et qwand c'est qu’ j’ôret dire d’on halcolî pareie 

Qui v’ sèriz-st-è 1’ misère.......
(I voui s'màv'ler.)

Ta t e n n e .

Jan, Jacques, c’esst ine biestreie. 

Ni jàsans pusd' coûta. Torale qwand m’soûr vèret,

Ji d'vis’ret d’nosse mariège, po veie çou qu'elle diret.

Ja c q u e s .

Awet, i vât co mix qu’on n’ jâse pus d’ciste apôle,

Qu’àret co l’front dè v’ni m’ kijâser à m’ crapaute.

Ji sos pus brave qui lu sins voleur mi vanter,

Min 'n'est nin co wisse qui les qwatte boûve ont passé.

Ta t e x n e .

Jacques, ni jàsans pus d’lu, lèians là ses sot’reie.

Ja c q u e s .

I vât mix qu’on tlnibe ine sitaite comèdeie.

Nos d’vis'rans 'n' gotte d’aute choi qwand c’est qu’ji vas riv’ni, 

I n’ sèret nin (oirt tard, tot comme c’est hoûie londi.

Avou vosse soiir torale qwand vos sèrez-st-essonle,

Jâsez-li d’nosse mariège, po veie çou qui li sonie.

I fât fer 'n' pire ou 'n' brique, à quoi bon tant hanter;

Ji n’ sés si gna d’l'avanee à voleur lôieminer.

Ca les longuès amour, m'a-t-on d'jà dit, Tatenne,

A foice dè tourniquet elle flairet bin 1' pulkenne,
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Ta t e n n n e .

Ainsi, vos trovez bon à c’sle heure d'ennè fini ;
Min vos, ni cang’rez-v' nin comme les homme fel toriis ?
Les jônais promette! tofer àx jônès feie,
Adon si vite marié leu promesse sont rouveie.
Ji sés qu’à tote les règue i gri’a des excèption.

Ja c q c e s  (volant l'bâhl).

Ji n’ ravis’ret nin l’s aute, crèyez-in', mi p’iit poïon.

Ta t e n n e (si r'sèchant).

J’ennè d’vis’ret-st-à m' soûr po savu ses ideie,
Et pus tard qwand v’ vèrez......

Ja c q u e s  (avou empress'mini).

Qui j’ sésse qwand ji v’ mareie.
(/ vout li fer V caresse.)

Ta t e n n e .

(Haut.)

Estez-v’ divins vos brîhe.

Ja c q u e s .

Air  : Ces envoyés du Paradis (Mascotte).

Qwand 1’ mariège nos âret loi,
I ni’ sonie qui nos frans bon manège ; 
Et qui nos n’ pôrans raskoï 
Qui baicôp d'amour è pârtège ;
Ji v’s ainme ottant qui vos m’ainmez,

Ta t e n n e .

Et mi, ji v’jeure cial sins fâstreie 
Qui v’ serrez todis m’ binamé.

Ja c q u e s .

Et vos tofer mi binameie.
È manège s’en est bin chusi,
So ciste lérre n’esl-ce nin 1’ paradis; 
Todis d’bonne menne,
Jacques et Tatenne.
Jâcques et Tatenne.
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Ta t e h n e .

Comme les homme ont bin 1’ lour. 

Ja c q u e s .

Arveie, mi p'iite Tulenne, àrveie mes ebères amour.

(J série après It avu d’nè I' main.) 

Ta t e n n e .

Awet, ju.-qu’i torate.

Scène XV.

Ta t e n n e  (/o/e seule).

Si pou qui d’het fouhe vraie,

On n’àreut wère à s' plainde.

Scène XVI.

TATENNE et BARE.

Ba r e (vinant di l'aute pièce).

Bin wisse est-i co ’n’feie? 

Ta t e n n e .

Is sont èvôie leu treus, lu, Martin et Colas,

Po-z-aller heure ine gölte.

Ba r e .

Bin ’s plaihet sûr bin lit.

C’est todis l’minme tàvlai, ni cang’rèt-i don mâie? 

Tatenne, louquîz-à vos dè tourner so ’n’ télle haie.

Volà bin dè manège çou qu’on a po donceur,

C'est dè vèi chaque joû todis fer 1' minute houmeur. 

Quoi qui n’s estis d’morowe deux pauvès orphilenne,

Ni nos plaihîs-n’ nin bin volit ’n’ an d’cial, Tatenne ?
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Ta t e n n e .

Sia, sia, soùr Bàre, min tot cou qu’ vos avez,

C’est d’vosse fâte, vos estîz si pressèie po v’ marier;

Si vos v's avez loi, c’est qu’ vos V n’avîz-st-ideie;

I n’aveut rin qu’ brouléve.

Ba r e .

Çoula, c’est co bin vraie.

Min louke on pau, Tatenne, i m’ sonie qui j'ôs dè brut.

{On ôt è V rowe : « ûrveie Colas — ârveie Martin — Arveie Hinri — jusqu' 

pus târd. »)

Ta t e n n e  (louke à l'finiesse).

Awet, volà qu’ sôrtet; i r’vint, c’est lot 1’ minme lu.

Ba r e .

II âret co, ma foi, stu houm’ter pus d’on d’meie,

Çoula n’ pout nin mâquer qwand is sont treus pareie.

Scène XVII

BARE, TATENNE et HINRI.

Hin r i (larlatant).

Li jalos’reie est case qu’on vique divins l’tourmint.

I vàt mix làrd qui mâie : Vo m’ ricial avou l’timps.

Ba r e .

Awet, il est quasi, ma foi, timps qu’vos riv’nésse,

Wisse av’ co stu moussi?

Hin r i.

Bàre, lèiz-1’ bin à résse,

Allez-v’ co raltaquer vosse veie di los les joû.

Ba r e .

Awet, c’est hoûie qui fût qu’on vude l’affaire tôle fou.
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Ca vola trope di timp« qui çoula m’ rôle è l’liesse,

Et ji voux ’nnè fini.

Hin r i .

(.A pdrt.)

Vèiez-v’ eo quelle hardiesse.

(Haut.)

Ni brèyez ni» si reud, ca ji n’ sos nin sourdaud ;

Vinez ’a’ gotte cial pus près, expliquez-v’ on p’tit pau.

Si v’ volez 'nnè fini, mi c’ sèreut bin pareie,

Ca j’enn’ a pus qui m’ chège avou 'n' telle vieàreie.

Ji n’ sés k'mint qu’ est possibe dè cangî comme çoula;

Qwand vos estiz jône feie......

Da r e  (rêd'mint).

Awet, vo nos y là.

Qwand c’est qu'vos m'promettîzqui v’n’ainm’rîz màie noleaute, 

Et dè veie qui Mossieu riqwire hoûie les crapaute.

Bin volà 'n' saquoi d’bai, surtout po ’n’ homme marié,

Dè fer des heure pareie.

Hin r i (viv'minl).

A c’ste heùre vos m’l’expliqu’rez. 

Di çou qu' vos v'nez dè dire, ji v’ prouvrel bin 1’ contraire.

Ta t e n n e (â part).

Qui s’arringesse leu deux, ci n’ sont nin mes affaire.

(Elle sorte è laute pièce.)

Scène XVIII.

BARE et HINRI.

Hin r i.

Divant di v’ mette à creure tos ces calimacha,

I fàreut mix v’ rinde compie di tote ces affaire là.
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Vos d’visez d’ine saquoi; qui n’est qu’ine simpe biestreie 

A toirt comme à raison vos barbottez chaque feie.
Po mette l’affaire â clére, av’ ine prouve à m’ diner ?
Puis ji v’ pôret responde.

Ba r e .

Ji v’s è vas raconter.
Avou 1’ rosselte Thérèse, on v’s a vèiou so 1’ rowe.

Hin r i.

On pout m’avu vèiou, po foula ji l’ad’vowe.

Min qu’gn’a-t-i d’mà là d’vins? Po v’ complaire, fâreut-i 
Qui j’ corahe lote li voie si vite qui j’ sos sorti.

Ba r e .

Bin qui Bz-v’ là vos deux? expliquez voste affaire.

Hin r i (couïonnant).

G’esteut po fer jàser les cis qui n’ pollet s’ taire.

Ba r e  (si màv'lant).

Hinri, n’ couïonnez nin, sèîz V gotte mons coviert.

Hin r i.

D’aveur ine mâle ideie, bin, Bàre, vos avez toirt;
G’esteut po m’dimander si n’aveut nin d’l’ovrège 
É F fabrique qui ji sos; volà, veie, tot 1’ messège.

Comme si fré n’ ouveure nin elle m’aveut arresté,
Po veie si n’aveut nin moïen qu’j’el fahe intrer.

Ba r e .

Awet, min n’est-ce nin’n’ blague qui vos m’ volez fer creure? 

Hin r i.

Ji n’àreus nin mâ vite tûsé V télle avinteure.
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Ba r e .

Si c’est comme vos 1’ dihez, c’est mi qu’ a toirt la d’vins.

Min n’ m'av’ jamàie trompé?

Hin r i.

Min Bare, eomprindez bin 

Qui s’ji y ’ voléve tromper, sèreus-j’ si sot qu’ di m’ mette 
È milan dè 1’ pavèie, tot comme avou l’rossette.
Vos m’comptez bin bambert po v’ dotter qui j’ireus 
Mi mette ainsi biess’mint à 1’ vole è 1’ geuie dè leup.
Et si c’est po çoula qu’ vos minez voste arège,
Ji voux veie on cang’mint à c’ste heure è nosse manège.
Jiv’s atodis stu brave dè timps qui nos hantîs;
Marié, j’ voux lodis l’esse, vos pollez v’s y fiî.
1 n’ fût pus prinde aslème à tot çou qu’on raconte,
On v’ mette divins les five avou tos ces boignes compte.
Min vos m’ barbotiz co l’aute joù po les colon;
Ji n’ sàreus m’è fer qvvitte, ca. j’a bin dè trop bons.
Ji n’ vis voux nin rastrinde et v’ fer div’ni màrtyre;
Min vos, lèîz-m’ seul’ininl les joie di m' colèbîre.
Ca n’est-ce nin tot m’ plaisir, li dimègne à matin,
Li liesse è l’air louquant si n’a co nouk qui r’vint;
Et m’ passer d’cisse joie là, c’ sèreut trope mi rastrinde.
On a turtos s’ passe timps, vos 1’ divez bin comprinde.
Vos v’ lez là des ma d’liesse, sins motif ni raison ;
È 1’ pièce di s’expliquer sins fer tant des ràvion.
Bàre, ji v’s è fait 1’ sermint, et crèiez-m’, ji v’s è preie,
Jône homme ji n’ainraa qu’ vos, et marié c’est pareie.

Ba r e .

Est ce bin vosse cour qui jase, Hinri, d’vins çou qu’ vos d’hez? 

Hin r i.

Bare, qwand ji v’ dis j’eljeure, fàt-i tant 1’ répéter?
Rouvians ces soltès bribe, ces grands vint sins orège,
El viquans bin pahùle è nosse pitit manège.
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Ba r e .

Air  : Un baiser, c'est si douce chose (Mascotte).

C’est à c’ste heure ine affaire vudeie,

Et ji voux qu’ tot à fait s’ rouveie ;

Qui n’s vèiansse riv’ni l’contint’mint,

Qui nos n’avans pus d’pôie quéqu’ timps.

Qui l’joie si r’veuse so chaque visège,

Qu’on n’deie pus qui Bâre et Hinri 

Ont co Pneure biesse è leu manège;

Ayans don I’accoird po todis.

Ax cis qui P vraie amour èchainne,

Li raariège est ine si douce chaînne.

Sèpans todis nos continter, (bis)

Et ni viquans qui po bin nos ainmer.

Scène XIX.

HINRI, BARE, TATENNE.

Ta t e n n e (intrant).

(A pdrt.)

Tot comme i fait cangî cial, on n’ si riknohe nin; 

Torate c’esteut l’orège, à c’ste heure volà 1’ bai timps.

Ji veus d’vins les manège qui c’est comme è 1’ hanlreie, 

I gna des bais moumint.

Hin r i à Ba r e .

L’affaire esst arringeie.

Pusqui vos m’ promettez di v' moquer d’çou qu’on dit,

Ji v's ainm’ret co mix, Bare.

(’El fiutèie.)

Ba r e .

Awet, c’est sur, Hinri.

Ji voux qui nos viquansse tranquille è nosse manège, 

Qu’on n’ vèret pus k’mahî par los les boignes messège
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Qui les gins racontet, ça c’est V saquoi foù s’ quoir,

On n' sét quoi inventer.

Himu .

Po mette li dèsaccoird,

Divins l'oûie di s’ voisin on veut vite ine poussire.

Et qu'on soumî è 1’ sonk on s’ wâde foin bin dè 1’ dire.

Les grands vint sont passé, vinez cial, mi trésor,

Qui ji v’s abresse on pau.

(’Êl rabresse.)

Ta t e n n e  (à  pârt).

On r’metle les cache è fôr.

Ba r b  (si r'tournant vè Tatenne).

Vos vèiez bin, Tatenne, avou çou qu’on ôt dire,

Qu'on ainme bin dè minti.

Ta t e n n e .

On jase trope à l’avire.j

Qwand on vint raconter tos messège comme çoula,

On freut sûr baicôp mix dè 1er comme Saint Thoumas,

Ca ji veus bin qu’ c’est 1’ minme avou mi p'tite hantreie.

(On caklèie à Vouhc.)

On bouhe.

Ba r e .

Hin r i.

Allez dovier.

(Bdre va dovier.)

Scène XX.

HINRI, BARE, TATENNE, JACQUES. 

Ja c q u e s (intrant).

Bonne nûte, tôle li k’pagneie.
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Hin r i (s ’ ritounc).

Oh tins volà, c’est Jacques.

Ja c q u e s .

Eh bin, kimintv* vat-i?

Hin r i .

Hoûie i n’ vat nin si ma, po çoula Diu merci!

Ja c q u e s .

Qwand c’est qu’on esst ovrî, qu’on al’santé, l’ovrège, 

On est binahe assez.

Hin r i.

Ji n’ voux nin davantège.

Et surtout qu’è manège i gnâie di l’èlind’miut,

Cial ènn'n’aveut pus wère.

Ba r e .

Case di vos, v’ià quéqu’ limps. 

Hin r i.

Ni r’nov’lans pus çoula, n’s estans qwitte di l’orège.

Ba r e .

N’a nou mâ qui n’s âiansse l’accoird è nosse manège.

Ta t e n n e .

I vât mîx qu’on rouveie ces passège kimahî.

Ja c q u e s .

Et qu’on laisse tot çoula po ’n’ bonnette à Mathî.

Ta t e n n e (assez bas à Jacques).

L’occasion n’a nin v’nou d’pàrler po nosse mariège.

Ba r e (qui s'aperçut qu' volet d'mander V saquoï). 

Est-ce po d’mander ’n’ saqiioi ?

Hin r i (dé minme).

I n’ vis fât nin ginner. 

Ja c q u e s .

Bi i nos avans-st ideie dè voleur nos s’ | oser.



Ba r e .

Fez tot comme i v’ sonie bon, si télle sont vos ideie.

Hjn r i.

I n’a rin qui v’ rattinsse et si v’ fât dire li vraie,

J’a stu tot comme vos aute, ji n’ voux nin v’ disconsi ; 

Seul’mint étindez-v’ bin, c’est çou qu’j’a-st-û v’ préchî,

Et dè n’ mâie prinde visèie h tos les boignes messège, 

Qu’on vèret raconter po k’mahî vosse manège.

Ca c’essl on monde rimpli di malice et d’laids tour,

Qui s’ plait à troubler 1’ paie qu’on a d’vins les amour.

Ni viquez qu’ po vos deux, complaihîz-v’onk à Faute.

Ba r e .

Awet, c’est 1’ mèieu d’ tot.

Ja c q u e s .

Est-ce ainsi, m’ chère crapaule? 

Ta t e n n e .

Air  : Rose ne parle pas.

C’est bin ainsi,ji v’s el promette à este heure;

Ji n’ sâreus mâie ainmer nol aute qui vos.

Di v’s esse Qdéle, ôh ! po çoula j’el jeure.

Fiiz-v’ à rai, ni sèîz mâie jalox.

Ja c q u e s .

Mi, j’ n’a compté qu’ sor vos po m’ kipagneie,

Avou noie aute ji n’ sâreus mâie jâser ;

El nos pass’rans nos deux ’n’ belle vicâreie,

Caji v’s ainme trope, qui po v’ polleur tromper.

Ba r e .

Awet, ca l’jalos’reie est sûr on laid mèbin.

11 INRI (po piquer Râre).

Et surtout por vos, Bàre, qui s’è sinia sovint,
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Ba r e .

Hin ri, n’allez nin co r’nov’ler tos ces arège.

H INRI.

Vas, c’est po ’n’ couïonnâde.

Ja c q u e s .

Min d’visans d’nosse mariège. 

Et qu’ennè d’hez-v’ Tatenne, avez-v’ l’air dè tuser.

Ta t e n n e .

üh! Jacques, i n’ tint qu’à vos.

H INRI.

Vo v’ià vite continté.

Ja c q u e s .

Air : Parmi (uni d'amoureux (Noces de Jeannette).

Vo ra’ la sûr continté, ca so 1’ veie di jône homme, 

Ji sos-st-aoureux 

A c’ste heure dè fer ’n’ creux ;

Ji vas comme tant d’aute polleur saï I’ pomme, (bis) 

Si baicôp d’guignon 

Li manège raskôie,

I donne ossu bin dè l’jôie,

Qwand Diu avôie des r’jetton.
(Respleu.)

Est-ce qu’on tûse âx pône,

Qwand ces bébé là

D’but nouf meus à pône /
Vis d’het d’jà : « Papa ? » ( lS'

Bin, ji vas vite loukî dè r’qwèri nos affaire,

Et j’ creus qu’ po ’nnè fini qui çoula n’ tàg’ret wère.
(Si tournant vè Uinri.)

Ji pinse qui po tèmon vos n’ rèfus’rez sûr nin.

nisBi.

Oh! bo fer ’n’crasse heurèie......
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Ba r e .

I n’est màie li dièrain. 
Ta t e n n e .

Ma foi, on âreut toirt qwand l’oooàsion 1’ permette,

Dè n’nin nè profiter.
, H INRI.

Oh mi ! j’ sos todis prette.
Tant qui s’ seùie honnêt’mint po s' plaire et s’ diverti,
Ji n'a wàde dè r’fuser.

Scène XXI.

HINRI, JACQUES, BAUE, TATENNE, MARTIN el COLAS 
(iqui poite on panier avou on colon d'vins).

Ma r t in .

Vos nos r'cial, fré Hinri,
(Bdre, Jacques el Tatenne jâset inte zelle.)

Hin r i (si r'toune).

A-t-i ’n’ saquoi d’novai?

Co l a s .

Hinri, ji t’el vas dire,
C’ést qui nos v'nans d'happer cisse frumelle élringîre.

Ma r t in .

Qwand c’est qu’ nos ’nnè rallis, ji l’aperçus so 1’ teut,
Colas chesse si volèie, puis elle finira tot dreut.

Ja c q u e s .

Esst-on todis si foin tinté po 1’ colèbreie.

Ta t e k n e .

Èdon, quelle belle passion.

Ma r t in  (a ’ riloumant).

Ah! qué novelle di l’ veie.



Ja c q u e s .

Bin, qué novelle di m’ veie ! Ji v's el vas dire, Mârtin.

Vos d’vez dotter qu’ sor vos, ji n’ sos nin foirt contint.

Vos k’jàsez voltî I’s aute pinsant plaire à Tatenne,

Min l’a vite aperçu qu’ vos pisseure estît fenne.

Ji n’ vis contestret nin d’esse on bon colèbeu,

Min d'vins c’ colèbreie cial vos n’estez nin 1’ mèieu.

Po tiude li bèguinelte vos n’avez noie bonne mowe,

Satz ’n’ gotte li verdial ou bin dés sé so l’kowe.

Quoi qu’ j’àie déjà rouvî tot çou qu’ vos avez dit,

J’ainméve di v' fer ’n’ morale.

Ta t e k n e .

C’est portant bin ainsi.

Ma r t i«.

Jàeques, rouveie lot çoula, ci ri’a slu qu’ des rireie 

Comme on dit bin sovint inte jône homme et jône feie.

Et tant qu’à vosse crapaute, ji n’ sâreus qu’el vanter ;

Quoi qu’ ji li promettéve, elle n’a maie rescoulé.

Po çoula 1’ est sûr brave.

Co l a s .

J’ainme bin qwand on dit 1’ vraie. 

Ja c q u e s (Ó Marlin).

Comme di chai à pau d’timps, c’est conv’uou qu’ j’el mareie, 

Po v’moslrer qu’ji rouveie lot çou qui s’a passé,

Ji v’ dimande po tèmon.

Ma r t in .

Ji n’ voux nin 1’ rèfuser.

Ja c q u e s .

Et vos ossu, Colas, si n’a lin qui v’ rtttinssc.

Hik r i.

Awet, qui.vinsse avou.

Ma r t in .

C’est sûr, fâtqui convinsse.
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Co l a s .

Si ji v’ deus fer plaisir, ji n’el rèfus’ret nin.

Ba r e .

C’est sûr, mon Diu, qu’is v’nesse essonleavou Martin.

Ja c q u e s .

Ci sèretsur on joû po s’ennè d’ner timpesse.

Ma r t in  (à pârt).

Volà çou qui fàret po chessî mes ma d’tiesse.

Ja c q u e s .

Air  : T en suis capable (Laurent Mascotte).

Ji sos contint qu’ tot rotte ainsi,

Et qu’on s’aringe sins nou displi.

Ca c’est li bonne camèrad’reie,

Quij’ainme dè veie;

Pusqui vos conv’nez d’esse témon,

On fret les affaire d’afaçon ;

Nos serrans st-ine bonne kipagneie 
Tos à l’maireie.

Appontiz turtos y o s couplet,

I fût qu’on s’ plaisse bin û banquet;

Ca nos .v'udrans pus d’ine boleie.

Il INRI.

Li joie essl è manège, à c’ste heure qué grand cang’mint, 

Tot à fait rotte à mix.

Co l a s .

On s’enn’ aperçut bin.

Ba r e .

Bin, ma foi, n’a nou mû qu’ l’affaire seûie raringeie.

Co l a s .

I fût bin avou 1’ limps qui tot à fait s’ rouveie.
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Ma r t in  (pinsif.

Bin, s’ tol à fait s’ rouveie ji m’ sovèret todis......

Hin r i (lot mostrant Tatenne).

Dè T hantreie da Tatenne.

Ta t e n n e  (mostrant Hinri).

Et 1’ manège da Hinri.

COUPLET FINAL.

Air  : La manuvelle.

Co l a s .

Mârtin, vo t’là bin coulonné.

Ma r t in .

Ji voax qu’à c’ste heure li diale mi spicbe ! 

Ta t e n n e .

Nos li rindransdè l’joïeus’té....

Ja c q u e s .

Qwand i vèret r’qwèri ses miche.

Hin r i.

Volà çou qu’ c’est d’aller trop reud. 

Ma r t in .

Oh ! lèîz-m’ bin tranquille, vos aute. 

Co l a s .

I n’ fât nindiv’ni si pèneu....,

Ta t e n n e .

Pasqui ji n’a nin stu s* crapaute !
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HiNRi, Ja c q u e s , Ba r e , Ta t e n n e  Ma r t in  (tot seu).
ct Co l a s .

O liai, frc Mai tin,

T’a-st-all rappé V mâle pèneie;

Por Loi, quelle journaie,

Que laid eomplumint !

Po cliessi l’tourmint,

Haie, essonle qu’on musikaie.

Qu’on n* laisse qu’ine truleie, 

Prindant d’l’amus’mint.

(Hinrty Bare, Jacques et Tatenne vont 

en avant deux.)

Awet, j’el ses bin.

J’a-si-attrappé ’n’ mâle pèuèie ;

Por mi, quélle journaie,

Qué laid int,

Po chessi l’tourminî !

Qwand ji veus qu’on musikèie,

Ji ni’ weine dè l’ti ulèie,

Qui donne l'amus’mint.

(Colas s' mette près d’ilârtin po répéter 

T refrain dè tirnps qu’ les aute danset.)

Li TEULE TOME.

6
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SOCIÉTÉ LIÉGEOISE BE LITTÉEâTUHE WALLONNE.

CONCOURS DE 1886

RAPPORT DU JURY SUR LE 15' CONCOURS.

Me s s ie u r s ,

Le jury du 15' concours a eu à examiner deux 

pièces. La lre, intitulée ine dispute, répond aux 

conditions imposées. Elle est bien une scène popu­

laire dialoguée en vers.

Dadite, marchande de moules, vient d’apprendre 

que son amant Hubert a été vu, la veille,’dansant en 
Pierreuse avec une belle jeune fille, la petite Marie, 

li tricoteuse. Notre marchande de moules se fâche dé 

la bonne façon. Elle rencontre celle qu’elle croit 

sa rivale et elle l'injurie de maitresse manière. 

L auteur a bien compris le personnage de Dadite : 

il en a lait une véritable harengère, forte en gueule, 

ne gardant aucune retenue dans les propos : son 
langage est bien celui du bas peuple. Marie, douce



- 84 —

jeune fille, répond à peine et se laisse maltraiter 

sans riposter de même façon. Le galant Hubert sur­

vient; il se fait rendre compte de la dispute et 

tâche d’imposer silence à Dadite, mais en vain; elle 

lui répond en langue verte. Enfin, impatienté des 

injures de Dadite, admirant la patience de Marie, il 

finit par demander à celle-ci de l’épouser. Marie 

consent et tout est bien qui finit bien. Cependant, 

reconnaissons-le, ce dénoûment est trop brusqué : 

l’auteur aurait dû le laisser entrevoir davantage, 

l’amener plus lentement. Uuoi qu'il en soit, la pièce 

a des mérites très réels.

L’auteur, il est vrai, comme du reste tous les con­

currents, recourt trop à l’hexamètre ou alexandrin : 

disons cependant qu’il a su le couper dans le dia­

logue et qu’ainsi la lecture est moins monotone.

Le wallon, prêté aux personnages, est bon : peu 

d’imperfections à relever. Aussi le jury, à l’una­

nimité, vous propose d’accorder à l’auteur de la 

pièce n° 1 une mention honorable et de voter 

l’impression de ine dispute.

Une seconde pièce, pône et joie, supérieure comme 

style et comme conception, était soumise à notre 

examen ; mais nous l’avons dû classer hors concours. 

L’auteur, perdant de vue les conditions du pro­

gramme, a écrit sa saynette en prose. Le jury 

exprime ses regrets de n’avoir pu accorder de récom­

pense à l’auteur de cette scène populaire bien con­

çue et bien écrite et, vu les mérites incontestables 

de pône et joie, il vous propose d’imprimer l’œuvre
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et en même temps, vous demande de décerner à 

I auteur une médaille en bronze hors concours.

Les Membres du Jury :

J. De l b o e u f .

E Du c h e s n e .

J. Pe r o t , rapporteur.

La Société a donné acte au jury de ses conclusions, 

dans la séance du lü février 1887. L'ouverture des 

billets cachetés, portant les devises des deux pièces 

couronnées, fait connaître que. M. Jos. Kinable de 

Liège est l’auteur de lue dispute et M. Willem de 

Ghênée, celui de Pône et Joie.





SCÈNE POPULAIRE DIALOGUÉE

PAR

Jos. KINABLB.





QÜÉ DISDU!

INE DISPUTE.

Vo n' là nin bin longtimps, a l’coine di Nàssârowe,
Plantéve ine grande jône feie qui fève ine tlrolle di mowe. 
C’esteut ’n’ marchande di mosse, Dadite li gros gosi ;
On n’ pout dire qu’elle seûie belle, ca on di reut quàsi 
Qu’elle est laide, en tant s’hègne, min po fuite, elle est foite ; 
Cint kulo n'el fet nin rescouler, elle les poite.
C’esst-ine randahe kiraére; ji veus co s’ läge katraî,
Qu’ n’âreut nin stu foù pièce inte les spale d’on toraî. 
lnte nos aute ji y’ direl poquoi qu’elle est si mâle :
Talonne vint d’li apprinde q'elle aveut-st-ine rivale.
Divint ’n’ salle di Pierreuse, a-t-elle dit, l’joû di d’vant,
Avou ’n’ tote belle crapaute on a vèiou s’ galant
Danser. — Houbert? — Awet. — Tatenne, dihez-m’ don vite
Qui c'esteut et ji li fret veie çou qu’est Dadite.
— Ji sos vosse camarade, si j’ vins c’est po v’ prév’ni ;
V rattindiz vosse galaut hîr, l’avez-v’ vèiou v’ni?
— Nenni. — I danséve là avou leie. — Qui esteut-ce,
Disse lalle? — C’esteut li p’tite Mareie li tricoteuse.
— G’est mi qu’el tricolret ; torate elle va passer 
D’vant l’halle di Saint Julin. — Ji n’ vous nin 1’ kijàser,
Min v’ savez, è vosse pièce......— Ji vas vite el ratinde.
— Ni m’ mettez nin à joù. — A quoi bon m’el disfinde
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Si c’est vraie ? — Po çoula......

Dadite n’èlind pus rin,

Elle court, et sins 1’ vèî, elle lait tourner s’ venlrin.

On sét qn’ine pareie piette est lodis d’màvas sègne, 

Pout-on co s’èwarer s’ Dadite fait ’n’ si laide hègne? 

N’aveut nin on qwârt d'Iieûre qu’elle esteut là d’fakchon, 

Qvvand elle veut v’ni Mareie qu’arrivéve d’à coron 

Del rowe. Mareie, crèiez-m’, a ine air bin paliûle,

Mainme ine air comme i fàt, d’vint 1' noret qui l'affûle. 

Elle n’est portant mousseie qui foirt modestèmint,

Mais c’esst-ine gint d’adreut, çoula s’ veut âhèiemint.

Ossi di tos costé l’dimande-t-on po si ovrège,

On sét qu’elle esst-abeie et rimpleie di corège.

Si vite qu’elle est tot près, Dadite l’akaimme ainsi :

Da d it e .

Estez-v’là! belle mam’zelle, Heur di crapule!

Ma r e ie .

Merci.

Da d it e .

Vos m’polez bin r’merci, labaïe, hir è Pierreuse, 

Avou qui dansiz-v’ don?

Ma r e ie .

Mi, nin di tout.

Da d it e .

Bourdeuse!

Corez après m’ galant, i v’ les fâreut turtos,

Et don, po vos bais oûie.

Ma r e ie .

Ji n’ comprinds nin on mot.
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Da d it e .

Vos n’estez qu’iiie lannresse ;

(Elle s'adresse à l’ masse di gin qui les ètouret déjà.)

Accorez, v’nez don I’ veie,

Elle pinse qui l’trô di s’ cou seiiie l’intrèie d’ine grande veie. 

I li fâreut m’ galant.

Ma r e ie .

Vos v’ trompez.

Da d it e .

Laid wal’trou !

On  Tê mo n .

C’est co pé qui 1’ crama qu’ lomme li chaudron neur cou. 

La d it e .

Corez après Houbert, corez don, massite rosse,

Gorez. min ji v’ râret...

In e  FEÜMME DÈ RASSIMBLEMINT.

Co fàt-i qu’ seûie di s’ gosse !

La d it e .

Ji sos ’n' brave gint, savez, mi, ji n’ vis ravisse nin 

Di tout.

INE VOIX DEL FLOCHE.

En d’hant 1’ contraire elle si freut complumint.

Ma r e ie .

J’ n’a pus rin à v’ responde.

Da d it e .

Avou vosse fax visège,

Sainte Nitouche.
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Ma r e ie .

Lèiz-m' don, fât qui j’ vâie à mi ovrège. 
Ni véiez-v’ nin qué monde qui vos fez ranaircï.

Da d it e .

Tant mix va, on sâret kimint qu’ ji v’ va r’mouss!.

Ma r e ie .

Ji n’ voux nin m’ disputer el rowe comme les chinisse. 

Da d it e .

Les chinisse ! min v’s estez V pus d’goslant des rahisse, 
Vos vorïz bin m’ galant.

Ma r e ie .

Mi!

Da d it e .

Awel vos !

Ma r e ie .

Ji n’ sés

Nin seul’mint d’ qui ni d’ quoi qui vos avez jasé.

Da d it e .

Et mi ji sés foirt bin qu’ vos n’estez qu'ine minteuse,
Ni m’ fez nin co pus mâle.

I.NE FEÜMME.

Vos n’avez qu’à v’ rakeuse. 

Da d it e .

Minteuse j’el répété co, awet, race di bodâr,

Vos estez réputèie comme li màvas patâr;
Vraimint, ji n’ sés qui m’tint...

Ma r e ie .

Mi ji n'a nin l’mannôie
Po v’ rinde so vosse pèce, min j’ennè vas, ji m’annôie 
A v’s èlinde difiler vosse chaplet.
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Da d it e  (si mellant d'vant Marde).

Nona dai,

Vos n’ n’irez nin ainsi. Houbert ri’esi qu’on tournai, 

Min c’est vos qu’el riqwire.

Ma r e ie .

Qvvand j’ dis qui j’ n’el kinohe ! 

Da d it e .

G’ n’est nin à mi qu’ vos frez-st-avaler ’n’ sifaite mohe.

Ma r e ie .

C’est comme ji v’ dis portant.

Da d it e .

O vos savez bourder ! 

Ma r e ie .

Si v's avez-st-on galant vos n’avez qu’à 1’ wârder 

Et m’lèî passer m’voie.

Da d it e .

Goreuse.

Vos àrîz bin aheie, 

Ma r e ie .

Si j’ sés qui c’est, vosse galant, èco ’n’ feie.

Da d it e .

Volià tot juslumint.

(.4 c moumint cial on bai grand jône homme, après avu trawé l'flouhe, arrive 

toc près des deux crapaute, c'est Houbert )

Ma r e ie  (après avu louqui I' valet).

Ji n’ l’aveus màie vèiou,

Dimandez-I’.

Ho u b e r t .

Qu’est-ce qui nia?
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Da d it e .

Ni l’avez-v’ niii oïou?
Elle dit qu’elle ni v’ kinolie.

Ho u b e r t .

Po v’ fer plaisir?
D’vreut-elle dire iue raintieie, 

Da d it e .

Allons, ètindez-v’ avou leie 
Po m’fer passer po ’n’ sotte et corez co danser 
Hoûie à 1’ nute è Pierreuse

(Appougnanl po V bresse Mareie qui corêve èvôie. j

Ah ! vos volez bizer
Èvôie, vos ri’ n’irez nin.

Ma r e ie .

Ji creus qu’ vos pierdez l’liesse. 

Da d it e .

Si vos d’iiez co on mot, laid pèchi, ji v’ riviesse.

Ho u b e r t .

Est-ce tot, à c’sle lieûre, Dadite, lachez-1’.
(A Dadite, après avu fait lacher Mareie.)

V’iiez avou mi,
Vinez.

Da d it e .

C’est bin à vos dè voleur mi rat’ni 

Ho u b e r t .

L’pauve bâcelle ni v’ dit rin.

Da d it e .

Ah! mon Diu, l’pauve bâcelle, 
Et poquoi n’ dihez-v’ riin tot d’on côp l’pauve mam'zelle? 
D'manez don, pauve mam’zelle, n’oïez-v’ nin, i v’plaint, vos
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AIa r e ie .

Ji n’voux pus rin oi di vos crapuleu mot.

(Dadite rattrappe ülareie po V bresse.) 

Da d it e .

Ine aule jou j’ainmïeus mix vos talon qu' vos bèchette,

Min v’s allez m’el paï, cou d’ prihon, cou plein d’ dette.

(Elle bouhe so Mar eie et elle li riviesse, Houbert court rissèchi Dadite.) 

In e  v o ix .

Lèîz les ter Houbert.

Ho u b e r t .

Oh ! po çoula neiini,

■li II’ permette nin qu’on s’ balte qwand ç’essl-à câse di mi. 

C’est déjà trope qu’on aie bouhî so 1’ malhureuse.

Da d it e .

Tapez v’ à g’uo d’vant leie, elle sftret-st-aoureuse.

Ho u b e r t .

Ji n’ mi tappe nin à g'no, min, Dadite, hoûlez bin,

Si vos d’manez co cial, hoùtez, ji n’responds nin 

IV mi.

(/ live on bresse.)

Da d it e .

Ni hansîz nin, là; allez don toi près d’ieie,

Allez el caressi ei li dire: pauve jône feie.

Allez co è Pierreuse, comme hîr.

Ho u b e r t .

Oh ! vos miniez.

Da d it e .

Kimint, vos l’dihezco ! et bin volé, tiuez.

(Elle donne à Houbert on côp d1 pogne è visège. Houbci t, qui sonne po T boque. 

apoqnc Dadite.)
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In e  h o mme (qui les a sépare).

Deux feumme essônne c'est bon, min inc fenmme et inc homme 

Nos n' les luirans nin fer.

Da d it e .

Oh ! c’est Dadite qu’on m’lamine.

Qui vinse li prumî d’cial i pass’ret pa mes main.

(A Houbert.)

Qui n’a-ju di c’ côp là spiï les trime deux dint 

Qui v’s avez......

{Ine agent d'police fait V trawèie è V Jlouhe et arrive è rondai wisse qu'on s’ batte.)

L’Ag e n t .

Qu’est-ce qui c’est?

In e f e u mme .

Dadite flalie so Mareie,

Elle siplinke si galant et mônne si vicâreie.

L’Ag e n t .

Dadite, vos allez v’ni avou mi â bureau.

Da d it e .

C’est lu qu’est câse di toi, lèehîzvos plaie, bâbau 

Ho u b e r t .

Bâbau, awet bâbau, s’lèî lèri d’ine feumme,

Et mi qu’ l’alléve marier, min marié c’esst-appreumme 

Qui j’enn’ âreus vèiou.

L’Ag e n t .

Dadite, voiez-v’ roter,

Et m’ sûre vite â bureau ou ji v’s y vas poirier.

(A Houbert, et mostrant Mareie.)

V' vèrez avou mam’zelle à mon nesse commissaire,

Poirier plainte conte Dadite et nos li frans si affaire.
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Hû l b f r t .

On mot, monclieu l'Agent; escusez, j’ sèret court.

D'vanl les gins qui sont cial, d’vant vos, j' vas d’ialii m’ cour. 

Dadite a maUraiti et bouhi V màlhureuse,

En d’iiant qu’nos avîsslu liir danser è Pierreuse;

1 n’a riu d’totçoula qu’ seùie vraie, c'esst-inveuttS.

Mi père esteut malade hîr, ji n’ l’a nin qwitté,

Et sins motif on vint flahî so ’n’ brave bâcelle,

Qui j’ n’aveus mâie vèiou, n’esst-i nin vraie, mam’zelle? 

Ma r e ie .

Ji v’ jeure, moncheu l’Agent, qui tot est bin ainsi,

J’ n’a mâie danser di m’ veie.

IIo u b e r t  (à Mareie).

Ji n’a qu’à v’ rimerci;

Min j’ vas co dire on mot.

(f touque Mareie divint V blanc des ortie.)

Kimint v'lomme-t-on?

Ma r e ie .

Mareie.

Ho e b e r t .

Et bin si vos 1’ volez, d’vins qwinze joû ji v’ mareie.

Da d it e .

O l’traite! o l'lâch’!

D'Ag e n t .

Taihîz-v’, vos n’ n’avez co trop pau, 

Po v’s apprinde à trait! on brav’ valet d’bàbau.

Ho e b e r t .

(/ louque co bin foirt Mareie.)

Et bin, mam’zelle Mareie?
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Ma r e ie .

(Après avu louqui âtou d'leie et les oûie plein d" laine. )

V’ià 1’ main. 

Ho u b e r t .

(Tot joyeux.)

V’ià 1’ menne,

V’ sèrez 1' feumme da Houbert divant li novelle leunne. 
V’nez vèi vosse bai père à div’ni.

Da d it e  (à Houbert).

(.4 moumint denn' aller.)

Grand vârin !

Vos irez bin essônne, chinaïe, vos v’ valez bin.

Là d’sus l’Agent ’nn’ alla en èminant Dadite,
I (alla qu’elle rotahe et mainme qu’elle rotahe vite.
Ca on deuzaimme agent, arrivé tot à pont,
Aida s’ camaràde po gangni 1’ bureau dè pont 
D’Améeour. Divins l’flouhe s’fourit à qui freut fiesse, 
Ax ci qu’ eslît div’nou d’on côp galant maîtresse 
En r’çuvant des pétard. A leie on présinta 
Les pus doucès liqueur, et elle les accepta 
Po partager d’bon cour avou tote les feummereie 
Qui li fit eompluminf. É café, ax hommereie 
On siervat-st-à gogo dè cognac di haïeteut.
— Cial c’est 1’ nom dè pèquet et quéqu’ feie on ’nnè beut 
Trop. — Et v’ià d’quelle manîre si flniha l’trulèie.
On meus après on sét qui fourit stoumakèie :
Houbert aveut sposé si Mareie so l’trèvin !
C’ n’est nin po rin qu’ Dadite aveut pierdou s’ venlrin.
Si elle n’aveut nin tant fait aller s’ gève d’atote,
Elle ni s’âreut nin fait passer po ’n’ méchante sole.
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Après avu vèiou comme les affaire ont stu,

Elle s'a d'vou bin r’pinli d’avu tant fait d’disdu. 

Aquéqu’joû d’là Dadite si trovant d’vant Tatenne, 

L’attaqua sins li d’ner l’timps d’fer aller s’ platenne. 

Elle fèra d’sus en d’hant : è voléve ? vos è la 1 

Ci n’ fout nin V èmètrainne li pingnèie qu’elle li d’na.



.



Pône & Joie

PAR

Jos. WILLEM.

De v is e  :

Qui fail bin, trouve bin.



PERSONNÉGE.

SEB-VAS, coipî. 

TONTON, si feumme.

Li thèâte riprésinte ine mansarde ; à fond on vi àrmk et ine houièie tâve.



pÔNE ET jJÔIE 

SAYNÈTE.

To n t o n  (intrant po l'fond; elle est meltowe so s1 pus bai).

Jan, haie, rinlrez, vîx colèbeux. Vos v’s astipez là so l’soù 
dè poisse, avou les bresse creuhlé, comme ine ovri sins ovrège 
qui rawàde qui les chapaine lî tournesse tottès rostete è l’boque.

Se k v a s (qu'el sut. toi séchant ine c'.èire podri lu; il a ses mouss'mïnt 
d'ovri, bleu ventrin et grande calotte).

Là, qu’ j'arawe allé ! On n’ wois’ret pus toratte happer l'air. 
Ottant d’esse resseré à Saint-Lînà.

To n t o n .

On sét bin qui v’n’estez nin t’nou è lahe comme on chin 
d' cour, vîx grigneux. Mains, i m’ sonléve qui so 1' (imps qui 
j’esteus-t-èvôie à messe, sins r’proche, vos ârîz-t-appontî 
l’café po d’jûner, è T pièce di v’s accropi so l’tappe-cou, avou 
les voisin, po bouter chanter vosse-t-àlouette.

Se r y a s .

Pa, c’est hoûie dimègne èdon 1 Et po v’s el bin dire, j’esteus 
d’hindou on p’tit moumint làvà po tapper ’u' copenne avou 
l’vîx Bietmé lot louquant les coreu d’colon qui traflet so 
l’rowe à pont dè bouhî tot 1’ monde li cou-z-â haut.

To n t o n .

Avou tot çoula 1’ café n’est nin fait paret, nosse maisse, et 
portant ji m’ rafhive dè heure ine houlèie tasse toi magnant 
’n’ tàtedi sirôpe.



- 104 —

Se r v a s .

Savez-v’ bin quoi don, nosse dame? eh bin, 1’ coqu’mâr 
tote bolante sèreut so 1’ tàve à e’ste heure, si j’avahe polou 
trover dè molou café; mains ji n’a Irové è l'àrmâ qui des soris 
qu’avît les lâme àx oûie téll’mint qu’elles erèvît d’faim. Awet, 
i gnia nin tant seul’mint cial on poïèche di siooreie et si v' volez 
beure ine copette èdon, bin i fàret reschàffer les drousse d’hlr 
à 1’ nute po mette vosse gève è earoche.

(Air : Si Tiline n'étail pas là.)

J’a nahî d’vins tote les coinne,
Et j’a r’baitou tot l’ârmâ;
Mains j' n’a trovë qu'ine riwoinne 
È I’ pièce d’y veie on spâgne- mâ.
Nos n’avans pus nolle crompîre,
Ni pan, ni boûre,ni café;
Ji n’ sàreus fé sônner V pire 
Ni pingnî l’cl qui n'a nou ch’vet. (bis)

To n t o n  (jpèneus'minl).

C’est vraie, Servàs; j’aveus rouvî qui n’s eslis-t-à sèche.
I faret bin qui j’ vasse èpronter quéquès fève di café à mon 
m’voisenne Maïanne po d’jûner.

Se r y a s  (ossi).

Awet, nos estans-t-à sèche el r’netti pé qu’ des clà d’keuve. 
Nin ’n’trawèie cense è manège et nou wâgnège, nou crédit à 
1’ botique; c'est todis i’mainme po cangî. Pa torale nos d’vinrans 
téH’mint pauve, qui les pus misèràbe ni vôront pus nos iouqui ! 
Et on d’vis’ret del chârité dè monde ! Ah ! ah! ah ! Louquîz, 
qwand j’tûse à çoula, j’a fait journèie.

To n t o n .

Taihîz-v’, vis màlignan; tot jasant ainsi vos fez pèchi. 
Di quoi v’plaindez-v’ don, après tot? Nos estans pauve, c’est 
vraie; mains nos avans todis viquollé jusqu’à résse d’hoûie. 
Li bon Diu aide dai, m’ binamé.
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Se r  v a s .

I n’ s’a maie baicôp ginné po nos aidî surmint, ca n’s avans 

todis d’vou sèchî 1’ diale po l’quowe dispôie qui n’s estans-t-è 

manège.

To n t o n .

Çoula n’espèche nin qui n’s avans hoûie tos les deux passé 

60 an el qui nos n’avaus nin co avu mèsâhe d’aller bruber. 

Di pus, nos n’estans nin co mettou àx incurâbe, èdon?

Se r v a s .

Oh ! J’ y àreus déjà stu, bruber, si n’ m’avahe nin failou mette 

mi violon ax Lombard avou tot l’rèsse, ca ci n’est mâie 

qu'amér’mint qui j’a polou wâgni m’ crosse tot faut 1’ coipî.

(Air : Des noisettes.)

J’a passé tôle mi viquàreie,

Rascloyou cial comme on voleur,

Tot grettant po fer ’n’ maigue heûrèie 

Todis porsuvou dè raâlheûr.

I nos d’meure à pône ine ehèire,
Ji n’a qif des savatle à mes pîd,

On a ma foi bin raison d’dîre 

Qui c’est r coipî 1’ pus mà châssi.

Ossu q A’and ji songe comme nos avans drèné dispôie qui n’s 

estans marié et qui nos n’avans nin ’n’ pomme po l’seu d’vins 

nos vîx joû, ji pierdreus bin corège.

To n t o n .

Awet, Servâs, nos avans stu porsuvou dè guignon et i nos a 

bin failou plaire è 1’ misère ottant qui les richâ s’ plaihet d’vins 

l’abondance; mains nos avans fait bon coùr so màlès jambe 

comme on dit.

Se r v a s .

Nos avans fait comme li chin qui s’tronie enfin. I fàt bin qu’on 

s abahe wisse qu’on n’ si pout dressî. Jan, nos avans-t-avu tos



- 106 —

les mèliin, sins compter les maladeie qui nos ont fait mori treus 

bais èfant qu’estît déjà tot acclèvé.

To n t o n (nnoyeus'mint).

Ni r’nov’lez nin on si trisse sov’nir, Servâs, li bon Diu nos a 

leyî on fis po nos siervi d’ baston d’vins nosse vîesse.

Se r v a s .

Awet, pârlez-è; c’est on baston d’vîesse qui n’vât nin co 

’n’ cassèie chandelle, vosse fis. Il a fait comme tos les jônes 

homme ; i s’a marié â moumint qui k’mincîve à wâgnî por lu.

To n t o n .

Poquoi nin don? G’esteut po s’ poser ’n’honnête bâcelie 

qu’âret po fer. Vos v’s avez bin marié ossu, èdon vos ?

Se r v a s .

Oh ! Nos savans bin qui vos 1’ ripârlez todis.

To n t o n .

Comme di bin jusse; ji sos s’mère po 'n’ saquoi, adon nos 

n’avans qui cisse-t-èfant là.

Se r v a s .

C’est justumint comme si nos n’avahis nouk pusqui nos lait è 

dangî.

To n t o n .

Taihîz-v’, vîx ramteux; Victor fait çou qui pout po nos aidî, 

1’ pauve valet; mains il a ’n’ famille à-z-aeclèver paret houie et i 

rind à ses èfant çou qui nos avans fait por lu.

Se r v a s .

C’est po çoula qui nos lait là po dè pan lot sèche comme deux 

veiès riquette. I nos fâret bin vite aller so les viège avou 

1’ bèsesse et 1’ pantalon trawé, comme dit 1’ pasqueie dè curé 

d’Saint-J’han.
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To n t o n .

Nona, Servâs, li bon Diu n’abandnaie nin les vèiès gins dai. 

Adon i gnia des coûr généreux âtou d’nos aute qui savet çou 

qui s’ passe è nosse pauve manège, sins fer simblant d’rin.

Se r v â s .

Awet, mains on nos donne trop po mori et trop pau po 

viquer, màlhureus’mint.

(Air  : Du grenier.)

On vante baicôp, même divins les gazette,

Li pau qu’on faisse à c’ste heûre po 1’ pauvrité.

Mains 1’ mâlhureux d’vant d’leyî ses hozette 

Est bin flâw'mint sut’nou del charité.

Vos m’sitampez qui j’ sos-t-on vîx mâ d’vinte,

On mûlignan qui n’a ni foi, ni loi,

Mains 1’ cbârité solon mi n’ riprésinte

Qu’ine cataplame qu’on plaque so ’n’ jambe di bois, (bis)

To n t o n .

Vos estez hoûie bin grigneux, Servâs: vos avez surmint folié 

so ’n’ qwale-pèce tot v’ièvant? Pa, vos jasez justumint del 

cbârité comme les aveûle diviset d’coleur.

Se r v â s .

Bin jan, à c’ste heure ! Vos rinlrez-t-èn èfance surmint, veie 

ramteuse ?

To n t o n .

Nona, mains vos rouvîz trop baïetteminl qui l’lowi d’nosse 

qwârtî est todis payî d’avance, sins qui l’maisse del mohonne, 

tot appoirtant 1’ qwittance, voie mâie nos dire li nom dé cî 

qu’ veugeie so nos aute.

Vos n' prindez mâie aslème nin pus qui tos les vîx solé qu’on 

appoite à rassafter so pà so foche, c’est po v’ diner d’l’ovrège 

tot v’ fant wàgnî on patâr sins trop vis ginner ; ca, hoûie vos n* 

veyez pus wère li trô d’l’alène po-z-èmanchî 1’ chètai, mâgré 

qui vos mettése des berrique comme des platai d’tasse. Enfin,
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c’est ine blanque pèce qu’on m’ahére di liârc et d’hotte tot 

m’dihant : prindez çoula, brave feumme et n’ comptez nin qui 

s’seûie ine charité... . Louquîz, Servâs, vos v’fiez toratte 

passer po on roûvisse qui n’a nolle rik’nohance.

Se r v a s .

Vos allez mutoi toratte dire qui j’ sos nâhî d’avu trop bon !

To n t o n .

Nona, mains c’est po v’ prover qui gnia des âme généreuse 

et qui, verciai, on n’ lait mori personne di misère. Tot bin 

comptant i gnia des ci qui sont co pus à plainde qui vos.

Qwand on k’nohe les pône des aute, on rabresse co ses creux.

Se r v a s .

Li mâ d’onk ni r’wèrihe nin I' ci d’Taute «l’a del pône assez 

d’veyî clér è m’ hielle sins herrer m’ narenne divins les affaire 

di m’ voisin. Adon, po v dire li vraie, çou qui n’cût nin por mi, 

j’el lais brouler po les aute.

To n t o n .

I n’ fàt nin viquer por vos tot seu dai, nosse maisse.

(Air  : Ji vas trover V vicaire.)

Les p’iitès gins d’vet suppoirter 

Leu pône avou corège,

Ca T solo po nos rècrester 

Vint lûre après Torège.

Les binfait jamâie ni s’ pierdel,

Qu’on donne ou bin qu’on preie.

Tot veyant deux pauve qui s’aidet ) bis 

Todis T bon Diu ’nnè reie. (

Se r v a s .

Eh bin, il a d’vou crânemint rire di nos aute, li bon Diu, paur 

dispôie qui nos estans div’nou halcrosse et s’prâchî dsos 

T fardai d’Tage.
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To n t o n .

1 gnia co des pus raisèrâbe qui vos, allez, Servâs; creyez-m’, 
ui v’ plaindez nin. Tûsez on pau à ces mâlhureux qui d’vet 
passer leu veie divins des mâhaitîs ovrège, seuie-t-i resserré 
d’vins des fabrique ou èierré viquant è fond d’on heure. Dè mon, 
vos, si v’n’avez màie avu del richesse, grâce à vosse meslî, 
vos avez todis gosié l’libel lé.

Se r v a s (s'mâvlant).

Àwet, pârlez-è del liberté ! Pa, ji n’ l’a mâie kinohou 
surmint. Oh! vos allez r’magnî cisse-t-altote-là. Tot jône, 
qwand j’aveus mèsâhe del grande air et di m’rimouer, po ra’ 
fer on bon coirp, on m’èvoya-t-è s’ cole. A pône aveus-je fait 
mes pâque, qu’on m’ metta-t-â meslî. J’alla apprinde li coipî 
adlez on vîx sav’tî qui m’fève batte li cure tote li journèie. 
A 19 ans, ji sécha on mâva numéro et j’enn’ alla divins les 
sôdàrt. Qwand ji riv’na d’àsiervice, ji v’ resconlra on dimègne 
ù bal à mon Maisse, disos l’aiwe et ji v’ ègagea po danser. 
Ji m’è sovins comme si s’fousse Mr. Vos estîz ’n’ joleie 
crapaute, nosèie, appétihante; ji v’s ainma comme on jône sot 
et après six meus d? hantreie, ji v’ siposa.

To n t o n .

Vis avez-v’ màie ripintou d’vosse march! ?

(Air  : Du Dieu des bonnes gens.)

J’aveus vingt ans, j’esteus frisse et ross’lante ;
Màie nou valet n’aveut fait toeter m’ coûr.
J’esteus vraimint tot 1' portrait d’ine jône plante 
Qui n’ kinohéve les broulants feu d’l’amour.
Ci n’ fourit nin tot rôlanl è caroche,
Qui nos allis nos mette à pîd d’l’àté,
Mains m’ coûr, Servâs, sins baicôp d’cense è ra’ poche 

Valéve bin l’liberté, (bis)

Se r v a s .

Ji deus rik’nohe qui j’âreus polou tourner pus mâ qu’avou
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vos. Mains nos nos mettîs-t-è manège sins riu d'aute qui nosse- 

t-amour et nosse bonne volté. Adon nos k'mincîs ’n’ vicâreie qui 

n’a wère situ sèmèie di fieûi'. Todis à m’vîloi, ovrant so foice 

nute et joû, sins mâie poleur mette on patâr è cresse po prinde 

on p’til plaisir, ji n’ava mâie pus 1’ timp d'aller nolle pâ. Todis 

logî divins des trô ranuti wisse qu’on n’ polléve si s’ linde nis s’ 

racrampi, ji fouris mainme obligî di m’ passer d'fourni, ea 1’ pus 

mâle canasse esteut eo trop chîr por mi. Jan, j’esteus comme 

on dit è français : On criminél condamné âx tvavaux forcés à 

perpétuité, tot n'avant portant mâie fait nou toirt à personne. 

Et vos avez hoûie li front di m' dire qui j’a k'nohou l’liberté? 

Bin, vos pierdez l’tiesse surmint? Save bin quélle liberté qui 

j’aveus ? Li cisse dè tapper là hache et mache et d’viquer sins 

honneur, tot tant l’vârin comme on ’nnè veut baicôp. Mains à 

contrâve, j’a todis lûté corègeus’mint conte li destinèie et nosse 

fis pout rotter l’tiesse haute, ca màgré mes mâlheur, ji lî a d'ué 

on nom sins tèche et qwand j' lairès mes hozette, on pôret 

dire haïettemint qui Servàs T pauvriteux a stu tote si veie on 

brave homme.
To s t o n .

Oh ! Awet va, m’ binamé, t’as tofer situ bon po !’ feumme et 

po tes èfant. Nos avans baicôp soffrou essonle, mains 1’ bon 

Diu nos rescompins'ret.

Se r v a s .

Il est timps qui s’ dihombeur, ca torate i sèret trop tard, 

pasqui ji m’ sins d’fali, màgré qui j’ seuie adeuri d vins les côp 

pé qu’on vîx ch’vâ d’crahlî.

To n t o n .

Prindez co ’n’ gölte patiince, Servâs, i vinret todis on joû qui 

n’a pus v'nou.
Se r v a s .

Vas-è, vas-è, avou tes ranchàr di limp passé, ti m’ freus bin 

rire màgré qui mes joie sont rèvolèie. Jan, qu’avans-gne co à



— Ill —

rallinde autechoi qui 1’ moirl, à c’ste heure? Personne ni nos 

donret po viquer, va. Hoûie, li ci qu’à V saquoi el wâde por lu.

To n t o n .

On n’sét nin çou qui pout advini. Ji preie dai mi, Moncheu 

1’phisolophe, et les priîre ni vont nin à bois paret; av’-v’bin 

compris çoula ?

(Air : Du portrait de ma tante.)

Vos avez todis l’air dè dire,

Qui ji h ' Tais pus qui d’radotler.

Dè bon Diu i n’ fât nin doter,

Ca vos iriz-t-è 1’ grande chaudîre.

Ji sés qui v’ n’estez nin tronlâ.

Mains portant mi ji n' sos nin ’n’ gatte,

Et j' pinse qu’on v’ metlreut à lolâ 

Sins m'jâser d’Sainte-Agathe.

Se r v a s .

Bin jan, à c'ste heure ! Vo t’ là div’nowe bin malenne divins 

tes vlx joû. Ji wag'reus, 1’ boigne m’impesse, qui ti r’vas-t-àx 

s’cole d’à 1’ nute. On n’ wois'ret pus dire torate : pus vlx 

pus sot.

To n t o n .

J’ennè sés-t-assez po viquer d’adreut, vîx canari. Mains 

d’visans pàhul’mini avou l’bonne raison. 1 n’ fàt nin braire 

divanl d’avu 1’ côp. Hoûtez, ji n’ vis voléve nin dire tot hoûie â 

malin; mains j’sos si binâhe tot tûsant qui vos sèrez foirt 

contint, qui ji n' mi sàreus passer di v’ confiî Ii s’cret qui 

j’ wàde so m’ cour.

Se r v a s .

On s’cret, dihez-v’ ? Parlez bin vite si c’est ine bonne novelle, 

ca vos m’fez fer des oùie comme Saint-Gilles l’èwaré.

To n t o n .

Awet, c’est ine bonne novelle et ’n’ clappante, savez. Hoûtez, 

Servàs ; li messègeresse m’a v’nou annoncî hir à 1' nute qui
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vosse fis Victor vis vinret veyî hoüie avou s’ feumme el ses 

treus èfant.

Se r v a s (mavlé).

Bon ! I n’ màguéve paur pus qui çoula. Hureus'inint qui na 

pus cial nou meube à spiï, oa 1’ manège sèreut bin vite à hervai 

avou des oàrpai comme ces-là.

To n t o n .

Ci n’est nin co tot; c’est hoûie vosse fiesse paret.

Se r v a s .

Tins, c’est vraie, ji l’aveus rouvî, ca vos n’ m’enn'avez nin 

fait sov’ni comme les autès annèie.

To n t o n .

Pasqui j’ voléve, comme dit li spot, abatte deux geie d’on côp 

d’warloquai. Ossu, vos sèrez busquinté comme vos n’l’avez 

maie situ.

Se r v a s (s'moquanl).

Poquoi don çoula ? Torate ji v’prustrès mes berrique po qu’ 

vos veyéze mix çou qu’ vos d’hez.

To n t o n .

Poquoi ? Pasqui 1’ feumme da Victor, vosse belle feie, vint 

d’hériter di s’ matante di Hochà-poite et çoula fait qui nosse 

valet qu’est riche à c’ste heure, vout qui nos viquanse so blanc 

peusdisqu’à 1’fin d’nosjoû. Aba ! C’est autechoiqui dè l’jolie 

èdon çoula, vîx stock ?

Se r v a s [lot surpris et loi binthe).

Qui d’héz-v* là? Sèreut-i possibe ! Victor est riche? Oh! 

Merci, j’ sos-t-aoureux ! Dè mon i n’ kinobret nin les 

soffrance del misère qui nos avans-t-èduré.
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To n t o n .

Eli bin ! Servas, n’aveus-ju nin raison dè dire qui 1’Provi- 

dince n'abandnaie maie li cî qui cherraie so T dreute voie?

Se r v a s (mouwê).

Sia, m pauve veie Tonton; les feumme ont sovint pus 

d patiince et d’corège qui les homme, pasqui elles ni pierdet 

mâie l’espoir tot s’trovant d’vins l’malheur.

To n t o n .

Mains qui voux-je dire à c’ste heure? Nos n’avans nol aidant 

è manège ; kimint allans-gne fer po r’çûre hoûie d’adreut nosse 

fis Victor avou s’joyeuse nièie ?

Se r v a s .

Bin, j’ennè trouv’iè, mi, des cense. Leyîz-m’ fer. Li voisin 

Bietmé m’ haireie dispôie saqwantès samaine po qui j’lî vinde 

mi bonne alouette po dix franc lot blanc; ji lî va poirier so 

1 côp et ci sèrel march! fait. J’aiméve baicôp cisse-t-ouhai là 

portant, ca c esteut tôle mi joie ; mains je’l sacrifièie di bon coûr 

po qui m fis Victor trouve cial on bon café avou ’n’ paire di 

blanquès dorèie comme à 1' fiesse del poroche.

To n t o n .

A la bonne heure çoula ! Vos estez-t-ine homme tot oute. 

Mi, ji vas-t-èpronter les meûbe di m’ voisine Maianne po garni 

nosse manège. I fàt todis each! s* misère li mîx qu’on pout.

Se r v a s .

Habeie bin vile à l’ovrège ainsi ; adon ji mettrè m’fraque di 

mariège et vos v mouss'rez so vos quarante-deux po qui nos 

âyanse co fair d’avu vingt an. Po fer 1’ riche i s’fàt rajôni.

(Air  : De la fêle du village.)

Tonton, m’ brave kipagneie,

Mâgré nosse lagoneie,

Tot l’Ion d’nosse vicâreie 

Nos nos ainm’rans todis !

8



To n t o n .

Si nos eslans haPcrosse,

A n’ poleur wâgnî ’n’ crosse,

Victor n’est nin pice-crosse,

On dit : Tel père, lél fis.

En s e mb l e  :

Hoûie i nos fât, mâgré 1’ poid dè 1’ vîesse,

Si nos polans, danser tot comme à l’liesse. 

Avon plaisir, nos r’trimper d’vins l’jônesse, 

Et d’ner Peximpc d’esse voltrûle et joyeux. 

Seyans vigreux,

Rouvians nos creux.

Quoi qui mâlhureux,

Nos r'trouv’rans del liesse !



SOCIÉTÉ LIÉGEOISE DE LITTÉRATURE WALLONNE.

CONCOURS DU 1880.

RAPPORT SUR UN MÉMOIRE: HORS CONCOURS.

Me s s ie u r s ,

Le Mémoire que nous avions à examiner est 
intitulé Rimes et Enfantines liégeoises. Le second 
litre parait suffisant. Que faut-il entendre par 
Enfantines ? Le mot est très joli ; il manque même au 
supplément du dictionnaire de Littré, à plus forte 
raison au dictionnaire de l’Académie, et sert de titre 
à un ouvrage imprimé à Paris en 1878 : Les Enfan­

tines du « Eon Pays de France », par Pu. Ku h f f , 

et que nous regrettons vivement de ne pas avoir 
sous la main, afin de pouvoir traiter convenablement 
un sujet si intéressant. A en juger par le spécimen 
que nous sommes appelés à examiner, il faut 
comprendre sous ce nom, toutes les rimes, tous les 
mots, tous les propos qui servent d’amusettes aux 
entants, que ceux-ci les prononcent eux-mêmes, ou 
quils soient dits par les personnes qui s’occupent
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des enfants : mamans, bonnes, nourrices. Et encore, 

la définition n’embrasse pas tous les cas. Nous 

procéderons par voie d’énumération. l’Enfantine 

est un dicton ou un adage :

. C’est 1’ dièrin,

Qu’a 1’ mèïeux haring.

Un rébus :

Pire ôt-elle?

Brique ôt-elle ?

Si l’pire ôt,

L’ brique ôt.

Une scie :

On peu, deux peu, treus peu,

Qwatte peu, cinq peu, six peu.

Sept peu, hût peu, noûf peu,

Dix peu, onze peu, doze peu,

puis à rebours :

Doze peu, onze peu, dix peu,

etc. etc., sur l’air du Corbeau et du Benard.

Une calinotacle :

Yocial Pâque,

Li cis qu’a des où, les fricasse,

Li cis qu’enn’ n’a nin, s’ennè passe.

Un cri des rues : Sôlêie, sôlêïe â pèquet ! — Vive 

li boûve d’à Mâgnêie!
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Un souhait sincère ou ironique :

— Ine bonne annêïe,

Frèsêïe !

— Tôles sôrt di bonheur,

Frèsé voleur !

Une contrepetterie, ou plutôt des phrases pré­

parées de façon à amener une contrepetterie :

On piou so V pouce, 

lue pouce so on piou.

Un coq-à-l’àne :

— Qui vous a créé ?

— C’eSl 1’ chet qu’ m’a grellé.

Une naïveté :

— As-se des piou, Pierrot ?

— Wère, mins c’est des gros.

Souvent des facéties, des dictons, des mots 

satiriques, voire de simples rimes qui paraissent 

dépourvues de sens.

Mais la partie la plus importante comprend les 

formulettes de jeux, et ce que l’auteur appelle du 

nom gracieux de Risettes ou Joies de la Mère, re­

frains ou cantilènes de mamans,de bonnes, destinés 

à faire rire les enfants. Ce sont évidemment tons 

ces charmants souvenirs du jeune âge qu'il a eus 

en vue, quand il a pris pour épigraphe :

Vos m’ rivnez,

Douces jôïe passêïe,

Et vos t’nez,

Mâgré les annêïe,

Li mèïeux pièce ès m’ pinsele.
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Telle est cette gentille risette, où l’on feint de 

chercher le petit doigt de la main gauche de 

l’enfant :
On deugt.

Qué deugl ?

Li p’tit.

W’esl-i ?

Voici, voici, voici.

Et Ton secoue énergiquement le petit doigt tant 

cherché.

Tous les papas connaissent cette enfantine qui 

transporte d’aise les tout petits enfants :

A cavaïe li berwinâ,

Les molin qui vont à ch’vâ, etc.

De peur d’être trop long, nous devons renvoyer 

au mémoire pour les formulettes de jeux.

Une chose nous frappe dans ce recueil; c’est 

qu’à l’étudier de près, on y retrouve le cachet, les 

traits distinctifs de notre caractère local. On dit : 

Tel père, tel fils; on dira avec autant de raison: 

Tel peuple, tels enfants. Ces petits êtres, jusque dans 

leurs amuseltes, sont l’écho fidèle de leur race; ils 

se ressentent de l’influence du milieu.

Les enfantines sont presque toujours rimées ; 

on peut dire, sans être taxé d’exagération, que c’est 

la chanson à l’état primitif.

11 est probable que la plupart sont très anciennes 

dans notre pays, et qu’à l’époque où la presse n’y 

était pas libre, l’enfant y trouva, à Limitation de 

nos pères, son moyen à lui de verser sa verve
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satirique sur les abus ou les institutions qui 

choquaient ses idées ou ses instincts. L’auteur a fait, 

sous ce point de vue-là, des rapprochements que 

l’on ne trouvera point forcés. L’amour de la liberté, 

la haine du joug sacerdotal ou de l’influence 

monacale, l’esprit d’égalité, tous ces grands mobiles 

de nos aïeux, dans leurs luttes séculaires, ont leur 

écho dans ce joyeux pot-pourri de naïve poésie.

L’enfant n’y donne pas seulement carrière à ce 

besoin de rire, qui s’exerce sur tout, à propos de 

tout, malgré tout; il y montre encore son caractère 

indépendant, son esprit frondeur, sa tendance à la 

satire. Tel est le cas pour ce quatrain sarcastique à 

propos des frais de funérailles :

Si v’s avez des cense.

Nos braîrans foirt,

Mins s’ vos ’nn’ n’avez nin,

Nos n’ dirans rin.

Il n’y a pas jusqu'aux sots préjugés qui opposent 

villageois à citadins, Wallons à Flamands, qui ne s'y 

reflètent comme dans un miroir fidèle :

Paysant, mâlheûr !

Qwatte et qwatle, t’es-st-on voleûr.

Rien n’est sacré pour l’enfant. Les défauts phy­

siques les plus insignifiants le trouvent impitoyable :

Hârdé dint,

Plat di stin,

Mousse ès cou d’on vi haring.

Nous voudrions que l’auteur fût moins sobre de
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notes, les renvois à Y Annuaire et au Bulletin 

déroutent le lecteur et lui enlèvent une partie de son 

plaisir. L’une des notes les plus curieuses est 

certainement celle qui accompagne ce joli sizain :

— Bê-ê-ê,

Dil l’ognai.

— ’L est trop matin,

Dit-st-i 1’ chin.

— J'a mâ m’ pîd,

Dit 1’ biergî.

.« Fidèle peinture de l’égoïsme humain. Il fait 

jour, et l’agneau bêle, impatient d’être conduit aux 

champs pour y brouter l’herbe. Mais le berger et le 

chien sont peu soucieux d’interrompre leur sommeil 

et de reprendre déjà leur labeur, aussi imaginent-ils 

des prétextes pour retarder l’heure du départ. » 

Tel est le commentaire de l’auteur. Voilà certes un 

apologue qui pour la brièveté ne le cède en 

rien aux plus courts d’Esope. Quant à sa portée 

philosophique, s'il est réellement d’origine enfantine, 

c’est le cas ou jamais de dire que l’esprit d’observa­

tion n’attend pas le nombre des années.

Parfois, il faut bien le dire, les enfantines ne sont 

autre chose que des platitudes grossières, des 

propos avec rime, sans raison aucune, des vulgarités 

bouffonnes destinées uniquement à amener la 

consonnance. Enfin, pour être complet, avouons 

que les plaisanteries, les jeux de mots ont de temps 

en temps une saveur par trop gauloise. Sans vouloir 

complètement innocenter à ce sujet les enfants
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répétant ces mots risqués, mettent inconsciemment 

en pratique la formule de modération :

Glissez, mortels, n'appuyez point.

Il est des cas où la réserve serait de la pruderie. 

Il suffira de citer la risette suivante à l’usage d’une 

mère qui fait la description pittoresque du corps de 

son poupon :

Li jârdin àx p’titès biesse, (la chevelure)

Les deux veûlire, (les yeux)

Li tonnai à 1’ goltire, (le nez)

Li souka, (le front)

Les deux chipcha, (les joues)

L’amagna, (la bouche)

L’avala, (le gosier)

Et l’trompette qui va 

Jusqu’èsbas. *

On devine aisément ce dont il s'agit.

Le chapitre final est intitulé Traditions historiques ; 

l’auteur eût mieux fait de l'appeler Mots historiques.

11 ne contient que quelques dits patois mémorables 

qui se rapportent à certains traits de notre histoire. 

Tels sont le mot de Renkin Sualem et l’épitaphe 

du voyageur anglais Mandeville. Ils ne rentrent point 

dans le cadre des enfantines, mais pourraient être 

traités à nouveau par l'auteur, et ce recueil consti­

tuerait, ce nous semble, une œuvre digne de figurer 

à côté des enfantines.

Nous n'avons pas mission pour décider quelle ré­

compense doit être accordée à ce mémoire. Nous
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croyons devoir abandonner ce soin à la sagesse de 

la So c ié t é . Bornons-nous à constater que l’auteur 

a fait chose à la fois utile et intéressante. Certes, il 

pourrait élaguer, ajouter, compléter (1); mais, tel 

qu’il est, le mémoire nous semble digne des plus 

grands encouragements.

Nous pouvons d’autant moins les lui ménager, que 

cet envoi est tout spontané et qu’il vient combler 

heureusement une lacune dans nos publications.

Les Membres du Jury : 

Auguste Ho c k ,

Adolphe Nih o n .

Isidore Do r t , rapporteur.

Après avoir entendu, en séance du 16 novembre 

1880, la lecture du Rapport du Jury, concluant à 

l’impression au Bulletin, des Rimes et Enfantines 

liégeoises, la So c ié t é  décide que ce recueil fLurera 

dans le Bulletin et qu’il en sera remis, à titre de 

récompense, cent exemplaires à l’auteur, M. Joseph 

Defrecheux, de Liège. (*)

(*) L’auleur a tenu compte des observations du Jury.
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Jæ S jlNFANTINES j^IEGEOISES

LE CALENDRIER DES ENFANTS

1. — Le No u v e l  An . — Li No v e l  An .

Le 1’ janvier, de grand malin, les enfants pauvres vont de 

maison en maison offrir des Nàle, en vue de recevoir un léger 

pourboire.

Parfois, les enfants les présentent aussi aux passants. Cette 

offrande est toujours accompagnée du souhait traditionnel: 

lue bonne annèie, ine parfaite santé et tôle sort di bonheur.

Les Aille sont des hosties non consacrées, ordinaire­

ment blanches, mais il y en a de bleues, de jaunes, de rouges 

et de vertes. Si le Aille est vert (on vert nûle), la personne qui 

le repoil y démêle les plus heureux pronostics.

Comme dimension, ces hosties sont un peu plus grandes 

qu’une pièce de cinq francs en argent. Toujours, elles portent 

l'image du crucifix, reproduite en un léger relief. Les gens du 

peuple, voire même de la bourgeoisie, les acceptent généra­

lement avec plaisir.

On colle celles que l’on reçoit au-dessus, et sur le côté 

intérieur, de la porte d’entrée de la maison ou de la chambre 

que l'on habite, car les Aille passent pour arrêter les maléfices, 

écarter les maladies, etc.



- m —

Une petite fille porte malheur en vous souhaitant, la pre­

mière, une bonne année. Au contraire, les vœux des petits 

garçons sont d’un très favorable augure, aussi ces derniers 

s’empressent-ils de débiter ce distique, à la suite de leurs 

souhaits :

C'est on p’lit valet,

Vos ârez dè bonheur après.

Les jeunes filles ne manquent point de demander son prénom 

au P'lit valet qui, le premier, leur souhaite la bonne année. 

Elles ont la croyance que ce sera le prénom de leur mari futur. 

Si, par un malheureux hasard, elles reçoivent en premier lieu, 

les compliments d'une petite fille, elles sont certaines de ne 

point se marier dans le cours de l'année.

Les personnes du peuple échangent joyeusement leurs sou­

haits par ce dialogue rimé :

— Bonne annêie,

Frèsêïe !

— Parfaite santé,

Frésé !

Ou:

— Totes sôrt di bonheur,

Frèsé voleur !

Il va sans dire que les épithètes Frèsé, Frèsêie et loleûr ne 

doivent point être prises à la lettre. On se garderait bien, du 

reste, de les donner à qui les mériterait.

2. — Le s Ro is . — Le s Ro ïe .

a Que d’usages disparus, de vieilles coutumes tombées en 

désuétude et dont la génération actuelle ne se souvient plus !

Il en est une qu'il convient de rappeler, parce qu’elle était 

assez curieuse et bien liégeoise:
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Le jour des Rois, on se borne maintenant, à Liège, à manger 

le gâteau en famille. Jadis, on le mangeait aussi, mais que de 

tranches on en distribuait !

Ce jour arrivé, des femmes du peuple, leurs jupons relevés 

sur la tête, le visage couvert de façon à ne pas être reconnues, 

pénétraient dans les corridors des maisons, agitaient une 

sonnette pour appeler la dama du logis, puis, jusqu’à l’arrivée 

de celle-ci, chantonnaient, sur .un ton traînard, les vers que 

voici :

Ji vins pril a 1’ blanke mohonne,

Li malsse di cial est-on brave homme.

Il a nourri treus erâs pourçai,

Onke âx rêcenne, deux âx navaî.

ine pitite pârt dièwe, Madame, si v’ plaît.

La dame du logis ne manquait pas d’apporter des morceaux 

du gâteau des Rois et de les distribuer aux chanteuses. Souvent 

celles-ci allaient par groupe de trois personnes, dont un 

homme. Ce dernier était habillé de blanc et coiffé d’une chape 

en papier.

C'est surtout dans les quartiers populaires, dans les faubourgs, 

que l’on rencontrait ces quémandeurs et ces quémandeuses; 

mais voilà près de quarante ans que cet usage a vécu ! »

A. P. — La >leuse. Samedi et dimanche 9 et 10 janvier 1886.

Selon Remacle (') et Rock (’), c’est le 5 janvier que l’on avait 

coutume de manger le gâteau traditionnel et, par suite, de 

llèii ou Hèli, c’est-à-dire de quêter eu chantant.

Citons encore deux couplets jadis en vogue à Liège :

C’est en hèïant, ji vins hèli,

Li maisse di cial m'a-sl-avoli,

El-z-a-t-i dit qu’ vos m’ dinahi 

On boquet d’waslai di mon vosse bolgi.

O He ma c l e . Dictionnaire wallon-français. Tome il, page Sy, 2e édition, 1843. 

(s) Hoot. Œuvres computes. 3 vol., 1876. (Tome II, page 239.)
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Ji v’s el rindret d’vins ine an,

Ca c’ste annêïe chalj’a pris dè pan.

Madame, ji vins hèli,

Po veie çou qu’ vos m’ donrez.

On p’lit cóp d’ vosse bïre,

J’el maque so 1’ pire.

On p’tit cóp d’ vosse vin,

J’el beuret bin.

Le refus de donner était suivi de chansons satiriques ou 

remplies d’insinuations insolentes : Madame avait fait un faux 

pas ; Monsieur manquait du meuble nécessaire.... etc., ajoutons 

que les diverses bandes de chanteurs en venaient souvent 

aux prises.

Les enfants pauvres allaient aussi réclamer leur part du 

gâteau des rois; mais, moins insolents que les solliciteurs 

dont nous venons de parler, ils se contentaient de faire appel 

à la générosité publique en disant simplement:

On p’tit hoquet d’wastaî,

Nosse dame, si v’ plaît.

A Venders, l’on disait, la veille des Rois :

A héle ! Nosse dame, ji vins hèli.

C’est po vèïe çou qu’ vos m’ donrez.

On p’tit côp d’vosse bîre,

Aut’ choix c’est todi bon.

Tot à fait vint bin â pont 

Po les pauvès gins,

Qui n’ont rin po d’main.

Tandis qu’à Spa, l’on chantait:

Ji vins hèïi, nosse dame,

Ci n’est nin po rire,

C’est po vèïe çou qu’ vos donrez,

On p’tit côp d’vosse bîre,

Et ’n’ waffe,

Ploque ès m’ tahe !
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Les rois mages se nomment en wallon Ja s pa r , Me n n c h e u r  

et Ba l t h a s a r  on Ba l t e s . On les dépeint souvent en ces termes:

Les treu s roïe : on blanc, on neûr 

Et onke qu’esteut d’tôle les coleûr.

Pour terminer, rappelons qu’aujourd’hui encore, il est 

d'usage de souhaiter, aux jeunes gens et aux jeunes personnes, 

On bon Role ou lue bonne Retienne, c’est-à-dire un bon mari, une 

excellente épouse.

3. — Le ,Ma r d i-Gr a s . — Li Gr a s Ma r d i.

Pendant la soirée du mardi-gras, il est d’usage de boire, en 

famille, du vin chaud, sucré, additionné de canelle et de noix 

muscade (Lémoscâde) ; en même temps, l’on mange des Pan doré. 

C’est une sorte de pâtisserie, appelée ailleurs pains perdus, 

qui se (ait au moyen de biscuits trempés dans du lait, assaison­

nés d’un jaune d’œuf et saupoudrés de suere et de canelle. Très 

friands de ce régal, les enfants, aux approches du carnaval, 

répètent à leurs parents :

Vocial les carnaval,

Crolal ! (*)

N’s raagn’rans (2) des pan doré 

Croté ! (3)

Les jours de bal masqué, les enfants allaient jadis de porte 

en porte, répétant : A R hole, à Vhoie ! Puis, ils quêtaient de la 

houjlle, du bois, d’autres matériaux combustibles et même de 

l’argent. Dès que le soir était tombé, ils élevaient,dans les rues, 

des feux autour desquels ils se rangeaient pour passer une 

partie de la nuit à voir courir les masques.

Puisque nous parlons de cette coutume, ajoutons que le pre-

(*) Variante : Bouhal.

(s) Variante : Vos frans.

(3) Variantes -.Crollé, Brosdé, Noté.

9
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mier dimanche de carême s’appelle Joû des foinvâ ou Joû des 

grands feu parce que, dans l’après-midi de ce jour, on élevait 

partout d’immenses feux de joie. Les jeunes gens et les enfants 

dansaient et chantaient autour de ces feux qui sont, paraît-il, 

les derniers vestiges d’une ancienne fêle païenne en l’honneur 

de Thor ou Donar. Le dernier Fouwâ allumé en notre ville, 

est celui du Thier-à-Liège.

Ces dangereux usages sont aujourd’hui tombés en désuétude. 

Du reste, ils ont été, à différentes reprises, frappés d’inter­

diction par des règlements de police (*).

Les grands feu s’allumaient, autant que possible, sur des 

hauteurs ou dans des lieux.découverts. Les jeunes filles de la 

campagne avaient la croyance qu’elles seraient heureuses en 

ménage, si elles parvenaient à trouver un endroit d’où l’on 

pouvait distinguer sept feux.

Dans certaines localités, elles sautaient une fois au travers 

du feu. Si elles ne se brûlaient pas, elles avaient la conviction 

qu’elles feraient, dans l’année, un heureux mariage.

Mais revenons aux soirées de carnaval :

« Dans les rues, disent Messieurs Alphonse Le Roy et Ad. 

Picard p), circulent les masques, poursuivis par le cri célèbre, 

désespoir des étymoiogistes : Chêriot-iol ! (3) que les auteurs du 

Voïègedi Chaudfontaînne n’ont eu garde de laisser tomber dans 

l'oubli. Le voici tout entier, tel qu’il résonne aux oreilles 

liégeoises :

Chèriot-iot ! maïot ! (*)

Qu’a magnî (8) 1’ châr foû dè pot,

Bouïon et lot !

(*) Règlement du 40 mars 4825, article 44, et Règlement du 26 juin 4827, 

articles 62 et 63. (Bulletin municipal de la ville de Liège, tome I, pages 481 et 247.) 

Règlement du 21 juillet 4854, article3. (Bulletin administratifs lome XII, page 320.)

P) Ad . Pic a r d . Œuvres françaises et wallonnes, 1882 (tome II, p. '■lia) ou Bulletin 

de la Société liégeoise de littérature wallonnes tome II, 1858, 2e partie, p. 57.

(5) Variantes : Chaie-làrio, Chaie-io-io, Ché-loriot.

(l) Variantes : Maillot, Magot.

(*) Variante : Qu'a houmé.
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On comprend les deux derniers vers, à la rigueur, mais 

quant au premier, on jette sa langue aux chiens, comme quand 

on entend crier, à Venders : Cowel, lamet ! »

En France, à Paris surtout, les enfants huent les masques 

en criant : A la chie-en4it !

4. — Le Me r c r ed i d e s Ce n d r e s . — Le s Cin d e .

Pas de fête sans lendemain... . après les jours gras, 

l’enterrement de Matlii Lohaî ou l'Ohai, c’est-à-dire l’enterre­

ment du carnaval sous la forme d’os de jambon. C’est dans 

l’après-midi du mercredi des Cendres que les gens du peuple 

procédaient à cette burlesque cérémonie:

On ètérre Mathi Lohaî,

Lite qwalte et cinq ès nosse colthaî.

La composition du cortège comico-grotesque variait selon 

les lieux et les temps. Sur ce point, nous nous contenterons de 

renvoyer le lecteur à la cantate de M. Dumont (*) ainsi qu’aux 

œuvres de M. Hock (*).

Aujourd'hui, cette bizarre coutume est à peu près tombée 

dans l’oubli.

Mais nos liégeois ne se contentaient point d’enterrer Malliî 

Lohai le jour des Cendres ; l’on procédait encore à son enterre­

ment, le lendemain de la clôture de chaque fête paroissiale. 

Voici, à ce propos, ce qu’on lit dans La Meuse du vendredi 

Il juillet 1884:

« Les amateurs de franche gaité populaire pourront jouir dans 

l’après-midi d’aujourd'hui vendredi d’un spectacle fort drôle, 

qui est en même temps l’un des derniers vestiges de nos

(*) Du mo n t . Jlat/il l’Ohai. Cantate. (Chois de chansons de MM. B. et D. N° XXYI, 

1844.)

(2) A. Bo c k . Œuvres complètes, 1876, tome II, page 114 et suivantes.
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antiques mœurs liégeoises. Nous voulons parler de l’enterre­

ment de Mathi l’Ohai comme le nomment nos vieux wallons. 

Le cortège se forme en Pierreuse; il se compose d’une 

vingtaine d’individus lesquels, pleurant dans des gazettes et 

exécutant les plus cocasses des pratiques, escortent et portent 

processionnellement un simulacre de cercueil rempli d’os de 

jambon, de croûtes de tarte, de reliefs de tous genres recueillis 

dans la paroisse de Saint-Seivais. Le collège sera, comme 

chaque année du reste, précédé d'une musique jouant des 

marches funèbres. Après le parcours de la rue Pierreuse, le 

cortège traversera les rues Agimont, Hocheporle et la Montagne 

jusqu’auprès du cimetière de Sainte-Walburge, et lit, dans un 

champ particulier, après un discours abracadabrant, on enterrera 

les reliquats de la festivité avec un cérémonial funèbre d’un 

sérieux toujours drôle. La fête Saint-Servais ne serait pas 

complète sans l’enterrement de iTathi l'Ohai. »

5. — Le  Bo e u f  g r a s . — Li Bo u v e ü ’a  Ma g x e ie .

La promenade du bœuf gras s’accomplissait autrefois dans 

l’après-midi du Jeudi-Saint. Un long cortège, dans lequel 

figuraient les plus beaux spécimens de la race bovine, parcourait 

les principales rues de la ville. Les animaux primés avaient le 

front garni de fleurs artificielles, et, à leur cou, se balançait 

une large médaille retenue par un ruban de couleur.

Comme bien on le pense, des bandes d’enfants tenaient la tête 

du cortège. Qui ne se rappelle leur avoir entendu chanter ce 

refrain populaire :

Vive li boùve d’à MâgnêTe,

C’est l’pus bai, 1’ pus gros !

Vive li boûve d’à Mâgnêïe,

C’est 1’ pus crâs d’l’annêïe !

Aujourd’hui, la promenade du bœuf gras est remplacée par
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l'exhibition des bêtes dépecées. Depuis plusieurs années, les 

bouchers font circuler, par toutes les rues, des camions ornés 

de drapeaux et de fleurs, sur lesquels sont étalés les plus appé­

tissants quartiers des puissants animaux qu’ils ont fait abattre à 

l’occasion des fêtes de Pâques.

6. — Pâ q u e s .

L’on fait croire aux enfants que, la veille de Pâques, à midi 

sonnant arrive, quai de la Batte, On balai d’moisir rempli 

d'œufs que l’on distribue gratuitement. En France, ce sont les 

cloches qui les sèment dans les jardins, en revenant de Rome.

La coutume de manger des œufs, le jour de Pâques, a donné 

naissance â la calinolade que voici :

Vocial Pâques,

L’cis qu’a des oû, les fricasse,

L' cis qu’enn' n'a nin, s’ennè passe.

Autrefois c’était un usage général de donner aux enfants, 

pendant le temps de Pâques, des œufs durcis et teints en rouge, 

en jaune, ou bariolés. On les nommait Cocogne. Les enfants 

s’amusaient à Caker les oû, c’est-à-dire qu’ils les heurtaient l’un 

contre l’autre, et tout œuf brisé devait être cédé à celui qui 

avait été assez heureux ou assez adroit pour l’entamer avec le 

sien.

L’usage de teindre les œufs remonte à la plus haute anti­

quité. Les peuples de race aryenne ont pour la plupart considéré 

l’œuf comme un symbole religieux. Pour eux, c’était le créateur 

ou le germe universel de toutes choses, c’était la forme primor­

diale du monde.

La signification symbolique de l’œuf fit établir en Perse 

l’usage de célébrer les fêtes du renouveau par l’envoi d’œufs 

coloriés.

Cette tradition s’est conservée avec tant d’autres dans la



religion chrétienne parce que les adeptes ont vu dans 1 œuf, à 

cause du phénomène de l’éclosion, un symbole de la résurrection 

du Christ.

7. - L’Ét é . — L’Os t é .

Le printemps est revenu. . mais ce sont les beaux jours que 

l’enfant appelle de tous ses vœux, et on l’entend soupirer :

Hïe,'haïe 

Qui n’est-ti maïe !

Maïe passé,

N’ sèrans l’osté.

8. — La  Fê t e pa r o is s ia l e . — Li Fié s s e .

Les fêtes de paroisses commencent le samedi soir pour se 

terminer le jeudi suivant, et, pendant la journée du vendredi, 

les enfants répètent :

Volà l’fièsse passêïe 

Nos a vans 1’ bâbe broûlêïe.

Avu l’bdbe broûlêïe signifie, en général, être au lendemain de 

la fête paroissiale, mais, par extension, cela peut également se 

dire du lendemain de toute fête populaire. C’est, du reste, ce 

que prouve le début de la cantate de Mathi Lohai, par le notaire 

Dumont :

L’anoïeux joû po les sôlêïe,

Qui l’Mârdi Crûs a Vbàbe broûlêïe,

Li joû qui nâhèïe dè poctaî 

Les jônès fèie ont raâ leus pîd__

Ainsi que nous l’avons dit plus haut en parlant du mercredi 

des Cendres, l’on procédait à un second-enterrement de Mathi 

Lohai, le vendredi qui suit la fête de chaque paroisse.
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9. — Le s Va c a n c es .

L’amour de la liberté est immense chez l’enfant.

Etre libre est pour lui un désir si impérieux que l’on ne 

s’étonnera point d’entendre l’écolier chanter la joie d’être en 

vacance :

Vivent les vacance !

Les maisse (') ent mâ leu panse !

Vivent les écoliers 

Qui sont-st-en liberté, 

l’s ont bin wangnî,

Qwand l’ont bin studî 

Ine coronne so leu tièsse !

Ce couplet se chante sur l’air de Valeureux liégeois. Faut-il 

dire que le mot écolier n’est pas wallon et qu’il a été emprunté 

à la langue française pour satisfaire aux exigences de l’oreille ?

10. — Mi-Ao u t .

Pendant les journées des 15, 16 et 17 août, les enfants érigent 

dans les rues, de petits autels qu’ils dressent sur des tables ou 

sur des chaises,puis, arrêtant chaque passant, ils lui demandent 

ine pitite cense : le premier jour, po l’Avierge, le deuxième jour, 

po saint Roch, et le troisième jour, po saint Mâcrawe ou po Vdié 

dè gosî. Rarement l’on refuse. L’argent ainsi recueilli est divisé 

en deux parts. L’une sert à se procurer de petits cierges que 

l’on fait brûler devant les autels improvisés; avec l’autre, on 

achète des bougies et des lanternes vénitiennes; à défaut de 

celles-ci, les enfants s’amusent à creuser une betterave ou 

un concombre. Dès que la nuit est venue, un cortège se forme; 

saint Mâcrawe, personnage fantastique, y figure sous la forme

(«) Variante : Les frcrcs, lorsque l'élève féquente les écoles des frères de la 

Doctrine Chrétienne.



d’un mannequin tenant en main une lanterne, et les enfants 

l’escortent en répétant :

Vive saint Wâcrawe 

Grosse tièsse di bois !

Li cis qui n’a nolle tièsse 

N’a nin rnèsâhe di ch'vet !

Maintes fois, le rôle de saint Mâcrawe a été lenu non par un 

mannequin mais par un personnage vivant qui se condamnait à 

une immobilité complète moyennant un salaire convenu.

« Un jour, celui qui remplissait ce rôle, se serait livré it une 

pantomime intempestive, au contact des bougies usées dont il 

était entouré, et, faisant allusion à la récompense promise, 

aurait finalement abandonné la partie en criant celle phrase 

devenue proverbiale : Ni po qwinze, ni po saze.ji n’ vous pus fer 

saint Mâcrauie. »

(Jos. De ja k d in . Dictionnaire des spots. N" 2124.)

Selon Thomassin (‘), les choses se passaient tout autrement 

au commencement de ce siècle •:

« Le 13 et le 16 du mois d’août, ou de la fête de l’Assomp­

tion et de saint Rock, les femmes et les filles du peuple, les 

enfants, etc., arrêtent, dans les rues de Liège, tous les passants 

et demandent une offrande au nom et en l’honneur de la Vierge 

et du saint. Ils emploient une partie de cet argent k orner 

d’images et de chandelles, les chapelles et les madones de tous 

les carrefours de la ville qui, dans la soirée, deviennent le 

rendez-vous des filles et ou l’on chante des litanies, tandis que 

les quêteurs commettent des indécences et se régalent avec 

la seconde partie de la recette du jour. »

Dans son Dictionnaire wallon-français (tome II, page 137), 

Remade nous dit : « L’usage de quêter, à la fête de l’Assomp­

tion, louable dans son origine, est devenu licencieux. A la

(*) Vh o ma s s ix . Mémoire statistique do département de l’Ourte, page 224.



brune, des fillettes, — des donzelles de dix-huit à vingt-quatre 

ans, quêtent pour la Sainte-Vierge, et leur regard n’a rien de 

virginal, leur ton n’a rien d’équivoque... »

11. — La Sa in t -Hu b e r t .

(3 novembre.)

Dans une de ses nombreuses dissertations (*), Ferdinand 

Hénaux, le savant historien, donne la note suivante :

« Vers 1760, un vrai liégeois, vivantau milieu de vieux liégeois, 

avait composé un ouvrage qui serait aujourd’hui d’une bien 

grande utilité. Il pourrit probablement dans un coin quelconque 

d’un vieux grenier. En voiei le litre : Année Liégeoise ou journal 

historique contenant à chaque jour de l'année les époques du pays 

de Liège, recueillies par La mb e r t  La me t , prêtre, bénéficier dans 

la Cathédrale. Peut-être y lirait-on la signification de tant de 

curieuses cérémonies dont on a aujourd’hui perdu le sens. Il en 

est une qui m'a toujours intrigué. Tous les ans, la veille de la 

Saint-Hubert, les marchands tourneurs exposaient en vente des 

mannes remplies de maillets de bois de différentes grosseurs. 

Chaque gamin (il n’y en a plus aujourd’hui, hélas!) s’en procu­

rait un pour trois ou quatre aidons (•), et, la nuit venue, ils se 

réunissaient en bandes et parcouraient les rues en courant et en 

frappant sur toutes les portes. Cette coutume toute tradition­

nelle fut défendue sévèrement par un arrêté du 30 octobre 1798, 

qu’on n’observa pas. — Voir Le Bulletin municipal de la ville de 

Liège, tome I, page 6. »

On sait que VAnnée liégeoise, de Lamet, n’est point égarée. 

Cet ouvrage, colligé en lliS, appartient actuellement à la 

Bibliothèque de notre Université, et figure au catalogue des 

Manuscrits de ce dépôt sous le n° 819.

(l) Dissertation sur le calendrier liégeois, par N. A. N. D. Liège, F. Oudart, 1843. 
(Revue de Liège, tome III.)

(s) L’aida« valait un centime et demi.
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Voici textuellement ce que dit Lamel (page 267 verso), il propos 

de saint Hubert : « Ce saint fut averti à Rome du décès de son 

prédécesseur saint Lambert, fut consacré par le pape Sergius 

qui lui remit la bâton pastorale (sic) du dit saint martyrisé, 

qu’un ange lui avait apporté.

Les habitants de Liège informés de son retour s’avertirent l’un 

l’autre en frappant aux portes pour aller à sa rencontre, et les 

enfants observent encore cette coutume avec des maillets de 

bois, ce qui s’appelle HOUBINER ; quelques collégiales 

sonnent aussi toutes leurs cloches à cette commémoration. » 

D’autre part, le Mémoire statistique de Thomassin (page 224) 

nous donne les détails suivants : « Dans la soirée du lendemain 

de la Toussaint, les enfants du peuple courent par les rues de 

Liège, et font ce qu’ils appellent RIBOUNER: ils frappent sur 

les portes avec des marteaux de bois en criant :

Houbiel est rivnou,

Avon des malet à s’ kou.

Hubert est revenu avec des maillets au derrière; ou, en 

d’autres termes, Hubert est revenu avec des partisans à sa 

suite. On ignore si cet usage, très ancien, remonte au temps que 

saint Hubert occupait le siège épiscopal de Liège. »

Dans son Dictionnaire liégeois-français (tome II, p. 31), 

Henri Forir cite le même dicton que Thomassin, mais avec 

une légère variante :

Sin Houbair k’è rivnou,

Avou s’ malet à s’ kou.

Saint Hubert est revenu nanti de son maillet !

Puis il ajoute, en note : « Cri que des gamins faisaient en­

tendre en frappant sur les portes le jour de la fête du saint, le 3 

novembre. »

Disons encore qu’au moment de frapper, les enfants répé: 

taient en outre ce distique :
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Saint Houbert m’a-t-ôrdonnë 
Dë bouhî el dè elawer.

Naturellement, M. Auguste Hock parle de cet usage, dans 
ses Mœurs et coutumes bourgeoises au pays de Liège (Œuvres 
complètes, tome II, page 273). Voici ce qu'il en dit : « On vendait 
aussi (aux abords du Pom-des-Arches) de gros marteaux en 
bois appelés : Mayel, ils servaient aux enfants pour frapper sur 
les portes des habitations, le soir de la Toussaint. Cela s'appelait 
BOURINER. î

VArmanack Ligeoi, par M. Joseph Dejardin (Annuaire de la 
Société) nous apprend que le premier novembre : on bouri- 

néie so les ouhe avou des mayet.

Enfin, on lit l'article suivant, dans le Dictionnaire wallon- 

français, par J. Hubert (page 263) : « C’était un usage, il y a 
quelques années, dans plusieurs localités wallonnes et parti­
culièrement à Liège, que les gamins du peuple armés de 
maillets, allaient le soir de la veille de Saint-Hubert, frapper aux 
portes à coups redoublés, c’était ce qu'on appelait nié ROL'BINÉ 
d souh; il me semble que cette coutume très ancienne, sans 
doute, pouvait provenir de ce que jadis le pays étant couvert 
de forêts, les animaux sauvages devaient y abonder. Et comme 
encore aujourd’hui les chasseurs se rassemblent à la Saint- 
Hubert pour chasser la bête, peut-être, alors, chaque manant 
devait-il se rendre a un lieu désigné pour y traquer les bêtes 
fauves ; les convocations étant d'ailleurs plus difficiles à faire 
qu'à présent, chaque chasseur passant à une habitation voisine 
y frappait pour inviter à se rendre au rendez-vous : de là venait, 
me semble-t-il, cet usage qu’on appelait alé roubiné à souh, et 
qui s’est éteint il y a quelque cinquante ans. »

Voici le texte de l’arrêté qui mit fin à cet usage :
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CANTON DE LIÈGE 

L'Ad min is t r a t io n  Mu n ic ipa l e ,

Sur le rapport de sou bureau de police touchant l’usage où 
sont les enlants de celte commune de frapper sur les portes et 
jeter des immondices dans les maisons des citoyens, à l’époque 
du 1er novembre {vieux style) ;

Considérant que cet usage, contre l'ordre et la tranquillité 
publique, a souvent produit des rixes dangereuses et nui sensi­
blement à l’état de maladie où quantité de citoyens peuvent se 
trouver à celte époque ;

Le Commissaire du pouvoir exécutif entendu,

Ar r ê t e :

1" Il est sévèrement défendu aux enfants de frapper sur les 
portes et de jeter des immondices dans les maisons, sous les 
peines portées par l’art. 3 du paragraphe 60S du Code des délits 

et des peines.
2° Les pères et mères, tuteurs, maîtres, etc., qui permettront 

à leurs enfants ou pupilles de courir les rues de la commune 
avec des marteaux ou autres instruments et qui ne les empê­
cheront pas de commettre les excès repris à l’art. 1", seront 
poursuivis conformément à l'art. 7 du titre 2 de la loi sur la 

police rurale.
3° Les commissaires de police sont chargés de surveiller avec 

sévérité ces sortes de délits.
4° Le présent arrêté sera affiché et inséré dans les feuilles 

publiques pour la connaissance d’un chacun.
A l’Hôtel-de-Ville, le 9 Brumaire an 7 (').

{Signe) Le r u it t e , secrétaire en chef. {Signé) Ba t a il l e , président.

(') 30 octobre 1708.
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12. — La  Sa in t -Ma r t in .

(11 novembre.)

Ainsi qu'au carnaval, les enfants allumaient autrefois des 

feux dans la rue, lors de la Saint-Martin.

Dans ce but, ils allaient quelques jours â l’avance quêter de 

la houille en criant à tue-lèle : .4 1’ Saint-Martin! A I' Saint- 

Mârlin ! Et, pendant les soirées du 10 et du 11 novembre, les 

e/ant alloumî des coide et broûlî des ramon po fer des flamahe. 

Ils parcouraient les différents quartiers de la ville avec des 

balais ou des bouts de grosses cordes goudronnées qu’ils allu­

maient et luisaient tournoyer en répétant :

Vivâ saint Martin 

Qu’il y \î, qu’il y vint,

Qu’a vindou s’cou d’châsse po heure dè Yin,

Si calotte,

Po beûre li gotle,

Et s’ bonnet,

Po beûre dè pèquel !

« Cette cérémonie, dit Thomassin (Statistique du département 

de l’Ou te, page 224), se fait probablement en dérision du saint 

pairon de Tours. »

Le peuple s’amusait fort de ce spectacle et, aux cris poussés 

par les enfants, il leur jetait des fruits à la gribouillelte.

Les gamins se bâtaient .de les ramasser et, les faisant 

disparaître dans un sac, ils reprenaient :

Vivâ saint Mârlin,

Qu’il y vi, qu’il y vint.

Chèque foû, chèque divin 

Chèque tant qui seûie lot plein.

A Coronmeuse et à Herstal, on chantait :
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Viva saint Mârtin 

Qu’il y vî, qu’il y vint.

Po des peûre, po des pomme,

Po d’tote sórt 

Di babilôr (*),

Li maisse di cbal m’a-st-avoïî 

Avou on sèche qui tint treus stî.

Boutez foû, aboutez d’vin,

Disqu’à tant qui seûie tot plein.

On sèïiaî d’gottîre,

Ci n’est nin po rire.

Po des pauvres gin,

Dè blanc paD c’est dè waslaî.

Tapez, ’n’ pitite saquoi 

Allez, Madame, si v’ plaît.

Constatons que ces pratiques sont complètement aban­

données.

13. — La  Sa in t -An d r é .

(30 novembre.)

Une jeune fille désire-t-elle voir en songe le mari que le 

destin lui réserve? Elle doit, la veille de la fête Saint-André, 

jeter ses bas derrière elle, puis, sans se retourner, elle se met 

au lit en disant:

Saint Andrî,

Bon bail!,

Fez-m’ vèie ès m’ doirmant,

Li cis qu’j’âret, st-ès m’ viquant.

Le lendemain, au saut du lit, la curieuse examine aiientive-

(*) Babilôr. Petit bonbon blanc nommé plus souvent chique. Se dit à Namur 
Babilaire et, en français, Berlingot La forme Babilôr doit être une corruption 
amenée par la rime.
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ment ses bas; car ils doivent, étant h terre, former la lettre 

initiale du nom de son futur époux.

Au lieu d’employer leurs bas, les jeunes filles se servent aussi 

d’une pomme qu'elles pèlent avec précaution de manière à ce 

que la pelure reste bien entière. Cette pelure, jetée par dessus 

leur épaule, donne, en retombant, un dessin dans lequel les 

jeunes crédules s'efforcent de découvrir l’initiale du nom de 

leur amoureux à venir.

En France, il existe des pratiques analogues. Les jeunes filles 

mangent une pomme en se couchant, puis elles disent :

Saint André faites-moi voir

Celui que je dois avoir.

(Melusine, 1, Col. 500.)

Dans le département de Saône et Loire, le dernier jour de 

février, les jeunes filles se mettent à minuit sur le seuil delà 

porte et prononcent ces paroles:

Adieu, Février ! Bonjour, Mars !

Fais-moi voir en mon dormant.

Qui j’aurai pour époux dans mon vivant.

Enfin, à Joigny, dans l’Yonne, les jeunes filles répètent 

trois fois de suite en regardant la lune avant d’aller se coucher :

Salut, beau croissant,

Fais-moi voir en rêvant

Qui j’aurai dans mon vivant.

(Melusine, I, Col. 219.)

14. — La  Sa in t -Nic o l a s .

(6 décembre.)

Dans la Belgique entière, saint Nicolas est considéré comme 

le protecteur des petits enlants et le patron des écoliers. Sa



fêle est pour les marmots ce que la fête de Noël e»t en Alle­

magne et en Angleterre. G’est pendant la nuit du S au 6 décembre 

que l’évêque de Myre est censé faire sa tournée. Il voyage à 

âne par dessus les villes et les villages et c’est par la cheminée 

qu’il s’introduit dans la demeure de ses petits protégés. De 

chaque côté de sa monture est un immense panier rempli de 

friandises et de jouets de tout s espèces. A Liège, l’on ajou e que 

le grand saint est accompagné d’un domestique : Hanscroufe, 

Jean le bossu, traduit Grandgagnage (Diclionnaiie étymologique, 

t. I, p. 271), en faisant remarquer que dans le dialecte d’Aix on 

nomme le même personnage Hansmuff, Jean qui fait la moue. 

MM. Le Roy et Picard (') disent en outre : « Ce nom vient plus 

que probablement du fameux fabricant de jetons de Nuremberg, 

bien connu des numismates : Ha NS. CRAV. (Nuremberg est la 

terre classique des jouets d'enfants ; nouveau rapprochement.) 

On sait que les jetons dont il s’agit s’employaient dans divers 

jeux et se distribuaient aux grands comme aux petits enfants. »

D’après Mannhardt (Die Gölterwelt, p. 186), le bon saint 

Nicolas aurait remplacé la divinité germanique du solstice 

d’biver.

Souvent les parents donnent à leurs bambins un avant-goût 

des plaisirs de la St-Nicolas. Quelques jours avant le 0 décembre, 

une main mystérieuse jette des marrons ou des noix aux enfants 

émus qui remercient en tremblant et promettent d'être bien 

sages. La veille du grand jour, chaque enfant Pmi s' cabossé, 

c’est-à-dire place dans Pâtre ou dans le coin de la cheminée un 

petit panier, ordinairement de papier, qu’il a rempli au préalable 

de pain, de carottes et de foin. Le pain est pour Hanscroufe, à 

l’âne sont destinés carottes et foin. Ce qui signifie clairement : 

Si vous devenez solliciteurs, flattez les domestiques.

Enfin l'on s’endort d’un sommeil fiévreux, et, le lendemain,

(!) Bulletin de laSociélé liégeoise de littérature wallonne, t. II, 1858, 2e partie, 

p. 51, ou Pic a r d . Œuvres françaises et wallonnes, t. II, p. 220.
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au réveil, apparaissent les prodigalités du grand saint ou... des 

verges. Car saint Nicolas ne se borne pas à récompenser, il 

sait punir !t l’occasion.

Les marmots fout aussi un tour chez leurs bons parents, leurs 

parrains, leurs marraines, etc., dans l'espoir d’y trouver quelque 

surprise, car les cadeaux de la Saint-Nicolas ne se portent point; 

en général, il faut aller les chercher soi-même.

Dans quelques familles, une personne de la maison se déguise 

en évêque et joue le rôle du saint, récompensant les enfants 

sages et studieux, et faisant la leçon aux autres.

Notons que le 0 décembre est officiellement un jour de congé 

pour les écoliers.

Chose étrange, à Liège, les bambins n’ont point de chant en 

wallon pour implorer les faveurs de saint Nicolas. Ils ne 

chantent à l’adresse de leur généreux patron qu’un couplet 

sarcastique et peu respectueux. Le voici ;

Saint Nicolêie,

Avà les vèie,

Qwatle pid, qwalle orèie,

Houe, curèie !

Ce n'est pas sans une certaine appréhension que les entants 

disent ce couplet, étant bien convaincus que saint Nicolas ne 

leur apportera rien, s’il les entend. Mais l’esprit liégeois est 

essentiellement frondeur et satirique, et la chanson se répète 

malgré les incidents fâcheux qu'elle pourrait provoquer.

15. — La  Sa ix t -Th o ma s .

(21 décembre.)

A 1’ Sainl-Thoumas,

B owe tes drap.

Ti n’ les âret nia bouwé 

Qui n’ sèrnns 1’ Noie.

10



A'is donné aux ménagères pour qu'elies se préparent à fêler 
le jour de Noël.

16. — No ë l . — NoïÊ.

Noël est la fête populaire par excellence. Partout, à Liège, on 
célèbre garment le réveillon, en mangeant des Boûquette, crêpes 
de farine de sarrazin, que l’on arrose de fréquentes rasades. 
Les enfants ne sont point les derniers à souhaiter le retour de 

cette grande fête. Leur impatience se trahit de la sorte :

On a tant brail Noïé 
Qu’il est arrivé.

De même qu’au jour des Rois, des bandes de femmes et 
d’enfants venaient Hétî ou Hèlî, c’est-à-dire qu’elles allaient 
de porte eu porte chantant des Noëls dans l'espoir d'obtenir 
quelques Boûquelte en retour.

De leur côté, les enfants imploraienL la générosité de la dame 
du logis en répétant d’un ton traînard :

Ji vins hèïi à 1’ flarainelle,
Li dame di chai fait des bouquelle.
Ine pilite pârt diel 
Nosse dame s’i v’ plaît.

L’usage de Hèïi a complètement disparu.



RISETTES, JOIES DE LA MÈRE.

Les Risettes se disent aux tout petits enfants dont on louche, 
avec l’index, les différentes parties du corps ou de la figure, 

selon le cas.

17. — Le Co r ps .

Lijârdin ûx p’tilès biesse, (la chevelure)
Les deux veûlîre, (les yeux)
Li lonnaî à 1’ gollire, (le nez)
Li souka, (le front)
Les deux chipchà, (les joues)
L’amagna, (la bouche)
L’avala, (le gosier)
Et f trompette qui va 
Jusqu’ès bas.

On devine aisément ce dont il s’agit.
11 existe à Besançon, une formulette analogue:

Voici mon champ de pouilles, (poux)
Voici mes deux lumières,
Voici mes deux gouttières,
Voici mon grand four,
Voici mon menton debouis, (buis)
Voici ma garguillolte, (gorge)
Voici ma bisloquelte,

Voici mon tambour 
Et voilà ma trompette.

On fait toucher successivement à l'enfant chacune des parties 
désignées, depuis son front, qui est le champ des poux, jusqu'à



— 148

sa trompette qui est i’opposé de sa bisloquetle et sur laquelle ou 

frappe un petit coup.

ilélusine, I, col. 294.

18. — La  Fic u b e .

Pitit front, 

lioke el minlon,

Néset, néset,

Oûïet, oûïet,

Pique là, robinet (').

En prononçant le dernier vers, l’on donne une légère 

chiquenaude sur le nez de l’enfant.

19. — Le s Do ig t s .

On touche l’un après l’autre chacun des doigts de la main de 

l’enlant, à commencer par le pouce jusqu’à l’auriculaire que 

l’on secoue énergiquement ; en les touchant l'on répète :

Pomme,

Peûre,

Tourchon,

Pépin,

Quatrè vingt [1er).

Ou bien encore :

Voilà,

V’Ià I’ cis quel happe,

V’ià l’cis qu’el towe,

Vlà T cis qu’el magne.

Et 1’ pauve pitit n’âret rin,

N’âret rin,

N'âret rin.

Au Canada, l’on dit de la même manière:

(*) Variante : Pign' ès robinet.
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Celui-là (le pouce) a été à la chasse,
Celui-là (l'index) l’a tué.
Celui-là (le majeur) l’a plumé.
Celui-là (l’annulaire) l’a fait cuire,

Et celui-là (l’auriculaire) l’a tout mangé.
Tout mangé, tout mangé.

É. Ga g n o n . Chansons populaires du Canada. 

Québec. Desbaratz. Edit. 1865.

20. — Parfois encore, on feint de chercher le petit doigt de la 
main gauche ; en ce cas, l’on commence par le pouce de la main 
droite et l’on dit:

A la main droite : 
Pùcin,
Julin,
Ji vi,
Ji vin,
Ji qwire

A la main gauche 
On deugt.
Qué deugt?
Li p’tit.
W’est-i ?

Voici, voici, voici.

Puis l’on secoue énergiquement ce petit doigt tant cherché. 
Au lieu de Pôcin qui signifie petit pouce, quelques personnes 

prononcent Pont Saht-Julin, par analogie sans doute avec 
le Pont Saint-Julien, aujourd’hui démoli.



FORMULETTES.

21. — Selon le proverbe wallon, saint Lorint resprind scherbon 

ou /’ distinct. Aussi toute ménagère, en faisant le feu, sollicite en 

ces termes la coopération du saint:

Binaraé saint Lorint,

Po qui m’ feu vasse bin,

Mettez vosse bordon d’vin.

Si vos n’ l’y mettez nin,

I n’iret nin.

22. — Pour rendre irrévocable une donation qui vient de lui 

être faite par un petit camarade, un enfant s’empressera 

de dire :

Crâs boyaî,

Mathî Lobai,

Vos n’el rârez pus jamais.

— J'a touché [ou bâbi) dé fiér.

Et, en achevant sa formulette, il se hâtera de toucher 

ou d'embrasser un objet en fer.

23. — L’enfant est grand amateur de contes. Les petits liégeois 

ne font point exception à la règle. Dès que la veillée commence, 

ils supplient leurs parents de leur raconter Inc fâve, c’est 

le terme générique. Si, pour quelque motif, on ne peut accéder 

sur le champ à leur vif désir, on amuse leur impatience par ce 

discours frivole :

Fâvurelle et fâvuron, 

Treus vesse ès posson.
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Li posson qu’ est trawé,

Treus vesse so vosse nez.

Dès qu’un conteur est disposé à se faire entendre, il éveille 

l’attention de son jeune auditoire par le début suivant :

C’esteut ’n’ fèie Couficoufou,

L’ pus grand makrai des makrai-r’crèïou.

Puis, après une légère pose, le narrateur entre en matière

par les mots sacramentels Cesteut V fèie...... tout comme les

contes de Perrault: il était une fois......

Au cours d’un récit, éprouve-t-on quelqu’embarras pour 

arriver à un dénouement ou à une conclusion? Veut-011 terminer 

brusquement un conte bleu ? Alors, autre formulette :

Et caetera, Margot d'fisêie (4),

Qwand les vache biset 

Elles ont 1’ quowe lèvêie.

Pour remettre au lendemain la fin d’un récit et, par extension, 

une besogne quelconque, l’on dira :

Nos l’lairans ainsi 

Po fer ’n’ bonnette à Mathi.

La fin de toute Fdve est annoncée par un geste expressif du 

conteur, accompagné de ces mots dits d’une voix chantante et 

pourtant sentencieuse :

Make so P soû,

Volà l’fâve foû.

Vos magn’rrz (!) 1’ hâgne, et mi, l’oû,

(‘) Variante : d'fusèie. 

[-) Variante : Vos drez.



Mi, l’jambon,

Ti, li stron.

Vos frez 1’ café 

Et mi j’el beuret.

24. — Un moyen infaillible de se débarrasser du hoquet, c’est 

de répéter plusieurs fois de suite et sans reprendre haleine:

J’a 1’ hiquette,

Poite-lu à m’ branchette.

Si m’ branchette n’el vout nin,

Rapoite-lu so tes rin.

2d . Quand un enfant veut Sègnî un petit camarade, c’est-à- 

dire lui jeter un mauvais sort, il lui chante :

Ji v’s eschante 

D’ine makrale tote blanke 

D’on pourçai single 

Vos v’Iâ-st-eschanté.

26. — On jône, on vi, un v'ef..... disent les jeunes filles eu 

effeuillant une marguerite, afin de connaître la qualité de 

l'époux que l'avenir leur réserve.

27- — Pour se débarrasser des cors aux pieds, l’on suit un 

mort que l’on conduit en terre, et l’on répète :

Moîrt qu’on poite ès terre,

Ji I’ diret treus pâtér,

Poite mi mâ avou li es térre (*).

(*) A Hoc*. Œuvres complètes, lome II. p. 202, el tome III. p. 215.
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28. — Lorsqu’une personne trouve un objet dans la rue, si 

une autre la voit ramasser cet objet et que celle-ci crie: Part à 

nos deux, la personne qui trouve se croit en conscience 

obligée de partager sa trouvaille, à moins qu’elle n’ait dit 

avant : Part à mi toi seu!

29. — La boutade suivante sert à congédier les importuns:

Poite mi cou k 1' halle (’).

S’on n’elvout nin,

Rapoile lu chai.

So tes s’pale.

30. — Il y a vingt-cinq ans environ, l’on pouvait voir encore, 

parcourant les rues de Liège, des colporteurs d’un genre tout 

spécial, appelés Hotlî. C’étaient des ardennais portant, dans 

d’immenses hottes, des objets de bois tels que cuillères, 

louches, saunières, sébiles, etc. Leur apparition coïncidait 

toujours avec la pluie. En effet, la prudence exigeait qu’ils ne se 

missent en route que par un temps humide, sous peine de voir 

leur marchandise se fendil’er par un temps sec.

Les Holli annonçaient leur passage en criant d’une voix 

dolente:

Des plalai, des cui, des loce.

A. quoi les gamins répondaient en manière de rime : 

'N’a m’ grand mère qu'a l’rosse (-). (*)

(*) Variante : Amon Lavalle.

(5) Bo d y . Vocabulaire des tonneliers. (Bulletin, lome X. 186(3.)
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Faisant allusion à ces pittoresques colporteurs, l’on dit encore 

proverbialement :

Des cuî, des loce et des plataî:

•Dè F plaîve et des grusal.

31. — Croyant provoquer la pluie, ou l’empêcher de tomber, 

selon le cas, les enfants chantent:

Ploû, ploû.

Les bèguenne sont foû,

Les curé 

Sont resserré !

Ni ploû nin,

Les bèguenne sont d’vin.

32. — Dans l’intention d’attirer la grêle, on dit :

Ploû, ploû des grusal,

Po madame qu’est ès cheslaî.

Pour l’arrêter, l’on invoque saint Pierre et saint Paul:

Saint Pire et saint Pau.

Qui jowetâ stau,

Rat’nez les grusai,

Fez crèhe les grusalle.



FORMULETTES DE JEUX.

Ou:

55. — A cavaie li berwînâ,

Les molin qui vont à ch’vâ. 

Il a passé on p’tit moûni. 

Qu’a tapé ses jambe po drî 

Pertî, pertouf, voilà nèïi.

Toi F monde a stu nèïi,

A pu qu’ mi et m’fré Math!.

Ce couplet se chante en taisant danser un enfant à cheval sur 

le cou-de-pied. En prononçant le dernier vers, l’on fait 

exécuter une culbute k l’enfant que ce jeu transporte d'aise. 

Le sens des deux premières lignes n’est pas clair. Au lieu de 

Li benutnâ, habitant des bords de la Berwine (petite rivière qui 

active plusieurs moulins), on prononce parfois Libert Lind. 

Cette enfantine doit renfermer une allusion qui nous échappe 

complètement.

34. — « A Liège, disent Messieurs Le Roy et Picard ('), les 

enfants chantent, en gesticulant comme s’ils battaient l’enclume :

A l’ôr, à l’ôr à Saint-Pholen,

On batte di l’ôr et di l’ârgint !

Cette tradition se rapporterait-elle à l’existence d’un hôtel de 

monnaies, à une époqne quelconque du Moyen Age, dans la 

paroisse Saint-Pholien, au quartier d’Outre-Meuse? »

(') Bulletin de la Société de Littérature wallonne, tome II, page 50 (2e partie) ou 

Pic a r d . Œuvres, tome II, page 218.



La question posée par les savants collaborateurs, reçut la 

réponse suivante, insérée dans le tome III du Bulletin de la 

Société de littérature wallonne :

Tous les liégeois sont hommes ;

Tous les hommes sont faillibles ;

Donc tous les liégeois.......

(Logique de Port-Royal.)

Huy, le 1” avril 1860.

Messieurs,

Ne vous vantez pas trop. On battait monnaie à Huy quand la 

ville de Liège était encore dans les futurs contingents. Lisez 

Mélart, et consultez les savants numismates que vous comptez 

parmi vos confrères. Ce qui vient par Saint-Quirin s'en va par 

Saint-Pholien. En voulez-vous la preuve? Ecoutez nos petits 

enfants :

A môie, à môie à Saint-Quirin,

Qui balte di Pór et di Mrgirit 1 

L’a bin ballou, l'a bin molos,

Ham’zeile (N.) tournez vosse cou !

(Ici, on se tourne le dos et on se salue profondément en sens 

inverse, ce qui donne lieu à de fâcheuses rencontres.)

Long ta, deri ton, la laine,

Long ta, deri ton, la la t

Vous avez émis, Messieurs, une conjecture ingénieuse; mais, 

comme vous voyez, toute médaille a son revers!

Agréez, etc.

Ro n d ja , Po n t ia  et B a s s is t a  (de Huy). 

Ajoutons que la variante A môie, à môie est connue à Liège;
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du l’este, voi, i le couplet tel que nous l’avons entendu ehanter :

■Jt. G*«» N ß * 0-----0—

A l’ôr à l’ôr

-\--

à Sa

---V—

mt-Plio-

"i—4—F
ïen, Qui bat

—U—

t’ di L’ôr et

di l’âr-gint!

e Iè e ïe l ?—*=

-

Treus cl i, treus ferrou, Mam- zeil' (N.)

:--------------------------------
tournez voss’ cou.

A l’appel de son nom, chaque enfant se retourne, et lorsque 

tous sont placés de la sorte, le dialogue suivant s’échange 

entre eux :

— Est-ce qui l’lave est mettowe ?

— Awet.

— Les assiettes sont-elles dissus?

— Awet.

— Estans-gne prêt à magnî?

— Awet.

— Des clâ, des clà, des clà.

A ce moment se produisent les rencontres fâcheuses dont 

il a été parlé plus haut.

Dans son rapport à l’Académie des Sciences (*) sur la Numis­

matique de la Principauté de Liège, par le baron J. de Ghestret 

de Haneffe, M. Le Roy se préoccupe à nouveau de l’allusion 

historique que doit renfermer le couplet dont nous parlons. 

Voici comment s’exprime le savant professeur:

(*) Bulletin de l'Académie royale des Sciences de Belgique, 1887, 3e série, 

tome 43, page 637.
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«A propos des ateliers monétaires, je ne puis m’empêcher de 

recueillir une vieille tradition liégeoise. J’ai entendu cent fois, 

il y a bien longtemps, les enfants du quartier d’Outre-Meuse, à 

Liège, répéter une chanson dont je ne me rappelle plus que 

deux vers:

A l’aur, à l'aur! à Saint-Foyen,

On balte di l’aur et di l’ârgint.......

«A l’or, à l’or! à Saint-Pholien, on bat de l’or et de l’argent.» 

Ces paroles se rapporteraient-elles à un hôtel des monnaies qui 

aurait existé dans cette paroisse, à une époque plus ou moins 

reculée? Je ne me chargerai pas de résoudre la question.»

35. — « Il existe un jeu d’enfants qü’on désigne par l’expres­

sion : Poirier à V chèyîre di mom Le Roy, ou d'amon les roi. 

Deux enfants, placés l’un vis-à-vis de l’autre, entrecroisent les 

bras en forme d’X et se tiennent par les mains. Un troisième, 

assis sur cette chaise improvisée, est porté l’espace de quelques 

pas, aux acclamations des jeunes spectateurs. Serait-ce un vague 

souvenir de la cérémonie du pavois? Les traditions remontant 

à l’époque des Francs sont peut-être plus nombreuses à Liège 

qu’on ne serait tenté de le croire? »

Pic a r d . Œuvres, t. II, p. 218 et 219.

Complétons ces renseignements en rappelant qu’il existe un 

autre jeu à peu près semblable à celui-ci, et qui se nomme 

Poirier à l’ chèyire di Bavire.

Il y est fait allusion à la chaise à porteurs, dans laquelle les 

malades étaient transportés autrefois à l’hôpital de Bavière.

Voici comment l’on procède: Deux enfants, placés côte à côte, 

enlacent leurs mains de lapon à former une espèce de siège sur 

lequel un troisième joueur s’assied tenant de chacun de ses 

bras le col de ses porteurs. Ceux-ci marchent en mesure et 

chantent ce refrain :



- 159 —

A l’cbèyîre 

Di Bavîre,

’N’a madame qu’a fait on pet,

Puf, poiiket !

Elle a dit qu’elle el freut co,

Puf, màrlico !

Au dernier vers, ils font sauter leur fardeau, ou le laissent 

tomber en se séparant brusquement de lui.

Un jeu analogue se retrouve dans le sud de la Belgique et 

dans le nord delà France. On le nomme à Namur : ,4 l'cheyaire 

Gobaire; à Mons: Porter à saint Grizelle; à Tournai : Porter à 

grennsiel; dans plusieurs localités du nord delà France: Porter 

à gnngrin d’aisselle; à Valenciennes: Porter à gran déciel, à 

cul païéle; à Rennes : Porter à la gredindelle.

A ce propos, on lit dans Vermesse (Dictionnaire du patois de 

la Flandre française, p. 272 :

Gr a in d ’siELLE, litter. —Grande chaise.

Porter à graind' sielle. Deux enfants se donnent la main de 

manière à former un siège à un troisième qui s’y place et 

s’appuie sur les épaules des porteurs; ceux-ci le promènent en 

chantant:

A graind1 sielle !

Tout du long du ciel,

Tout du long du paradis,

Saute petite soris !...

RoecHi : Porter à fagot. — Do u a i : Cu putelle. — Ca mb r a i : A Pépayelle.

5G. — A gûde !

Li cis qu’ l'allrappe, 

Qu’el wâde.

Li cis qu' n'el vout nin. 

Qu el rinsse à s’ wèsin.
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En prononçant ces derniers mots, l’écolier donnera une 

légère tape à l’un de ses condisciples qui la rendra à un petit 

compagnon, et ainsi de suite.

57. — Li cis qu’ l’attrappe,

Qu’el wâde,

Li cis qu’ n’el vout nin,

Qu’el donne à s’camarâde.

Cri des enfants lorsqu’ils lancent au loin leur sabot.

Is. Do r y . Wallonismes. — V. Idée.

58. — Bèguenne,

Pâtér,

Nostér,

Pocbî.

Formulette employée par les petites filles lorsqu’elles 

sautent à la corde. Le mot Pochî marque le moment précis où 

il faut Intrer d'vin les coide, c’est-à-dire se mettre à sauter.

39. — Avant de procéder à un jeu, il est bon d’assigner à 

chacun le rôle qu’il doit remplir. Dans ce but, l’on tire à la 

courte paille — â court fistou —. D’autres fois, un patient est 

choisi ; il courbe l’échine et appuyé la tête contre les genoux de 

l’enfant qui préside au jeu. Alors celui-ci lui frappe légèrement 

le dos, avec le poing, et l’interroge en répétant en cadence:

Boum, bouboum,

So h stokai,

Jambe di bois,

Ç’ D’est nin d’ohaî.

Qui est-ce lu?

En formulant cette question, il montre du doigt un enfant
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quelconque, et le patient s’empresse d’indiquer le rôle que 

jouera le petit camarade désigné.

Boumboubomn so li sto- kaî, Jamb’ di bois ç’n’estnind’o-haî.

40. — Gare à l'all'eche! Casse cou! Cri par lequel, au jeu de 

colin-maillard, — d câcd, — on avertit celui qui a les yeux 

bandés qu’il approche d’un endroit où il pourrait se blesser. 

L’origine de ce jeu est essentiellement liégeoise.

Jean Colin que Robert, roi de France, fit chevalier, prit le 

surnom de Maillard parce que, dans les batailles, il s’armait de 

préférence d’un maillet, dont il se servait en fort et vigoureux 

champion. Colin se distingua dans plusieurs combats livrés 

pour la défense des droits de l’église de Liège, et fut créé en 

996 mayeur de la Sauvenière, quartier qui était alors tout à fait 

indépendant de la Cité, et devait comprendre la place 

Verte actuelle et s’étendre jusqu’au Pont-d’Ile.

Dans la dernière bataille qu’il livra à un certain comte de 

Louvain, Maillard eut les deux yeux crevés; mais, guidé par ses 

écuyers, il ne cessa de se battre tant que dura l’affaire qui 

s’était engagée. De là l’origine d’un jeu bien connu dans tout 

l'Occident de l’Europe.

La ville de Liège, en reconnaissance des services rendus par 

Maillard, a donné le nom de ce chevalier à l'une des rues du 

quartier du Centre.

41. — Hièrléie ! — Cri des joueurs à la crosse — à !’ crime — 

pour avertir qu’ils lançaient la balle.

42. — ƒ braille, i geale. Au jeu de cache-cache, on crie 

il braie, quand celui à qui incombe l’obligation de chercher

U
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approche de la personne ou de l’objet qu'il doit atteindre; ilgèle, 

dans le cas contraire.

J. De ja r d in . Diclionn. des Spots, n» 2015.

A Valenciennes, l’on dit: Grand feu, petit feu, It mesure que 

l’on s’approche ou que l’on s’éloigne de l’objet caché.

43. Nic o l a s Ca po s .

Dans ce jeu, un enfant que le sort désigne se tient la figure 

cachée ou tournée vers un mur, tandis que ses petits camarades 

chantent :

Nicolas Capon,

Dè l’sope àx ognon.

Riquiqui !

So qui?

A la question So qui? l’enfant jette un nom. Le joueur 

désigné prend la fuite, mais il est bientôt rattrapé par ses 

compagnons et, ramené au but à coups de poing, il prend à son 

tour le rôle de patient.

44. — Passëie outte 

Tote outte!

Crient les enfants en jouant à cache-cache — d each 

ou â respounette— lorsque celui qui les cherche, dépasse, sans 

les découvrir, la retraite où ils se tiennent blottis.

45. — Pogn’ès cis,

Pogn’ès là,

Qui 1’ Bon Diu m’avôle 

Cis bai gros là.

On a généralement la croyance que cette formulelte fait 

trouver sans erreur la main dans laquelle une personne tient un 

objet caché. Il faut la réciter en pesant sur chaque syllabe et en
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touchant alternativement chacun des poings de cette personne. 

Le dernier poing touché doit contenir l’objet en question.

46. — L’enfant déleste les rapporteurs. Voici en quels termes 

il les flétrit :

Raceuse (*) polêie,

Mâle makêie.

On pau pus Ion,

Bêche divin on slron.

A Namur, les enfants disent de même:

Raccuselle potée, 

Bèchette raakée,

On pau pus Ion,

Bêche din on stro».

El à Lille, ils chantent:

Raccusèle de pâté 

Trente-six pour un pet.

47. — Raws ! s’écrie l’enfant qui, aux chevaux de bois, parvient 

le premier à enlever consécutivement du bout d’une petite lance 

deux bagues suspendues en l’air. Cet acte d’adresse vaut au 

vainqueur le droit de rester gratuitement sur le carrousel 

pendant la course suivante.

48. — Deux enfants se prennent les mains: la main droite 

dans la main droite, la main gauche dans la main gauche, les

(*) Variante : Raccusette.
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bras entrecroisés, et, imitant le geste d'une personne qui scie, 

ils vont ainsi en disant :

Sôie. sôie,

Marèie qui sôie,

On banslaî,

Marèie Crabay 

Po neurri ses pTits pourçaî.

49. — Tour à lour,

Grand’mére l’a dit.

Le sentiment de l’égalité existe naturellement chez les 

enfants; ils ne reconnaissent aucun privilège: le jeu les rend 

tous égaux.



NOMS ET PRÉNOMS.

50. — Anne Marèie,
Plate vessèie,
Coûte et grosse,
Et mâ fahèie.

Se chante d’habitude aux personnes courtaudes et mal 

fagotées, dans l’intention de se moquer de leur mise.

51. — Anne Marèie.
Volez-v’ beûreon d’mèie?

Volà 1’ botèie,
Volà 1’ botèie,
Anne Marèie,

Volez-v’ beûre on d’mèie?
Volà 1’ botèie qu’est apontèie.

Ce couplet se chante sur l’air: Mademoiselle, voulez-vous 

danser ? Vla V bastringue, etc.

52. — Àugusse,
Cucusse,
Pourçai,
Navaî,

Fait ès s’ panai,
N’el rissowe jamais.

S’adresse, en guise de raillerie, aux petits garçons laissant 

voir un bout de chemise malpropre.
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55 — Charlotte, 

ßourlotte,

Chantez,

Bourlottez,

Dè peuve et de sé,

Po saler vosse sopé,

Et dè bciûrre sins salé.

54. — Boum, bouhoum, Colas Massin ('), 

Vosse tabeûr ni va nin bin.

Fez-P on pau aller pus bin,

Vos sèrez mi p’lit cusin 

Po disqu’à l’annêie qui vint

— A Liège, les enfants chantent un quatrain qui se 

rapporte sans doute à quelque événement de l’histoire locale. 

Nous avouons n’avoir pas saisi l’allusion (*) :

Dominique qui va so l’tour,

Avou treus palette (*j di poure,

Et deux paire di pistolet 

Po touwer tos les Anglais !

56. — Hinri, les pole sont ès corti,

Elles juret les mârbèni 

Qu’elles n’iront nin fou por li.

Jurer les mârbèni c’est-à-dire jurer par la morbleu. On appelait 

encore Mârbèni et mieux Mâ r'bèni — littéralement mal rebénis 

— les prol estants qui, s’étant convertis à la foi catholique lors

(') Variantes : Colas Rubin, ColdrcT-Houbin.

(3) Le  Ro y  et Pic a r d . Bulletin, tome II, 1888, p. 51, 2e partie.

(s) Variante : Pochette.
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de la révocation de l’Edit de Nantes,s’empressaient de retourner 

h leur ancien culte dès qu’ils en trouvaient l’occasion.

57. — H in ri, 

Cbavve-soris,

Voste oûhai 

Vike-t-i todi?

Awet, mère, disqu’à londi.

58. — Jacques Labrâïe qui va so 1’ Batte,

Avou 1' diale divin ses deux patte.

Il aveul 'n' foche so ses s’pale,

Et, so les dint, treus macrale.

Comme elles n'avît nin des dint.

Les marchand n’ès volît nin.

Et Labrâïe, tot coine ès cou,

Qwitta I’ Batte comme aveut v’nou.

Mins mâva, sins fer nou pleût,

Tot rallant les tappe est fleû.

L’expression Fleû ne se trouve dans aucun dictionnaire 

liégeois. Forir donne Fleùf, fleuve. Fleû n’est probablement 

qu’une variante de ce mot, amenée par la rime Pleût. On sait 

d’ailleurs que le quai de la Batte est établi le long de la Meuse.

Il se peut aussi que Fleû soit une altération de Flot.

59. — Jàcques Panàhe

A trawë ses châsse.

Coine ès cou

Les a r’cosou

Avou ’n! awèie sins cou.
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60. — Joan, Jean 

Dè blanc pan,

Dè pèquel po deux aidan, 

Po neurri ses petits èfant.

61. — Tant qu’i-n-a dè 1’ bîre ès pot, 

Jean Collinette, Jean Collinette, 

Tant qu’i-n-a dè l’bîre ès pot, 

Jean Collinette ’nn’ n’èrva nin co.

62. — Dô, dô, minette,

L’èfanl d’à Jeannette,

Qui n’aveut nin co ine an 

Qui braiïéve papa, maman.

63. — A la descente du vieux Pont-des-Arches, vers la ville, 

il y avait jadis, de chaque coté de la rue, quatre ou cinq femmes 

qui faisaient des Boûquette, des crêpes si vous préférez, et qui 

s’époumonnaient à crier coup sur coup : A ’ri’ aidant totès 

chaudes ! Bien des personnes se rappellent encore qu’une d’elles 

se nommait Lamour, ce qui faisait chanter sur l’air du 

Solitaire :

C’est Lamour, Lamour, Lamour,

Qui fait des boûquette â Pont-d’s-Ache ;

C’est Lamour, Lamour, Lamour,

Qui fait des boûquette â boûrre (*).

A. Ho c k . OEuvres, tome II, p. 291.

64. — Aux enfants qui, sans motif plausible et par pur

C) Variante: Et po fer plaisir à Lamour, 

I fàt baleôp dè boûrre.
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caprice, refusent ce qu’on leur propose, l’on récite en guise de 

moquerie :

Marèie, volez-ve ine ognon?

Nenni, mère, i n’est nin bon.

Marèie, volez-ve ine crompîre?

Nenni, mère, elle est trop chîre.

Marèie, volez-ve on micho?

Nenni, mère, il est trop gros.

Marèie, volez-ve ine rècenne?

Nenni, mère, elle est tropjenne.

On chante de même, mais en français :

Caroline, voulez-vous ’n’ tartine?

Non, maman, elle est trop fine.

Caroline, voulez-vous ’n’ plus grosse?

Non, maman, elle est trop grosse.

Caroline, voulez-vous sur votre cul?

Non, maman, je n’ le frai plus.

65. — Marèie, vos avez des piou, 

C’est des lailès bièsse, 

C’est des laitès bièsse ; 

Marèie, vos avez des piou. 

C’est des laitès biesse 

Po viquer avou («).

66. — Marcachou a treus jônes chin, 

1 les mette ès scole,

I les mette ès scole ; 

Marcachou a treus jônes chin, 

I les mette ès scole 

Pont Saint-Julin. (•)

(•) Variantes : 0« v’ les a vaou.

)Ii y cnn a-st-avou.
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Mar- ca- chou a treus jôn’ chin, I les mette ès

sco- le, i les mette ès sco- le, Mar- ca- chou a treus jôn’

chin, I les mette ès scol’ Pont Saint-Ju- lin.

67. — Nos planlrans des canada 

Avou Marèie Doudouïe.

S’i rèussihet, i sèront bia,

Avou Marèie Doudouïe 

Lon la,

Avou Marèie Doudouïe.

Ce couplet, qui appartient aux dialectes ardennais et namurois, 

se chante assez fréquemment à Liège. C’est pourquoi nous le 

citons.

En voici la musique avec une légère variante dans le texte:

Allans planter des ca- na- da A-vou Ma- rie Dou-dou-

ïe, S’i vi- net bin. i sè- ront bia, A-vou Ma-rie Doudouïe Lon

la, A- vou Ma- rie Dou-dou- ïe.

68. — ’N’a Mârlin qu’à V galle, 

El nourrihe âx cache,

Elle fait dè côrin 

Po nourri Mârlin.
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69. — Baîté, solo,
Qwand magn’rans-ne nos treus micho. 

So l’lonnaî Mathî Maho,
Ine noquelle di bourre diso ?

70. — Mathieu, Mathieu,
C’est vos qui pelle les peu ; 
Nos irans-t-à Bavîre 
Po pèler les crompîre.
Et mi j’irel*st-avou 
Po pèler les raanch’tou.

71. — Mazî, Mazel te
A fait ès 1’ pêlelte, 
L’ pêlette a cassé, 
Mazette a tourné.

2. — N’avez-v’ nin vèlou Michî Cakawe? 
N’avez-v’ nin Yèlou Michi cachi?
Il est là-haut so l’ sina qui elawe. 
N’avez-y ’ nin vèlou Michî cachi?

Michel et Jôgel,
Es gàbriolet,
Alllt âx ChâtroO 
Fer des coupèrou.
Michî a riserit 
À los ses atui 
Qu’il aveut des mustache 
Comme des quowe di vache, 

Des favori
Comme des quowe di soris, 

On minlon 
Po jower do violon,

Ine narenne 
Po jower dè l’coine.
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74. — As-se des piou, Pierrot?

— Wère, min c’est des gros.

Se dit aux enfants pouilleux. On dit encore: Enn’ v'a qu’onke, 

min il est malâde et tos les aute el sont v'nou vèïe.

75. — Dansez Tonton,

Dansez Tonton,

Vos ârez dè 1’ dorêie (*)• 

Dansez Tonton,

Dansez Tonton,

Vos ârez dè jambon (2).

Dan-sez Ton-ton, Dan- sez Tonton, Yos â- rez dè l’do-

rèie, Dansez Tonton, DansezTonton, Vos ârez dè jam-bon.

(*) Variante: Maquéie. 

(*) Variante: Floïon.
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76. — Le hanneton est, de la part des enfants, l’objet d’une 

ardente convoitise ; ils cherchent à s’en emparer par tous les 

moyens possibles, voire même par la persuasion et les pro­

messes les plus alléchantes. Ecoutez-les, pendant les belles 

soirées des mois d’avril et de mai, alors qu’ils font la chasse à 

ce coléoptère :

Abalowe, vinez d’lez rai,

Vos àrez dè pan rosli.

Possesseurs de l’insecte tant convoité, ils s’empressent de 

l’attacher par une patte. Ce procédé est renouvelé des grecs; 

Aristophane y fait allusion dans sa comédie des Nuées 

(vers 763): « Donne l'essor à ton esprit, comme au hanneton 

attaché par la patte à un fil. »

Non contents d'en user de la sorte avec le malheureux 

insecte, parfois nos écoliers lui passentune aiguillée de fil dans 

la pointe cartilagineuse qui termine l’abdomen ou se livrent à 

d'autres pratiques plus cruelles encore.

Puis ils s’amusent à lui voir prendre son vol.

Croyant le stimuler et le forcer à ouvrir les ailes, on lui pince 

les pattes avec l’ongle. Mais le hanneton a le corps très lourd ; 

pour en alléger le poids, il est obligé d’enfler son abdomen en 

y faisant pénétrer par ses stigmates le plus d’air possible. Dans 

ce but, il élève et abaisse alternativement ses élytres pendant 

quelques secondes avant de s’envoler. Les enfants, quand ils 

voient cette manœuvre, disent que Ydbalowe compte ses heûre ou
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qu'elle fait ses paquet (en Francp, on dit qu’elle compte ses 

écus), et ils se mettent à chanter:

Abalowe, fez vosse paquet,

Il est timps denn’ èraller.

Ine heûre,

Deux heûre,

Treus heûre,

Vole èvôie.

77. — Ine aguèce, c’esl ine belle bièssp, 

Blanke à cou et neûre à F lièsse.

78. — Bièsse d’or,

Donne di Fôr.

Crient les enfants, aussitôt qu’ils aperçoivent un coléoptère à 

reflets dorés.

79. — Pour décider l’escargot à sortir de sa coquille et à 

montrer les cornes, on chante :

Caracole,

Pitabole (*),

Grand mère iole !

Vins foû,

Ti veuret t’ père à joû 

Et t’ mère qui casse des oû.

A Valenciennes on dit :

Caracol,

Bis té col,

Monte lés cornes,

J’ té dirai d’ù qu' ta mère est morte;

A Cambrai, à Douai,

Dus qu’on sonne les grossés cloques.

Hé c a r t . Diet, rouchi, page 97.

(‘) Variante : Pistole.
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80. — La chauve-souris est un objet de persécution pour 

l’enfant. I! la poursuit avec acharnement lançant après elle sa 

caquette ou, à défaut, une pierre liée dans un mouchoir. Dans 

le but de l’attirer, il lui chante un couplet dont les deux 

premiers vers sont semblabes à ceux qu’il répète pour le 

hanneton :

Chawe soris, vinez d’lez mi,

Vos ârcz dè pan rosti ;

Si vos n’el volez nin

J’el donret-st-ît mi p’titchin,

Qu’est û coron dè jârdin.

81. — Coirbù, mohet, 

Divin les bois,

Si ji v’s altrappe 

Ji v’ eôpe ine patte.

2. — L’on croit généralement que le paon et le dindon sont 

sensibles b la louange comme au blâme. Et, dans le but 

d exciter leur vanité et de faire faire la roue à ces oiseaux, on 

leur crie à plusieurs reprises : Qu'elle est belle! Qu'elle est laide!



ALPHABET. NOMBRES. GAMME.

85. — A, B, C, D, 

Qu’a 1’ cou trawé; 

Mettez vosse nez 

Po 1’ risloper.

84. — Eune, deusse, treus, 

Marèie âx peu.

Qwatte, cinq, sîhe 

Marèie âx cèlihe.

Sept, hûte, noûf,

Marèie à 1’ sinouf.

Dîhe, onze, doze,

C’est Marèie qui tosse.

S’emploie comme formulette d’élimination.

85. — On peu, deux peu, treus peu, qwatte peu, cinq peu, six peu, 

Sept peu, bût peu, noûf peu, dix peu, onze peu, doze peu, 

Doze peu, onze peu, dix peu, noûf peu, bût peu, sept peu. 

Six peu, cinq peu, qwatte peu, treus peu, deux peu, on peu.

Cette scie se chante sur l’air du Tra la la.

86. — Onke et deux, 

J’han l'ligneux. 

Treus et qwatte, 

Il a des crappe. 

Cinque et sîbe,

Il a les five.
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Sept et hût,

Il a P tiesse cûte.

Noûf et dihe,

’N a nolle chiraîhe.

Onze et doze,

1 rote à crosse.

Traze et quatwasse,

1 fût qu’ li passe,

Vinte et trinte 

I fût qu’ ti t’ pinte 

So 1’ montagne di Montagu 

Wisse qui t’ père et t’ mère ont s’tu.

87. — En n’a qwatte,

Ottant d’pîd qu’à ’n’ gatte.

C’est-à-dire il y en a quatre, ni plus ni moins.

88. — Le dîner ordinaire du prince-évêque de Liège se 

composait, dit-on, de sept plats à chaque service et du dessert. 

De là, en parlant d’un grand festin, l’on dit proverbialement :

Sept et sept 

Et 1’ rawetle.

Et par allusion à un maigre repas :

Sept et sept 

Es l’minme pélette.

Pour faire entendre, sans doute, que les mets peu nombreux 

ont été cuits dans la même casserole.

Les menus du premier Banquet donné par la Société de 

littérature wallonne (30 décembre 1858) portent pour épigraphe : 

Sept et sept et V raw elle. Le Dictionnaire des Spots par Jos. 

Dejardin mentionne le dicton, sous le nü 2188. Enfin le menu

12
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du Banquet du 31 décembre 1876 (Annuaire, tome 8, page 187) 

nous dit:

Ci n’est pus l’timps qui nos fi selle et sette.

89. — Le couplet suivant se chante le plus rapidement 

possible, et, tandis qu’il le récite, le chanteur doit faire seize 

Rôïe ni plus, ni moins. Du reste, on remarquera qu’il renferme 

seize percussions.

Comptez (1), comptez (2), comptez (3) donc (4),

Comptez (3), binamêie (6 et 7) bottresse (8),

Comptez (9), comptez (10), comptez (H) donc (12),

Comptez (15), s’i-n-a (14) saze (13) à pont (16).

90. — Do, ré, mi, fa, sol 

A pierdou ses crolle. 

Sol, fa, mi, do, ré,

J i les a r’trové (*).

91. — Do, ré, mi, fa, sol, la, si, do,

Monsieu (N) n’est qu’on bâbô.

L’écolier liégeois, né frondeur, ne manque point d’intercaler 

ici le nom de son maître d’école.

92. — Ut, ré, mi, fa, sol, la, si, ut,

Tos les flamind sont des flaliul.

Reflet du sot préjugé qui oppose Wallons à Flamands.

(*) Variantes : C'est Monsieu P curé 

Qui les a r'trovè. 

ou : Cest fini por lu,

I n' les rdrel pus.



RIMES ET ASSONANCES.

93. — A sécoûrs,

’N a 1’ chet qui raoûrl !

Petit dicton tout familier pour appeler à l’aide ou réclamer un 

léger service.

94. — A tote,

L'cis qu’enn n’a nin, 

Fât qui d’hotte.

Expression des joueurs de cartes.

95. — Bê-ê-ê,

Dit Pognai.

— ’L est trop matin,

Dit-st-i 1’ chin.

— J’a mâ m’pîd,

Dit 1’ biergî.

Fidèle peinture de l’égoïsme humain. Il fait jour, et l’agneau 

bêle, impatient d’être conduit aux champs pour y brouter l’herbe. 

Mais le berger et le chien sont peu soucieux d’interrompre leur 

sommeil et de reprendre déjà leur labeur ; aussi imaginent-ils 

des prétextes pour retarder l’heure du départ.

Voici une variante de cette enfantine:

— Bê-ê-ê,

Dit Pognai.

— Qu’as-se don m’ ü,

Dit P berbis?
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— Ax champ, allons !

Dit 1* mouton.

— N’s îrans d’main,

Dit-sl-i 1’ chin.

96. — Bonjou soûr !

Pitit cour 

Di boûrre !

— Bonjou camarûde !

Camarâde 

A 1* salade !

Formuleltes de salutation entre personnes de sexe différent. 

Pitit cour di bourre, c’est-à-dire au cœur tendre comme beurre. 

Ajoutons que l’épithète Camarade à l'salâde n’a point dans ce 

cas le sens défavorable qu’on y attache d’habitude.

97. — Cake, cake à deux main,

Ni pan, ni ârginî.

So l’ârmâ, on p’tit boket d’levain,

Li chel l'abatte,

Li pole l’attrappe,

Li chin lî happe.......

Qui diret ra’ mamme, qwand ’II’ rivèret?

Elle mi baltret, elle mi ballrel, elle mi battret, 

Et mi ji pleûrret, ji pleûrret, ji pleûrret.

98. — Cangî vosse hègne,

C’est d’main dimègne.

Se dit aux enfants boudeurs, aux personnes à mine renfrognée; 

et parfois l’on ajoute: Fez-le on pau pus belle et s’vindez-le 

pus chîr.
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99. — C’est 1’bouwêïe matante,

Qwand ’ll’ est nette, elle est blanke.

Se dit d’une lessive de peu d’importance et que l’on fait tant 

bien que mal.

100. — C’est l’dièrin

Qu’a l’inèïeux haring.

Dans les repas, il arrive que, par politesse, les personnes qui 

se servent les premières laissent aux autres les meilleurs 

morceaux. Mais ce dicton a une contre-partie :

C’est 1’ dièrin 

Qu’a l’noquette ès 1’ main.

Traduction libre de : Tarde venienlibus ossa.

101. — C’est on s’crét mawet 

Qu’ personne ni sét,

Et qu’ tot 1’ monde sâret.

C’est une confidence illusoire, c’est le secret de Polichinelle. 

Mawet est mis probablement pour Maweûre. Remarquons aussi 

que Mawet est un nom patronymique bien connu à Liège.

102. — Lorsqu’une personne s’étonne de tout et répète à tout 

propos : « C'est drôle » on lui réplique plaisamment :

C’est ossi drôle 

Qu’on pourçaî qu'à ’n’ crolle (4).

105 — C’est oûie sem’di, 

On pâïe nawe et ginti. (*)

(*) Variante : Qu’o)i pourçai qui vole.
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104. — Naguère, un certain antagonisme existait entre les 

enfants des villages de Wandre et de Gheratte. Un habitant 

de Wandre ne pouvait rencontrer un natif de Gheratte sans 

l’invectiver en ces termes :

Chèraltî,

Magneû d’papî,

Ji les prinds po les deux pîd,

Ji les jette à 1’ valêie dè grinî.

Et l’autre ripostait :

Wandion,

Criquion,

Des neûrès bièsse ès vosse mâhon.

Wandion est un jeu de mots approximatif. C’est le sobriquet 

sous lequel on désigne encore actuellement les habitants de la 

commune de Wandre.

105. — Dale, da, dale,

Wisse sont mes vache ?

— Daïe, da, daïe,

Elles sont âx pré.

— Dale, da, dale,

Qui est-ce qu’y louke ?

— Dale, da, daïe,

On p’tit valet.

— Daïe, da, daïe,

Qui lî dorans-che ?

— Daïe, da, daïe,

On gros palâr.

— Daïe, da, daïe,

Qui diret-i ?

— Daïe, da, daie,

On gros merci.
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106. — Dè neûr pan 

C’est des crahaî ; 

Dè blanc pan 

C’est dè wastaî.

107. — Dè pique, dè make 

Et des ârmanack,

dit-on aux personnes qui font beaucoup de bruit pour rien.

108. — Dix-sept patâr et ine aidan 

Po Y robelte et on galant.

Ce distique, si peu flatteur pour le sexe fort, se lit au bas de 

certaines couques de Dinant. Il sert de commentaire à une 

méchante reproduction du tableau bien connu de Barthélemy 

Vieillevoye « Botlresse agaçant un braconnier. »

Un Patâr représentait quatre Aidan ou six centimes de notre 

monnaie actuelle.

109. - Dô, dé, dô, dé,

Les vache ès pré.

— Qui esl-ce qui les wùde?

— C'est Dièdné.

— Qu’ûret-i ?

— On merci.

110. — Flamini d’gatte 

Qui magne dè boûrre et dè froumache !

Flamint d'gatte, terme injurieux, renfermant un jeu de mots. 

En flamand, gai signifie aussi ce qu’un vaudeville appelle Ven- 

droit où le dos change de nom.

J. De ja r d in . Diet, des Spots, n° 1728.
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Hl. — Gros patapouf,

Marchand d’sinouf,

Dè l’pènêïe

Po deux cense et d’mêïe,

Dè pèquet

Po aller beûre après.

El vos m’rindrez ’n’pilite diraêïe 

Po des chique ou dè l’jusêïe.

Se chante aux personnes affectées d’obésité. Le dernier vers 

se retrouve dans une scie populaire :

Tins, volà deux cense et d’mêie 

Po des chique, po des chique,

Tins, volà deux cense et d’mêie 

Po des chique et dè l’jusêie.

Puis, selon la patience du chanteur et de l’auditeur:

Tins, volà treus cense et d’mêie, etc. 

Tins, volà qwalte cense et d’mêie, etc.

chiqu’, Tins, vo-là deux cense et d’mêie Po des chique et dè l’ju- sêie;

112. — Pour flétrir le paresseux et son vice, l’on dit :

Il est s’crit so l’cou d’on chin 

Qu’ine nawe gin 

N’âret mâïe rin.
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11 est s’crit so l’eou d'on leup 

Qu’çou qu’elle àreut 

Elle li pièdreut (’).

H5. — Ine agrappe,

Ji v’s attrappe. 

— Ine oûïet,

Ji v’ râret.

114. — On boton,

lue agrappe,

Ji v’s attrappe.

Et l’on donne une légère chiquenaude sur le nez de la personne 

5 qui l’on parle.

415. — A qui l’importune en disant :

J’a mà m’tièsse,

le liégeois goguenard répond :

Et mi m’cou,

Nos frans l’fièsse.

116. — Il est d’usage chez le peuple de Busquinter ou Bus- 

quèter ses amis la veille de leur fête patronale. Voici la formu- 

lette ordinaire :

Ji v’ sohaite ine bonne fièsse 

Dépôle les pîd disqu’à l’tièsse.

Si v’s avez d’l’honneur 

Vos pâïerez ’n’ grande mèseûre 

Et s’vos n’payî nin à beûre 

Ji v’ batte comme on voleûr.

(‘) Variante : On U haprcuc.
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Parfois l’on dit en offrant des tasses ornées de fleurs peintes 

Ine bonne Oèsse et totes sórt di bonheûr 

Avou des bellès tasse à fleur.

Puis l’on ajoute, en présentant le bouquet traditionnel :

Je vous offre ce bouquet de fleurs,

Qui n’est pas de grande valeur,

Mais qui est donné de bon cœur.

H 7. — Ine tèche d’inche,

Attrappe, masinge ! 

ine tèche d’bôle,

Attrappe, raasóle !

S'écrie l’écolier en faisant semblant d’apercevoir une tache 

sur l’habit d'un condisciple.

118. — Intrez !

Saint Pîrre a les clef.

Se dit à la personne qui frappe à la porte, et pour l’engager 

à entrer.

119- — Quelqu’un a-t-il li botroûle difâfilêie, est-il de mau­

vaise humeur ? On lui répond ironiquement :

L’cis qu’est mâva qui s’rakeûse ;

I fât pau d’choi po s’ dikeûse.

Qwand l’fi n’est nin assez long,

On n’ sâreut mâle rin fer d’bon.

120. — Les scolî.

Les barbottî,

On les happe 

Po les deugt d’pid, 

On les tappe 

Disqu’â planchî.
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121. — Dans le peuple, quand la chemise d’un enfant sort de 

son pantalon, on crie aussitôt :

Mârticot,

Pèlé cou d’sabot,

Make à s’ cou !

Ou bien encore :

Panai cou 

Tot nou !

122. — Formulette ironique pour implorer son pardon :

Pardon, pardon,

Pardon à deux main.

Min ’n’ quowe di ramon,

On p’tit pau so mes rein,

Ça m’fret bin dè bin.

123. — Paysant mâlheûr,

Qwatte et qwatte t’es-l-on voleûr !

Reflet du sot préjugé qui oppose paysans à citadins.

124. — Poirtez-ve todi bin 

Et j’ pâïeret l’ méd’cin.

Dit-on familièrement en prenant congé de son hôte.

125. — Dis-moi ce que tu aimes et je te dirai.... ce que sont 

tes parents :

— Qu’ainmez-v’ mi,

Ine peûre ou ’n’ pomme ?

— Ine peûre.

— Vosse père est-on voleûr.
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— Ine pomme.

— Vosse père est-on brave homme. 

— Ine églitin, on haring.

— Vosse père est-on vârin.

— Ine gèïe.

— Vosse père rèïe.

— Ine planche.

— Vosse mère est ine ange.

126. — Qwatle aidan c’est on patâr;

I sont rond, c’est po rôler.

L’cis qu’vat à ch’vâ so ’n’ èknèie,

S’ fait ossi nâhi qu’ dè roter.

Réponse des prodigues quand on leur reproche de dissiper 

leur palrimoine. VAidan valait un centime et demi.

127. — Qui est-ce don là ?

— C’est-on rat.

— le quélle grande quowe qu’il a.

Petit dialogue tout familier qui s’établit d’ordinaire entre la 

personne qui frappe à la porie et celle qui vient ouvrir.

128. — Qui 1’ bon Diu âïe si âme 

Et F diale ses ohaî,

Po fer des manche di coûtai. 

Plaisante oraison funèbre de tout mauvais drôle.

129. — Qui va à messe, 

Piède si pièce (*). 

— Qwand i r’ vint 

Chesse li vârin (2).

(*) Variante : Qui va à Lige 

Piède si sige.

(s) Variante : Qwand i revint 

Trouve on chin.
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Des formuleltes analogues existent en France :

Qui va à la chasse 

Perd sa place.

— Qui revient

Chasse le coquin.

Ou bien :

Qui va à la chasse 

Perd sa place.

— Qui revient 

Trouve un chien
Mélusine, ï, 55.

130. — Quand une personne, un enfant surtout, s’avise 

d’interroger en disant :

Qw’ est-ce !

On lui répond en jouant sur les mots :

Ci n’est nin des coisse 

C’est dè lard.

De même, h ceux qui demandent : « Di qwoi ? » l'on riposte : 

« Dè bois ».

Il existe une certaine analogie entre cette dernière réponse 

ei celle que cite Ph. Kuhff (Enfantines du bon pays de France, 

page 73) :

Quoi?

Coi — Coi

Les corbeaux sont au bois.

131. — L’on dit plaisamment aux enfants qui demandent à 

manger entre les repas:

Si v’s avez faim,

Magni eune di vos main 

Et-s-wârdez faute po d’main.
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En France, l’on dit de même :

Mange ton poing et garde l’autre pour demain.

Mélusine, IV, 94.

132. — La première fois que les petites filles portent leurs 
cheveux en tresses on leur dit :

Ta, li, la, ta,
Quowe di rat,
Tra la la.

135. — Ti m’deus qwatte patâr, 
Jaspârd (*). 

Qwand ra’les dôresse 
Jeannesse (2)? 

J’iret-st-amon l’mayeûr, 
Voleur.

Et ti sèret pindou,
Filou (5).

134. — Volez-v’ on ben cofteu?
Moussî ès cou d’on leup,
I n’y fait nin freud.

Conseil facétieux donné à ceux qui se plaignent de froid.

135. — Wisse dimeure?
— Ès Roteûre.
— Wisse?
— Ès Noûvice.

Réponse plaisante adressée par 1’bomme du peuple à qui 
l’interroge indiscrètement sur son domicile. On sait que les rues 
Roture etNeuvice sont situées dans des quartiers différents.

(l) Variante : Camârd.

(-) Variante: Cagnesse.

(3) Variante: Plein cTpiou.



COUPLETS.

136. — Ax molin di sor Avreu 

On moud blancs peu, 

Blancs peu, blanc frumint, 

Blanc frumint, bon wassin. 

Balthazâr, è zâr, è zâr 

Nos compt’rans nos deux 

Disqu’à vè trinte treus.

157. — Crollé

Bébé,

Qu’a fait ès lét 

Divin ses châsse* 

Et ses solé.

158. — Dè 1’ canelle 

Po les bâcelle,

Dè slron d’chet 

Po les valet.

Quand les enfants des deux sexes jouent ensemble, ce ne 

sont évidemment pas les garçons qui parlent ainsi. On dit 

encore :

Un demi cent (un centime) pour les garçons,

Cent écus pour les filles.

J. De ja h d in '. Diction, des Spots, n° 1864.

159. — Hârdé dint,

Plat di stain,

Mousse ès cou d’on vî haring.

Sarscame à l’adresse des brêche-dents.
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140. — I n'a (N) qu’est roalâde,

Il a pierdou l’appétit,

Pauve pitit.

Nos lî frans ’n’ sope à I* mostâde 

Po tacher dè T riwèri.

Se chante aux enfants que l’on soupçonne malades dè mâ 

d’Saint Thîbâ, qui beut bin qui a’ magne nin mâ.

141. — Li p’tite soris qui danse 

Tot avâ les planche.

Elle a s’tu si près dè feu 

Qu’elle a broûlé ses jambe.

Souf! mère, quij’a chaud. 

Rissèche tes patle, mâssi crapaud.

142. — Nannez, nannez, p’tit chou, 

Fez nannanne, fez nannanne. 

Nannez, nannez, p’tit chou,

Fez nannanne, n’a rin d’si doux.

Nannez, nan-nez, p tit chou, Feznaunann’n’a rin d’si doux.

145. —Nannez, nanninelte, 

Pâpâ niquetle,

Vosse mère est â bois,
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Qwand ’ll’ rivinret, 

Elle vis rapoitret 

Ine grosse tètè 

Comme on cosset.

144. — On dit aux enfants qui pleurent sans motif sérieux :

Pleûre, pleure,

T’âret des peûre.

Crèle, crèïe,

T’âret des gèïe.

Choûle, choûle,

T’àrel des cougnoûle.

Grogne, grogne,

T’âret des caskogne.

445. — Qwand m’ grand’mére a mettou s’ roge cotte, 

Elle barbotte, elle barbotte,

Qwand m’grand'mére a mettou s’ roge cotte, 

Elle barbotte comme ine vèïe sotte.

Qwand m’grand’mére a met- tou s’rog’ cotte, Eli’ bar-

bot- te, ell’ bar- botte, Qwand m’grand’mére a met­

tou s’rog’ cotte, Eli’ bar-bott’ comme in’ vèïe sotte.

146. — Qwand m’ grand’mére nos fève li vote,
Nos pochî, pochî, pochette,

Qwand m’ grand’mére nos fève li vote,

Nos pochî to onke so faute.

43
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I
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Qwand m’grand’mére nos fève li vote,
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fév’ li vote, Nos po- chï tot onke so Faute.

C’est, avec une variante honnête, Je début de la chanson 

populaire Ax bellès pire!te.

147. — Qwand m' vî père eslcut houïeu, 

Nos esli los p'iits bribeu.

A ç’st’ heûre çoula va mi 

Nos avans on p’iil mestî (’).

148. — Rosselte,

Poïelle,

Dansez-m’ ine danse.

— Nenni, mère, j’a trop ma m’ panse,

El n’y a pus d’Fbôle ès l’lamponnelle 

Po fer danser li p’iile poïetle.

Se chante aux rousses, dans le but peu charitable de ridicu­

liser leur chevelure.

149. — Vive nos aule, 

El personne d’aule, 

Vive les conscrit 

Di ç’st’ annêïe ci.

(’) Variantes : A çrsf heûre qu'il esc malste ovrl

yos vikant comme des rincl.

A ç'st' heûre qu'il est rincl,

Xos vikant on p'lit pan ml.

OU :



RELIGION. - CLERGÉ.

150. — Ès jârdin di note Signeûr, 
Note Signeûr lét ses heure ; 

Nolru Dame 
Est so s’ ham me ;

Saint Pîrre et saint Pau 
Jowet â stau ;

Gâbriel
Lève ses hielle ;

Abraham 
Léve ses hamme ;
Saint Thoumas 
Léve ses drap.
L’ôr et l'ârgint 
Nos l’ârans d’main. 
L’abbé qu’est moirt 
Dit ses pâtér.
Qu’a-t-i lèyi ?
Tos ses creûliî.

loi. — Dominus vobiscum,
Ji prinds ’n’ pîrre et j’t’ assomme. 

N'ès prinds nin deux 
Ca ti m’ touereu !

152. — Si v’s avez des cense, 
Nos braîrans foirt.
Min, s’vos ’nn’ n’avez nin, 
Nos n’ dirans rin.

155. — Nolru père qui êles au cieux, 
Mettez les crompîre so l’feu 
Po nos deux et m’fré Mathieu.
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154. — Qu’est-ce que l’homme? 

L homme est ès s’mobonne 

Qui vind des cutès pomme.

155. — Qui vous a créé?

C’est i’ chel qu’ m’a grelté.

156. — Pâter,

Po les vicaire. 

Avé,

Po les curé. 

Amen,

Po les bèguenne.

157. — Pâter nostér, 

Mousse ès térre.

Avé Mariâ, 

Mousse ès l’ârmâ.

158. — Gloria patri,

M’mère va prusli.

Elle a dit qu’elle nos freut on tortaî 

Mais ’II’ a minli.

159. — Magnificat,

Mi mère mi vout batte.

Animâ meâ,

Ni m’ fez nin dè ma.

160. — Quélle poite est-ce chai ? 

Li poite di Hofer.

Puf! il y flaire.

Quélle poite est-ce chai?

Li poite dè paradis.

Pout-on inirer?

Saint Pîrre a les clef.
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161. — A vosse sanlé,

Mossieu 1’ curé.

Vûdî vosse verre,

Mossieu l’vicaire.

Pelit dialogue d’un emploi tout familier, pour s’exciter 

réciproquement à boire. Souvent l’on ajoute en irinquant:

Tibî,

Mârlî.



CRIS.

162. — A cou, l’homme, à cou ! Avertissement donné au 

charretier par les enfants, afin de le prévenir que l’un d’eux est 

monté derrière son véhicule.

163. — A gâde ! Gare ! Cri que poussent les enfants lorsque, 

dans leur jeu, ils ont à lancer un projectile quelconque. Quand 

on a crié à gâde I s’il survient un accident, il ne peut être imputé 

qu’à la négligence de la victime. Celle-ci, régulièrement pré­

venue, devait se mettre à l’abri.

Au jeu de quilles et au jeu où l’on tirait l’oie, il était aussi 

d’usage que le joueur criât : à gâde avant de lancer li boulet ou 

l’céle.

164. — A lige, .Matbî,

Tappe ti cou ènèrî !

Se dit au batelier qui démarre, et, par extension, à toute 

personne pour la faire détaler. Le dicton se trouve dans Li 

Voyège di Chaudfontaîime. Acte I, sc. I

163. — Il y a trente ans environ, les faubourgs de Liège 

étaient encore éclairés à l’huile. De grosses lanternes, qu'atta­

chait un système de cordes et de poulies traversant la rue, 

étaient suspendues au-dessus de l’axe de la route. Chaque soir 

on les abaissait pour les allumer. Dès qu'ils voyaient apparaître 

le préposé à l’éclairage public, les enfants s’appelaient l’un 

l’autre, et, formant cercle autour de la lampe que l’on venait de 

descendre, attendaient avec impatience l’instant où on la
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remonterait. Alors, et jusqu’à ce que la lanterne fût hissée à sa 

place, ils faisaient de grandes salutations et chantaient en 

cadence : Bonjou lampe! Adiè lampe ! Bonnute lampe!

Cet usage existait aussi à Namur.

Voici ce qu’on lit à ce propos dans les Chansons wallonnes de 

Charles Wérolte (4e édition, page XXXII) :

Divant d’awoi l’claurté dains Naraeur pa l'progrès,

Les lanturnîs, pleins d’hôle, allumainne des orassets*

El les èfants, d’sus l’reue, accourainne di leu cliambe 

Po danser et crier : Bonjoû lampe !... Adiel lampe !

One sovnance des joeuts di nossjônne teimps.

166. — Caclnz vos tripe ! Cri des gamins de la rue quand ils 

voient passer une dame mettant trop ouvertement en pratique 

l’axiôme : il n'y a que le nu qui hubille.

J. De ja r u in . Diet, des Spols. N'1 2215.

167. — Couac ! Cri des enfants mal élevés quand ils ren­

contrent un ecclésiastique ou un petit Frère de la Doctrine 

Chrétienne. Ils font ainsi un rapprochement entre la couleur 

noire de la robe religieuse, le plumage et le cri du corbeau.

168. — Vers la fin de l’été et pendant l’automne, de nom­

breuses marchandes de poires cuites parcourent les quartiers 

populaires de notre ville.Elles signalent leur passage parce cri 

qu’elles poussent d’une voix très perçante et en appuyant 

longtemps sur le dernier mot :

Des cûtès peùre !

Les enfants ripostent en manière de rime :

Po fer qwatre heûre.
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Fer quatre heure c’est goûter. Le peuple fait généralement 

ce léger repas à quatre heures de relevée.

169. — Hàre, hu, hotte,

Moral qui trotte !

Disent les enfants aux bouviers ou paysans qui attellent leurs 

bœufs au chariot.

1^0- — Hovlelle à boubou ! crie-t-on à celui qui a les cheveux 

ébouriffés. Tandis que, par allusion à la tonsure des récollets, 

1 on chante le refrain suivant à ceux qui portent les cheveux 

coupés à la Titus :

Pèlêïe mäkelte,

A récolette,

Couac, couac, couac,

Colette.

171. rloquelte es cou! Cri dont les gamins poursuivent 

les passants, en leur lançant des bardanes. Jadis les enfants du 

quartier d’Outre-Meuse poursuivaient surtout de ce quolibet 

les femmes qui avaient fait la cueillette du houblon. Sans doute 

parce que des trochets ou flocons de houblon restaient attachés 

à leurs habits.

172. — Sâvez-ve ou bride, bride, vocial l’agent! Sauve qui 

peut ! Cri d’alarme des enfants en apercevant la police.

175. — Sèche,

I bêche.

Conseil ironique donné au pêcheur malheureux.

174. — Sôlêîe à jtèquet ! Injure dont les enfants poursuivent 

l’ivrogne pour le flétrir.



AMUSETTES.

175. — Les amusettes sont des paroles qu’il faut répéter 

avec volubilité, sans se tromper. En les disant le plus rapide­

ment possible, elles font parfois l’effet de mots appartenant à des 

langues étrangères. Ainsi les trois phrases suivantes rappellent 

des consonnances latines :

Anne, ji ra m’vî dé.

Cia raïî, sani tomme, sé staré.

Serva vas àx pomme, so l’arma.

176. — Abbé boke a.

Canne à bêche, 

Ainsi coq a.

177. — A l'dièraînne rôle, Moral mora.

178. — Anne, ti bot gotle 

So t’cotte.

179 _ As-se co magnî tes doze mosse crowes comme hir ?

180. — Comme ti t’a atîtoté, Tonton?

181. — Cwaïe nid bas, 

Chet quowe a.

182. — Inechèrêïe di bellès veltès sèchès hette. 

Ine belle vette sèche hette dissus.
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185. — Ine hâsplêïe di grand, gros, gris fi, 

Po r’fer ’n’ frac di grand, gros drap gris.

18i. — Ine poïe qu’est so l’leu 

Qui crohe des crous peu.

Crohe, poïe, peu crous.

•18S. — Un ouvrier — on logeû - priait son hôtesse de lui 

dresser sa note ; la bonne lémme le fit rapidement en ees 

termes :

Ine tâte hîr,

Ine tâte oûïe ;

Ine pipe hîr,

Ine pipe oûïe ;

Dè pan d’hîr 

Et dè bourre d’oûïe.

186. — Ine truie cûte, ine trûte crowe.

187. —J’a m’ gosî (') qu’est arèni, 

Kiraint s’ dèsarènihret-i ?

I .-s’ dêsarènihret 

Comme i s’a-sl-arèni.

188. — J aveu ’n’ tahe à ourler, à brosder, à lirmirlifloter ;

J’l’a poirté à I’oûrleû, â brosdeû, â tirmirlifloieu,

Po qui m’l’oûrlahe, m’el brosdahe, m’el tirmirliflolahe.

Compère l’ourleû, 1’ brosdeû, 1' tirmirlifloleû

Ni m’l'a nin volou oûrler, ni brosder, ni lirmirlifloter.

J’a r’pris m’ tahe, ji l’a oûrlé, brosdé, tirmirliflolé 

Mi qui 1’ compère l’oûrleû, 1’brosdeû, I’ tirmirlifloteu 

Ni m’l’âreût oûrlé, brosdé ou lirmiliflolé.

Pii. Kuhff (Les Enfantines, page 337) cite une amuselte de ce 

genre :

J avais un mouchoir à ourler, broder et barlifîcoter; je l’ai

(*) Variante : Chaudron.
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porté chez l’ourleur, te brodeur et le barlificoteur; l’ourleur, le 

brodeur et le barlificoteur n’y étaient pas, je suis revenu; en 

mon chemin faisant, je l’ai aussi bien ourlé, brodé, barlibcoté, 

que si l'ourleur, le brodeur, le barlificoteur l’avaient ourle, 

brodé, barlificoté.

189. _ j’han et J'henne hachet-st-à J'hay.

190. — Mére, li pot pette.

— Wesse-lu si pette.

VArmanack ligeoi fixe au 23 septembre la fête de Ste MerUpo- 

pelte, qu'a s'iu touêie à côp d'cizelte. Ensuite il dit en note ; « On 

n'a polou dire âjusse, si c'est bin là l’joû d'sainte Merhpopelle. 1 

fâret rallinde les Acta Santorum di nos académicien d'Bruxelles.»

,91. _ Mi fièrmint est espèfièrpètré, ni m'el dispèfiérpèlrî-v nin bin?

19ä. — N'a qu’ mi qu’ magne, et qu’ ti qu’ beût.

Cette phrase est souvent citée comme un exemple de l’énergie 

et de 1a concision de la langue wallonne.

493. — Nîvette,

Pipette

Canette,

Et vessette.

Ces quatre rimes ne présentent aucun sens, on les dit dans le 

but d'exciter le rire, surtout chez les enfants. Elles se retrouvent 

dans le Menu du XI' banquet de la Société Liégeoise de Littéra­

ture wallonne (28 décembre 1869). Ce menu est reproduit dans 

]'Annuaire de 1871, page 234. Souvent l’on ajoute: Nivou, 

Piyou, etc.
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194. — On bai, gros, blanc bresse. 
On baî, gros, bresse blanc.

19S. — « Dans le quartier d’Outre-Meuse, la prononciation 

est âpre, rude, fortement gutturale. L’esprit satirique populaire 
a même inventé un exemple burlesque pour faire senlir cette 
différence. A Liège, on dit : On blankihe à S'-D’nihe po lesmohe 

qu'ont chî dri Vouhe. Ôutre-Meuse rend cette phrase de cette 

manière : On blankike à Sl-D'nike po les moke qu'ont chi dvî 
l'ouke. »

Fe r d . He n a u x . Etudes historiques sur le wallon, p. 84.

196. — On piou so ’n’ pouce, 
Ine pouce so on piou.

197. — On plat d’pape, deux plat d’pape, etc.
On maron, deux ramon, treus raraon, qwatte ramon, etc.

198. — Pîrre ôt-elle ? 
Brique ôt-elle ? 
Si F pîrre ôt,
L’ brique ôt.

199. — Qwatte clawtî d’vin ’n’ fôge ; 
Ine fôge à qwatte clawtî 
Qui clawet, tos les qwatte, 
Qwatte clâ d’qwatte pîd.

260. — Tossaint tossa, et Tossaint, tot tossant, dispierta tos ses 
èfant. A diale tos ses tossa là !

201. Thoumas, qwand li eh’vâ d’à Thoumas tourna, so l’Ponl- 
Thoumas, Thoumas, touma-l-i avou, Thoumas ?
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Dans celte phrase, la personne à qui l’on s’adresse et celle 

dont on parle, se nomment également Thomas. Comme on Ta 

compris, il y est question d’un accident arrivé rue Pont- 

Thomas.

202. — Vas vanne tes vesce comme hîr 

Et s’vanne tes vesce mî qu'bir.

203. — Vola po t'liasse et v'Ià co po V roïe, dit-on plaisamment, 

aux cartes, lorsque le partenaire joue successivement as et roi. 

Dans l’esprit des joueurs, celte phrase burlesque ressemblerait 

à du russe.

204. — Volà m’poci-poçon po heure. Ji poite à beûre à 

m’vache; mi vache rind lècaî à crameû; crameû rind crînme; 

crinme rind bourre. Mi vache rind crâhe po des chandelle, 

chandelle â houïeu; li houïeu m’rind lioïe. Hoïe à bresseû, 

bresseû m’rind bîre qui j’rind âx champ po tos les ovrî. Champ 

m’rind grain. Li grain à moùnî, moûni m’rind farenne ; farenne 

à bolgî, qui vind pan, li pan à tn’mére qui m’fait deux tâte; j’ès 

donne eune à pauve, li pauve mi rind ’n’ pâtér, si pâtér rind 

l'paradis :
Wisse qui fait si bai 

1 gn’a des p’tits oûhai.

A. Ho c k . Liège au XIX’ siècle. La vie, pages 267 et 268.

203. — Parfois,l’écolier propose malicieusement à un condis­

ciple de prononcer à rebours, syllabe par syllabe, des mots 

tels que Hibou, Copetle, eic. Cette interversion donne les im­

pératifs Floulù, Pelle co; et le petit rusé, feignant d’en recevoir 

l’ordre, s’empresse de frapper son naïf camarade. De même, au 

collège, les élèves de 6e, employant ie latin macaronique, de­

mandent le génitif de Rotesompus, Folsompus Termigola, etc. Les 

réponses Rotesompi, Folsompi (marche-moi sur le pied) et Ter- 

migolœ (tire-moi le col) amènent inévitablement de légers 

conflits.



GLANES HISTORIQUES.

206. — Sir John Mandeville, issu d’une ancienne et noble 

famille, naquit à Saint-Alban vers l’an 1300. C’est le plus an­

cien voyageur anglais connu. Il parcourut l’Europe, l’Asie et 

l’Afrique. Mandeville vint ensuite se fixer à Liège où il rédigea 

le curieux récit de ses lointains voyages. Il mourut, en noire 

ville, le mercredi 17 novembre 1372, et, selon son désir, fut 

enterré dans l’église du couvent des Guillemins. Son corps 

reposait sous une pierre qui le représentait en costume de 

chevalier, et sur laquelle on lisait cette humble phrase en dia­

lecte liégeois :

Vos qui passeis sor my,

Po l’amor di Diex priiz por my.

207. — Le 18 novembre 1718, vers dix heures du matin, 

Monsieur de La Raudière ayant rencontré Monsieur de Sarolea, 

rue Fond Sainl-Servais, l’attaqua et le blessa mortellement.

Messieurs de La Raudière poussèrent la rage si loin que pas 

contents d’avoir oslé la vie à Monsieur de Sarolea, ils firent 

après sa mort semer parmy la* ville des petits billets imprimez 

où il estoit écrit :

é pit a ph e :

Ci gist li sir Matby 

D’inne noblesse di Katy 

Priy po ci Ka tu la 

Alleluia, alleluia, alleluia.

Gû s s ü a r t  et Bü r d o . Tome III, p. 73.

Manuscrit H 54 de la Bibliothèque de l'Uriiv. de Liège.
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208. — Le 17" du mois de septembre 1728, un prêtre béné- 

fieier ou chapelain de Sl-Adalbert, avec résidence en la collé­

giale de S'-Jean-évangélisle à Liège, nommé Matthieu Seny, 

étant détenu prisonnier en la tour de l'Official h Liège depuis 

8 h 9 ans pour quelques dettes ou plutôt parce, que pendant 

tout le temps qu'il a résidé en la susdite église collégiale, il n’a 

cessé de molester MM. les chanoines et ses confrères les 

bénéficiers par des piocès continuels, le sieur Seny, enfin 

poussé d’un esprit malin, a vilainement donné un coup de 

couteau ou de canivet dont il se servait pour couper des plumes, 

à un nommé Detawe, bourgeois de Liège, boucher de sa pro­

fession qui, après avoir langui 2 mois aux environs après avoir 

reçu le coup est mort de cette blessure. Le prédit Seny fut mis 

dans un fond de fosse 2 ou 3 jours après la mort du dit Detawe 

d’où il n’est sorti que sous prétexte de maladie et est rélégué 

dans un cachot d'où il ne sortira qu’avec bon ordre. Ses con­

frères de St-Jean ont déjà fait son épitaphe en Liégeois dont en 

voicy une copie:

Cy gît Mallhy Seny 

ki toi si veie n’a fait kplayly 

S’il euch èko viké deus an 

Il eucli chessi bribé sen Jhan.

Chronique de Liège s'arrêtant en 1745.

Manuscrit de la Bibliothèque de l'Université de Liège. IY°S 818 (995).

209. — L’épitaphe suivante pouvait se lire autrefois dans 

l’église Saint-Etienne, aujourd'hui démolie :

Ci gist Dèvivî

Ki lolt si vèïe n’a fail k’plaiti.

Si les plaîtieu vont ès paradis,

Cicial porret y esse ossi.

IIoYorx. Histoire de Liège, page 88. 

Manuscrit 1165 de la Bibliothèque de l'Université.
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210. Charles-Nicolas Simonon, auteur wallon, naquit ü 

Liège le 6 Mai 1774 et y mourut le 20 janvier 1847. Sa tombe se 

trouve au cimetière de Robermont; on y lit, comme épitaphe, 

ces vers empruntés à la Côparèie, l’œuvre capitale du poète :

A 1’ fin lot à fait tomme :

Etat, monumint, homme;

A 1’ fin tot deut mori.

211. Hahay! hahay ! Cri d’alarme et de détresse, dans le 

pays de Liège, au moyen âge, comme nous l’apprend Jean 

d’Outre-Meuse.

212. Louis XIV, visitant les pompes de Marly, demandait 

à Renkin Sualem, qui les avait construites, comment il était 

arrivé à celte ingénieuse découverte? Tot lûsant, Sîre, répon­

dit le candide enfant des bords de la Meuse.

Cette réponse qui parut naïve, se retrouva plus tard dans la 

bouche du célèbre Newton. Tandis qu’on lui demandait com­

ment il était parvenu à trouver la loi de l’attraction universelle, 

lui aussi répondit : En y pensant.

215. — Qwatte patûr 

Po V live di châre;

Hût aidan 

Po V live di pan.

A quelle époque se rapporte ce quatrain? Nous l’ignorons. 

Nous l’avons entendu citer par un respectable vieillard qui 

avait vécu sous nos derniers princes-évêques.

214. — Dè pan, dè l’châre 

El hût patâr.

Cette réclamation qu’un régiment de mutins ou de mécontents 

aurait fait entendre à l’un de nos derniers princes-évêques,
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nous fail involontairement penser au eri du peuple romain : 

Panent et circenses !

215. — a Le. jour de la procession de la translation de Saint- 

Lambert, la dame prévôté des giIdes des Sts-Georges et 

Sébastien, accompagnée du roi des serments, précédée et 

suivie de ceux-ci, prenait rang dans ia procession, au moment 

où paraissait la statue de saint Georges. Mais lorsqu’elle ren­

trait dans la cathédrale, la prévôté n’avait plus pour escorte que 

le clergé attaché à la chapelle, car arquebusiers, arbalétriers, 

bombardiers, avaient rompu leurs rangs et s’étaient massés 

autour de la statue d’or de saint Georges. Voici quel en était le 

motif. Au moment où la procession s’avançait dans la rue 

Féronstrée et arrivait à la hauteur de l’église de Saint-Georges, 

des paroissiens escaladaient les escaliers du parvis, d’où ils 

s’écriaient : « Berchi voleurs, rinde nos pili sin Geôr ('). » A ces 

cris, les serments, en guise de protestation, se groupaient 

autour de la statue et faisaient le simulacre de vouloir repousser 

toute agression; puis, comme des vainqueurs, ils rapportaient 

en triomphe la statue de leur patron.

Nos historiens n’ont pas su expliquer cette coutume et cette 

licence qu’avaient annuellement les habitants de la rue Férons- 

trée de se permettre ces invectives. On a prétendu, mais sans 

preuves, qu’à l’époque où Charles-le-Téméraire avait envoyé à 

Liège comme offrande expiatoire la statue de saint Georges, 

celte dernière était destinée à enrichir l’église paroissiale 

portant son vocable, mais que la possession de ce riche 

ex-voto fut enlevée à cette dernière, par un abus de pouvoir des 

gildes qui, à main armée, placèrent cette statue dans la cathé­

drale. » X. v a s d e n  St e e n  d e  Je h a ï. La cathédrale de

Saint-Lambert, 2'édition (-).

(*) Peut-être : Archi-voleûr, rindez nosse pitil saint Geôr.

(2) Nous ne savons pas où M. Van den Steen a trouvé cette histoire et nous igno­

rons, par conséquent, quelle foi elle mérite.

U
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216. Valdor, nom de famille d’artistes liégeois, s’écrit 

parfois Waldor; dans ce cas, il a le mot Lourdaud pour 

anagramme.

— Le 10 août 1657, des scènes regrettables se pro­

duisirent aux abords du Pont-des-Arches. Le peuple, mécontent 

d un droit de passage que l’on voulait prélever sur quiconque 

franchirait le pont, se livra à des voies de fait envers la 

personne d Ogier Procès, chargé de percevoir le péage en 

question; en outre, des épigrammes furent composées contie 

lui et contre sa femme.

« Cependant furent semez parmi la ville de Liège plusieurs 

libelles en diverses langues, faisant parler le pont contre le dit 

mayeur Procès; entre autres étoit cestuy cy:

Contre le Mayeur ;

Je désire de donner à un chacun un libre accès 

Pourvpu qu’on ne me charge d'un vilan Procès.

Contre sa Femme :

Nosse pontia est trop bia

Po y vinde dè lècia.

Sa femme était de Huy et avait tenu Logis à l’enseigne des 

Quatre fils Aymond près le pont du dit Huy, et l’on disait qu’en 

sa jeunesse elle avait vendu dè lècia. Voilà pourquoi ces vers 

furent faits. Ceux qui étaient en latin, en espagnol ou italien 

étaient de même substance ou à peu près. »

Manuscrit 174 de l'Université, pages 922-923.

218. — La fin de l’année 1740 fut tristement remarquable : 

une inondation terrible vint jeter la désolation dans la vailée 

de la Meuse. Ce fut le jour de la Saint-Thomas que les eaux 

atteignirent leur maximum. La ville de Huy a consacré le sou­

venir de cette catastrophe par le chronogramme:

Li JoU DeL saint tboUMas 

L’alWe a slü Jüsqü’a La.
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219. — L’élection du comte d’Oultremont, en 1763, donna 

naissance à un petit mouvement littéraire. Parmi les nombreuses 

pièces qui virent le jour, nous signalerons celle du major 

Hennet; elle est intitulée Vive nosseprince Châle d'Oullremont (*) 

et se termine par le chronogramme :

to L'MonDe a VoLoU on prlnCe LIgeoIs.

220. — Le 18 août 1789, Liège était au pouvoir de l’insur­

rection, l’on s'empressait de remplacer les anciens bourgmestres 

de Villenfagne et Ghaye, par deux patriotes dévoués, de 

Cbestret et Fabry. Aussitôt une députation se rend à Seraing 

auprès du prince Hoensbroeck pour le prier de revenir à Liège 

et l’engager ù sanctionner la révolution. Le prince n’osa résis­

ter. A la soirée, il arrivait au quai d’Avroi, et le peuple entou­

rant sa voilure dételle ses chevaux et fait entendre ces paroles 

menaçantes : « Ès Vaîwe, hierchh-le ès l’aiwe, U rossai chin ! v

Cependant, quelques minutes après, Hoensbroeck arrivait sain 

et sauf à 1 Hôtel-de-Ville. Tandis qu’il eu montait les marches, 

un homme du peuple nommé Bouquette, ancien fripier, dit-on, 

le prit par le bras et lui attacha sur la manche la cocarde 

nationale, rouge et jaune, en disant d’un ton goguenard: 

« Louktz, grand'père, qui coûta v’ va bin ! N’âyiz mn paou, vos 

n’ polez ma ! »

Citons encore le Spot n° 1575 du Dictionnaire de M. Jos. 

Dejardin : Motel C'est po l'rossaî prince; i gn'y a nin des ohaî. 

Hoensbroeck était roux, et passait pour aimer la bonne chère. 

Il n’était pas bien vu du peuple et il parait qu’à cette époque, 

l’usage du mouchoir de poche n’était pas encore universellement 

répandu.

(*) Annuaire, t. I, p. 43; et Bulletin, 2'sér., t. V, p. 209.
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221. — Le prince Hoensbroeck fut le dernier évêque enterré 

dans la cathédrale de Saint-Lambert; et, par une singulière 

coïncidence, son tombeau occupait la dernière place dispo­

nible dans le circuit derrière le grand autel de la cathédrale.

François-Antoine comte de Méan succéda au prince Hoeris- 

broeck en 1792. Son règne fut de courte durée, les Français 

s’emparèrent du pays de Liège en 1794.

Enfin, autre coïncidence digne de remarque, au moment où 

le dernier souverain de Liège expirait, on achevait de démolir 

dans cette ville les derniers degrés de Saint-Lambert, derniers 

vestiges de nos grandes immunités populaires!

Cette circonstance rappela à plus d'un liégeois l’anagramme 

du nom de:

MEAN — AMEN.

Fo l k -l o r e .

222. — A Liège, comment traduiriez-vous ce mot inconnu 

pour moi? demanda le chanoine.

Par : Sot messège, hoigne râvlaî, les five el fàvuron, les spot, 

les pasquèie, les rimai, calinn’rèie, galguizoute, copèrèie, vix 

baragouin, manîre dè viquer, avinteûre; tout ce qui, enfin, reste 

populaire. A. Ho c k . Liège au XIX’ siècle. — La vie.



SUPPLÉMENT

Afin d’êire aussi complet que possible, nous donnons les 

Enfantines qui se chantent il Liège en langue française.
Gomme on pourra le remarquer, il en est un certain nombre 

présentant beaucoup d’analogie avec celles que l’on connaît chez 

nos voisins du Midi.

LA SAINT-NICOLAS.

Il n’exisle point à Liège, avons-nous dit plus haut, de chant 
wallon pour implorer les faveurs de saint Nicolas. En revanche, 
nous avons recueilli jusqu’à six couplets en français et tendant 

à ce but.

225. — Saint Nicolas du paradis,
Apportez-moi des souliers gris,
Un petit coffre à la serrure,
Pour enfermer mes contitures.
Alleluia, saint Nicolas,
Alleluia, saint Nicolas.

224. — Saint Nicolas, bonhomme, 
Apporlez-moi des pommes.
Des pommes et du raisin,
Saint Nicolas c’est mon cousin. 
Des pommes et du raisin.
Saint Nicolas c’est mon cousin.
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225. Saint Nicolas, mon bon ami,

Apportez-moi des souliers gris 

Pour aller en paradis.

En paradis, il fait si beau,

II y a des p’tits oiseaux 

Qui chantent la rose 

Et la violette 

Et la pistolette.

Tous les p’tits oiseaux sont là.

226. — Saint Nicolas, mon bon patron,

Apportez-moi quéque chose de bon : 

Un coffre à la serrure 

Rempli de confitures.

Et vous m’entendez bien,

Saint Nicolas,

Et vous m’entendez bien,

Saint Nicolas.

227. — Saint Nicolas qu'est à Bruxelles, 

Apportez-moi des caramels.

Des caramels 

Pour les demoiselles,

Des bonbons 

Pour les p’tits garçons.

228. — O grand saint Nicolas, patron des écoliers,

Apportez-moi des prunes, des noix, dans mes souliers. 

Je serai toujours sage comme un petit mouton.

Je dirai ma prière pour avoir du bonbon.

Ce dernier couplet se chante sur l’air du Tra la la.
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FORMULETTES D’ÉLIMINATION.

229. — C’est demain dimanche;
A la maison blanche,
Nous mangerons du pain bénit 
Parla main de Jésus-Chrisl. 

Pim, pomme d’or, 
Tirez-moi dehors.

230 — J’ai des pommes à vendre : 
Des rouges et des blanches ; 
À quatre pour un sou, 
Mad’moiselle, retournez-vous.

251. — Pim, pomme d’or,
A la révérence.
Qu’y a-t-il en France?
La guerre est finie,
Pour tous mes amis.
Pim, pomme d’or.
Tirez-moi dehors !

A. Le Ro y . — Mélusine, I. 171.

252. — Trois petites pommes 
Qui sont faites à Rome. 
Saint Pierre, saint Simon, 
Regardez à la maison.
S'il y vient un p’tit chien, 

Donnez-lui sa croûte de pain. 
S'il y vient une béguine. 
Donnez-lui sa tartine.



S’il y vient un capucin, 

Donnez-lui son verre de vin.

S’il y vient un vicaire, 

Donnez-lui son verre de bière.

S’il y vient un curé, 

Donnez-lui sa tasse de thé.

S’il y vient un larron, 

Donnez-lui cent coups d’bâton 

Et menez-le dans la prison.

. — Un, deux, trois, 

Pantalon de drap. 

ou La culotte en bas. 

Quat’, cinq, six,

Levez la chemise. 

Sept, buit, neuf, 

L’omelette aux œuf (s) 

Dix, onze, douze,

Petit cul tout rouge.

— Un, deux, trois,

Le roi des papillons, 

En faisant sa barbe, 

S’est coupé l’menton.

Il a dit

Qu’il frail un bon café. 

Le café

Etait trop salé.

Il l'a pris 

Et l’a mis de côté.

Un petit chien blanc, 

Dans un bâtiment,

A levé la queue 

Vers le ciel bleu.
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Sa maman l’a vu,

L’a très bien battu 

Qu’il n’en pouvait plus.

256. — Une poule sur un mur,

Qui picote du pain dur,

Picoti, picota,

Lève la queue et puis s’en va, 

ou La plus belle en sortira,

Par la porte de Paris 

Mon ami 

La petite souris.

FORMULETTES SCOLAIRES.

237. — Dans les écoles, les enfants écrivent quelquefois sur 

la couverture de leurs livres :

Ce livre est à moi,

Connu’ la France est au roi.

J’en fais autant de cas 

Que le roi d’ses états.

Si vous voulez savoir mon nom.

Regardez dans ce petit rond.

Ou bien encore :

Ce livre est à son niait’e 

Qui n’est ni chien, ni bête.

Si vous voulez savoir qui c’est,

Regardez dans ce p’tit carré.

Suit un rond ou un carré renfermant le nom du possesseur 

du livre. Mais très souvent un malicieux condisciple vient 

ajouter en dessous :
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Le nom d’un fou 

Se trouve partout.

258. — Si, tenté du démon,

Tu dérobes ce livre. 

Apprends que tout fripon 

Est indigne de vivre.

239. — Aspice Pierrot pendu

Quia librum n’a pas rendu.

Si hune librum reddidissel,

Pierrot pendu non fuisset.

Suit le portrait d’un Pierrot suspendu à une potence.

240. — Si hune librum, par aventure,

Reperies en ton chemin,

Redde mihi la couverture 

Quae facta est de parchemin.

FORMULETTES DIVERSES.

• Formulette donnant le droit de garder ce qu’on a 
trouvé :

Qui a perdu ?

Qui n’ répond pas ?

Moi, j’ mets dans mon cabas.

Au bout d’trois,

C’est pour moi.

Un, deux, trois.

Si les enfants présents ne peuvent désigner la nature de l’objet 

perdu, il reste la propriété de celui qui l’a trouvé.

242. - Toute donation entre enfants est irrévocable. Aussi 

quand l’un d’eux s’avise de reprendre ce qu’il a donné, il est 

aussitôt entouré par ses camarades qui lui chantent :
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L’enfant du serpent 

Qui donne et qui reprend 

Ira en enfer tout droit.

243. — Quand un enfant crache après l’un de ses compa­

gnons, celui-ci lui crie :

Judas,

Crachez-moi,

Le Bon Dieu vous punira 

En enfer tout droit.

Les couteaux, les ciseaux 

Vous coup’ronl les doigts.

244. — Pour savoir comment une personne s’est procuré un 

nouveau vêlement qu’elle porte, on touche successivement cha­

cun des boutons ou chacune des agrafes du costume, en 

répétant :

Ach’té,

Trouvé,

Volé.

Le dernier bouton ou la dernière agrafe donne la solution.

245. — Saint André,

Bon batelier,

Faites-moi voir dans mon dormant 

Celui qu’ j’aurai dans mon vivant.

C’est la traduction littérale de l’enfantine wallonne donnée 

sous le n° 13.

2-46. — Il m’aime, un peu, beaucoup,

Tendrement, passionnément, pas du tout.

Se dit en effeuillant une marguerite. — Voyez le n° 26.
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247. — Du cœur !

Qui en a, en meurt.

Expression des joueurs de cartes.

ANIMAUX.

248. — Le cheval est considéré comme un animal de favorable 

augure. Voici comment les jeunes filles interprètent sa ren- 

contre :

Un cheval blanc,

Je verrai mon amant.

Un cheval gris,

Je le verrai lundi.

Un cheval noir,

Je le verrai ce soir.

249. En voyant une araignée, l’on dit selon le moment de 

la journée : .

Araignée du matin,

Grand chagrin.

Araignée de midi,

Grand plaisi (r).

Araignée de quatre heures,

Grande erreur.

Araignée du soir,

Grand espoir.

250. — Pour engager le hanneton à prendre son vol (voir le 

n° 76), l’enfant chante :

Hanneton, vole, vole,

Ton mari est à l’école,

11 a dit, quand i(l) r’viendra,

Qu’il te coup’ra la tête 

Avec des ciseaux d’bois.
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COUPLETS.

251. — Ainsi font, font, font 

Les petites marionnettes. 

Ainsi font, font, font 

Trois p’tils tours 

Et puis, s’en vont.

252. _ A l’école de ma sœur Céline, 

On entend les enfants pleurer. 

Allez-vous vous taire. 

Mauvais caractères.

Taisez-vous,

Vous aurez quat’ sous.

255. — Dô, do, 1 enfant dô,

L’enfant dormira peut-être.

Dô, dô, l’enfant dô,

L’enfant dormira tantôt.

Si l’enfant se réveille,

Nous lui coup’rons une oreille.

Si l’enfant fait dôdô,

Nous lui donn'rons du gâteau.

25-4. — Fais dôdô, Pierrot, mon p’tit frère, 

Fais dôdô, mon p’til Pierrot. 

Papa est en haut 

Qui fait des gâteaux.

Maman est en bas 

Qui fait Y chocolat.

Fais dôdô, Pierrot, mon p'tit frère, 

Fais dôdô, mon p'tit Pierrot.
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Frère Jacques, frère Jacques, 

Dormez-vous, dormez-vous?

Sonnez les matines, sonnez les matines. 

Bim, bom, boum,

Bim, bom, boum,

Ce couplet se chante en canon à 2, 3 ou 4 voix.

Frè- re Jacques, Dormez- vous ? Sonnez les

Frè- re Jacques,

236. Les enfants se tiennent par la main, deux à deux: la 

main droite dans la main droite, la main gauche dans la main
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gauche, de manière que leurs bras s’entrelacent; leurs mains 

reposent en s’unissant sur leur poitrine, et ils vont ainsi 

en disant :

Je m’en vais au beis,

Lisa.

Chercher des violettes,

Lisette.

Ce n’est pas pour moi,

Lisa.

C’est pour l’alouette,

Lisette.

Tireli coquette.

En disant ces derniers mots, ils font un demi-tour, sans 

abandonner leurs mains, l’enfant de droite tournant à gauche, 

celui de gauche tournant à droite, et ils reviennent sur leurs 

pas en reprenant la formuletle.

257. — Mad’moiselle, voulez-vous danser, 

La polka, la polka, 

Mad’moiselle, voulez-vous danser, 

La polka va commencer.

— Non, Monsieur, je n’oserais,

J'ai trop mal, j’ai trop mal,

Non, Monsieur, je n’oserais,

J’ai trop mal à l’estomac.

258. — Meunier, tu dors.

Ton moulin va trop vile.

Meunier, tu dors,

Ton moulin va trop fort.

259. — Pan, pan, pan, 

J'ai perdu mes gants, 

Ma bouteille à l’huile 

Au bouchon d'argent.
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Les petites filles 

Sont toutes bien gentilles, 

Les petits garçons 

Sont des polissons.

260. — Un, deux, trois,

Je m’en vais au bois.

Quai’, cinq, six, 

Chercher des cerises.

Sept, huit, neuf,

Mon panier est neuf.

Dix, onze, douze,

Elles seront toutes rouges.

261. — Quand trois poules s’en vont aux champs, 

La première est en avant,

La seconde suit la première,

La troisième est la dernière.

262. — Dominus vobiscum 

Un grenier rempli d’pommes, 

Une échelle pour y monter 

C’est la félicité.

265. — Préchi, prêcha,

Ma ch’mise entre mes bras, 

Mon chapeau sur ma tête. 

Est-ce comme ça, not’ maîl’e? 

— Oui, grosse bête.

26i — Quelle heure est-i (I)? 

Une heure et demi (e). 

Qui est-ce qui l’a dit? 

La p’tite souris.

Où est-elle’

Dans la chapelle.



Que fait-elle?

Des dentelles.

Pour qui?

Pour Monsieur, pour Madame,

Et la reine d’Espagne.

Un dialogue à peu près semblable se trouve cité dans les 

Chants et chansons populaires des provinces de l'Ouest, par 

Bujeaud (tome I, page 24) :

Don ! dan !

La grand’ cloche de Marans !

Qui la sonne?

La baronne.

Qui la dit?

La p'tite souris.

Où est-elle?

Dans la chapelle.

Que fait-elle?

De la chandelle.

Pour éclairer 

Qui?

Monsieur P curé.
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LE FAUBOURG SAINTE-MARGUERITE.

Le faubourg S‘"-Marguerite, qui porte aujourd’hui la déno­

mination de rue, est certainement l’une des plus anciennes et 

des plus populeuses artères de notre antique cité. Il prend 

naissance à la rue Sl-Séverin, pour aboutir, d’une part, à la 

commune d’Ans, d’autre part, à la commune de Glain.

La construction de la première église de la paroisse S"- 

Marguerite parait remonter au neuvième siècle.

Depuis lors, celte église a été rebâtie cinq fois. (Archives 

du presbytère.)

« La fondation des églises Sainte-Madelaine et Sainte-Mar- 

» guerite, auxquelles on donne de même qu’à celle de Saint- 

» Sévcrin l’an 959 pour époque, et qu’on attribue it Eracle, 

» n’a pas plus de certitude que celle de S'-Georges et de 

» plusieurs autres.

» L’église S”-Marguerite n’a rien qui soit digne d’attention. » 

(Délices du pais de Liège, lome I, page 186.)

« Au mois de juillet de l’an SS9, dit M. L. Polain, dans ses 

» récits historiques de l’ancien pays de Liège, Monulphe, 

» évêque de Tongres, visitait les différents manoirs de son 

» diocèse. Il longea un ruisseau qu’on lui dit se nommer la 

» Légia, et atteignit bientôt un petit groupe de cabanes d’un 

j aspect pauvre et misérable. C’était Liège, Liège au sixième 

» siècle de l’ère chrétienne. »

Il suffira de rapprocher les deux dates ci-dessus pour se 

convaincre que l’origine du faubourg Sl'-Marguerite n’est pas 

loin d’être contemporaine de la fondation de Liège.
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Peut-êtri; même n’y a-t-il aucune témérité à supposer que 

ses premières habitations furent le noyau qui donna naissance 

à notre ville.

C’est sur les bords de la Légia, dit M. Polain, que l'évêque 

Monulphe découvrit les premières cabanes.

Or, le ruisseau la Légia traverse le faubourg dans toute sa 

longueur.

On voit done que je ne me hasarde pas trop en en dédui­

sant une thèse qui repose sur de sérieuses probabilités.

Il y existait anciennement une porte, analogue à celles qui 

élaient établies dans tous les laubourgs de la ville; elle lut 

construite en 1393. Celle porte occupait tout le terrain com­

pris entre le pied de la rue des Degrés-des-Tisserands et le 

local de l’octroi, local qui est affecté actuellement à une partie 

du service des eaux alimentaires.

Des constructions nouvelles ont été édifiées sur l’emplace­

ment de la porte, qui fut abattue en 1821 par le génie militaire 

hollandais. Elle fut remplacée par une autre porte qui, à son 

tour, disparut en 1844.

Il en est resté l’appellation : Li poiteà l'char. Vous entendrez 

parfois dire parles personnes de la localité : Ji vins dè l’poite à 

L'char ; c'est lot près dè L’poite à Vchar, etc. Ces expressions 

s’expliquent par ce motif que des bouchers avaient leurs étaux 

non loin de là, au rez-de-chaussée de l’école communale de la 

place S'-Séverin. Pour le distinguer de la Grande Halle, située 

au quartier du Nord, rue de la Boucheiie, le débit de viandes de 

la place S'-Séverin, qui n’existe plus depuis 1838, s’appelait 

li P’tile Halle.

Le faubourg prend aussi le nom de vinâve. Ji d’meure è vinâve 

S'’-)largarile, disent les faubouriens.

On nomme li vert vinâve, la partie du faubourg qui s’étend 

depuis la rue du Haut-Pié jusqu’à la rue Casse-Chaussée.

Lors d’une peste qui éclata à Liège, la partie susdite fut tout 

particulièrement éprouvée. Il n’y eut pas une seule maison qui
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ne payât son tribut à la mort. Des familles entières périrent sous 

les atteintes du mal ; les survivants se sauvèrent atterrés et la 

rue devint bientôt déserte. Il y crèlia des hiebbe, dit la tradition.

Dans son langage pittoresque et coloré, le peuple a appliqué 

avec beaucoup de vérité la désignation de vert vinave à l’endroit 

du faubourg où il vit pousser l'herbe.

Il paraîtrait que le Christ, dit li bon Diu da l'fosse, qui se 

trouve en face du charbonnage de Bonne-Fin ('), a été élevé à 

celte place à la suite de la peste.

Il est l’objet d'une grande vénération.

Eu 1806, lors du dernier choléra qui sévit à Liège, on l’en­

toura, chaque soir, pendant le temps que dura l’épidémie, de 

bougies allumées.

Ces pieuses manifestations n’empêchèrent pas une multitude 

de gens d’aller ad patres ; peut-être même contribuèrent-elles â 

augmenter le nombre des victimes, en jetant davantage la 

panique dans la population. L’administration communale s’émut 

de ces manifestations et eu ordonna l’interdiction.

Il semblerait résulter d’une lettre datée de Dinant (mai 1754), 

que j’ai sous les yeux, que le faubourg, ou tout au moins une 

partie de celui-ci, s'appelait également « à Malgarni. »

Voici la suscription de cette lettre :

Mademoiselle Marye Bertrand, jeune fille au faubourg S1’-Marguerite, 

à Malgarni, proche les révérands pères capucins. A Liège.

Avant la construction de notre réseau de railways, le fau­

bourg, situé sur la grand'route de Liège à Bruxelles, avait un 

mouvement continuel de circulation et de charriage.

Tout ce qui quittait noire ville en destination de Bruxelles, et 

vice-versâ, devait nécessairement suivre ce chemin.

Aussi quelle vie et quelle animation présentait alors le 

faubourg !

(’) La création de ce charbonnage date de 1817.
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Les vieillards parlent encore de ces temps avee enthousiasme.

De gros chars, traînés par un nombreux attelage, le gravis­

saient lentement et péniblement, car on sait que la pente y est 

très prononcée.

Les diligences le sillonnaient sans cesse. Et les exprès qui 

passaient rapidement montés sur de légers coursiers, et qui 

changaient de montures aux relais!

Et les calèches et voitures princières, richement armoriées, 

conduites par des postillons aux couleurs bariolées, chamarrés 

d’or et d'argent !

Et, à diverses époques de notre histoire, les hordes guer­

rières de tous les pays de l’Europe, montant ou descendant en 

colonnes serrées, pendant de longues heures !

Les vieux (aubouriens tressaillent d’aise quand ils abordent 

ce sujet inépuisable pour eux.

Le progrès est venu, sous forme d’un cheval d’airain vomis­

sant le feu et la fumée, et adieu le bon vieux temps!

A tout seigneur, tout honneur.

Sainte Marguerite, sous l’égide bienfaisante de laquelle est 

placé le faubourg, a droit à tous nos égards et à notre respec­

tueuse considération.

La galanterie est toujours de rigueur lorsqu’il s’agit de 

dames.

Si vous ouvriez l’almanach de la Société liégeoise de littéra­

ture wallonne, vous y trouveriez, en ce qui concerne cette esti­

mable sainte, la mention : On l’prête po les feumme èceinle.

Les femmes qui sont dans une position intéressante viennent, 

effectivement, en pèlerinage, implorer la salutaire (?) inter­

cession de sainte Marguerite. Elle est connue à dix lieues à la 

ronde, de toutes les mères, sauf, cependant, de celles qui 

habitent la paroisse même, lesquelles n’accordenl guère grand 

crédit aux vertus de leur patronne. Elles ont juré de ne pas 

faire mentir le spot : Les saint n’ sont mâie adoré é leu pays, 

ou plutôt è leu poroche.
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Le ruisseau la Légia, qui arrive d’Ans et alimente trois jolis 

moulins dans son parcours de la rue.de la Hesbaye, traverse, 

comme je l’ai dit plus haut, le faubourg St!-Marguerite. Il a 

donné à deux rues qui y aboutissent, les noms de rue Bas- 

Rhieuxet rue Haut-Rlùeux, d’où l’on a traduit par corruption : 

Bassès-rowe, au lieu de : bas-rewe.

J’ajouterai que la Légia a fait les délices de toutes les géné­

rations des petits Sainte-Margueritois qui se sont succédés. 

A défaut d’avoir à nos portes, pour nous baigner, une belle 

Meuse aux eaux bleues, nous avions, en revanche, un frais 

ruisseau, aux eaux de cristal, où l'on pouvait s'ébattre en toute 

liberté, et sans le moindre risque de noyade. Allans-gne bagnî è 

rewe? Nos frans hoûic barette! Combien de fois cette joyeuse 

interpellation a retenti avec suavité à mon oreille! Il me semble 

encore l’entendre.

Et puis :

Mai nous est revenu ; tout sourit et babille;

Une brise embaumée accourt du fond des bois;

Des plus coquets atours, ta nature s'habille,

Jacinthes et muguets s’éveillent à la fois.

La fauvette fredonnait au-dessus de nos têtes dans un ciel 

d’azur ; la Légia chantait ; la fleur de l’églantier brillait de tout 

son éclat; ah ! c’était le bon temps, comme diraient MM.Erckman- 

Chatrian dans leurs descriptions inimitables.

Hélas ! où sont les neiges d’antan ?

Une remarque caractéristique au sujet de la manière de 

s’exprimer qui est propre aux habitants des deux extrémités du 

faubourg : alors que les personnes de la partie avoisinant la 

ville parlent so I' dint, celles de la partie opposée, qui confine 

aux localités rurales, ont une prononciation rude qui diffère 

essentiellement de l’autre.

Je citerai un exemple. Les premières de ces personnes 

diront : Ji »’ fous nin ; Ji vous bin ; ji n’è sés rin, etc. ; les 

secondes prononceront : Ji n' fous n'egne; ji vous b'egne ; ji n’è 

sés règne, etc.
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C’est au voisinage des communes d’Ans et Glain que l’on doit 

attribuer cette dernière façon de parler chez les habitants de la 

partie supérieure du faubourg.

En arrivant à celle-ci, nous sommes à l'endroit dit: .4 Chdgne. 

Li Chdgne, ainsi nommé, comprend la portion de la voie qui 

s’étend entre la rue Basse-Chaussée et le pied de la montagne 

de Glain.

En 1753, d’après les traditions recueillies, existait à cet 

endroit un chêne colossal, plus de deux fois séculaire ; de là, 

le mot de Chdgne, qui subsiste encore de nos jours, pour 

désigner la place oü cet arbre vénérable étendait son ombrage. 

Ce chêne géant, que la main du temps avait respecté, ne le fut 

pas de la main des hommes. Les Var.dales sont de toutes les 

époques : une nuit, le Chdgne si célèbre, dont le Ironc était 

creux, fut complètement incendié, comme devait l’être, plus 

tard, le non moins célèbre arbre Coûte-Jôie, qui se trouvait 

dans les campagnes de Rocour.

J’ajouterai, à titre de renseignement intéressant, que le 

fameux physicien Robertson, dit Robinson, a précisément 

demeuré A Chdgne, dans les premières années de ce siècle.

Dans son ouvrage intitulé: Les grandes inventions, M. Louis 

Figuier s’exprime de la sorte au sujet de Robertson :

« Ce n’est qu’en 1803, vingt ans après la découverte de 

» Montgolfier, que l’on commença à employer les aérostats 

» comme moyen d’observation scientifique. La première 

» ascension entreprise dans un but scientifique fut exécutée à 

» Hambourg, le 18 juillet 1803, par un physicien flamand,

» nommé Robertson, aidé de son compatriote L’Hoesi.Parvenus 

» à une grande hauteur, ils se livrèrent à diverses observations 

» de physique. »

La maison qu’habitait Robertson est restée debout ;ù l'grande 

cour, telle est la dénomination sous laquelle elle est encore 

connue aujourd’hui.

A une époque où la diffusion des lumières n’était guère en
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honneur, Robertson, on le devine, émerveillait ses bons voisins 

par ses expériences de physique.

Beaucoup d’entre eux ne regardaient les appareils et instru­

ments de l'opérateur qu’avec une certaine appréhension.

Robertson avait la réputation d’être un peu sorcier. On disait 

de lui : C'est on vraie muerai ! Il est ossi malin qui V diale ! Si 

Robifison voléve, i nos freut cangi à robelle ! etc., etc.

Autres temps, autres mœurs; nous voilà bien loin, aujourd’hui, 

de ces temps de douce et naïve croyance.

Vers la même date, habitait également .4 Châgne, une autre 

personnalité, peut-être unique par son côté extravagant. Cet 

original, qui s'appelait Libert, avait reçu le sobriquet de Kakaie.

Libert Kakaie nourrit pendant 22 ans un porc, qu’il gardait 

dans la seule pièce de sa maison, avec une véritable tendresse. 

L’intéressant quadrupède mourut de vieillesse entre les bras de 

son maître. Ce trait n'est-il pas digne, en tous points, du héros 

de Cervantes, l’illustre Don Quichotte?

Lorsqu’on parle de deux personnes qui se portent une vive et 

constante affection, on dit encore aujourd’hui : Is s’ainmel 

comme Kakaie et s’ pourçai.

Il existe A Châgne une enseigne représentant un homme 

sauvage, armé d’une massue, qui mérite aussi une mention.

On sait qu'on donne encore aux habitants de Glain, l'épithète 

de Ilalbôssd, équivalente de câlin, méchant, moudreu.

Dans des temps reculés, il y eut, parait-il, une génération de 

Glaintois de mœurs sanguinaires et barbares; de là, celte épi­

thète de Ilalbôssd, qui (ut, peut-être, le nom de l’un d'entre eux.

Ces Ilalbôssd, d'humeur querelleuse, descendaient souvent le 

faubourg, semant partout la terreur.

L'un de ces hommes, remarquable par ses formes athlétiques, 

sa large carrure, une espèce de géant, était surtout redouté.

Sa barbe inc alte, ses cheveux hérissés, sa poitrine velue, 

qu’il laissait à découvert, lui donnaient un aspect féroce.

Le peuple l’appelait: [homme savage.
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Un boutiquier mit à profit ce sobriquet, et exhiba, après la 

mort du Goliath, l’enseigne diteà l'homme sauvage.

A peu de distance du Châgne, en descendant le faubourg, on 

trouve une place publique que les habitants appellent indiffé­

remment li pièce dè Flot, so l'Flot ou podrî VFlot.

En 1867, cette place était occupée, dans toute son étendue, 

par un vaste étang aux eaux troubles et noirâtres.

Cette eau stagnante, d’oü s’échappaient, à l’époque des fortes 

chaleurs surtout, des émanations putrides, constituait pour le 

voisinage un foyer permanent d’infection.

Le Conseil communal a posé un acte d’intelligente adminis­

tration enen décidant la suppression.

J’émettrai ici, en passant, le vœu que nos édiles soient appelés 

à donner un nom à V pièce dè Flot, qui, jusqu’aujourd’hui, n’a 

pas eu de baptême officiel.

Une construction de forme oblongue s’élève à l’un des coins 

de la place. Ce bâtiment, qui contient les conduites d'eau de la 

Société des fontaines Roland, intrigue souvent les passants sur 

l’objet de sa destination. Eu fait, celte singulière édification a 

beaucoup d’analogie avec une chapelle.

Il arrive fréquemment que de pieux campagnards de la Hes- 

baye, qui passent en face du dit bâtiment, se découvrent ou fort 

le signe de la croix, se figurant qu’un saint quelconque repose à 

l’intérieur de la soi-disant chapelle, laquelle, ainsi que le 

temple de Janus, ne s’ouvre qu’à de longs intervalles.

Comme corroboration à ce qui précède, je citerai un fait très 

plaisant, dont je fus le témoin.

Un soir, une paysanne, à la figure nullement malicieuse, vint 

sonner à ma porte. Je reproduis à peu près textuellement le 

langage exhilarant qu’elle me tint :

« Moncheu, me dit-elle, j’a mi homme qu’est fuir! malâde. I 

» gna cial è 1’ chapelle d'âddivant, on saint qui fait des miràke,

» m’a-t-on dit. Ji voreus bin 11 mette six chandelle po qu'i 

» r’wèrihasse mi homme; mais l’poite dè l'chapelle n’est nin
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» doviette, kimint fer? Ni vôrîz-v’ nin bin les y mette pormi, 

» qvvand vos 1’ veurez â läge? »

J'eus la cruauté de ne pas désabuser la brave femme, et lui 

promis sérieusement d’acquiescer à son désir. A l’heure qu’il 

est, j’en fais encore des gorges chaudes.

A deux pas dè Vpièce dè Flot, est située une autre place, la 

place des Arzis. Arzis, selon toute probabilité, est un des déri­

vatifs du mot arzèie.

Il y a trente ans, cette place, qui, aujourd’hui, est garnie 

d’une luxuriante plantation, n’avait guère sa physionomie 

actuelle. C’était un terrain vague, semé de fondrières ; il est 

possible qu’anciennement on y extrayait de l’argile; c’est ce qui 

donnerait un certain poids à la supposition que j’ai émise que 

Arzis dérive de arzèie.

Un établissement d’aliénés a existé pendant longtemps place 

des Arzis. Cet établissement, qui était tenu par MM. Pilet. 

père et fils, est fermé depuis quelques années seulement. Les 

deux dictons :

Allez èmon Pilet !

Vos estèz bon à mette èmon Pilet ! sont ici les équivalents de :

Vous èles fou !Ou devrait vous colloquer dans une maison de 

santé.

A Glain, où se trouve un établissement semblable, dirigé par 

M. Abry ('), on dit dans la même intention :

Vos friz bin d'aller louer on qwdrti èmon Abry.

Puisque j'en suis au chapitre des fous, je dirai deux mots de 

certains originaux qui, à différentes époques, ont égayé la 

population du faubourg.

Ces sols, comme on les appelait, étaient généralement 

inoffensifs.

l.i sol Lhonneux, qui y faisait de fréquentes apparitions, avait 

la manie de tâter le pouls â toutes les personnes qu’il abordait, 

grandes et petites. Lhonneux paraissait et tous les fronts se

(*) Aujourd’hui par M. Candèze.
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déridaient. Il faisait surtout la joie des écoliers. Cent gamins 

dans la rue à la fois s'écriaient en l’entourant : Lhomeux ! 

sintéz-m' mi pôce, allez ! Et Lhonneux s’exécutait avec loute la 

gravité du disciple d’Hippocrate,

Aujourd’hui, le dicton : 1 s’a fail sinti s' puce I a la significa­

tion de :

On a sondé ses vues, ses intentions.

U sol Clôson avait la rage du violon; jour et nuit, il raclait 

avec furie sur un instrument dont la fabrication semblait 

remonter aux temps de l’âge de la pierre.

Se croyant sans doute l'émule des Vieuxlemps et des Paga­

nini, il avait placé au-dessus de ia porte de sa demeure une 

inscription ainsi conçue :

Au violon sans pareille (sic).

Une nuit, un plaisant ajouta au dessous à la craie :

Pour déchirer les oreilles.

Clôson eut même un Homère wallon qui chanta ses talents 

d’artiste dans une pasqueie, dont voici l’une des strophes :

I gna Clôson 

Qui joe li violon,

Po fer danser les bâcelle,

Et les valet 

Corel après,

Po danser avou zelle.

Les autres strophes ne me sont qu’imparfaitement connues.

Je citerai encore li sot Chanchet, qui se disait empereur de 

Pile de Madagascar (où diable alla-t-il pêcher cette idée-là?); 

— li sot Makaskou, qui ne sortait jamais qu’accompagné de son 

âne, qu’il tenait par la queue ; — li sol G Hisse, qui prétendait 

être né dans la lune, etc., etc.

Mais paix aux mânes de ces pauvres fous.
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Il est cinq heures. Le soleil se montre radieux aux portes 

d’or de l’Orient. Un pas léger se fait entendre sous ma fenêtre. 

C’est une jeune maraîchère [inc co tir esse), au teint frais et 

vermeil, qui descend allègrement le faubourg à cette heure 

matinale.

Si un Alfred de Musset ou un Victor Hugo voulait bien me 

prêter son féerique pinceau, quel délicieux portrait je tracerais 

de la gentille maraîchère !

La Perrette de la fable, légère et court vêtue, n’est pas plus 

séduisante dans son coquet accoutrement.

Je me souviens heureusement qu’il m’arrive parfois d’être un 

peu poète. Tout bas je voudrais murmurer à l’oreille de la 

gracieuse jeune fille:

Arrestéz-v’ on pau, ji v’ preie,

Po qui j’pôie veie di tot près 

Vos bleus oûie, vos neurs chivet,

Et vosse pitite boke qui reie.

Ji v’ dirè qui l’rôse novelle 

N’a nin tant d’coleur qui vos;

A vos pîd ji v’ diré co

Qu’inle les fleur c’est vos l’pus belle.

Ji v’ dirè qui l’margarite 

N’est nin si blanke qui vos main,

Qu’elles sont pus douce qui l’satin,

Vos deux main qui sont si p’tite !

Ji v’ dirè qui rin qu’à v’ vèie 

S’arestèie li bai pàvion ;

1 pinse qu’i trouve on bolon,

On frisse boton dé l’praireie.

So i’âb’ è fleur, l’ouhai chante.

Min féz-m’ ètinde vosse douce voix,

Vosse voix si douce et j’dirè 

Qu’elle est co pus caressante.
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Ji v’ dirè po l’cintinme feie 

Çou qui m’cour nule el jou dit,

Qui ji sos-sl-è paradis,

Kwand ji v’ louke passer, jónne feie !

Une seconde maraîchère, puis une troisième, suivent bientôt 

la première. En voici de nouvelles, et toujours, je cesse de les 

compter. C'est l'heure d'aller e Marchî. Toutes ces femmes, les 

unes jeunes, les autres âgées, portent sur la tête une manne 

(on bodetj remplie de fruits ou légumes qu’elles vont vendre au 

Marché de la place St-Jean ou à celui de la place Cockerill.

Malheureusement, le produit intégral de la vente ne rentre 

jamais à la maison. A l’exemple des bottresses, les coliresses ont 

généralement des habitudes dépensières. Elles brouf'tet volli.

En quittant le marché, la plupart d’entre elles se rendent, de 

préférence, dans les estaminets des rues étroites qui se trouvent 

derrière l’Hôtel-de-Ville. Elles vont, comme elles disent, heure 

ine dim'eie lasse.

Le quartier de la Madeleine, aujourd’hui démoli en grande 

partie, était leur endroit de prédilection.

Je fis une pièce de vers sur les us et coutumes du dit quar­

tier, peu après sa démolition. J’en détache un extrait qui trouve 

ici sa place pour donner une idée exacte des mœurs de nos 

maraîchères :

So l’côp d’sept heure et d’mèie, tot riv’nant dè Marchî,

C’esteut les cotiresse à l’corvèie qu’accorit,

Poirtant leus bodel vûd, leus chètlé, leus cabasse,

Et s’rafïant turlotes dè beure ine dimèie tasse.

1 gn’aveut rin d’meïeu, por zelles qu’on bon café ;

Ossi, comme on veyéve qu’elles glètlît lote après !

Et çoulà va sins dire qui po bin fér l’heurèie,

Elles ni mâquît nin d’prinde on bon quârli d’dorèie.

Li coquemar divant zelles, on les oïéve hah’ler ;

Elles si fit dè bon sonke, avant d’ènnè raller.

Di limps in timps, portant, lot d’visant d'jotte et d’fréve,

Ine quarelle s’èmanchive, et puis l’arège vinéve ;
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On s’dinéve ine pingnaie à côp d’banse et d’chelté,

Et pus d’eune enne alléve li visège digrelté.

Ayant parlé des maraîchères, j’arrive naturellement à devoir 

dire un mot des autres professions exercées.

Les armuriers principalement et les houilleurs composent la 

majeure partie de la population ouvrière.

A propos des premiers comme des seconds, les boutiquiers 

et les cabaretiers sont, depuis quelques années, dans une 

véritable désolation. Ils s’exhalent en plaintes qui, on doit le 

reconnaître, sont parfaitement fondées. Quelle affaire ! sou­

pirent-ils, l'armuri n'va pus ! Les houïeu n’ovret pus qu'à treus 

quart ! On m'deut co oltant,j'ennè sèrè maie pan !

Et ceci, et cela.

Chose triste à dire, il est avéré que l’armurerie liégeoise a vu 

s’évanouir son âge d’or. Il y a vingt ans, elle trônait en reine, 

mais depuis lors ont surgi pour elle de redoutables rivales. Elle 

doit lutter âla fois contre la concurrence anglaise et la concur­

rence américaine.

Aujourd’hui, nos pauvres armuriers sont réduits, comme le 

dit un spot imagé, à magnî l'coide qui l'iârd a stu pindou.

En 1869 parut, à l’adresse des armuriers, un violent crâmi- 

gnon satirique, où ils sont rudement malmenés. Ce crâmignon 

fut chanté â tue-tête au faubourg pendant les jours de la fête 

paroissiale. Il amena, â diverses reprises, des altercations et 

des rixes, entre les crâmignonneurs et les armuriers.

Voici ce crâmignon :

LES ARMURIS.

(CRAMIGNON.)

('Air  : Et Ion Ion là, po c’ côp là,

Nos estons d'vin des laids drap.)

1.

1 gna quéque limps, les armuri

Comme des baron eslit moussi ;

IG
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Hoûie, is sont turtos à clicotte 

Et n’onî pus po s’ paiï ine gölte.

Re f r a in .

Et Ion Ion là, pauv’ armurî. 

Comme vo l’Ià div’nou massî !

Hoflie, is sont turtos à clicotte,

Et n’ont pus po s’ paiï ine gölte. 

Tél’mint qu’is gangnît bin leu veie, 

Is lèvît des cense à pougneie.

Et Ion Ion là, etc.

Tél mint qu’is gangnît bin leu veie, 

Is levil des cense â pougneie.

Por zelles, i gn’aveut pus rin d'bon, 

ls n’ magnit pus qui dè jambon.

Et Ion Ion là, etc.

4.

Por zelles, i gn’aveut pus rin d’bon, 

Is n’ magnit pus qui dè jambon 

Mins c’esteut qwand vinéve li flesse, 

Qu’is r’Ièvitbin apreume leu tiesse. 

Et Ion Ion là, etc.

5.

Mins c’esteut qwand vinéve li liesse, 

Qu’is r’Ièvît bin apreume leu tiesse.

Is avit turtos des monte d ôr,

Tos pareie qui les riches milôrd.

El Ion Ion là, etc.
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6.

Is avîl turlos des monte d’ôr,

Tot partie qui les riches milôrd,

On veyéve minme avâ les vôie,

Leus feumme avou des rôbe di sôie. 

Et Ion Ion là, etc.

7.

On veyéve minme avâ les vôie,

Leus feumme avou des rôbe di sôie. 

Elles aril bin mettou des trainne 

A mons ossi longue qu’ine samainne. 

Et Ion Ion là, etc.

8.

Elles aril bin metlou des trainne,

A mons ossi longue qu’ine samainne. 

Po fer 1’ madame, à bout dè compte, 

Elles ârit bin pris des sièrvante.

Et Ion Ion là, etc.

9.

Po 1er I' madame, à bout dè compte. 

Elles ârit bin pris des sièrvante.

Les ârmurî qu'vont-is div’ni,

Zelles qui nos mèprisit todis?

Et Ion Ion là, etc.

10.

Les ârmurî qu’ vont-is div’ni,

Zelles qui nos mèprisit todis ?

Si nos allis veie à Lombârd,

Nos y trouv’rîs bin sûr leus hâre.

Et Ion Ion là, etc.
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11.

Si nos allis veie â Lombard,
Nos y trouvais bin sûr leus hâre.
Dispôie qu’is n’vont pus, les fisique, 
ls meltet des croc ax bolique.
Et Ion Ion là, etc.

12.

Dispôie qu’is n’vont pus, les fisique, 
ls metlet des croc ûx bolique.
On brait après zelles tos costé, 
ls n’savel è quélle rowe passer.
Et Ion Ion là, etc.

15.

On brait après zelles tos costé, 
ls n’ savet é quélle rowe passer.
Zelles qui fît tant petter d’leu bêche,
Ni front pus a c’sle heure tant d’messècbe. 

Et Ion Ion là, etc.

14.

Zelles qui fît lant petter d’ieu bêche,
Ni front pus a c’ste heure tant d’messèche. 
Ê heure, i fàt qu’allesse ovrer,
Ou bin on les va ramasser.
Et Ion Ion là, etc.

15.

È heure, i fàt qu’allesse ovrer,
Ou bin on les va ramasser.
Qu’on les pitte foû d’Sainte-Margarile,
Nos ’nnè volans esse so l’côp qwitte.
Et Ion Ion là, etc.
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16.

Qu’on les pilte foû d’Sainte-Margarite,
Nos ’nnè volans esse so l’côp qwitte,
È 1’ pièce dè magni dè jambon,
C’est à Rèckeme tot dreut qu’iront.

Et Ion Ion là, etc.

Etaient-ils assez maltraités, ces malheureux!
Un autre cràmignon sur le même sujei vit également le jour; 

il se chantait sur le même air que le premier, et avait pour 

refrain :
Et Ion Ion là, rians-è.

Les ârmurî, ci n’est wè d’chwè !

Aux beaux jours où les muskelte, les anglaise, les barre, 
les romaine, arrivaient à foison dans les ateliers, et que le 
travail était largement rémunéré, les armuriers avaient le verbe 
haut.... et la figure fleurie. Les ouvriers des autres états, tels 
que les maçons, les tailleurs, les menuisiers, les cordon­
niers, etc., étaient regardés par eux comme des parias, dignes 

de toute pitié.
Les armuriers se faisaient alors remarquer par leur excessive 

prodigalité. On jetait, comme on dit vulgairement, l’argent par 
les fenêtres, au lieu d’imiter l’exemple de la sage fourmi qui 
récolte en prévision des mauvais jours.

Les ménagères ne vivaient plus que dans une atmosphère 
parfumée de l’arôme des tartes et du fumet des rôtis.

Le jour dit : Li mardi dè V fôre à Chênèie, qu’affectionne tout 
particulièrement la classe ouvrière, a vu toutes les folies où 
peut conduire une aveugle imprévoyance.

Je ne puis exprimer une opinion plus favorable sur la manière 
de vivre des houilleurs; eux aussi se disent que lorsqu’on 
gagne beaucoup, on doit dépenser beaucoup, raisonnement 
déplorable, qui mène inévitablement l’ouvrier à la misère.

J’ai lâché le mot misère. Une véritable misère pour quantité
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de familles, c’est la passion qu’a la généralité des ouvriers de 

posséder des pigeons. Les colèbeu pullulent au faubourg.

Quelque intéressants que soient ces volatiles, il est cepen­

dant incontestable que leur entretien pèse lourdement sur les 

petites bourses.

Dans sa charmante satire de mœurs liégeoises intitulée : lue 

copenne so l'manège, couronnée par la Société liégeoise de 

littérature wallonne, le spirituel Michel Thiry dit avec infi­

niment de raison :

Ji lairè les colon po les raaisse di café,

C’est-st-après les aidan qui cés-là colèbet.

Je donne à méditer aux pères de famille l’excellent conseil qui 

se trouve dans ces vers, et je souhaite de tout cœur qu’ils le 

mettent à profit.

Les colèbeu du faubourg se glorifient d’avoir, dans leur 

localité, la plus ancienne société de pigeons qui existe à Liège.

En effet, la société « l’Hirondelle », qui a son local au café 

tenu par MM. Distria, frères, à proximité de l'église, n’a pas 

eu de devancière en notre ville, et peut-être dans toute la 

Belgique.

Sa fondation remonte à l’année 1817.

Je ne trouve pas qu'il y ait dans ce fail matière à glorification.

Lorsque j’aurai dit qu’il n’y a pas moins de huit sociétés 

colombophiles au faubourg, on jugera de l’importance qu’on y 

attache à l’article « pigeon. »

Il y a cerlains cabarets où cette question prime tout ; elle est 

perpétuellement à l’ordre du jour ; on en cause, on en discute, 

on en rêve ; c’est une vraie scie, si je puis risquer l’expression.

C’est surtout dans le cours de l’été, à l’époque où les pigeons 

font des étapes dans des villes plus ou moius éloignées (qwand 

les colon vont à bot), que le faubourg présente, les dimanches, 

une animation extraordinaire.
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Celui qui n’est pas dans le secret de cette agitation anormale, 

pourrait aisément croire à une émeute populaire.

Des groupes de colèbeu, à l'attitude fiévreuse, se forment 

en face de chacun des nombreux pigeonniers.

Dans quelle ville le lâcher des pigeons a-t-il eu lieu ? On vous 

répondra que c’est ou à Erquelinnes, ou à Saint-Quentin, ou à 

Paris, ou à Chàteauroux, ou à Orléans, etc.

Les colèbeu attendent avec une impatience fébrile le retour 

de leurs chers pigeons voyageurs.

Leurs figures reflètent les émotions les plus diverses; ils 

passent, tour h tour, par les alternatives de la crainte et de 

l’espoir.

Les yeux écarquillés, ils interrogent avidement les champs 

de l’espace bleu qui se déroule au-dessus de leurs têtes. Un 

petit point noir se dessine tout à coup à l’horizon éthéré. 

L'attention redouble. Chacun se ligure voir apparaître le pigeon 

sur lequel il a fondé les plus riches espérances. Mais déception 

pour tous! c’est une légère hirondelle qui traverse rapidement 

le ciel limpide, en jetant un cri joyeux.

Et, désappointés, les colèbeu s’écrient : Cest-st-ine aronge ! 

Qui n’arège-l-elle ! (Pardon pour la crudité de cette expression, 

qui est prise sur le vif.)

L’instant suivant, perplexité d’une autre nature.

Un oiseau de forte taille, aux ailes d’une envergure déme­

surée, apparaît dans le lointain ; il approche peu à peu, le voici 

tout à fait en vue.

11 plane majestueusement, et décrit, par moments, les 

courbes les plus capricieuses.

C’est un superbe épervier, aux serres d’acier, l’un des puis­

sants rois de l’air, qui se paye l’agrément d’une excursion dans 

ses immenses domaines.

Une exclamation d'effroi s’échappe de toutes les bouches : 

QeSL-sl-on mollet ! Gare ax colon !

Transes mortelles de tous les colèbeu.
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Si tri colon touméve mâie divins ses grifte ! Quelle aftaire! Ennè 

freut qu ine bêcheie ! Qui i diale aie li mohet, mi colon ni wès'rel 

rintrer !

Ji donreus co vollî deux franc po qu'i s’séchasse èvôie !

Mais l’inquiétude ne tarde pas à se dissiper ; i’épervier 

n’apercevant aucune proie dont il puisse se saisir, prend la 

direction du Nord, et poursuit sa route vers l’endroit dit : le 

bois de Waroux (li bois ax coirbà), situé à une lieue de là.

Peu après, l’animation est à son comble. Nouvelle capitale : 

on annonce l’arrivée d’un pigeon.

C’est l’ frumelle dâ Fassin !

Nonna, c’est i mâie neur da Wcrson !

Wages-tu qu’ c’est i florèie dà Hâlet !

Les objections, les interpellations, les exclamations, vont 

leur train, se croisant et s’entre-croisant comme autant de 

fusées.

Les coureurs (les coreu), qui ne font jamais défaut dans ces 

occasions, et qui s'offrent toujours très obligeamment, s’éche­

lonnent de distance en distance, sur tout le parcours du fau­

bourg.

Sur ces entrefaites, le pigeon rentre au colombier. (On vint 

dè r’clapper i happa.)

Alors commence une vraie course de vitesse. Après avoir 

fourni un certain trajet, les coureurs se passent les uns aux 

autres le panier renfermant le pigeon.

Il importe d’arriver le plus tôt possible au local où a été 

organisé le concours (èmon Distria ou èmon Thellin).

Là, on s’assure de l’identité du pigeon vainqueur par la 

vérification des marques apposées sur ses ailes avant le départ. 

Cette opération prend le nom de constatation.

On entend ensuite crier :

Li prumi prix est-st-èvôie, on a lâché les estafette !

Les autres prix du concours sont remportés d’une façon 

identique.



Croirait-on qu’il y a certaines femmes qui mettent tout au­

tant d’acharnement que leurs maris dans leur amour pour les 

pigeons ?

Il y a quelques années, le faubourg comptait encore un fort 

contingent de naturels amateurs de combats de coqs, distrac­

tions barbares et indignes d’un peuple qui a des prétentions à 

la civilisation.

Une loi, juste et sévère, est venue mettre un terme à ces 

atrocités.

La répression a eu les plus heureux résultats : à l’heure qu’il 

est, les combats de coqs ont complètement disparu.

Je voudrais pouvoir en dire autant à l’éloge des communes 

environnantes (Ans, Glain, St-Nicolas, Montegnée, Grâce) où, 

malheureusement, ces récréations (?) continuent à jouir d'un 

attrait irrésistible.

Avis â qui de droit.

Je ne vous donnerais qu’une peinture infidèle du faubourg, si 

j'omettais de vous le présenter sous ses habits de fête.

Il ne vous déplaira pas, je pense, de le voir sous cetle nouvelle 

physionomie.

La fête paroissiale de Ste-Marguerite a lieu vers la mi-juillet.

Je crois ne pas me tromper en disant qu’il n’est pas un 

Liégeois qui ne connaisse cette fêle si courue et si animée. Les 

promeneurs y affluent, surtout lorsque le soleil n’est pas d’hu­

meur maussade.

Les SK-Margueritois se préparent, longtemps à l’avance, à 

fêler dignement ces jours de joie et de liesse.

On repeint et on badigeonne, on procède à la toilette des 

habitations.

Je ne parlerai ni des lartes, ni du jambon, traditionnels; je 

n’en dirai pas davantage des aubades du samedi dont raffolent 

les gamins.

Les paroisses de la ville se ressemblent toutes sous ce rapport.

La great-attraction de la fête est, sans contredit, Fontainebleau.
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Ce nom seul, j’imagine, éveille dans l’esprit des jeunes Ste- 

Margueritoises les plus agréables pensées.

Ne pas aller au bal à Fontainebleau, c’est s’abstenir de faire 

la fête.

Le dimanche, la cohue y est énorme; mais foule excessi­

vement bruyante.

C’est le tout Liège.

Que de rubans bariolés, de colifichets excentriques, de toi­

lettes fraîches et tapageuses !

Une valse entraînante de Mozart ou une mazurka délicieuse 

de Strauss met tout ce monde eu mouvement.

Voyez combien de minois adorables, de sourires aux lèvres 

et.... d’œillades assassines!

Le mardi, jour du concert (li grond joû dè concerne (sic), 

comme disent élégamment M1,esles Ansoises, dans leur brillant 

idiome) le mardi, la foule est passablement guindée.

Ce :-ont, en général, de sages filles qui dansent sagement 

sous l’œil de leurs sages mères.

Les lessiveuses du faubourg ont mis tout leur art à repasser 

ces belles robes blanches (symbole de la pureté) qui tournoient 

lentement et pudiquement dans le pavillon du bal.

La paupière de l’une de ces braves mères vient de s’humecter.

Elle contemple, dans une douce béatitude, sa fille suspendue 

au bras d’un jeune dandy de Montegnée, pays célèbre par ses 

roussins d’Arcadie.

Le couple heureux chuchote. Chuchotez en paix, heureux 

couple ; je ne pousserai pas l’indiscrétion jusqu’à vouloir m'im­

miscer dans vos révélations sentimentales.

Fontainebleau est la plus ancienne salle de danse de Liège.

Le Journal de la province de Liège (actuellement le Journal 

de Liège), dans son numéro du vendredi 43 juillet 4821, 

publiait l’avis suivant :

« Grand concert vocal et instrumental, suivi de grand bal,

» les 15,16 et 19 juillet, à Fontainebleau, faubourg Sle-Mar- 

» guerite, n° 334. »



Le n° du Journal de Liège du 11 juillet 1842, que j’ai également 

sous les yeux, contient un autre avis dont voici la teneur :

« A l’occasion de la fête S'’-Marguerite, il y aura bal à Fontai­

nebleau, dimanche et lundi 17 et 18 juillet.

• Mardi 19, grand concert donné par l’orchestre Grétry, 

» suivi d’une partie de danse, et jeudi, pour la clôture, bal.

» Une lente élégante et un jardin spacieux réunissent les 

» agréments de la danse et de la promenade.

» On y servira comestibles, vins, liqueurs, glaces, sorbets et 

» tous les rafraîchissements désirables.

» Cette fête, régulièrement brillante, offrira bien plus d’attraits 

s aux étrangers depuis l’établissement de la station du Haut- 

» Pré, où ils peuvent descendre avec leurs bagages (sic). »

Ce dernier membre de phrase: où ils peuvent descendre avec 

leurs bagages, ne vous fait-il pas longuement rêver?

Figurez-vous quelques centaines d’étrangers, poiteurs de 

valises, malles et paquets de toute espèce, arrivant à Fontai­

nebleau, pour y savourer les plaisirs de la danse! Que ne don- 

nerait-on pas pour jouir de la vue d’un spectacle aussi original?

La station du Haut-Pré vient d’être créée. On sent que nos 

pères sont toujours sous l’impression du profond ébahissement 

que leur cause l’établissement du chemin de fer.

Jadis, Fontainebleau était le rendez-vous de l’élite de la popu­

lation de Liège, voire même de Huy, Waremme et Spa.

Toute la province le connaissait.

Un couvent de religieux dits « les capucins » s’élevait sur son 

emplacement.

A la suite de travaux de restauration, on y a découvert récem­

ment des conduits souterrains qui aboutissent à l’église et au 

couvent Ste-Agathe, rue St-Laurent.

Fontainebleau a été entièrement reconstruit il y a six ans.

C’est une salle splendide, de forme elliptique, qui n’a pas de 

rivale à Liège.

On pourrait lui opposer la salle de la Renommée pour sa



vaste étendue, mais j'objecterai que ce long parallélogramme 

est loin d’avoir la richesse de style du premier des deux 

établissements.

C’est à la suite de circonstances dignes d’être rapportées 

que la salle a reçu son nom.

En 1814, ce local était tenu par M. Simon, brasseur.

Les Alliés venaient d’envahir la France.

Deux millions d’hommes avaient été sacrifiés à la politique 

napoléonienne. César, à qui allait succéder Louis XVIII, partait 

pour l’île d’Elbe.

Ce fut à Fontainebleau, près Paris, qu’il adressa ses adieux à 

ses troupes.

M. Simon professait pour Napoléon I" une admiration sans 

bornes.

C’est en l’honneur du vainqueur d’Iéna et d’Austerlitz qu’il 

donna à sa salle de danse le nom de Fontainebleau.

Je citerai, pour mémoire, un autre établissement qui n’existe 

plus aujourd’hui, et qui, à son heure, a joui également d’une 

certaine vogue.

C'était li bal di mon Lakaie, où nos aïeux allaient gravement 

danser le menuet.

Anciennement, il y a de cela vingt ans, la fête se clôturait 

par des jeux populaires.

Deux d’entre eux se distinguaient par un cachet tout à fait 

local, et avaient lieu place des Arzis.

C'est hoüie qu’on casse les pot ! se disait-on, le jeudi de la fête, 

et les figures de s’épanouir.

Voici en quoi consistait ce jeu, auquel la partie féminine, 

seule, pouvait participer. On formait un tas, au milieu de la 

place, des pots fêlés, assiettes ébréchées et plats hors d’usage, 

que les ménagères se chargeaient de fournir.

Les jeunes filles, folâtres et rieuses, arrivaient ensuite.

On bandait les yeux à l’une d’elles, et on la conduisait à 

quelque distance du tas, armée d’un bâton. Marchant à tâtons, 

elle tâchait d’en reconnaître remplacement.
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A un signal convenu, la jeune fille frappait de son bâton, non 

sur les pots, comme elle l’espérait, mais presque toujours dans 

le vide.

Chaque jeune fille passait par ce divertissement bénin.

La foule saluait de ses lires moqueurs chacune de leurs 

maladresses.

Dès qu’une jeune fille parvenait à briser les pots, les vieilles 

femmes disaient d'elle : C'est co eune qu'a de bonheur ! Elle âret 

sûr des galant à hopai.

J’arrive au deuxième de ces jeux. Celui-ci, qui avait beau­

coup de similitude avec le premier, était exclusivement réservé 

au sexe fort.

11 s’agissait de trancher net, dans les conditions suivantes, 

la tête d’un coq qui avait été mis à mort.

On va côper ïliesse à coq ! répétait-on, en voyant procéder aux 

préparatifs.

One corde était tendue, à hauteur d’homme, sur toute la 

largeur de la place.

Un coq, lié par les pattes, était attaché au milieu de la corde.

Un homme, les yeux bandés, se plaçait à une distance de 

vingt pas du but à atteindre.

Il fallait ensuite décapiter l’animal, au moyen d’un sabre bien 

affilé.

La réussite de ces jeux, ainsi qu’oa le voit, était l'effet d’un 

pur hasard.

S'ils n’exigeaient aucun frais d’intelligence, au moins ne 

réclamaient-ils rien d’immoral des badauds qui s'en délectaient.

Il faut remonter à plusieurs générations pour retrouver un 

autre vieil usage qui se pratiquait le vendredi de la fête.

Les journaux français nous apportent parfois la relation du 

couronnement de rosières.

Il s’agit d’une chose à peu près semblable.

En France, on décerne un prix de sagesse à la jeune fille que 

l’opinion publique reconnaît comme étant la plus méritante.
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Au faubourg, on se bornait à planier un mai (on maie) en face 

de la demeure de la jeune personne qui avait rallié les suffrages.

Chacun sait que le mai consiste en une branche d’arbre ou un 

rameau fleuri.

J’avais de sept à huit ans. J’allais très souvent chez la vieille 

Aily, qui demeurait à quelques pas de chez nous. A propos de 

la plantation du mai, je me rappelle quelques couplets d’une 

naïve chanson, que la brave nonagénaire prenait goût à répéter. 

Elle la débitait sur un air lent et monotone, qui me faisait 

l’effet d’une psalmodie. Voici cette chanson dans sa forme pri­

mitive, avec la diction que lui donnait la vieille Aily :

Jeûne fille, soëyez toujours honnête,

Que votrè caractère soét doux,

Pour què lè vendrèdi d la fête 

Tous les voèsins pensent à vous.

Dèvant la pôrte de vol’maison,

Inè bêllè branche ils mettront,

Ron, ron, dèri, dèra.

C'est la plus sagè qui l’aura.

N’allez pas seule dans l’boës, ma mie.

Car on dit qu'y a un grand loup,

Qui mangé les fillettes jôlies ;

Petite, prinnéz bien garde à vous.

Dèvant la pôrte de vol’ maison,

Inè bêllè branrhe, ils mettront,

Ron, ron, dèri, dèra,

C’est la plus sagè qui l’aura.

Que ce soët avec Jacques ou Pierre,

Mèfièz-vous bien des garçons,

Ne eroëyez pas toujours, ma chère,

Les bèllès chôses qu’ils vous d u ont.

Dèvant la pôrte de vol’ maison,

Ine bèllè branche, ils mettront,

Ron, ron, dèri, dèra,

C’est la plus sagè qui l’aura.



Ils vous contèront des fleurettes,

A v o l ’ oreille, tout bas, bien bas.

Quand ils vous pariet d’amourettes,

Jeûne Glle, ne les écoutez pas.

Dèvant la porte de vol’ maison,

Inè belle branche, ils mettront,

Ron, ron, dèri, dèra,

C’esl la plus sagè qui l’aura.

Vous connaissèz la belle Mirie (?)

Qu'a pleuré pendant si longtemps;

C’est cause d’aller dèdans l’prairie,

Où la raltendait son amant.

Dèvant la porte de vot’ maison,

Inè bèllè branche, ils mettront,

Ron, ron, dèri, dèra,

C’est la plus sagè qui l’aura.

Plus tard, prinnez mari, ma mie,

Mais avant dè donner vol’ cœûr,

Songèz que c’est pour toute sa vie 

Qu on a bonheûr ou bien malheur.

Dèvant la pôrle de vot’ maison,

Inè bèllè branche, ils mettront,

Ron, ron, dèri. dèra,

C’esl la plus sagè qui l’aura.

Telles sont les bribes qui me reviennent à l’esprit, comme un 

écho mourant de temps déjà lointains.

Je quitte la note gaie de la fête pour aborder une note 

funèbre.

La place des Arzis, dont je viens de parler, a fait tinter à mon 

oreille cette gamme sépulcrale.

En 1823, la place susdite avait l’heur de compter parmi ses 

notables mailre Jôr Brokale.

Maître Jôr Brokale avait la spécialité de la confection des
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cercueils ; il n’avait à combattre aucune concurrence ; lui seul 

faisait l’article au faubourg.

La création des magasins de cercueils, que nous voyons 

à Liège de nos jours, n’est pas, comme on pourrait le croire, 

une innovation ; Jôr Brokale en possédait un de l'espèce.

Il arriva qu’à un enterrement, les porteurs du cercueil, qui 

étaient pris de boisson, laissèrent lourdement tomber sur la 

voie leur lugubre fardeau.
La bière s’ouvrit, et, à la grande stupéfaction de tous, le 

pauvre mort roula sur le pavé boueux.

C’est l'moirt qui ravike ! s’écria un mauvais farceur.

A la suite de cet incident, qui se produisit en face dè bon 

Diu d'à l’fosse, un Juvénal de S‘'-Marguerite décocha le quatrain 

suivant, qui est resté dans beaucoup de mémoires :

Kwand j’mourrè, ji vous qu’seûie Brokale

Qui affaisse on wahai, battant noû ;

Ca j'arè ciste espérance ciale :

C’est qui j’pous raviker oq joû.

A cette époque, il était d’usage de s’affubler d’uu long man­

teau noir pour assister aux enterrements.
C’était à raison d'ine blanmûse (29 centimes), qu’on louait ces 

manteaux chez Brokale.
On sait que jusqu’au commencement de ce siècle chaque 

église paroissiale avàit son cimetière.
Le clergé, qui avait toute latitude, inhumait soit dans le 

cimetière, soit sous les dalles de 1 église même.
C’est un sieur Tilrnan Bertrand, .cultivateur, rue en Bois 

qui eut le triste honneur d’être enterré le dernier dans

cimetière paroissial de SK-Marguerite.
J’ai par devant moi une note de frais d’enterrement qui date

de ce régime.

Je la reproduis textuellement : j , . . _c
Etat des droits d’enterrement du sieur Léonard Ancton dans 

notre église de S‘«-Marguerite, le 16 août H9o.
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Pour droit d’enterrement au grand curé. fl.

Pour même droit à l’église...................... »

Au curé pour avoir été chercher le mort 

Pour diacre et sous-diacre ....

Dix livres chandelles de cire blanche i

cinquante-cinq sous la livre......................

Pour la chape.......................................

Pour les acolytes.................................

Au porteur de croix............................

Pour l'offrande.......................................

Un flambeau de droit............................

Pour organiste et souffleur. . .

Pour 4 chantres et un basson. . . .

Trois messes basses.................................

Id. aumarguillierpourdroitd’enlerrement 

Pour le drap mortuaire ....

Pour prier la paroisse......................

Pour agonie.......................................

Pour avoir été chercher le mort. .

Pour le tapis du grand autel- . .

Id. pour le lapis du balustre. . .

Pour sonner toute la journée. . .

Id. le louage de 24 flambeaux chez

Deglain, à b sous la pièce......................

Pour fossier et paveur...........................

Somme totale 

Reçu le contenu du présent état.

(Signé:) E. Ma l h e r b e , curé de S"

12 — 0 — 0 

6 — 0 — 0 

1-0-0 

2 — 0 — 0

27 —10 — 0 

1—0 — 0 

0 —10 — 0 

0 —10 — 0 

2 — 0 — 0

2 — 0 — O 

1 — 8 — 0

3 — 0 — 0

3 — 0 — 0

4 — 0 — 0 

2-0 — 0 

1 — 0 — 0 

0 -10 — 0 

0 -10 — 0 

7 — 0 — 0 

1 — 3 — 0

3 — 0-0

6 — 0 — 0

4 —10 — 0

fl. 93 0 — 0

-Marguerite.

Outre le premier cimetière, la paroisse en possédait un se­

cond, non béni, où l’on enterrait les suicidés et les suppliciés. 

Ce cimetière, auquel le peuple avait donné le nom de l’aile à 

l’suralle, se trouvait dans la partie supérieure de la rue des

17
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Remparts (aujourd'hui la rue Mississipi), qui aboutit à la rue 

Hocheporte.

Les herbes parasites, et surtout l’oseille sauvage, se dispu­

taient le cimetière, où l’on n’apercevait ni croix, ni pierres 

tombales.

Ce qui paraîtra extraordinaire, c’est qu’il existait une cha­

pelle pour desservir ce que l’intolérance qualifie de trou des 

chiens.

La chapelle, construite toute en bois, a disparu en 1833.

En face de la rue des Remparts, on trouvait, rue des Fossés, 

l’aite des ch’vâ, terrain dans lequel il était d’usage d’enfouir 

les cadavres des chevaux.

Parmi les prêtres qui se sont succédé dans la cure de S‘*-Mar- 

guerite, l’un d’entre eux est resté populaire : c’est le curé Fivé, 

homme aux vues larges et libérales, quoiqu’il portât la soutane.

Il était à couteaux tirés avec l’évêché. Ses démêlés eurent 

beaucoup de retentissement. Mais les paroissiens étaient ido­

lâtres de leur pasteur.

La nouvelle desa destitution provoqua une véritable émeute. 

Des 1 assemblements tumultueux se formèrent chaque jour, 

pendant longtemps, sous les fenêtres du presbytère. La foule 

criait sans cesse : à bas l'évêque ! Vive li curé Fivé !

Les esprits étaient montés au plus haut diapason. Dame jus­

tice dut même envoyer des représentants sur les lieux, afin de 

rétablir l’ordre.

Ce ne fut qu après l’octroi de certaines concessions que se 

calma l’effervescence.

En 1830, se produisit au faubourg un autre mouvement, mais 

ce fut à l’occasion des journées mémorables que chacun connaît.

üne fièvre de patriotisme s’empara de la population. Les 

S,e-Margueritois ne furent pas les derniers, je me plais à le dire, 

à montrer leur attachement à la patrie et leur amour de l'indé­

pendance.

Nombre d’entre eux s’enrôlèrent dans les corps francs et 

prirent une part des plus actives aux événements qui surgirent.
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Nous, les petits-fils, nous montrons encore aujourd’hui avec 

orgueil quelques vétérans sur la poitrine desquels brille la 

croix des combattants et blessés de septembre, faibles débris 

d'une pléiade de héros.

En prévision de l’arrivée de l’ennemi par la montagne d’Ans, 

le faubourg reçut des travaux de défense.

Les communications furent interceptées au moyen d’une 

large et profonde tranchée, qui coupait la route dans sa largeur.

Celte tranchée était établie en face du bureau de l’ancien 

octroi (à ChâgneJ.

On la garnit de chevaux de frise.

En outre, le faubourg fut dépavé en grande partie. Hommes, 

femmes, enfants, tous, indistinctement, travaillèrent avec 

ardeur.

On transporta dans les chambres et greniers les lourds pavés 

qu’on devait lancer à l’ennemi, dans le cas où il serait parvenu 

à franchir la tranchée.

Ce n’est pas sans une douce émotion, mêlée à un sentiment de 

fierté, qu’on se remémore une époque où un petit peuple, avide 

de liberté, brisait les chaînes du despotisme.

Autre chose. « Les légendes, dit M Marcellin Lagarde, dans 

l’introduction à son ouvrage « Le Val de l’Amblève », les 

légendes peuvent constituer des documents historiques pré­

cieux: l’histoire proprement dite ne nous montre généralement 

que le côté officiel, pour ainsi dire, de l’existence d’une nation ; 

seules, les traditions reflètent fidèlement les mœurs, les 

croyances, en un mot, tout ce qui compose la vie intime des 

masses, dans les villes comme dans les campagnes. »

Et plus loin :

« Recherchons le vrai dans les faits accomplis par l’homme, 

cultivons la science qui nous dévoile les phénomènes de la 

nature, mais ne dédaignons pas trop les broderies dont l’imagi­

nation populaire a couvert les uns, les nuages dont elle a 

enveloppé les autres. »
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Pour parler légendes et vieux contes qui se rattachent au 

faubourg, je me rappelle toujours avec un véritable bonheur ce 

temps où, tout enfant, j'allais à la veillée (à I' size) avec mon 

grand-père, chez notre voisin Bâtisse.

Je le vois encore, ce pauvre vieux Bâtisse, avec sa bonne 

figure ouverte, son dos courbé et son front chauve et tout ridé. 

Il est là, devant moi, souriant comme alors.

Combien de fois, tout tremblant, et pelotonné auprès de l’àtre 

à la joyeuse flamme, j’ai écouté ces vieux se raconter des 

histoires de makrale, de spére et d’riv’nant !

Le soir, en m'eu retournant, trottinant à côté de mon grand- 

père, j’avais très souvent des peurs bleues.

Le long du chemin, les arbres me semblaient agiler leurs 

grands bras et revêtir les formes les plus étranges.

Lorsque, rentré à la maison, j’entendais la rafale fouetter nos 

vitres et la bise se lamenter au dehors, je croyais surprendre 

dans ce concert des voix lugubres et fantastiques, qui m’affo­

laient de terreur.

Chaque jour, je me promettais de ne plus retourner aux 

veillées, mais mon grand-père n'avait pas fini d’allumer sa pipe, 

que j’étais déjà sur le pas de la porte.

Ainsi sont tous les enfants.

La légende merveilleuse dè l pitile blanke feumme a longtemps 

défrayé les conversations.

Un petit être tout de blanc habillé, au visage grimaçant, livide 

et flétri, aux trails affreusement contractés, horrible à voir, telle 

était cette petite dame blanche dont les apparitions semaient 

l’épouvante au faubourg.

Dne pensée morale et consolante se liait toutefois à ces 

apparitions : Lip'tite blanke feumme, disait le peuple, ni vout nin 

dè mâ ax bravés gins.

C’étaient les nuits tristes et sombres, où nulle étoile ne scin­

tille au ciel, que cet être innommé choisissait exclusivement 

pour ses promenades.
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Sa blancheur immaculée tranchait d'autant plus vigoureuse­

ment sur tout ce qui l’environnait.

A minuit, on la voyait de temps il autre se promenant derrière 

l'église, dans les allées désertes du cimetière, comme ine âme 

divins les pônne. Sa figure trahissait à la fois le désespoir et 

l’inquiétude. S'arrêtant devant chacune des pierre tumulaires, 

elle semblait chercher à déchiffrer les épigraphes, h demi 

effacées par le temps.

Jetant un cri strident, plein d'angoisse, elle s’évanouissait 

tout h coup.

On la rencontrait aussi parfois assise sur le seuil des maisons. 

Malheur alors aux personnes qui habitaient ces maisons !

Sa présence annonçait toujours les plus funestes événements:

Qwand 1’ blanke feumrae s’assit so on soit,

I ntourt ine saqui d’vant hut joû.

Son nom seul donnait le frisson.

Une nuit, deux amis, Bertrand et Bauduin, regagnaient 

tardivement leur demeure. Une heure sonnait. Ils étaient arrivés 

en face de l’église, lorsqu’ils virent sortir de dessous le porche 

un fantôme blanc qui s’avança vers eux. Jugez de leur panique, 

c’était li p'tile blanke feumme ! Sans mot dire, elle vint se placer 

à côté de Bauduin terrifié. Tout haletants et mourant de peur, 

nos deux amis, escortés par l'horrible apparition, poursuivirent 

ensemble lt.ur chemin jusqu’à la rue du Coq, située à mi-chemin 

du faubourg. Là, ils se séparèrent, habitant des rues différentes. 

La petite femme vaporeuse n’en continua pas moins à accom­

pagner Bauduin, qu’elle reconduisit jusqu’à sa demeure. Huit 

jours après, dit la tradition, Bauduin était mort.

Que penser de ce récit qui fait rêver aux contes des Mille et 

une Nuits? Il s’y trouve probablement, comme dans toutes les
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légendes, un fond de vérité que la superstition aura brodé et 

dénaturé. De là à la fiction, il n’y a qu’un pas.

Il aura suffi, peut-être, d’une malheureuse folle, ne se mon­

trant que la nuit dans un accoutrement bizarre, pour donner 

naissance à la légende dè l'pilile blanke feumme.

Que penser encore de l’histoire non moins extraordinaire 

dè l'neure poïe (la noire poule) ? Le peuple dit parfois : 

Il a aconjuri l’neuve pôle, i vike trop bin.

Il applique ce dicton aux personnes qui mènent un grand 

train de vie et dont les moyens d’existence sont un secret pour 

tout le monde.

Il existe rue Naniol, à cinq minutes du faubourg, un endroit 

dit : A z qwatte Rouwalle.

C’était là que certaines gens étaient censées se rendre pendant 

la nuit pour évoquer la poule noire.

Poie neure, disait-on, ji t’aconjeure dè v’ni cial, ca j'a mèsahe 

di ti !

La poule noire, à qui le solliciteur demandait une certaine 

somme d’argent, apparaissait immédiatement. Le vœu formulé, 

elle disparaissait.

L’esprit malin, sous la forme d’un homme, surgissait alors 

instantanément, et remettait à la personne la somme qu’elle 

réclamait. Après cet acte, rapporte-t-on, on aveut vindou si âme 

â diale.

Qui n’a entendu parler des makrale, ces êtres légers, 

impalpables, qui avaient le don de la sorcellerie ? Les vieux pré­

tendent en avoir vu au faubourg à diverses époques, voltigeant 

d’arbre en arbre, ou faisant une promenade nocture sur la crête 

des toits.

Mais l’endroit de prédilection des makrale était le champ dit : 

Les qwatle sicu (les quatre écus) qui longe la rue Naniot. 

Là, elles tenaient leur sabbat, jetant des sortilèges, et se 

livraient ensuite à des sarabandes effrénées.
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C’esteut ax Qwatte-Rouwalle,

Qu’on veiéve les makrale 

Tôle li nule dè verdi ;

Pititès et totès Heures,

Elles dansît jusqu’à l’heure 

Qui T solo va riv’ni.

Qwand Y côp d’mèie-nute sonnéve,

Li pus hardi n’ wèséve 

Passer po c’ costé là ;

Ca, d’héve-t-on, les makrale 

Avît Y pouvoir dè diale 

Dè fer totes sôre di mû.

C’esteut d’ine hâie à l’aute,

Qu'elles fouhît basse ou haute,

Qu’elles pochît lègir’mint ;

Elles riit totes essônne 

Qwand ’H’ trovît ’n’ novelle pônne,

Ine pônne à fer ax gins.

On veyéve divin zelles 

Rilure comme des chandelle 

Des gris oûies lot méchant ;

Et puis qwand l’joû riv’néve,

Po ’nn’ aller, on l’s oïéve 

Dire les pus mâvas chant.

Le dicton : c'est-st-ine makrale ou c’est-st-ine vèie makrale, 

s’emploie encore très communément aujourd’hui.

Les loum'rotte (feux-follets), dont la science explique par­

faitement la formation, ont également donné lieu aux frayeurs 

les plus sottes. C’était dans une prairie côtoyant la rue du Haut- 

Pré (rue qui aboutit au faubourg) que se montrait une loum'rotte, 

il y a soixante ans. Il suffisait d’un tronc d’arbre pourri ou d’un 

cadavre d’animal en décomposition pour produire ce mince jet 

de flamme bleuâtre, mais nos pères en jugeaient tout autrement.
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Ce n’était qu’en grand nombre, et placés à une distance 

respectueuse du feu-follet, qu’ils osaient s’aventurer, le soir, 

à aller le contempler. Ce phénomène si naturel leur inspirait 

une terreur insurmontable. C’eut l’âme d’on té qui r'vinl, disaient- 

ils; il est v’nou fou de purgatoire po quéque limps; i d’mande 

qu'on lî faisse dire quéquès messe po esse délivré.

La crédulité humaine, renforcée d’une dose d’ignorance, n’a 

vraiment pas de limites.

Un autre fait vient à l’appui de cette assertion.

En 1816, vivait au faubourg le sieur Balaes, maquignon. Les 

vingt et un chevaux qui composaient son écurie vinrent tous à 

mourir dans l’espace de moins de deux mois. Un homme de l’art 

éclairé aurait donné des raisons plausibles pour expliquer la 

mort des chevaux, la morve, la pneumonie, etc.

Balaes attribua ses pertes aux maléfices et aux sorcelleries 

dont il était l’objet.

Le public y ajouta foi.

Un macrai-r’créiou fut consulté. Sur ses conseils, la cour de 

l’écurie fut dépavée. Pour apporter remède à la situation, il était 

de toute nécessité de s’emparer du corps du délit ou plutôt de 

la sorcellerie.

D’après les rumeurs qui coururent à cette époque, voici les 

objets qu’on découvrit après l’enlèvement du pavé :

1- On bresse d’homme avou des ch’vet dessus;

2" Ine tiesse di haring qu’aveut sept atèche divins chaque 
oûie;

3" Deux aweie metlowe è creux ;

4" Ine ongue di deugt d’pid;

5° On coch’tai qui sônnéve;

6“ On coûtai à six té/ant ;

Et 7“ Ine coide di pindou !

La corde du pendu est incontestablement une perle de naï­

veté. Je donnerais volontiers deux sous pour savoir à quels 

signes est reconnaissable une corde qui a sera à la strangula- 

ion d’un de mes infortunés semblables.



Après celle-là, direz-vous, on peut tirer l’échelle.

Patience, s'il vous plaît ; il me reste à vous parler dè l'blanke 

gatte, la chèvre blanche, vous avez bien lu.

Li blanke galle, dit la légende, avait la faculté de subir les 

métamorphoses les plus diverses.

Elle se changeait tantôt en vieille femme, tantôt en crapaud 

colossal, en hibou monstrueux, en aiaignée gigantesque, etc. 

Lorsqu’une personne parvient à fournir une longue course, 

dans un temps très restreint, les vieilles gens disent parfois : 

Il a stu so l’blanke gattc.

Voici comment s’explique l’origine de ce dicton.

Dans des circonstances très urgentes, où il était indispen­

sable de se rendre immédiatement dans un endroit quelconque, 

on implorait le secours dè l’blanke gatte.

I gn'a nou clt'vd, disaient les vieux S,e-Margueritois, à cori ossi 

vite qui l'blancke gatte. Elle ni court nin, elle vole, ca elle si tait 

crèbe des èle qwand elle vont.

La personne sautait à califourchon sur le dos soyeux de la 

chèvre, et, en moins de temps que je ne mets à le dire, elle 

arrivait à destination. C’était, on le voit, un mode de locomotion 

extra-rapide et nullement désagréable.

II importait cependant de ne pas réclamer l’aide de la blanche 

chèvre pour des motifs futiles ou en guise de plaisanterie.

L’animal se vengeait dans ces cas.

Au lieu de vous transporter à l’endroit que vous désigniez, 

elle volait à rebours, et vous abandonnait seul, livré à vous- 

même, dans un bois ténébreux ou dans des landes désertes. Il 

arriva pis encore.

Un ivrogne avait appelé li blanke gatte, tout en proférant 

d’affreux blasphèmes.

La chèvre vint, mais l’ivrogne lut transporté dans des régions 

si lointaines qu'on ne le revit plus.

Je voudrais encore vous narrer le conte de l’homme àx rogès 

telle (l’homme aux seins rouges) qui demeurait rue Wacheray 

(rue qui aboutit au faubourg).



- 266 -

Je devrais, à cet effet, entrer dans des détails tellement igno­

bles et repoussants qu’une plume qui se respecte se refuse à les 

retracer. Je préfère m’abstenir et puiser un autre conte dans 

mes souvenirs de veillées.

Li coirbâ d’ôr (le corbeau d’or) est resté légendaire.

Pendant plus d’un siècle, disait notre voisin Bâtisse, qui tenait 

lui-même la chose de ses aïeux, un corbeau élut domicile dans 

la tour de l’église Ste-Marguerite. C’était son gîte,sa maison,dont 

il ne s’éloignait jamais. Quasimodo n’était pas plus attaché à 

Notre-Dame de Paris que le corbeau d’or à son clocher.

Contrairement aux habitudesde ses pareils, qui neviventqu’en 

société,l’oiseau sédentaire était toujours seul. Lorsque, perché 

surlefatte de l’église, il apercevait d’autres corbeaux, il témoi­

gnait son mécontentement par des croassements continus. Le 

corbeau d'or était l’ami de tous les paroissiens, qui ressentaient 

pour lui une espèce de vénération. On le connaissait de père en 

fils. Attenter à sa vie eut été une véritable abomination.

Pendant la célébration des offices, il venait parfois voleter 

dans l’intérieur même du temple. Personne ne songeait à 

s’offenser de cette liberté, qui, chez un autre, eût été considérée 

comme un scandale. Pendant la nuit, lorsque tout reposait, on 

entendait de temps en temps tinter les cloches.

Cest l'coirbâ d’ôr qui sonne ine transe, disait-on, i vint dè 

mori n’ gins.

Mais voici le principal motif pour lequel on attachait tant de 

prix à cet oiseau privilégié.

Chaque année, la nuit du Vendredi saint (li nute dè blanc 

verdi), le corbeau était censé pondre un œuf d’or, d'où son nom 

li coirbâ d’ôr.

Cet œuf précieux était déposé dans le grenier de l’un des 

habitants de la paroisse. Aussi, cetle nuit-là, chacun avait-il la 

précaution d’ouvrir la fenêtre de son toit ou, à défaut, d’y pra­

tiquer une ouverture.

C’est ainsi, ajoute la légeDde, que beaucoup de personnes 

durent leur richesse à la munificence dè coirbâ d'ôr.
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Je terminerai ia série des légendes que j’ai entendu raconter 

au coin du feu par la légende dè poumt dè Saint-Esprit (le 

pommier du Saint-Esprit).

Cet arbre miraculeux se trouvait dans une prairie sise rue 

En Bois. (La rue aboutit au faubourg.)

Par suite de l’établissement de la ligne de chemin de fer 

Liège-Bruxelles, la prairie disparut en 1840. La station du 

Haut-Pré a été édifiée sur son emplacement. 11 y a longtemps, 

Laurent Joassin fut l’un des tenanciers de la prairie et des terres 

qui en dépendent.

Or, il advint que Laurent Joassin prit un jour la résolution 

d’abattre le plus bel arbre de sa prairie, un pommier magnifique, 

qui, jusque là, n’avait jamais donné de fruits.

C’était le 14 août, veille de l’Assomption, qu’il prit cette 

détermination.

Sur ce, il alla se coucher. Vers minuit, il s’éveilla. Tout à 

coup, une musique mélodieuse vint frapper son oreille. D’où 

pouvait venir cette harmonie enivrante à une heure aussi 

avancée ! Joassin ouvrit sa fenêtre, tout en croyant rêver. Là, 

redoublement d’étonnement. Le ciel, tout au loin, s’illuminait 

de traînées d’or (un bolide ou une aurore boréale, peut-être). 

De moment en moment, celte incomparable lumière devenait 

plus resplendissante.

Joassin aperçut distinctement dans cette mer d’éblouissante 

clarté, un essaim d’anges qui jouaient de la harpe.

A cet instant, une colombe, auprès de laquelle la neige même 

eût pâli, s’éleva du pommier qu’il avait l’intention d'abattre, et 

monta vers le ciel, entourée de traits de feu.

Vous l’avez deviné, c’était le Saint-Esprit !

La vision (cornue) était finie.

Le lendemain, le pommier était en pleine floraison ; trois 

jours plus tard, il donnait la plus abondante et la plus riche 

récolte dont on eût souvenance.
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Le bienheureux pommier prit le nom de : Poumî dé Saint- 

Esprit.

Qu’on ne se figure pas que les croyances au surnaturel n'aient 

plus de consistance dans l’esprit du peuple.

Sans rappeler l’affaire du fameux diable de Hermée, qui fit 

tant de bruit dans ces derniers temps, grâce aux racontars 

faniaisistes de certains journaux, je cilerai un fait, relatif au 

faubourg, qui parle assez éloquemment dans sa brièveté.

Tout récemment, une maison est restée inhabitée pendant 

deux ans, parce que la version circulait que l’ancienne occu­

pante, Tonton Saka, y riv’nève à spére !

A quand l’instruction laïque obligatoire ? 

flans le domaine de la réalité, un nom est resté tristement 

populaire, c’est celui de Baudart, un maître assassin, qui 

vivait vers la fin du siècle dernier.

Le dicton : c'est-st-on Baudart ! est synonyme de : c'est un 

assassin ou c’est un mauvais gueux.

Baudart et les gens de sa bande demeurèrent pendant un 

certain temps dans la maison du faubourg qui porte actuelle­

ment le n° 267.

Ils déguerpirent à l’improviste.

Ce Troppmann du dix-buitième siècle se signala par des 

atrocités sans nom.

Entre cent, je rapporterai l’un de ses exploits.

Une nuit, le bailli Planchard, qui demeurait près de l’église 

d’Ans, eut la tête tranchée.

La propriété où se commit cet affreux forfait est occupée 

aujourd’hui par M. Nicolas D..., horticulteur.

En face du n" 2G7 que je viens de noter, on trouve la cour de 

la Pie, â laquelle les faubouriens ont donné le sobriquet de 

U masite cour. La plupart d’entre eux ne la connaissent que sous 

cette dénomination.

La cour de la Pie a été presqu’en tout temps une cour des 

Miracles, en miniature.
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Je dois dire cependant que la cour ne mérite plus qu’en partie 

la fâcheuse réputation dont elle jouissait il y a trente ans.

Jadis toute la lie de la populace venait y porter ses pénates. 

Quelle richesse de types impossibles pour un observateur !

Forir y eût trouvé des ktapés manège, qui l’auraient mis dans 

une vraie jubilation.

Des mégères en guenilles, non chaussées, non lavées, non 

peignées, étaient occupées du matin au soir à se lancer récipro­

quement les plus aimables invectives de leur fécond répertoire.

Les épithètes de chinisse ! labaie ! cou ci’ Rèckeme! ne sont 

que de l’eau de rose auprès de celles qui s’y débitaient jour­

nellement.

Je n’oserais me hasarder à les reproduire, ne fut-ce même 

qu’un échantillon.

Après les bordées d’injures, survenaient les rixes et les 

batailles.

Ces scènes se renouvelaient sans cesse.

Lorsqu’un jour se passait sans pugilat, les voisins trouvaient 

le fait rarissime.

C'est drôle, faisaient-ils, on «' s’a nin hoûie battou è I' mâsîle 

cour.

Elle présentait surtout un aspect étrange, lorsqu’à toutes les 

fenêtres de leurs sombres et noirs taudis, les locataires rageurs 

mettaient sécher leurs vieilles loques.

Vous voyez d’ici le tableau.

La cour compta un certain temps parmi ses hôtes une 

individualité singulière. C’était un baron, qui se plaisait à 

exhiber à tout venant ses titres non discutables à la noblesse.

Ce malheureux était réduit, je ne sais par quelle suite de 

circonstances, à faire li marchand d’gielle (vendeur de terre- 

glaise).

Le pauvre déchu allait de rue en rue, suivi d’une chétive 

rossinante, criant: Dè l’ gielle! De I' gielle! d’une voix qui 

faisait mal.
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Quelle navrante dégringolade, ô mon Dieu !

On le prenait en pitié.

Néanmoins, il reçut le sobriquet de : U baron dè /’mâsite cour. 

Un autre locataire de la cour mérite aussi un instant d’at­

tention.

Loxhay, qui était marchand d' clicotle (marchand de chiffons), 

avait un âne.

Le maître, une brute à face humaine, rouait de coups son 

malheureux baudet, qui n’en pouvait mais.

On aurait pu dire avec raison de Loxhay et de son âne : 

Le plus brute des deux n’est pas celui qu’on pense.

L’âne est un animal patient par excellence et d'un naturel 

timide.

Celui qui nous occupe devait faire exception à la règle. 

Constamment brutalisé, et assommé à moitié sans motif 

aucun, le bourriquet se révolta, et, de doux qu'il était, il devint 

féroce.

C’était bien fait.

Il rua et mordit à belles dents, dès que son maître faisait 

seulement mine de le violenter.

On eût été dans le vrai en appliquant à l’àne ces deux vers :

C’est un animal très méchant,

Quand on l’attaque, il se défend.

Mais le peuple fut injuste à l'égard du baudet.

Il dit des personnes qui ont l’habitude de se livrer à des voies 

de fait :

Vos ravisez l’âgneda Loxhay,

Vos hagniz et v’s fez des mustai.

Que pourrais-je encore ajouter concernant le faubourg 

S"-Marguerile, si ce n’est qu’il tend à se moderniser de jour en 

jour ? Officiellement, il a déjà brisé sa chrysalide : le faubourg 

est devenu rue ; cette substitution a permis aux faubouriens 

d’entrer d’emblée dans la catégorie des citadins « pur sang. »
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Outre le téléphone qui commence à le sillonner de ses fils, le 

faubourg aura sous peu son tramway, à l'instar des autres 

quartiers de la ville.

Ses misérables bicoques qu’il affublait anciennement du 

pompeux nom d’écoles ont disparu pour faire place à de véri­

tables palais, où l’enfance va puiser une instruction saine, en 

harmonie avec les idées du jour.





CONCOURS DE 1886,

RAPPORT DU JURY SUR [LE 2» CONCOURS.

Me s s ie u r s ,

Un seul mémoire vous a été adressé en réponse 

au 2' concours : c’est un Glossaire technologique 

wallon-français du Cordonnier, portant la devise 

Vingt fois sur le métier...

Ce mémoire vous a déjà été présenté au concours 

de 1884. 11 était alors incomplet et il fourmillait 

d'expressions françaises. L’auteur s’est efforcé de 

tenir compte des observations que le jury avait faites 

alors sur son travail. 11 n’y a réussi qu’en partie. 

Néanmoins le jury estime qu’il convient de récom­

penser son bon vouloir, et de lui accorder une 

médaille d’argent. 11 est bien entendu qu’il y aura 

lieu de faire disparaître du Glossaire les mots et les 

tournures étrangers au wallon. En outre, il faudra 

combler diverses lacunes. Au lieu de les consigner
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ici, votre rapporteur les ajoutera au mémoire à la 

place que leur assigne l’ordre alphabétique.

Les Membres du Jury :

J. De ja r d in .

G. Gr a n d je a n .

N. Lequarré, rapporteur.

La Société a donné acte au jury de ses conclusions 

dans la séance du lo janvier 1887. L’ouverture du 

billet cacheté fait connaître que M. Jos. Kinable est 

l’auteur du mémoire couronné.



GLOSSAIRE TECHNOLOGIQUE

WALLON - FRANÇAIS

DU CORDONNIER

Joseph Kli\ ABLE.

Vingt fois sur le métier....
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GLOSSAIRE TECHNOLOGIQUE

WALLON-FRANÇAIS

DU CORDONNIER.

A

Abotner, v. Boutonner.

Aguiette, s. f Aiguillette, petit tube de cuivre ou de fer 

blanc adapté aux deux extrémités des lècetle ou nâli (v. ces 

mots) pour en faciliter l’introduction dans les œillets.

Alènne, s. f. Alêne, poinçon effilé et légèrement courbé 

servant à percer le cuir pour le coudre. Il y en a de diverses 

dimensions : Alènne à dvinlrinne, alêne à première semelle ; 

alènne à jonde, alêne à joindre ; alènne à piquer, alêne à piquer ; 

alènne à smèlle, alêne à semelle ; alènne à talon, alêne à talon.

Allonge, s. f. Allonge, petite pièce de cuir que l’on adapte 

au besoin sur la forme pour obtenir la longueur et les dimen­

sions du pied. V. Hausse.

Amourette, s. f. Sorte de clou à tête ronde dont on ferre 

les semelles des gros souliers.

Astik. s. m. Asti ou astic. gros os de cheval, de mulet ou 

d’âne dont on se sert pour lisser la face de la semelle. L’astic 

est quelquefois aussi en bois très dur.

Astiker, v. Astiquer, lisser au moyen de l’astic.
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Atènni, v. Amincir, se dit principalement de l’opération qui 

consiste à diminuer l’épaisseur du cuir, au moyen du tranchet, 

pour préparer les contre-forts et ailettes.

Kt

Bache, s. m. Baquet ou bassin d’eau où l’on trempe le gros 

cuir avant de le battre, ainsi que les cuirs minces ou les peaux 

pour les cambrer sur la forme.

Bainne, s. f. Trépointe, ou bande de cuir mince que l’on 

place entre deux cuirs plus épais qu’il faut coudre ensemble.

Batte, v. Battre. Batte li s’mèlle, battre sur la pierre, avant 

son emploi, le cuir destiné à former la semelle et le talon. On 

lui enlève ainsi sa spongiosité. — Balte li flemme ou fleume, 

battre le flegme, se dit d’un ouvrierqui.au lendemain d’un excès, 

montre peu d’ardeur au travail : e l'plèce de balte li s'mèlle, 

i batte li flemme. Cette locution généralisée s’applique aux 

indolents de toute profession.

Bêche, s. m. Litt. bec. Petit clou qu’on enfonce dans le 

talon et dans les semelles pour les préserver de l’usure. Il y en 

a de deux sortes, les carrés : quârrés bêche, et les ronds : ronds 

bêche.

Bèchette, s. f. Pointe ou extrémité antérieure du soulier. 

Bèchette di fier ou bèchette di keuve} arc de fer ou de cuivre dont 

on pourvoit rextrémité antérieure de la semelle des gros sou­

liers pour en accroître la force de résistance. — D’après les 

allures de la mode, les chaussures peuvent se terminer par des 

bouts carrés, dès quarrèiès bèchette ; des bouts ronds, dès rondès 

bèchette ; des bouts pointus, dès bèchowe ou dès fènès bèchette.

Bisègrne, s. f. Besaiguë, bisaiguë, bisaigle, outil en buis 

dont l’extrémité utile a un rebord. Il sert à polir la tranche de la 

semelle.
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Blouke, s. f. Bouclé.

Boirder, v. Border.

Bolèie, s. f. Bouillie ou pâte employee pour coller la dou­

blure des chaussures. V. Moitrou.

Botte, s. f. Botte. Depuis le XVII' siècle, où ce genre de 

chaussure a élé en usage, il a subi de nombreuses transforma­

tions qui ont engendré les noms suivants : boite à cape ou à 

gniolire, bottes à genouillères; — boite à caïèt, bottes à haut talon; 

— botte à chaud:on, à entonnoir ; — botte à la Ckouvarof, à la 

SouwarofT; — botte à t'anglèse, à l’anglaise; — botte à la haus­

sant, à la hussarde; — bolted la russièn,—bottes russes; — botte 

à r’clappe, à revers ; — botte à r'trosse, à retroussis ; — botte 

di cavdir, de cavalier ; — botte di cavalerèie, de cavalerie ; — 

botte di clièsse ou di chésseu, de chasse ou de chasseur ; — botte 

di dame, de dames ; — botte di monteure, de monture ; — botte 

di postillon, de postillon; — botte di tènneu, de tanneur; — 

botte française ; des laquèiès botte, bottes vernies ; — des botte 

à pieu, bottes plissées. 11 y a aussi les toiles boite, les grosses 

botte, les haulès botte et les mollès bottes.

Bottekènne. s. f. Bottine, ou chaussure tenant le milieu 

entre le soulier et la botte. On leur donne le nom de hautes 

boltekenne ou souliers-bottes, quand la lige en dépasse quelque 

peu la cheville. Il faut signaler parmi les diverses espèces de 

bottekènne, les bottekènne di car, entièrement en cuir; et les 

bottekènne di slo/fe, dont la partie supérieure est en étoffe. Ces 

dernières sont des bottekènne à bèchetle ou sins bèchette selon 

qu’elles ont ou n’ont pas la pointe en cuir. Les unes et les 

autres peuvent être des bottekènne à lèci ou à lacer ; des 

bottekènne à bolon ou à boutons ; et des bottekènne à élastique.

Botti, s. m. Bottier.

Bottine, mot français, d’introduction récente en wallon, et 

qui sert b désigner les boltekenne de femmes.
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Broche, s. f. Poinçon servant à faire dans les semelles les 

trous destinés à recevoir des chevilles.

Broque, s. f. filou à têle carrée avec pointe en saillie, qu’on 

fixe au talon pour assurer la marche en temps de verglas, de 

neige ou de glace. On l’appelle aussi Croque. V. ce mot.

Brosse ou Breuse, s. f. Brosse à cirer les souliers, etc. 

V. Hovelette.

C

Cachèt, s. m. Marque en creux, composée de ses iniliales, 

que le cordonnier applique à la cambrure de ses chaussures.

Cachette, s. f. Chasse-clou. V. Ponçon.

Caïèt, s. m. Talon en bois : les feumme ni poirtèt pus des solé 

à eaï'et. — Par extension haut talon. V. Boite.

Calbotte, s. f. Case ou recoin triangulaire ménagé aux 

quatre angles de la table du cordonnier pour recevoir chacune 

une espèce différente de clous.

Cambrer, v. Cambrer.

Cambreure, s. f. Cambrure, courbure imprimée à la semelle 

entre le talon et la plante du pied pour assurer plus de rigidité 

et donner plus d'élégance à la chaussure.

Cannevasse, s. m. Propr. Cannevas. Les vieux cordonniers 

désignent sous ce nom la toile ou le coutil dont on double les 

chaussures.

Cape, s. f. Propr. Capeline. Se dit des bottes à genouillères. 

V. Botte.

Cère, s. f. Cire. On emploie la cire, au lieu de poix, pour 

enduire le ligneul dont on coud les chaussures fines, ou dont 

on fait les piqûres, bans le premier cas, on emploie de la cire 

teinte en noir, dè t’neure cère; dans l’autre, de la cire jaune, dè 

tjèune cère.
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La motie de cire sert également au cordonnier poui y plonger 

la pointe de l’alène quand il coud une forte semelle. Autrefois, 

il se servait du suif placé dans la cavité de l'os de l’astic.

Châsse-pid, s. m. Chausse-pied.

Châsseure, s. f. Chaussure.

Chètai, s. m. Ligneul ou cliégros, fil enduit de poix, quel­

quefois de cire (v. Gère), dont on lait les coutures des chaus­

sures.

Chivèie, s. f. Cheville. On usait autrefois de chevilles pour 

boucher les trous des clous employés pour monter la semelle 

sur la forme. Aujourd’hui, on cheville la semelle et le talon au 

lieu de les coudre.

Chivii, v. Cheviller.

Cirège, s. m. Cirage. V. Lusse et Elustrer.

Cizette, s. f. Ciseaux. On dit aussi Çuzette.

Clâ, s. m. Clou.

Clawer, v. Clouer, enfoncer des clous, pointes, chevilles, 

etc. — Des clawés sole, des souliers dont la semelle est garnie 

de clous faisant saillie.

Clé, s. f. Coin, pièce du milieu de la forme. V. Foume.

Cô d" pid, s. m. Cou-de-pied. — Fé V cô d'pid, c’est garnir 

la forme de hausses pour lui donner les dimensions du cou-de- 

pied. V. Hausse.

Coipehi ou Coiphi, s. m. Cordonnier, litt, corbesier ou 

corbusier.

Coistrai, s. m. Clou à grosse tète pour la semelle et à 

double tête pour le talon.

Compas, s. m. Compas, pour prendre la mesure du pied. 

On l’appelle aussi mèseure. V. ce mot.

Contefoirt, s. m. Contre-fort, pièce de cuir amincie sur
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l'un de ses côtés, dont on entoure intérieurement le revêtement 

du talon pour lui donner de la consistance. V. Élètle.

Côpe, s. f. Coupe.

Côpe-bainne, s. f. Coupe bande, instrument en forme de 

burin tordu pour rogner la trépointe quand celle-ci est cousue.

Cope-jond, s. m. Coupe-joint, instrument analogue à la 

côpe-bainne, mais à pointe fourchue pour couper le joint à la 

couture.

Côper, v. Couper, découper. Côper des sole, découper dans 

un cuir la matière première des chaussures.

Costeure, s. f. Couture. — l)obe costeure, double couture, 

couture qui se fait avec deux ligneuls introduits par les deux 

extrémités d'un même trou d'alèue où ils se croisent. On l’em­

ploie pour les semelles.

Criner, v. Grincer, se dit des chaussures entre les semelles 

desquelles on introduit une dresse ou pièce de cuir cirée et 

dont le frottement détermine une sorte de grincement quand 

on marche.

Crespin. V. Saint Crespin.

Crochèt, s. m. Crochet. Ce terme désigne : 1" le crochet qui 

sert à boutonner les chaussures; 2° celui qu’on emploie pour 

retirer la forme de la chaussure : crochet po sèchi I' foume.

Croque, s. m. Clou à grosse tête pointue. V. Broque.

Cur, s. m. Cuir. On désigne sous ce nom les peaux de forte 

épaisseur : Cur di vache, di chvâ, etc. Les peaux minces 

s’appellent pai :pai d‘ vai, di mouton, di gälte, etc.

Dikeuse, v. Découdre. V. Dikeuse.

Dikeuse ou Diskeuse, v. Découdre. Les deux verbes diheuse
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et dikeuse ont un emploi différent. Diheuse s’applique à une 
couture qui se rompt spontanément par l’usure ou par accident : 
on sole qui s’ diheuse, on sole d’hosou. Dikeuse désigne l’opération 
qui consiste à défaire une couture mal faite ou qui doit être 

remplacée.

Dimonter ou Dismonter, v. Démonter, mettre une chaus­

sure hors forme.

Divintrinne, s. f. Première semelle que l’on cloue sur la 
forme pour assembler la chaussure. On la recouvre à l’extérieur 
par la forte semelle, cousue ou chevillée; et à l’intérieur par 
la basane qui sert de doublure à la chaussure.

Dobès semèlle. V. Simelle.

Dobleure, s. f. Doublure, en étoffe ou en peau très mince, 
dont on revêt l’intérieur de la chaussure.

Dresse, s. I. Dresse, morceau de cuir entre deux semelles. 

Drî, s. m. Derrière, la partie postérieure de la chaussure, 

opposée à l'empeigne. V. Epègne.

E

Élette, s. f. Ailette, on désigne sous ce nom le contrefort 
que l’on place il droite et il gauche de l’empeigne.

Èlustrer, v. Cirer, mettre du cirage ou dè lusse.

Èpègne, s. f. Empeigne, partie de la chaussure qui recouvre 
le devant du pied. La partie postérieure se nomme drî (v. ce 
mot) ou qwarlî (v. ce mot).

Éponge, s. f. V. Flotte.

I

Fièr, s. m. Fer, nom donné à divers outils, tels que ; Fier à 

coiss e, litt, fer à côte ou coulisse h côte, servant à polir la 
tranche de la semelle ; — Fièr à filet, coulisse à filet, outil
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analogue au précédent, ayant en plus, à la surface qui polit, 

une double rainure qui marque le filet. Les dimens ons de ces 

outils varient suivant leur destination, ce qui amène une autre 

distinction entre fièr à dobès s'melle et fièr à dobes cosleure, celui- 

ci étant moins épais que celui-là.

On donne aussi le nom de fier à la pièce semi-circulaire dont 

on garnit le talon et la pointe des fortes chaussures Fièr di 

talon, Fièr di bèchette (v. Bèchette). Même quand cette pièce est 

en cuivre, elle conserve le nom de Fier.

Fi, s. m. Fil. Tl sert à la confection du ligneul ou Chètai. 

Dè gris fi, dè gros fi; ils diffèrent par la couleur et l’épaisseur.

Flotte, s. f. Eponge; on s’en sert pour mouiller le cuir 

quand il est sur la forme.

Foume, s f. Forme, pièce de bois taillée en forme de pied 

pour servir de moule à la chaussure. La forme est ordinaire­

ment d’une seule pièce pour les chaussures de femmes. Les 

chaussures d’hommes ont une forme de deux ou de trois pièces. 

La partie qui se détache du cou-de-pied quand elle est en deux 

pièces, ou celle qui occupe le milieu, si elle est de trois pièces, 

s’appelle clé, coin. V. Clé. Mettre so foume, enformer; mettre jus 

d'foume, retirer la forme.

Galosse, s. f. Galoche.

Galossi, v. Galocher, coudre à la tige d’étoffe ou guette la 

partie de l’empeigne qui longe la semelle. Des bolivienne galos- 

sèie ; des sole galossi ; des rbâsson di célrou galossi.

Ginihe, s. f. Génisse. Dè l'ginihe, cuir peu épais provenant 

de la génisse et réservé pour les chaussures légères ou pour les 

d'vintrinne. V. ce mot.

Gigue, s. f. Pierre à aiguiser.

Gniolire, s. f. Genouillère. V. Botte
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Graveu, s. m. Graveur, outil en fer, creusant à la semelle 

une rainure pour coucher les points.

Griffe, s. m. Griffe, clou à lête large et allongée dont on 

renforce la pointe des souliers de campagnards, de chasseurs, 

etc.

Grivai, s. m. Veau gris, nom donné à la peau de veau 

tannée.
Les différentes espèces de grivai sont renseignées au mot Vai. 

Guette, s. f. Guêtre partie du vêtement en cuir, parfois 

aussi en toile américaine ou même en étoffe, dont on recouvre 

le bas de la jambe au-dessus de la chaussure.

On appelle aussi guetté la lige de bottine en étoffe ou en peau 

dont on galoche la partie inférieure. — V. Galossi.

H

Hame, s m. Escabeau, siège sans bras ni dossier dont se 

sert le cordonnier pour garder la liberté de tous les mouvements 

du corps et des bras.

Hârpihe ou Hârpigue, s. f. Poix, substance résineuse 

dont le cordonnier enduit le ligneul ou chèlai.

Harpihi, v. Poisser, enduire de poix.

Hatte, adj. Etriqué, qui manque d'ampleur.

Appliqué aux souliers, hatte signifie qu’ils ont peu de creux ou 

que les bords latéraux en sont peu élevés. Des huttes sole se­

raient, par exemple, des souliers de bal pour femmes. C’est pour 

ce genre de chaussures qu'avaient été imaginées les nûle 

entrelacées. V. Ndle.

Hausse, s. f. Hausse. Pièce de cuir cambrée qui s'ajoute 

devant et à la partie supérieure de la forme pour lui donner les 

dimensions exactes du cou-de-pied. V. Pèce. Il ne faut pas



- 286 -

confondre la hausse avec 1 allonge ou rallonge, qui se place it la 

pointe de la forme pour en augmenter la dimension en longueur.

Haver, v. Gratter, action d’enlever les aspérités du cuir de 

la semelle et du talon en les raclant au moyen d’un morceau de 

verre, après avoir employé la rape.

Herpai, s. m. Burin ; il sert h découdre les chaussures à 

réparer et à en enlever les vieux clous.

Houler, v. Eculer.

Hovelette, s. f. Brosse à cirer les souliers. V. Dreuse.

.1

Jonde, v. Litt. Joindre, assembler deux pièces de cuir par 

coulure plate.

I*.

Keuse, v. Coudre, se dit de toute couture autre que celle 

que désigne le mot Jonde.

L

Lamponette, s. f. Lampe it laquelle ou chauffe les outils 

servant à polir la tranche de la semelle et celle du talon. On se 

sert de la Lamponette â pétrole pour les usages communs et de 

la Lamponetle à l’esprit d’vin ou à l’alcool pour les ouvrages 

fins.

Laqué, s. m. Cuir vernis.

Lècette, s. f. Lacet, cordon en fil, en soie ou en crin dont 

on lace les chaussures. S'il est en cuir, il s’appelle Nâli. V. ce 

mot.

Lèci, v. Lacer.

Lème, s. f. Lime ; le cordonnier l’emploie pour mettre à 

fleur du talon ou de la semelle les clous qu’il y a enfoncés.
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Lissette, s. f. Maoliiiioir. V. Machinai.

Lusse, s. m. litt. Lustre ou cirage. V. Elustrer.

M

Machineu, s. m. Machinoir, lame eu buis ou en os utilisée 

pour relever la trépointe ou liainne quand on va la coudre ou la 

rogner.

Maïoche, s. f. Mailloche, sorte de maillet.

Mauique, s. f. Manicle ou manique, espèce de demi-gant 

en cuir dont le cordonnier se protège l'intérieur de la main 

quand il tire le ligneul.

Marque, s. f. Même signification que Cachet. V. ce mot. 

Mârtai, s. m. Marteau. Il faut distinguer le Mariai à batte, 

marteau à battre, dont la tête courbée en arc de cercle se ter­

mine par une surface large et arrondie ; il sert à battre la 

semelle sur la pierre;—et le Mârtai à clavier, ou marteau à 

clouer, qui sert à enfoncer les poinies, clous, etc.

Mèseure, s. f. Mesure : prinde mèseure. Il se dit aussi du 

compas lui-méme. V. ce mot.

Meure, s. f. Pointe ou petit clou.

Moitrou, s. m. Pâte ou bouillie. V. Bolèie. Le nom de 

moitrou lui vient de ce qu'elle est à point, ni trop claire, ni trop 

épaisse, tenant le milieu ou moitèie.

Montant, s. m. Tige de la botte.

Monter, v. Monter. Opération qui consiste à assembler sur 

la forme au moyen de clous provisoires les parties de la chaus­

sure qui doivent être cousues à la d'vintrinne : monter ine 

chdssevrc.

Musai, s. m. Pièce en forme de muselière que l’on applique 

à la pointe usée d’une chaussure.
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r*

Nâle, s. f. Lacet ou plutôt ruban en soie noire fixée à droite 

et à gauche des hottes solé de femmes qui se croisaient sur le 

cou-de-pied et sur le bas de la jambe où iis s'enroulaient et se 

nouaient : des solé à ndle.

Nâlî, s. m. Mince lanière de cuir servant de lacet.

Nèoale, s. f. Nacelle, soulier sur mesure qu’on a fait beau­

coup trop grand.

Neur, s. m. Noir, première teinte appliquée sur le cuir pour 

le noircir.

Neuri, v. Noircir.

O

Onde, v. Oindre, appliquer de l’huile sur l'empeigne d'une 

chaussure pour la rendre plus souple.

Ovrer, v. Travailler.

Ovri, s. m. Ouvrier.

Ouïet, s. m. Oeillet. 1. Trou pratiqué à l’emporte-pièce pour 

passer le lacet de la chaussure. 2. Anneau en cuivre ou en fer 

blanc avec double rebord dont on garnit ce trou.

I*

Pai, s. f. Peau. V. Cur.

Pantouffle, s. f. Pantouffle; dès pantoufle il lizire.

Papi di veule, s. m. Papier de verre ou d’émeri qui sert à 

polir la semelle précédemment râpée.

Pèce, s. f. Pièce ou tacon, nom donné à tout morceau de 

cuir cousu à une chaussure pour en couvrir les déchirures. —
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On donne aussi le nom de p'ece et de dobe pèce à la hausse. V. ee 

mol.

Petter, v. Crever : on solé qu'a l’èpègne pettèie, un soulier 

dont l’empeigne a crevé.

Picette, s. f. Pincettes ou tenailles à mâchoires larges et 

rayées qui servent à tirer en "étendant sur la première semelle 

le cuir de l’empeigne et du quartier, avant de le clouer provisoi­

rement.

Pinçai, s. m. Pinceau, employé pour étendre li moitrou et 

aussi pour enduire de noir le cuir de la semelle.

Pique-pont, s. m. Pique-point, instrument à pointe four­

chue au moyeu duquel on reprend, pour le mettre en saillie, le 

point jaune, rouge ou blanc des chaussures fines.

Piquer, v. Piquer, coudre à points équidistants. V. Rôletle.

Piqueuse, s. f. Piqueuse, ouvrière qui pique la guette des 

bottines.

Pire, s. i. Pierre. Rire à batte, gros caillou roulé, dit pierre 

de fer sur lequel on bat la semelle.

Planche, s. f. Planche mobile que l'ouvrier met sur les 

genoux pour découper les peaux et les cuirs ordinaires.

Ponçon, s. m. Poinçon, chasse-clou. Y. Cachette.

Pont, s. m. 1. Point. Point de couture; Pont di saveti,point 

de savetier, nom donné au point simple employé, au lieu du point 

à double couture, pour coudre la semelle dans le voisinage de 

la pointe de la chaussure, quand il devient impossible d’intro­

duire la main à l’endroit où il faudiait taire passer le ligneul 

vers le dehors. — 2. Degrés de longueur du soulier ou du pied. 

De là vient le terme pointure.

Ponte, s. 1. Pointe, clou sacs tête. Ponte di Paris, celle qui 

sert à clouer les premières pièces du talon ; — Ponte Lambert,

19
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réservés pour la dernière pièce du 'alon ; — Ponte rivet, qui 

sei l à douer la semelle.

Pouhi, v. Litt. Puiser, l'aire eau, se dit d'une chaussure mal 

cousue ou décousue dans laquelle l'eau pénètre : J'a on salé qui 

pouhe.

Q

Quârti, s. m. Quartier, pièce forte qui emboîte le talon et va 

rejoindre l’empeigne.

It

Radresse, s. f. Pièce de gros cuir qu’on adapte à la semelle 

ou au talon d’une chaussure éculée pour la redresser : Mette ine 

radresse.

Rakeuse, v. Recoudre, coudre ce qui est décousu. Se pas 

e confondre avec Rikeuse. V. ce mot.

Rallonge, s. f. Allonge, même signification que Allonge. V. 

ce mot.

Rape, s. f. Râpe, espèce de lime à entailles plus ou moins 

ortes selon sa destination : Rape à chevèie ; — Rape à s’melle ;

— Rape à talon.

Rapèci, v. Rapiécer, mettre des pièces.

Rapècetér, v. Rapièceter, mettre de petites pièces. 

Rappôr, s. m. Lissoir qui sert à polir la tranche du talon.

— Rappôr à râtelle, lissoir auquel est adaptée une petite roue 

dentée qui raye de courtes lignes verticales la partie supérieure 

de la tranche du talon.

Rikeuse, v. Recoudre, c’est-à-dire coudre à nouveau une 

partie mal cousue. V. Rakeuse.

Rimonter, v. Remonler, se dit de bottes dont on renouvelle
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toutes les pallies, sauf la partie postérieure et le haut de la 

partie antérieure de la tige : Rimonler des botte ; dès boite rimon- 

tèie.

Risèmi, v. Repasser, se dit du tranchet que l’on affile sur la 

pierre.

Rismeller, v. Ressemeler, remettre des semelles.

Rivet, s. m. V. Ponte.

Rôlette, s. (. Roulette, outil qui sert à rayer la partie supé­

rieure de la tranche du talon. V. Rappôr. — Rôlette à piquer, 

roulette dentée à pointes équidistantes dont on se servait pour 

marquer les points d’une piqûre avant l'invention des machines 

à coudre.

Rongeure, s. f. Rognures.

Rougi, v. Ronger et rogner : égaliser au moyen du tranchet 

la tranche de la semelle et du talon.

Si

Saint Crespin, s. m. 1. Saint Crépin, un des patrons des 

cordonniers.—2. Crépins, tout ce qu'emploient les cordonniers, 

hormis le cuir ; et nom du sac où tout cela est renfermé.

Saint Crispiane, s. m. Saim Crépinieu, frère de S. Crépin 

et avec lui patron des cordonniers. On trouve aussi la forme 

Crispiniane.

Sann'dâle. s. I'. Sandale, sorte de chaussure consistant en 

une semelle adaptée au pied au moyen de lanières : des sann'dâle 

di récolèlte ou di capucin.

Sanlisse, s. m. Lissoir servant à lisser la tranche de la 

semelle. Ou distingue le sanlisse à l’bainne et le sanlisse à dobe 

costeure : ils diffèrent en ce que le dernier est pourvu d’une 

saillie qui trace une rainure dans le poli du cuir.

Savate, s. f. Savate, vieux soulier usé.
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Saveti, s. m. Savetier. 1. Norn donné au raccommodeur de 

soulier. — 2. Mauvais ouvrier parmi les cordonniers.

Sèchi, v. Tirer. Sèchi l’fi, coudre, litt, tirer le fil ou le 

ligneul.

Seuie, s. m. et f. Soie, soie de cochon dont on garnit l'ex­

trémité du ligneul pour l’introduire plus facilement dans le trou 

qu'a fait l’alène : Melle ine seuie, ensoyer.

Simelle, s. f. Semelle ; ilobe simelle, semelle double.

Sipigo, s. m. Bout de semelle : rimetle dès sipigo à des solé.

Sitochet, s. m. Chausson en lisières, parfois pourvu d’une 

semelle en cuir.

Solé, s. m. Soulier. I! y en a de diverses sortes, telles que : 

dès fins solé ; dès gros solé ; des solé à blouke ; dès solé h lèci ; 

dès solé à nâle ; dès sole di cltesse ; dès solé h dobès s’mèlle ; dès 

clawés solé ; des solé à hauts talon ou à cuïèt, etc.

Soque, s. f. Claque, chaussure de bois et de cuir dans 

laquelle on en mef une autre ; elle était d'usage commun avant 

l'invention de chaussures semblables en caoutchouc.

Stri, s. m. 1. Tire-pied, courroie pour assujétir l’ouvrage 

sur les genoux : Piov. Sins slri el sins manique, i n’y a nou bon 

coipehî. — 2. Etrier ou sous-pied, bande cuir qui passe sous le 

pied et qui s’attache aux deux côtés d’une guêtre ou même du 

pantalon.

Tal’nai, s. m. Talon, terme tombé eri désuétude qui dési­

gnait la partie de la chaussure enveloppant le talon du pied.

Talon, s. m. Talon, partie postérieure et inférieure de la 

chaussure. Les hauts talons s’appelaient autrefois Caïèl. V. ce

mot.



Tâve, s. f. Table ou établi, bas et de forme carrée, muni 

d'un tiroir, entouré d’un rebord et pourvu aux quatre angles de 

cases ou Calbote. V. ce mot. Le cordonnier y met tout son 

attirail.

Tère-botte, s. m. Tire-botte.

Tirant, s. m. Tirant ou oreille, forte ganse eu étoffe ou en 

cuir attachée des deux côtés d» la tige de la botte pour aider à 

la mettre.

Toune-vis, s. m. Tournevis.

Trawet, s. m. OEillet. V. Ouiet, dans le sens de trou pra­

tiqué b l'emporte-pièce.

Traweu, s. m. Emporte-pièce ou pincettes à poinçon creux 

pour percer les œillets.

Trikoisse, s. f. Tenaille servant à arracher les clous. 

V. Picette.

Trimer, v. Travailler à l’excès.

Trinchet, s. in. Tranche!, couteau spécial pour couper le 

cuir.

V

Vache, s. f. Vache ou cuir de l’animal de ce nom. Il est 

épais et sert à la confection des semelles et des talons.

Vai, s. m. Veau ou cuir de l’animal de ce nom. Il y en a de 

diverses qualités : vai d'Bordeaux, vai d'Milan, vai français, vai 

marin ; grivai (V. ce mol) ; vai mate, vai laqué, etc.

Veule, s. f. Verre, en débris employés pour polir la semelle.

Visse, s. m. Vis, à tête fendue, comme les vis à bois, que 

l’on adapte en guise de clous aux fortes chaussures.



V



SOCIÉTÉ LIÉGEOISE DE LITTÉRATURE WALLONNE,

CONCOURS DE I88G

RAPPORT DU JURY SUR LE CONCOURS N” 7.

Me s s ie u r s ,

Le mémoire présenté en réponse au 7e concours 

(chercher les noms propres employés dans les 

expressions populaires wallonnes eten donner l’ori­

gine) est très défectueux et nous avons beaucoup 

d’observations à faire.

D'abord le style est trop emphatique et il y a des 

phrases d’un goût très douteux, qui sont, en tout 

cas, très inutiles, puisqu’elles n'ont aucune espèce 

de rapport avec le sujet. Certaines explications sont 

fort fantaisistes, il y en a qui vont à l’encontre des 

légendes reconnues; plusieurs articles sont trop 

longs; dans d'autres, l’auteur attribue une origine 

liégeoise à des noms employés non seulement dans 

toute la wallonie belge, mais encore en France : ses 

assertions ne sont étayées sur aucune preuve et nous 

ne pouvons pas avoir la prétention de faire recevoir 

par l’étranger nos noms populaires; le mémoire 

relate aussi des noms qui sont d’origine française et 

qui ne sont employés qu’exceptionnellement à Liège.
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Ce travail est, en outre, très incomplet : l’auteur 

déclare s’être rapporté à la tradition orale; et il a 

eu tort, car il aurait pu mentionner beaucoup de 

noms qui sont cités dans nos auteurs wallons, où 

il aurait trouvé une ample moisson à faire; il ne 

mentionne pas : Librihe (Forir, Li k’tapé manège), 

Wathi d’Athin (Bormans, Vocabulaire des houilleurs), 

Bazin, Bayi IDictionnaire des spots), FilogueU Voyège 

di Chaufontaine) et. beaucoup d’autres encore. L’au­

teur enfin ne connaît guère le wallon et ne donne pas 

toujours exactement la phrase renfermant un nom 

propre.

Par contre, il y a de bons renseignements, pas 

assez, toutefois, pour excuser les nombreuses imper­

fections du mémoire.

Nous transcrivons ici en entier le premier article 

dans lequel nous relèverons une grande partie des 

défauts que nous venons de signaler.

« C’est corame l’ouhai d’kwinse cârlus ou C’est comme l’ouhai da 

Clerdin. qui n’ pinse nin mon si n’ dit rin. —

C’est comme l’oiseau de quinze carolus ou C’est comme l’oiseau à 

Clerdin, qui n’en pense pas moins, s’il ne dit rien.

« Liège n’avait pas encore eu l’onéreux honneur 

d’être annexé au beau pays de France; Liège était 

l’ancien Liège, on y comptait encore par Carolus, 

c’était vers la fin du siècle dernier, peu après la 

mise en vigueur des immortels principes de 89. 

(Applaudissements, s. v. p.) Un particulier de ce 

temps-là, voulant se payer la compagnie d'un oiseau
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chanteur, se rendit chez un oiseleur (il ne pouvait 

mieux s’adresser) nommé Clerdin, qui possédait les 

plus belles collections ornithologiques qu’on pût 

voir; il demeurait, assure-t-on, rue des Mineurs et il 

tenait en même temps un débit de boissons.

» L’amateur examine attentivement la population 

des volières et des cages, s’informe des prix des 

pinsons, des linottes, des chardonnerets, des bou­

vreuils, des canaris, des fauvettes, des rossignols, 

enfin de toute la geut ailée et par ses questions mul­

tiples, comme par ses offres inacceptables, réussit à 

ennuyer superlativement le marchand.

Celui-ci, poussé à bout de patience, faisait des 

efforts pour conserver une placide contenance, 

quand son client l'interpelle à nouveau en obser­

vant un étourneau.

— Et cila, dit-il, qu’est-ce qui c’est.

— Cila, c’ess’ t’in ouhai d’kwinze càrlus.

— Di kwinze cùrlus, mais i n’ dit rin (il ne chante pas).

— Si n’ dit rin i nè pinse nin mon.

» Il y avait passablement de monde dans l’estami­

net, toute l’assistance partit d’un bruyant éclat de 

rire en entendant Clerdin faire sa joyeuse riposte, 

qui lit fortune et passa en proverbe.

» Ce proverbe portera à la postérité Clerdin et son 

sansonnet.

» C’est en allant puiser des renseignements aux 

sources les plus sûres que l’on est parvenu à décou­

vrir à quelle espèce appartenait l’oiseau estimé si 

haut par Clerdin. Grâce à ces savantes recherches,
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on sut que l’oiseau en question était un étourneau 

autrement dit sansonnet, nom qu’il porte en wallon 

comme en français. »

Analysons cet article :

« C’est comme l’ouhai da Clerdin, etc., » M. G. 

Delarge de Herstal, qui fait un peu autorité en 

matière de proverbes, donne la version suivante, 

qui est la plus répandue :

C’est comme li pinson da Clerdin, si n’ dit rin, i n’ès pinse nin mon.

« Liège n’avait pas encore, etc. » Tout ce fatras est 

inutile et devrait être supprimé.

« Le particulier de ce temps là ! était le Baron 

de B...

« Il se rendit chez un oiseleur nommé Clerdin, 

etc. » Nous ferons remarquer que l’oiseleur est la 

personne qui prend des oiseaux, et que la personne 

qui en vend s’appelle oiselier. Clerdin était marchand 

d’oiseaux, cela ne fait aucun doute; était-il cabare­

tier? c’est assez probable; demeurait-il rue des 

Mineurs ? ce n’est pas une certitude.

La dernière phrase ne pouvant être prise au sé­

rieux, nous n’en découvrons pas le sel et nous relè­

verons la dernière assertion du concurrent en lui 

apprenant que l’étourneau ou sansonnet s’appelle en 

wallon sprèwe.

L’auteur aurait beaucoup mieux fait de transcrire, 

comme origine, l'article que M. Defreeheux a publié 

dans le BuUetin de la Société, année 1859. [Ine jâbe 

di spots.) Le voici comme comparaison.
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« Le baron de B..., de Liège, raffolant des oiseaux, 

paya quinze florins de notre ancienne monnaie, 

un de ces volatiles, qui, au dire du vendeur, n’avait 

pas son pareil dans l’art du chant.

'j L’oiseau fut envoyé pour prendre part à un de 

ces concours connus à Liège sous le nom de batte; 

non seulement il ne fut pas vainqueur, mais il refusa 

môme de chanter.

» Le baron adressa de vifs reproches à l’oiselier, 

qui lui répondit : i n’a rin dit, ènon, bin allez i n’è 

pinse nin mon. Telle est l’origine de l’expression : 

raviser l’ouhai d’qwinze carlus. »

Nous n’avons pas voulu faire de choix dans le 

recueil qui nous a été adressé et nous avons pris le 

premier article : il confirme suffisamment nos appré­

ciations. Les autres étant tous du même genre, notre 
citation en dit assez.

En conséquence le jury déclare qu’il ne peut 

accorder aucune distinction à ce travail.

Le Jury :

A. Fa l l o is e .

E. Du c h e s n e .

J De ja r d in , rapporteur.

La Société a donné acte au jury de ses conclusions, 

dans la séance du 13 février 1887. Le billet cacheté 

est brûlé séance tenante.





SOCIÉTÉ LIÉGEOISE DE LITTÉRATURE WALLONNE.

CONCOURS DE 1886

RAPPORT DU JURY SUR LE CONCOURS N° 11.

Me s s ie u r s ,

La Société a reçu deux mémoires en réponse au 

onzième concours (recueillir les cris des rues de 

Liège).

Le n° 1 est intitulé Promenade en zigzag et porte 

pour devise :

Li lèwe est-t-ine clapanle platenne 

Qu’allaqu’reut l’diale avou ses kwenne.

C’est la promenade d'un flâneur, qui, partant du 

Fond-Pirette, arrive jusqu’à la rue du Pont en 

passant par llocheporte, St-Séverin, le Fond de 

l’Empereur, la place St-Lambert et le Marché. 

Le long de la route il recueille quelques cris de 

rues, seize en tout; c’est une bien faible partie de 

nos cris, et, comme il ne cite que ce qu'il entend, il 

ne rappelle pas nos anciens cris perdus, qui seraient 

cependant à mentionner, car ce sont les plus inté­

ressants.



Le tout est agrémenté d’une quantité de descrip­

tions, de considérations sur les changements apportés 

dans les rues que l’auteur traverse et de quelques 

anecdotes épisodiques qui n’ont aucun rapport avec 

le sujet; aussi écartons-nous ce mémoire qui ne 

répond pas au libellé du programme. Si le zigzag de 

l’auteur est assez bien rendu, ce n’est pas ce que la 

Société demande.

Le n° 2, portant la devise : Tapez n’tournaie, est 

beaucoup plus complet et rentre dans le cadre de 

nos publications.

L’auteur de ce mémoire nous donne non seule­

ment les cris actuels de nos rues, mais encore 

ceux qui sont disparus. Nous les avons entendus 

dans notre enfance, mais les changements arrivés 

dans nos mœurs, et surtout la grande facilité de 

s’approvisionner de tout ce qui est nécessaire à 

l’existence ont fait disparaître plusieurs commerces 

ambulants qui avaient une spécialité.

Chaque article est accompagné d’observations sur 

l’origine de certains cris, sur l’abandon forcé de 

quelques autres, sur les localités affectées à divers 

commerces ou préférées par les vendeurs. Tous ces 

détails sont intéressants et donnent de la valeur 

au travail qui nous est soumis. Nous n’y avons 

trouvé que fort peu d’omissions, que du reste nous 

indiquons à l'auteur, avec charge de compléter sa 

collection. Ce recueil contient plus de 6ü cris de rues 

en wallon et quelques-uns en français; nous croyons 

que ces derniers ont été mentionnés à bon droit, car
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les objets qui sont présentés en vente sont d’un usage 

habituel. Les premieres offres publiques ont été 

importées chez nous, ainsi que le fait observer 

l’auteur, pardes ouvriers ou des marchands français, 

et, actuellement même, les marchands wallons 

emploient le français, c’est-à-dire le cri primitif, 

pour annoncer leur marchandise.

Le jury estime que ce mémoire mérite le prix 

affecté à ce concours, soit une médaille en vermeil, 

et il en propose la publication dans notre bulletin. 

L'auteur devra tenir compte de quelques observa­

tions de détail que le jury a transcrites sur son 

mémoire.

Le Jury :

A. Fa l l o is e .

E. Du c h e s n e .

Jos. De j a r d i in , rapporteur.

La Société a donné acte au jury de ses conclusions 

dans la séance du lo février 1887 L’ouverture du 

billet cacheté du n° 2 fait connaître que l'auteur du 

mémoire couronné est M. Joseph Finable. L’autre 

bdlet cacheté est brûlé séance tenante.
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LES CRIS DES RUES DE LIÈGE.

Pour recueillir les cris des rues de Liège, il est difficile de 
s’aider d’aucun ouvrage, de consulter aucun auteur; c’est une 
raine Qui na pas encore été exploitée. Réduit à m’en rapporter 
à ma mémoire, je consulte mes souvenirs... et j'ai recours è ceux 
de ma vénérable aïeule qui veut bien me prêter sa précieuse 
collaboration.

Ce sont les marchands ambulants qui fournissent à eux seuls 
la plus grande partie des cris des rues qui ont été ou sont encore 
en vogue à Liège.

Arrivons aux plus anciens.

Jdbe di strain ! Ine helle inbe di strain, nosse dame !

Généralement, les campagnardes qui venaient vendre les 
bottes de paille par les rues de la ville prononçaient strai et non 

stram. 11 y a près d’un quart de siècle qu’on ne les entend plus. 
Jadis tout lit confortable contenait comme pièces principales 

une paillasse (paille), un matelas (crin), un lit (plumes). 
Les riches avaient ces trois pièces; les petits bourgeois, 
le matelas et la paillasse; les pauvres, cette dernière feulement
qu ils appelaient on lél avou des pleume di six put.

L invention des matelas à ressorts a nui h l’emploi de 
la paillasse, quon ne voit plus maintenant que dans les plus 

pauvres ménages, et « H marchande di strain » n’ayant plus à 
débiter en assez grande quantité sa marchandise a cessé 
de pat courir les rues en se disant : Les size ni valet nin les 

chandelle.
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C’est un type bien original qui est disparu.

C'était un énorme et ambulant faisceau de gerbes de paille qui 

circulait verticalement. La marchande y tenait le milieu et 

restait pour ainsi dire invisible, en soutenant sur la tête son 

fardeau qui, pour être peu lourd, n’en était pas moins très 

volumineux.

Des cui, des losse

Le marchand de cuillers et de louches en bois portait à dos, 

dans une grande hotte, le produit de l’industrie dont il avait 

la spécialité ; depuis que cet article est mis en vente dans les 

magasins de la ville, c’est-à-dire depuis une trentaine d’années, 

les pauvres marchands ambulants ont dû renoncer à en 

chercher le débit chez le particulier. On les appelait les mar­

chands baromètres ou de mauvais augure, annonçant toujours 

la pluie. Ce n’est pas sans raison qu’on les avait qualifiés de 

la sorte. Exerçant leur industrie en plein air dansles bois, ils 

profitaient du beau temps pour s’y livrer. Si le ciel se couvrait 

de nuages, vite ils s’attachaient la hotte au dos et venaient faire 

leur ronde en ville. Aussi disait-on communément : V’iâ t’mar­

chand d'cui et d' losse, i va ploûr.

Marchand d'brosse, brosse, brosse !

Encore une spécialité disparue depuis longtemps. C’est aussi 

à dos et dans une hotte que ce marchand portait ses houlette, 

auxquelles il ne donnait jamais que le nom de brosses et qu il 

allait offrir en vente de maison en maison en répétant marchand 

d'brosse, brosse, brosse.

Il ne le répète plus. Les magasins de brosses installés en ville 

ont coupé l’herbe sous le pied à ces fabricants marchands 

de hovlette.
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Des brocale, îles bAlès brocale, ni v fât-i nin îles brocale !

Avant qu'on ne connut l'allumette phosphorique, c'étaient 

les paysans qui venaient approvisionner les habitants de Liège 

des allumettes dont ils avaient besoin et qu’on nommait brocale. 

Ils portaient leur marchandise dans une hotte démesurément 

chargée. Les brocale étaient d’environ vingt centimètres de 

longueur, et elles étaient soufrées pour pouvoir les allumer 

dans le briquet appelé, à Liège, lâze à I' sitolfe. C’était une petite 

cassette, ayant un compartiment muni d’un couvercle et rempli 

d’amadou ou plus souvent de boleu, qui était de l’étoffe carbo­

nisée. En ballant le fer sur le silex, l’étincelle communiquait 

le feu au boleu et, en s'aidant du souffle, on enflammait la brocale; 

puis on replaçait le couvercle au compartiment pour éteindre 

le boleu.

C’était tout simple, comme on voit.

Encore fallait-il parfois plus de temps pour faire que pour 

raconter la besogne, qu'on remplace maintenant par le simple 

frottement de l’allumette phosphorique.

Le wallon appelle toujours celle-ci brocale en souvenir 

des anciennes allumettes.

RamomUe, ramonetlé, nosse dame !

Les ramonelte étaient des petits balais faits de l’écorce enle­

vée de la tige de jeunes plantes ; on s’en servait notamment 

pour laver la vaisselle en eau trop chaude pour y mettre la main. 

On les a remplacées par un ustensile, nommé lavette, qui est 

une sorte de pinceau dont les soies sont une barbe de 

chanvre. Les marchandes de ramonelte étaient toutes arden- 

naises (agneuse, comme on les appelle en wallon).

On les reconnaissait h leur accoutrement, qui est encore celui 

des vendeuses de [rombâlie (myrtilles). Au contraire des autres
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marchands et marchandes qui traînent sur leurs cris en 

mélopées, les marchandes de ramonette criaient vivement 

ramonette, ramonette, nosse dame !

Banslai ! Banslai !

Le marchand de paniers est du nombre des plus anciens 

marchands qui faisaient leur ronde en ville. Cette marchandise 

éiant plus encombrante que lourde, les colporteurs se char­

geaient d’énormes monceaux de ces objets, qu’ils groupaient 

avec un art particulier sur lpur botte.

Les paniers, devenus article de luxe, éiaient alors un article 

d’utilité, de nécessité, dépourvu de loutes ces garnitures qui, 

aujourd’hui, en rehaussent inutilement la valeur.

Qwale sort di char po cinq cense.

Ce cri était débité par des marchandes installées aux alentours 

de la grande halle ou à la goffe (comme actuellement encore), 

avec leurs échoppes, ou circulant en ville avec panier ou éven­

taire. Moyennant dix centimes, elles fournissaient quatre sortes 

de viande â leurs clients [de I' tripe, de l'dimèie liesse, de feule et 

de kipe kapé), et, po V rawelle, on boquel d'pé. Ce n’était pas 

très succulent, mais, pourle prix, jugez donc! Il faut tenir compte 

en outre de ce que les marchandes vous offraient ces aliments 

avec une grâce charmante, une insistance sans pareille et une 

redondance incroyable de leur cri familier.

De I' makèie ! — de /’ btlle makèie, nosse dame ! —Ni v fàl i nin 

’ri belle makèie ?

On vend encore de la caillebotte, mais on ne la crie plus; on 

se borne à aller la livrer directement à domicile. Autrefois, et il



n’y a pas bien longtemps de cela, les marchandes se croyaient 

obligées d'annoncer leur passage par les rues de la viile, et elles 

le faisaient en répétant coup sur coup le cri ci-dessus, qu’elles 

allongeaient autant que leurs poumons le leur permettaient.

Sôlèie à piquet !

Il était d’habitude (triste habitude) pour les gamins liégeois, 

quand ils reuconti aient en chemin un homme ivre et titubant, 

de le poursuivre en criant après lui sôlèie â pèquet. Les gamins 

ne sont pas plus sages aujourd'hui qu’autrefois, mais la police 

est plus sévère et elle a mis fin à ces cortèges scandaleux en 

écartant les crieurs et aussi en coffrant le soulard. Celui-ci est 

ainsi admis dans un asile provisoire pour cuver tranquillement 

sa boisson. Tant mieux; c’est déjà cela de gagné, en attendant 

qu’un bon règlement soit fait pour la répression de l’ivro­

gnerie (*).

Av'üiou '!

Quand une marchande ambulante avait dépassé une maison 

où se trouvait quelque ménagère ayant achat à lui faire, cette 

ménagère ne rappelait jamais la marchande que par le cri 

av'oïou? (avez-v’ oiou?) On s’en sert encore aujourd'hui mais, 

bien rarement.

Chai Loriot !

11 était autrefois de mode pour les enfants, au carnaval, quand 

une personne portant un travestissement et un masque circu- 

1 oit de jour par les rues de la ville, de la suivre par bande en 

criant chai l.oriot.Ce cri traditionnel, aussi difficile à expliquer 

que celui de coivai lamai, eu usage à Venders eu semblable 

occurrence, est tombé en désuétude.

(’) Depuis on a fait mieux; au lieu d’un règlement, on a fait une toi pour ta 
répression de l’ivresse.
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On fait prii à l'étérmint ou à l'messe di dreut di... po Wmain 

à noûf heure.

Dans toutes les paroisses de la ville, anciennement, très 

anciennement, il ne se célébrait point d’obsèques sans qu’on 

n’allât « prier » à haute voix, c’est-à-dire annoncer par toutes 

les rues de la paroisse à quand était fixé le service funèbre.

A l’anniversaire, même formalité avec cette variante : On fait 

prii à l'messe d'annèie... Cet usage de l’annonce en wallon se 

perdit ; c’est dans la paroisse S'"-Foi qu'il fut conservé le plus 

longtemps, mais il y a bien vingt-cinq ans qu'il a disparu là 

comme ailleurs.

Dans quelques églises, on a l’habitude encore de faire 

«prier», mais aujourd'hui le cria lieu en français ; on ne l’en­

tend plus en wallon que dans certains villages.

Kwake ! Kwake !

Jadis, si des enfants mal élevés rencontraient un frère de la 

doctrine chrétienne, ils se menaient à sa poursuile en criant 

kwake ! kwake ! cri du corbeau qui, comme le petit frère, est 

tout noir. Ce stupide amusement a passé de mode.

Xhovâte ! Xhorâle !

On dit avec raison : Ch que pays, chaque mode; on dirait avec 

autant de vérité: Chaque époque, chaque mode.C’est ainsi qu’ac- 

tuellement les ramoneurs font remetire leurs cartes à domicile 

pour se recommander. Autrefois, mais il y a plus de cinquante 

ans de cela, ils n’envoyaient point de caries, mais on les voyait 

chaque jour, de grand malin, parcourir les rues de la ville, 

offrant leurs services à tout un chacun en ci iaol xhovâte, xhovâte, 

nom sous lequel on désignait ces entrepreneurs du nettoiement 

des cheminées. Si on répétait mainlenant ce cri, bien des Lié­
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geois ne le comprendraient pas. Qui sait encore ici qu’un xliovâle 

est un ramoneur? Cependant xhovâte vient de xhover, comme 

ramoneur de ramoner. On dit encore fer xhover li chminèie 

pour dire la faire ramoner.

Po cinq cense six borai d'Iègne !

Ce cri est poussé par de jeunes garçons et filles qui vont de 

maison en maison vendre des boites de bois à brûler.

Ax belles mosse d'Anvers, âx belles mosse !

Ce cri est bien ancien, mais on l’a précieusement conservé; 

il n’est ni changé ni vieilli. Les marchandes allant vendre par 

les rues ces mollusques renfermés dans des sacs, posés dans 

des petites charreties à bras, répètent invariablement ce même 

cri en poussant devant elles leurs véhicules.

Glace, glace à la vanille à cinq et dix centimes !

Qui veut des glaces ! Les crèmes glacées, les glaces comme on 

les appelle, étaient jadis réservées pour les plus riches. 

Maintenant qu’on sait mieux que jamais conserver la glace et au 

besoin en fabriquer, cetle espèce de friandise est tombée à un 

prix qui la met à la portée de toutes les bourses. Tant mieux. 

Les marchands qui parcourent les rues de la ville pour offrir 

en vente la glace à la vanille, s’aperçoivent, aux affaires qu’ils 

font, qu'il n'y a pas que les palais aristocratiques qui se délectent 

en savourant la pâte glacée.

Voilà le marchand de cirage ! Cirage de première qualité ! Vous 

en avez pour autant et si peu que vous voulez ! C’est la bou­

tique à Bernard I Venez voir la bijouterie noire !

Jusqu’alors les cris des rues avaient été de la plus grande
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concision et presque toujours débités en wallon ; il appartenait 

à unFrançais de venir,il y a une cinquantaine d'années,apporter 

une révolution dans le commerce ambulant. Il se nommait 

Bernard, comme il l’annonçait dans son interminable cri, qu’il 

prononçait avec le plus pur accent. De plus il était jaseur éternel 

et se faisait remarquer par sa gentillesse envers ses clientes; 

il avait l’habitude de les servir amplement et il redisait 

sans cesse : avec les dames il faut toujours être galant (la chanson 

dont chaque couplet se termine par ces mots ri’était pas encore 

faite). Avec cela, toujours des compliments à faire ou de courtes 

anecdotes à raconter; souvent il riait et faisait rire de sa clau­

dication, car il boitait affreusement. Toujours est-il qu’il mit 

le cri français à la mode.

Ce fut aussi cet étonnant marchand de cirage qui le premier 

employa à Liège le chien pour la traction de sa charrette. Il 

avait pour traîner son véhicule un toutou colossal qui lui obéis­

sait au moindre mot, au moindre signe. Le supplice du chien 

allait commencer; il commença, il continue. Avant d'aller 

ad patres, le galant marchand de cirage put voir, il va une 

vingtaine d’auriées, non seulement que d’autres marchands am­

bulants recouraient b la race canine pour faire traîner leurs 

véhicules, mais que le français s'employait dans les cris des 

rues aussi fréquemment que le wallon.

Et le voilà, marchan t d'oublies! V'Ià Vmarchand tfplaisir, mes 

dames ! Ils sont tout chauds et tout croquants, achelez-les moi, 

je vous les rends. Voilà les oublies à une cense la pièce !

Vers la même époque, apparut un autre Français, de son état 

marchand d’oublies, qui parcourut les rues de la ville en annon­

çant aussi eu français sa marchandise. C'était un bon gros jovial 

débitant de friandises, qui dut à sa joyeuse humeur une com­

plète réussite dans son commerce ambulant.
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Cordonnier, cordonnier, pas (Cchaussures à réparer !

C’étaient des Français encore, ces ouvriers cordonniers qu’on 

voyait il y a une dizaine d’années, pendant la bonne saison, 

parcourir les rues de Liège et s’y installer pour réparer les 

souliers que l’on confiait à leurs soins.

Vive U boùf da Mâgnèie, c'est Ipus bai, tpus eras !

De tout temps il a été d’usage à Liège (c'est l’usage un peu 

partout), de faire à la fin du carême un concours de bétail pour 

lequel les bouchers se procurent les plus puissants animaux. 

A l’issue de chaque concours, le boucher qui avait vu primer 

ses bêtes (c’était souvent le boucher Magnée), ne manquait 

jamais de les faire promener par les rues de la ville avec 

l’escorte d’une ribambelle d’enfants qui criaient : Vive li boûf 

da Mägn'eie, c'est l'pus bai, l'pus crûs.Naturellement les enfanls, 

qui étaient bien payés pour cela, poussaient ce cri sinon avec 

conviction, au moins avec force.

Des rules peure !

On a toujours aimé à Liège de manger une poire cuite avec 

sa tartine; sous ce rapport, rien n’est changé aujourd'hui. Il n’y 

a donc pas à s’étonner si la marchande de eûtes peure se 

perpétue. On la voit maintenant comme autrefois, avec son 

panier sur la tête, rempli de poires cuites, aller offrir sa mar­

chandise à tout venant en criant : Des eûtes peure!

Armànack ! Armânark !

11 y a longtemps de cela, les marchands d’almanachs allaient 

de rue en rue en criant ; Armànack, armànack, mais ce cri fut 

changé et francisé il y a plus de quarante ans. On entendit alors
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les marchands crier : Voilà, voilà les nouveaux almanachs, 

Almanach Mathieu Laensbergh, Almanach ci, almanach là; c'en 

était fait de l’ancienne annonce armânack, armânack.

Dè i dielle !

Parmi les cris en vogue, celui-ci a le privilège de ne 

jamais avoir été traduit en français. C’est depuis une quaran­

taine d’années qu’on vend cette marchandise à la ronde.

Antérieurement, les bolleresses qui avaient à confectionner 

les hochets se chargeaient de fournir la dielle à leurs clients.

Les marchands ambulants conduisaient d’abord la dielle dans 

des charrettes qu’ils poussaient devant eux ; apiès, elles furent 

traînées par des chiens; maintenant elles sont attelées d’un 

cheval; mais ce commerce est en crise depuis qu’on livre les 

briquettes de charbon toutes fabriquées.

Houie houie ! marchand de houie ou charbonnier ! chai bonnage ! 

cinq cense li s'eiai d'hoïe !

Le commerce de houille, qui ne s’exerçait autrefois qu’aux 

houillères ou au domicile de quelques gros marchands et 

détaillants, a pris depuis quelques années une extension extra­

ordinaire comme article de commerce ambulant. Les marchands 

en détail conduisent, de rue en rue, des charrettes traînées par 

un cheval ou par des chiens ou par les marchands mêmes, et 

offrent en vente leur charbon en poussant un des cris qui 

précèdent.

Parapluies, parapluies ! marchand de pcrapluies !

Celui-ci est aussi un des premiers cris en français ayant pris 

cours à Liège. Le marchand de riflards n’a jamais annoncé en 

wallon sa marchandise. Cela tient à ce que c’étaient générale­
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ment des Juifs qui exerçaient ce commerce et qu’ils ignoraient 

tolalemenl l’idiôme liégeois. Quand des Wallons se sont faits 

marchands de parapluies, ils ont conservé dans sa première 

forme le cri qui maintenant a subi une légère modification ; le 

marchand crie invariablement : parapluie parasol, en attendant 

qu’il annonce aussi l’encas.

Des vies hâre à vinde ! N'avez v nin des vies hâre à vinde !

C'est l’acheteuse des vieux effets d’habillements; elle est la 

fournisseuse des viwaresse ; c’est pour leur compte qu’elle 

voyage quand elle ne tient pas elle-même boutique.

Des cassèiès boteie ! des clicolte ! des oliai ! des vis fiér !

Vous l’entendez, c’est la marchande ou plutôt l’acheteuse de 

loques, de vieux os et de vieux fers qui fait sa ronde. Il faut 

admirer son habileté à déprécier les vieilleries qu’on lui offre. 

En revanche, elle sait avec autant, si pas plus d’habileté, les 

laire valoir devant le marchand h qui elle les revend. Quand une 

clicolleuse, c’est ainsi qu’on les appelle à Liège, a réussi à emplir 

par des achats avantageux sa petite charrette et quelle a revendu 

au mieux ses acquisitions, il est rare que son bénéfice atteigne 

deux francs. Elle n’est pas payée pour les cris qu’elle a poussés.

Des ramenne I Perreretude ! Rai rai vude.

Variantes aux cris des marchandes di viès hâre et des mar­

chandes de clicoüe, di cassèiès boteie et di vi fiée.

C’est par la bouche de trois mêmes marchandes qu'étaient 

poussés respectivement ces trois cris aussi originaux qu’inex­

plicables; mais ces trois commères étaient connues de tout 

le monde et, si elles ne cherchaient point à donner une 

définition de leurs cris,tout au moins ceux-ci suffisaient-ils pour
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annoncer le passage des négociantes en vieux. C'est tout ce qu’il 

fallait.

On s'est souvent demandé quel éiait le vocabulaire dans 

lequel ces dames avaient trouvé leur singulier appel à la pra­

tique. La réponse est toujours à venir. Toutefois ces cris ont 

disparu avec celles qui les employaient. Comme tout passe !

A repasser les couteaux, les rasoirs, les ciseaux.

C’est le cri du gagne-petit'; il est en français parce que ce sont 

des Français, des Auvergnats, qui l'ont mis en vogue à Liège. 

Aujourd’hui les rémouleurs ont leur métier installé sur des 

charrettes et ils vont de maison en maison demander si l’on n’a 

rien à faire aiguiser.

L’ancien cri était Kaik Kaik, li rsèmeu. Il y a longtemps qu’il 

est oublié.

Raccommode faience, porcelaine, cristaux, pièces de marbre !

Les raccommodeurs qui ont fonctionné les premiers à la 

ronde pour cette industrie étaient sans doute aussi des 

Français, car le cri n’a jamais été proféré en wallon. Du reste, 

le raccommodeur ambulant de faïence, etc., est d’apparition 

relativement récente et il y a une tendance à franciser les cris 

d'appel aux clients.

Chaudronnier marmiton, rien à rétamer !

Les chaudronniers ambulants qui se sont implantés en ville 

depuis quelques années sont également des Français, ce qui 

explique qu’ils poussent leur cri dans la langue qui leur est 

familière.

Peau de lapin I

On ne peut pour ce cri faire la même remarque; ce sont des 

Wallons, de vrais Wallons, qui vont de rue en rue recueillir les
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peaux de lapin ; ils les paient de 10 h 20 centimes et les 

revendent souvent au double aux marchands qui expédient ces 

peaux, en gros, en Angleterre, pour la fabrication des chapeaux. 

Peau de lap est une variante de ce cri. liest rare d'entendre 

crier encore Pat d' robelte ! pal d’live ! ce qui précédemment a 

dû êlre la règle.

Des frombâhe !

Ici il n’y a pas à craindre qu’on francise le cri. Ce sont des 

ardennaises (des agneuses), qui ont conservé la spécialité de 

celte vente et le français leur est souvent aussi étranger que le 

grec. Chaque année, à la bonne saison, dès qu’elles peuvent faire 

la cueillette des myrtilles, on les voit revenir en ville portant 

des paniers ou conduisant une charrette remplie de ces fruits, 

dont elles trouvent aisément le placement.

Des rinâte !

Si les marchandes de (rombâhe sont ardennaises, les mar­

chandes de crevettes sont anversoises. Toutes ces dernières 

arrivent invariablement d’Anvers et elles ne demanderaient pas 

mieux que de jeter leur cri en flamand. Elles ont pris le mot 

rinâte qui n’appartient à aucune langue et elles n’en démordent 

point.

Qu’importe en quel idiome le cri soit poussé, du moment que 

la marchande réussit è faire accourir à elle le chaland. 

Hàricûle est le cri dont se servaient autrefois à Liège des mar­

chands de crevettes ou de coquillages.

Qivate cense, cinq cense les be-llès orange !

Pour les marchandes d'oranges, la bonne saison commence au 

mois de décembre et elle se prolonge... aussi longtemps que les 

vendeuses peuvent livrer ces excellents fruits au prix maximum 

de cinq cense en réalisant encore un bénéfice honnête.
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Dépassant ceprix, l'orange devient un article de luxe dont les 

marchandes ambulantes ne pourraient plus irouverle placement.

Treus chigare go deux ceuse et il'mèie !

Il y a déjà du temps qu’on annonçait les cigares à ce modeste 

prix; les marchands ont doublé leurs prétentions en francisant 

leur cri qui est maintenant : Trois bons cigares pour dix centimes.

De sâvion !

line marchande a, dirait-on, le monopole pour la vente 

à la ronde de cet article. Il y a plus de trente ans qu'on la voit, 

tout le monde la connaît, tout le monde l’a vue poussant sa 

charrette devant elle en criant, sâvion, dè sâvion !

Habeie,mes è/ant, Saint Nicoleie est chai! traze geiepo treus cense, 

des gde comme des amande !

C’est à l’approche de la Saint Nicolas qu’on voit le marchand 

de noix s’installer sur le marché ou au coin des rues et pousser 

son cri habituel.Le prix varie, mais c’est pour s'élever toujours. 

Primitivement le marchand criait : po n’ cense et d'èmie li 

qwatron cl1 geie. On a fait du chemin depuis.

Inche, inche, marchand d'inche, di l inche neuie 

comme dè T haie.

C’est il y a quelques années que le marchand d’encre se mit 

à parcourir les rues de la ville pour crier sa marchandise. 

La concurrence s'étant mise de la partie, il fallut, pour la sou­

tenir, baisser, baisser les prix ei après un au ou deux ..renoncer 

à ce négoce qui ne rapportait plus de bénéfices suffisants.

On bai bouquet d'Inviolé po deux cense cl d'mèie !

Ce genre de bouquet élait autrefois très recherché et les
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marchandes ambulantes qui les offraient en vente en appelant le 

client par le cri ordinaire, faisaient assez bien leurs affaires. 

Depuis qu’on peut se procurer en flacon les essences de toutes 

les fleurs, on n’a plus songé à s’approvisionner à ces mar­

chandes, qui se vengent en ne faisant plus que de courtes 

apparitions dans les rues pour y vendre des bouquets dans 

lesquels la lavande brille par son absence.

Voici les marchandes de fruits : elles sont toutes comme 

prises dans le même moule, elles ont une tenue de maraîchère 

et un air arrogant; il ne faut ni marchander ni parler delà 

qualité des fruits qu’elles vous offrent, si ce n’est pour trouver 

tout charmant.

,1 cinq cense U live di ro'ia !

C’est la marchande de cerises dites royales anglaises.

A cinq I aise li live d'abaissc !

La cerise dite d'abbesse, c’est la cerise noire.

A hut cense li kulo d’griainne.

C’est la griotte qu’on vous offre sous ce nom.

A sept cense li kulo ri' bellès cascogne !

C’est la grosse cerise d’un rouge pâle.

A sia: cense li kulo d’preunne a altesse !

C’est sous ce nom unique que la marchande vend les diverses 

espèces de prunes, depuis la vraie prune d’altesse jusqu’à ce 

qu'on nomme à Liège U biloque di pourçai en passant par 

it passdbricot.

21
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Po cinq cense ine d'mèie live di figue, grial-à magnî d'sus 

po qwinze joû !

S’il y a fagot et fagot, il y a figue et figue. Regardez celles 

qu’on vous offre ici.

Au tour des marchandes de légumes. Elles ont le même type 

que les marchandes de fruits :

Des bellès crompire, à qwate cense li kulo des belles plaie, 

à treus cense li kulo d'ronde.

C’est la marchande liégeoise, elle s’en tient aux pommes de 

terre du pays.

Dés spina, dè cher fou, dè V turale, ni v jâl-i ninpo'n vetle sope, 

madame ? Des ramonasse, d'e I' savôie, des anndive ! Les bais 

choußeur à cinq cense li Hesse ! Ni v Jât-i nin on bai cabus 

d’ jotte ? Des bais eorchonéle, des bais brocoli ! On bai bois 

d'rècenne po treus cense ! Les bais mangetout à dix cense li 

kulo ! Habeie, les bais peu à hut cense li kulo ! Des bais ognon, 

madame? Des bais peu d’souke doux comme dè Vlamel Ine belle 

botte d’aspér, mam'zelie ?

Tout est beau, vous l’entendez.

Les vendeurs étrangers se réservent la spécialité des légumes 

de Hollande et on les entend crier :

Les crompire di Maestreek à six cense li kulo ! Les bellès rècenne, 

les bellès jotte di Maestreek !

Pour la facilité générale, ces marchands traduisent leurs cris 

et ils font entendre tour à tour le français et le wallon.
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Asslez, asstez, par dix cense, par noùj cense, par hule cense, par 

six cense, tenez, tous les deux pour cinq cense !

C'est là le boniment que débitaient autrefois les Gantoises 

installées au champ de foire ; eu disant : tenez, tous les deux pour 

cinq cense, elles frappaient l'un contre l’autre deux morceaux 

de pain d’épice, qu’elles vous offraient avec accompagnement du 

plus beau sourire. On se laissait prendre aux manières 

engageantes de ces charmantes syrènes flamandes. Avait-on à 

s’en plaindre ? On avait de la couque pour son argent.

Six paires cli lècette po cinq cense !

On est dans la rue Neuviee; ce sont de petites marchandes 

qui vous offrent de faire pareille acquisition à un prix si avan­

tageux.

Six feuilles de papier, six enveloppes, un porte-plume, un crayon 

et une plume pour cinq cense !

C’est pour rien. Aussi les marchands, qui débitent plus rapi­

dement leurs marchandises que leur cri qu’ils traînent avec une 

triste monotonie, ne renonceront-ils à leur commerce qu’après 
fortune faite.

On paquet d’plomb d'Espagne, on paquet d’brillantine, ine boite 

di cirage Balthazar po cinq cense !

Même réussite pour cet autre marchand, même monotonie 

dans le débit.

Ax bois, vingt-cinq et cinquante !

Cela veut dire : à cinquante centimes la grande manne de bois
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pas sur ces détails ; il est connu, et à son cri âx bois les clients 

affluent devant sa charrette.

Nous voici aux journaux.

Le grand journal (le Liège !

très intéressant aujourd’hui, 1S centimes le numéro.

Journal de Liège, la Meuse !

1S centimes le numéro.

La Gazette de Liège, les Nouvelles du jour !

10 et 5 centimes le numéro.

La Chronique, la Gazette Pétrus !

10 centimes les deux.

Li peupe !

qui vient de paraitte, à V cense li numéro !

Tous ces cris sont accompagnés de commentaires variant 

chaque jour. C’est : tirage d’un emprunt de ville ; de grands 

détails sur une catastrophe... ; les débats de la Cour d’assises de...

Programme des théâtres, demandez le Foyer !

C’est la ritournelle qu’on entend à la porte de tous les 

théâtres, les jours de représentation, au moment de l’entrée.

La voilure de Madame Bernard, la voiture de Monsieur Léon !

Ce n’est plus le moment de l’entrée du théâtre, c’est le moment
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tour à tour les équipages ou les simples vigilantes des specta­

teurs...... trop fatigués pour marcher, après être restés assis

pendant quatre ou cinq heures.

Entrez, entrez voir, tout à vingt-cinq !

A ce cri on reconnaît qu'on est devant un bazar, un grand 

bazar. Il est vrai qu’on fait de la même façon appel aux clients 

dans les bazars de second et de troisième ordre e: annonçant 

au besoin la vente à un prix inférieur encore.

Il y a aussi les bazars ambulants ; les marchands crient :

Les bellès hov’letle po qwinze cense ! Des belles assiette à cinq 

cense ! On paquet d'altèche di ch'vet po deux cense et d'mèie !

C’est, avec quelques autres articles, la spécialité de ces bou­

tiques roulantes et les marchands les énumèrent avec une 

remarquable volubilité en appuyant bien sur le bas prix des 

objets de leur étalage.

Crompiie pettèie, Ni v’ /dl-i nin des bonnes 

pettèies crempire !

Ce sont des marchandes installées l’hiver aux abords du Pont 

des Arches, qui vendent des pommes de terre grillées.

Elles les grillent sur place. Pour n’être pas un ragoût très 

relevé, li crompire pettèie forme un vrai régal dont on ne se 

fatigue jamais. Demandez aux consommateurs.

Ax bais pèhon, des clivenne, des rossette, des h an liehe comme 

des sàmon, à on qwart di /ranc !

Le vendredi, des pêcheurs font leur tournée en ville quand 

la pèche a été abondante et qu’ils n’ont pu, en s’adressant aux
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marchands ad hoc qui tiennent boutique sur le marché ou 

à domicile, trouver le placement de tous les poissons qu’ils 

ont pris.

A la minque, « Todi pus gros », crie le vendeur pour chaque 

poisson qu'il offre à la clientèle.

Des bais bouquet, des hiébe (d’autres disent gebe) 

di prochhon !

Nous sommes à l’époque des fêtes paroissiales. Des mar­

chandes vont offrir à la ronde le samedi, veille de la fête, des 

bouquets pour garnir les fenêtres et des fleurs pour joncher le 

sol de la rue à l’occasion du passage de la procession. Ce com­

merce a perdu beaucoup de l’importance qu’il avait autrefois.

Marchand de coco !

Le coco était connu de longtemps à Liège, mais uniquement 

sous le nom Aerékoulisse. Quand, il y a quelques années, le mar­

chand français vint parles jours de grande chaleur offrir en 

vente le coco, il fit d'abord peu d’affaires; les enfants, formant 

l’unique clientèle de ce commerce, n’avaient nulle conflanee 

dans une boisson qualifiée d’un nom qui, pour eux,était l’inconnu.

Il eût certainement trouvé un prompt écoulement de sa mar­

chandise si, au lieu de crier Marchand de coco, il s’était intitulé 

et annoncé marchand d’rékouluse. Les enfants savent mainte­

nant ce que c’est que du coco et ils en usent.

A l'aiwe !

Passeu d'aiwe ! A I' nèçalle !

Cris employés à tous les passages d’eau quand le fermier du 

passage est à l’autre rive ou n’est pas à sa barque.
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Fauchai, fauchai, n'avez v nou gazon à soyî ?

Le faucheur esl d’apparition récente, du moins dans la ville. 

Autrefois, quand on avait un gazon à faucher, il fallait faire venir 

un travailleur de la campagne. Depuis quelques années on n’a 

plus cet embarras; le faucheur [H sôyeu), portant sa faux sur 

l’épaule, va de rue en rue, de maison en maison, offrir ses ser­

vices sans fixer de prix pour son travail ; il s’en rapporte à la 

générosité de ses clients.

Châpainne, Chàpainne, Ni v fàl-i nin ’ri dozainne 

di belles chàpainne !

Les marchands de grives sont des gens de passage, comme les 

oiseaux qu’ils vendent. Pendant les mois d’octobre et de 

novembre, on les voit aux abords des halles et marchés ou 

circulant dans les rues, pour offrir à tout venant leurs excellents 

gibiers dont la douzaine, suivant la rareté ou l’abondance du 

produit, se paie 9 francs au maximum et 1 franc, quelquefois 

moins, au minimum. Il y a là un bel écart.

A 'n cense les belles bouquelle !

A V cense les bouquetle ax cèlihe.

Dans le voisinage de deux fontaines, au mur de façade de 

l’Académie des Beaux-Arts, il y avait autrefois, cela ne date pas 

de trente ans, deux marchandes de fruits qui avaient joint à leur 

commerce la vente des bouquelle (crêpes), qu’elles confec­

tionnaient sur place. A tous moments, elles cherchaient à attirer 

leurs clients par le cri indiqué ci-dessus, qui était aussi celui 

d’une marchande de mêmes articles trônant au pied de l’ancien 

Pont des Arches.
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Cette dernière marchande, c’était la veuve Lamour. C’est du 

vivant de son mari que l’on avait composé ce respleu :

C'est Lamour, Lamour, Lamour 

Qui fait des bouquette â Pont d's Ache ;

C’est l’amour, l’amour, l’amour 

Qui fait des bouquette â bour.

A l’aiwe ! A feu !

Un incendie vient d’éclater : on demande du secours, on fait 

appel it tousles voisins. On sonne à l’église (on r’côpe) et l’on 

crie : A l’aiwe, â l’aiwe, â feu. Il fallait bien autrefois donner 

vivement et bruyamment l’alerte ; on n’avait pas la distribution 

canalisée des eaux et l’on ne disposait que de trente-cinq 

pompiers. Il fallait donc chercher l’eau de partout, former des 

chaînes et prêter une efficace assistance aux pompiers qui sans 

cela n’auraient pu......que faire la part du feu et quelle part !

Habeie ax où ! treus numéro po n pèce. Jan, bai croie, mettez 

co ’n cense ! mettez 'ri cense, mam’zelle 1

Cris des tenancières de loterie au quaide la Batte, le dimanche, 

pendant la tenue du marché aux oiseaux,ou au champ de foire, 

aux fêtes de paroisse, etc.

Moutarde ! Mostade !

On emploie indifféremment ce cri en français ou en wallon 

pour la vente de cet article par les rues de la ville.

Pétrole ! pétrole de première qualité !

La vente à la ronde du pétrole a pris fin depuis que cette 

huile est livrée à très bas prix.



— 3i9 —

Crostitlon, des bais crosliUon !

Cette friandise toute locale n’a rien perdu de sa vogue, mais il 

est rare que les femmes qui la colportent se servent encore de 

l’ancien cri si fréquemment employé jadis.

Des ramon ! des bais ramon, nosse dame ?

Vous voyez, vous entendez, l’ancienne marchande de l’ancien 

balai. Le cri, la marchande et le balai, tout a disparu.

Harri barri Initie, diare diacre, hutte butte, happe !

Cri des charretiers pour faire prendre une plus vive allure il 

leurs chevaux, qu'ils lont arrêter par le cri unique : ûou hû.

Des as, viriez !

11 y a une quarantaine d’années, on voyait encore la marchande 

d’aulx circuler en ville en poussant le cri : Des as, viriez! 

(des aulx), qu’elle traînait longuement, pour offrir sa mar­

chandise aux clients. Elle avait une espèce de monopole pour 

la vente de ce genre d'oignons, sa spécialité, et quand, par aveu- 

lure, elle ne faisait pas sa tournée quotidienne, les Liégeois 

savaient où la trouver pour s'approvisionner. Elle demeurait 

en Grande-Nassarue.

Des hoche ! des hoche totès chaude ! ou des hoche lote sèche!

C’est la même marchande qui, pendant la saison des petits 

pois, allait vendre à la ronde ses hoche. Qu'étaienl-ee, les 

hoche ? tout simplement des petits pois cuits en eau bouillante 

dans leur cosse et dont jadis les Liégeois étaient très friands 

et grands amateurs.

La marchande, munie d’un harhai (crochet), avait à chaque 

bout de cet engin une marmite de vaste dimension, remplie de
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hoche et, suivant son dire, elle n’était jamais rentrée au logis 

sans avoir épuisé entièrement ses deux récipients. Elle avait 

beau les bourrer tant qu’elle pouvait, la demande dépassait 

toujours l’offre. La trop consciencieuse marchande ne songea 

point à profiter de cette circonstance pour élever le prix de ses 

hoche. Autre temps, autres mœurs.

Cusse eusse ! Cusse eusse!

Les porchers, amenantleurs troupeaux à la foire ou au marché 

ad hoc qui se tenait autrefois sur la place Saint-Léonard, 

employaient le cri de Cusse cusse pour faire marcher les porcs 

récalcitrants. Ce cri a donné naissance au terme familier 

cucusse pour désigner le porc.

Une vigilante, Monsieur? une vigilante, Madame?

Vous passez devant un lieu de stationnement de voiture' de 

place. Ce sont MM. les cochers qui vous offrent leurs véhicules.

Doze plat enne po 'nnè coviér eune !

Cri du tenancier d’un jeu d’adresse ; il indique que le joueur 

reçoit douze rondelles de tôle pour couvrir une des trente-six 

rondelles de la table. S'il y parvient, il reçoit l’objet, pipe, 

montre, blague, etc., portant le numéro de la platine recou­

verte.

Pendant que le joueur s’évertue à gagner, le tenancier ne se 

tait pas ; on l’entend crier :

Aïe aïe aïe, çoula y est, adiu mes cou .ue, vola l'bai gouniot èvôie, 

adiu la pipe en argent, la montre en composition.

Il se trompe, dira-t-on. Erreur, ee n’est pas un lapsus,c’est un 

sensus ; notre homme sait que le public est comme le juge, c’est 

en le faisant rire qu’on le gagne. Il a gagné. L’amateur qui a ri
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prend les doze platenne po ’nnè coviér tune, il joue et... il perd 

au grand profit du maître du jeu [H maisse dè V jowe).

Bride, bride !

Cri d’alarme, cri conventionnel que poussent, sur les champs 

de foire ou de fête, les exploitants de jeux de hasard ou leurs 

compères pour annoncer l’approche des agents de l’autorité.

On dit plus souvent bride bride, vochal l'agent ! ou bride bride, 

vochal li gendar!

Chapeaux, chapeaux, changez vos vieux chapeaux.

On avait jusqu’alors payé les chapeaux de soie de haute 

forme dix francs au minimum quand, il y a une quarantaine d’an­

nées, apparurent à Liège des colporteurs français portant à dos 

des hottes d'une grandeur démesurée et remplies de chapeaux 

de ce modèle qu’ils offraienten vente au prix de 6 francs. De plus, 

si on leur remettait un vieux chapeau, ils le reprenaient pour un 

ou deux francs en déduction du prix d’achat du chapeau neuf.

Ce chapeau neuf était d'assez belle apparence, mais il n’était 

que le produit du retapage et les chapeliers liégeois se mirent 

si bien îi retaper eux-mêmes que les colporteurs français 

durent, faute de clientèle, abandonner la ville et chercher à 

débiter leurs vieux chapeaux neufs dans les campagnes.

Rempailleurs, rempailleurs ! pas de chaises à rempailler, Madame?

Le rempailleur est ambulant; il va de maison en maison offrir 

ses services en débitant son cri. Ce qu’il faisait jadis, il le fait 

encore aujourd’hui, à la différence qu’autrefois il s’exprimait en 

wallon et disait : DTavez-v' nin des chèïre à r'fer ?

Dans son élude sur les us et coutumes de la rue Neuvice,
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M. Auguste Hock rappelle le cri de hoche totès chaude et il en 

énumère d’autres que voici :

A deux aidant V live di cèlihe, mes bais roïa !

Louquîz, nosse dame, on bai chap'let d'ablette totès frisse : mi 

homme vint d’ les pèhî !

Vingt six biloque po V aidant !

Traze peure po V cerise !

On qwatron d'prenne po V cense et d'mèie !

Habeie ! mes neuhe totès hagelte !

Qwale cense on plat d’ govion !

Des veiès hâve à vinde !

Pai d’ live !

Des cassèiès boteie, mam'zelle ?

Bellès mosse d'Anver ! [ou d'Anvers.)

Hâricrûle !

Bais inglitin !

No vais ou !



SOCIÉTÉ LIÉGEOISE DE LITTÉRATURE WALLONNE,

CONCOURS DE 1886,

RAPPORT DO JORY SUR LE 12» CONCOURS.

Me s s ie u r s ,

L'auteur du seul Mémoire envoyé pour le douzième 

concours ne, semble pas avoir bien clairement com­

pris ce que la Société demandait, La pièce qui nous 

a été soumise ne peut pas, en effet, être qualifiée de 

conte, à proprement parler : ce n’est point le récit de 

quelque aventure, mais un tableau de mœurs. La 

manière de conter de l’auteur n’est pas très dégagée; 

mais comme son travail renferme de bonnes choses 

et, surtout, qu'il nous conserve des souvenirs locaux 

qui courent grand risque de disparaître (1), nous avons (*)

(*) On peut voir sur Sainte-Bablenne, outre Bovy que cite M. Kinable, ce qu’en 

a dit M. Hock. Bull üe la Soc, wallonne, 4re série, XII, 172-1"3 Ce passage 

a été reproduit, Hock, Œuvres complètes, III, 1872, p. 1-12-14-1; Journal 

Franklin, n° du 10 avrd 1887 ; Hock, Croyances et Remèdes populaires, 3e édition, 

1888, p. 150-133.
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cru devoir lui accorder, hors concours, une médaille 

de bronze et l’impression dans nos bulletins.

Le Jury :

A. Ho c k .

Ch .-A. De s o e r , 

et Victor Ch a u v in , rapporteur.

La Société a donné acte au jury des conclusions 

ci-dessus dans la séance du la février 1887. [.’ouver­

ture du billet cacheté qui accompagnait le manuscrit 

a fait connaître que M. Jos. KinabJe en est l’auteur.



PAU VE SARROT.

A SA.INTE-BABLENNE

PAR

Joseph KIV4BLE.

Qwand j’dis « à Sainte-Bablenne », c’est-st-ine veie manîre dè 

jaser, ca di m’jôrie timpsdèjà Sainte-Bablenueest.eut tapèie jus — 

’ji jàse dè I’ chapelle. — Bovy, divins ses porminade, nos a 

raconté kimint qui 1’ chapelle dè 1’ pauve sainte a stu r’viersèie.

I nos a dit ossi comme on fiesiîve li binamèie Bablenne, qu’on 

alléve priî po 1’ mû d’dint ou po 1’ ma d’ vinte, ji n’ mi r’sovins 

nin l’qué. C’esteut surtout à I’ Saint Hinri qui l’pèlèrinège 

esleut-st-ine véritable afflouhe pasqui c’esteut 1’ fiesse è voisi- 

nège, à li ç’tadelle.

Bovy mosteure comme li joie esteut grande è vinave : tot Lige 

si trovéve là et comme on aveut bon qwand on veyéve sorti d’li 

ç’tadelle li cràmignon miné par on général, coviért di ses pus 

bellès hare, qui rèpètéve avou l’s aute li respleu :

Vive li fiesse, li joleie fiesse,

Vive li fiesse di Saint Hinri.

Tot çoula est toamé comme li chapelle, mains on n’a nin leyi 

dè dire qu’on alléve à Sainte Bablenne qwand on alléve tot 

bonnemint à maie à mon Latour, è Fond Pirette.

Cesl 1 mainme affaire hoûie qwand on dit qu’on va-st-à 

Chivrimont li londi d’Pâques. Kikin n’a-t-i qui vont-st-à
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1’chapelle? Bin pô. C’est rare dè veyî des pèlurin dépasser 

1’ Waffe. Aller à Chivrimont, dit-st-on, quélle corwèie ! On 

s’ continte d’aller so les voie et on va danser à Grivegnèie, 

à Chêinèie ou è Vax. Et bin, si on bai jou I’ chapelle dè 1' neure 

Notru-Dame esteut rasèie, on n’è direut riin mons, l’iondi 

d’Pâques, qu’on va-st-à Chivrimont et vos savez wisse qu’on 

ireut ou, po mix dire, wisse qu’on va déjà. Ci sèreut don 

absolumint comme divins l’timps dè dire qu’on alléve à 

Sainte Bablenne.

I fât v’ dire qui c’est 1’ dimègne, l'à matin, à treus ou qwatre 

heure, qu’on alléve è Fond Pirette pendant toi l’meus d’maie. 

I falléve esse timprou, on l’esteut. Tote l’annèie on s’aveut raffiî 

dè veie rivni 1’ bai meus ; comme les èfant rattindant I’ Saint- 

Nicoleie, on comptéve les meus, les samainne et les joù. Di 

ç’timps là, i fève todis bai è meus d’maie. Poquoi? Ji l’a 

d’mandé à plujeurs savant qui m’l’ont espliqué, mains j’n’y a rin 

compris ; tot çou qui j’ poux fer, c’est di v’ garanti qu’ di m’jône 

timps, ç’ meus là esteut T pus bai d’l’annèie et v’ polez 

m’ creure.

Po-z-aller à maie, on s’ mettéve so ses qwate fistou ; les 

jônes homme, les riche comme les aute, metlît on bleu sârrot 

bin plemi, on frisse pantalon d’coutil ou d’nankin et on chapai 

d’paie ; c’esteut quâsî V tinowe di k’mande.

Les bàcelle, qui n’fit nin alors des toilette comme à ç’-ste 

heure, avit des bellès p’titès robe di coton ou d’jaconas qui 

lzi aille n’si pout mix et qu’les rindit belle à les magni totès 

crowe ; un n’ kinohéve nin les chapai por zelles ni mainme po 

les marne qui s’trovît bin gàie avou leus cornette. Les gran­

deur ni touruit nin co les liesse.

Donc les liommereie et les feummereie eslit turtos moussî à 

pô près dè 1’ mainme manîre et çoula aminéve è I’ foule ine sôre 

d’èwal qui mèltéve lot 1' monde à si âhe. Hoûie, direz-v’, c’est 

co pareie. Mande escuse, vos v’trompez bin. Alors les riche si 

lit gloire di s’ moussî comme les p’titès gins, adon qu’a p'ste
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heure c’est cèchal qui s’ mousset comme les riche po louquî di 

s' fer valeur ottant qu’ zels. Li prumire manïre esteut 1’ bonne, 

ci n’esteut nin 1’ cisse des ji voux ji n’ poux.

Li voie po s' rinde à maie, è Fond Pirette, ou, comme on 

d'héve, à Sainle-Bablenne, c'esteut Hochapoite. V’ n’avîz nin 

dépassé 1’ poite d’on côp d’fisique qui v’ s'intrîz d’vins ’n’ pitite 

roualle qui v’ minéve dreut à mon Latour. Cisse pitite roualle 

n'esteut p’tite qui po l'largeur — elle aveut-st-à pône treus 

aune di läge — mains elle esteut èwarèiemint longue, on n’ nè 

veyéve nin 1’ fin. Et bin, si longue qu’elle fourihe et si limpe qui 

v’ s’y arrivahîz, on y veyéve déjà installé so lote si s’tindaie des 

marchand et des marchande d’oû, di crostillon et d’bonbon di 

totes les sôre. Po dire vraie, ci n’esteut nin des marchand 

mains des maisse di lottreie ; po-z-avu leus marchandeie, i 

n’ falléve nin les achter mains les gangni tot mettant ”n’ cense 

so on numéro ou à hasse di cour.

Ossi, toloute dè 1’ roualle, esteut-ce ine gueureie à v’ s’es- 

tourdi ; vos oyiz braire : « Hubeie chai, tos les basse gangnet.

— Treus où po ’n’ cense. — Doze platenne po ’nnè coviér eune.

— Jan, belle jône feie, risquez ’n’ pèce. — Jan, bai crolé, 

mettez ’n' cense.

Li bai crolé, à qui on s’adressive ainsi, esteut sovint on laid 

pache avou des ch’vet comme des baguette di fisique ; mains 

sins y veie malice i prindéve li complumint à sérieux et i 

s’tindéve si mauôie tot r' louquant l’joweuse qui l’aveut trové 

bai et crolé; bin des aute fît comme lu po-z-attraper des où 

ou des bonbon qu’is présinlît àx crapaute po s’è fer bin v'ni. 

C’esteut des jeu d'hasard, di vraie hasard ; li prouve, c’est 

qu’on gangnîve assez sovint.

Vochal wisse qui 1’ hasard n'esteut po rin. A costé des mar­

chand d’oû, on veyéve les cis qu’on louméve alors les r’mou- 

cheteu — hoùie is ont 1’ nom d’bonneteu — qui volit hardeieminl 

les gins qu’estît-st-assez bonasse po s’aller 1er prinde à leus tour 

di filou. Avou leus treus qwarjeu is s’fît adviner wisse qu'esteut
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l’liasse di cour et chaque feie qui vos meltîz-st-à jeu, vos estiz 

sûr d’esse rinetti. Déjà alors les r’moucheleu avît tôles les ruse 

po n' nin s’fer pissî ; is avît chasqueune leu compère qu’on 

louméve d’on drôle di nom : « les batteu d'qu’on n’ touche ». 

Poquoi les louméve-t-on ainsi ? ji n’a mâie polou l’savu mains 

c’esteut leu vraie nom et ci l’est co hoûie po les gins di 

ç’ mesti-là.

Ces batteu d’qu’on n’ touche avît po besogne dè jower et dè 

piède po-z-exciter les curieux, ramassé âtou dè l’tâve, à risquer 

leus pus grossès pèce. Après coula, is d’vît avu l’hoùie droviért 

è lot timps po louqui si n’ vinéve nin on gendarme ou ine agent. 

Si vite qu’is discovrit ine homme di police, on l’s oyéve braire, 

s’is estit à long : « Britte, britte » et s'is estit tot près d’leu 

compere, is d'hît tranquillemint : « Rimouchetez l’pan d’Iagot ». 

On saveut çou qu’ coula voléve dire, dè mons les cis qui 

k’nohit l'jargon. Li joweu, c’est-à-dire li filou, ritournéve 

habeiemint s’ planche dè costé qu’elle esteut marquèie des doze 

nimèro et i s’ mettéve à houquî 1’ pratique comme les autes 

marchand : « Chai treus où po ’n’ cense, tos les hasse 

gangnet. »

Li police passève, li voleur si r’mettéve à.......  voler les

ennocint.

Tot riant, tot jowant ou toi louquant jower, on arrivéve ainsi 

sins s’enn’ aperçure à coron dè l’longue roualle ; on esteut 

arrivé à destination.

A mo n La t o u r .

Vo nos là è Fond Piretle, à mon Latour. Hoûie, li mohonne 

est co so pid tote élire, on l’a mainme embelli ; li jardin n’est pus 

à riknohe, mains d’hans comme il esteut-st-alors. A dreute et 

à gauche, i gn’aveut ’n’ rangèie di gloriette, â milan ine grande 

guinguette et d'vins l’fond ine praireie plantèie d’âbe, qui 

s’ sitindéve tot montant jusqu'à Sainte-Wàbeu : li pinte dè



1’ bourèie n’esteut ni trop reute ni trop douce, elle esteut-st-à 

soliait po-z-y roter et co mix po s’y fer rôler comme ji v’ dirè 

torate.

Si timpe qui v's arrivahîz à mon Latour, dè moumint qu’i fève 

joû, v’s esliz sûr dè trover l’musique è pièce so li scanfare dressi 

d’vins ine coine dè 1’guinguette. On y comptéve qwate musu- 

chin, deux violon, ine basse et ’n’ clarinette ; ç’esteut onque des 

violon qui dirigéve. J’a k’noliou treus d’ces dirigeu so l’timps 

qu ja stu à maie. D’abôrd Tossaint Cherleu qui d’va qwitter 

1’ posse à case des tracassereie qui s’feumme vinéve li fer è 

plein bal ; d’après çou qu’elle dihéve, si homme rilouquive les 

danseuse avou des oûie trop vigreux. Après lu, ç’ fourit Augusse 

Lipoir, on grand long s’tindou, avou des neurs ehivet qui li 

pindît è l’hannette, on véritabe artisse enfin, si vèritabe qu’on 

bai joû on v’na l’ègagî po-z-aller tini 1’ baston divins ’n’ sale di 

Paris. Il y est co mutoi. Li treuzaimme qui j’a veyou batte li 

mèseure fout Pierre Lawri, qui d’mana à 1’guinguette jusqu’à 

l'dierrainne danse dè dierrain dimègne qu’on y dansa.

Si vos d’mandez poquoi qu’jiv’jase di tot foula, ji v’dirè 

qu’ c’est pasqui j’ sés qu’ vos n’ les sàrîz avu aule pà. Ni pinsez 

«in qu’en r’qwèrant les gazette di ç’ timps là vos y trouvrîz 

çou qu’ ji v’ raconte. Nenni ; alors ci n’esteut nin comme à p’ste 

heure. Hoûie, si on donne on bal, tôles les affiche et les gazette 

vis d’het qui 1’ musique sèrè dirigèie par Piérre ou par Paul, 

qu’est todis ine extra. Il est conv’nou qu’on n’ batte pus 1’ mè­

seure à treus musuchin sins esse in homme dè pus haut 

mérite. J’a t’nou, por mi, à n’ nin lèyî rouvî po todis Cherleu, 

Lipoir et Lawri, qui valît bin des aute, et qui nos ont fait 

danser si longtimps sins qu’ leus nom àyesse jamâie situ imprimé 

d’vins nolle gazette.

J’a dit qui si timpe qu’on arrivahe à mon Latour, li musique 

esteut è pièce et elle jowéve ; on n’aveut-st-ainsi nou timps à 

piède ; si vite intré, si vite à I’ danse - les jônès gins comme 

vos comprindez bin. — Qwant âx rassiou, is s’ mettît d’vins les
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glorieUe et qwand l’famille ou li k’pagneie esleut â complet, on 

fève vini l’erameu. Vos savez qu’ po tot qui alléve à Sainte- 

Bablenne, i faléve li sope à lessai ; on n’aveut nin stu à maie si 

on n’ s’aveut nin d’né ci mets là, qu’esteut ’n’ vraie gaste.

Li famille rètroklèie tote élire disos 1’ glorielto comme j’a dit, 

on k’mandéve et ossi vite on v’s appoirtéve on grand crameu 

rimpli d'lessai et d’buscute ou d’micbot, comme vos voliz. On 

v’dinéve ottant d’cuî qui gn’aveut d'gins à l’tav’lèie et turtos 

s’ rnettlt à magnî à mainme crameu. Çou qu'on riéve tot ma­

gnant ainsi n’est nin à s’è fer 'n' ideie ; on riéve à s’écrouquî 

et on n’è riéve qui pus foirt. Et comme on s’ règaléve ! nouque 

n’àreut volou cangi s’ crameu d'lessai po l’souque à 1’ losse dè 

paradis.

P’tit à p’tit, li flouhe accoréve, les gloriette si rimplihlt, li 

guinguette div’néve trop p’tite po les danseu, et les èfarit, valet 

et bâcelle, corît so 1’ bourèie y 1er des couperou, ou y fer 

l’fahenne comme Dehin l’a si bin dit è s’ chanson. Ci n'esteut 

qu’jôie et plaisir; on magnive, on danséve et on roléve. Et les 

bâcelle payît les violon ; ainsi 1’ voléve ine veie mode suvowe 

di tot limps è Fond Pirette ; â bal di i’â matin, c’esteut les 

bâcelle qui payît I’ cachet dè 1’ danse et personne ni rèclaméve. 

Çoula n’âreut du resse chervou à rin. Li mode esteut-st-ainsi, 

i faléve el sûre.

Li mode ou pus vite l’habitude voléve ossi qu’on n’ dansahe 

è Fond Pirette qui 1’ valse, li quadrille et 1’ galoppe. Qwand on 

l’zî d’mandéve, les musuchin s’ risquît bin d’avinteure à jower 

1’ maclotte, mains il esleut râre qu’on 1’ dansahe pus d’ine feie; 

li pieu esteut pris, on r’touméve todis so les treus veiès danse.

Portant po cangi et n’ nin esse todis à l’quadrille, à 1’ valse ou 

à 1’ galoppe, on veyéve assez sovint des danseuse si wainner 

fou dè l’guinguette po-z-aller comme les p'titès bâcelle fer 

l’fahenne è I’ praireie avou leus danseu. Mains ç’ jeu là aveut 

ses dangî po des grande. Tot jouwant d’cisse manîre, il arri- 

véve qu’ine jône feie, rôlant trop vite, si trèbouhive et quen



allant à stoo elle leyive veie si loïen. Alors, c'esleut ine hahlèie 

générale, tot 1’ monde aveut les oûie tourné dè mainme oosté — 

vos savez l’quë — et on oyéve des hihihi, des hahaha. Gesteut 

tot, si vile qui 1’ bâcelle aveut fait v’tourner s’ cotte. C’esteut tot ? 

Awet lot, vraiemint tot et personne ni s’aviséve après d’aller 

louqui d’vins 1’ blanc des oûie, po 1’ fer rogi, li jôaesse qu’aveut 

ennocinnemint mostré k’mint qu’elle alteléve ses châsse.

C’esteut 1’ bon timps, veyez-v’ alors ; on n’ pinséve nin todis 

à mà et personne ni songive à dire qui l’bâcelle, à qui pareie 

avinteure arrivéve, pôreut bin l’avu fait exprès. Jin’vouxnin 

dire qui di ç’ timps là, pasqu’on buvéve dè lessai l’â matin, ou 

fourihe pus d’ glèce qu’on n’ seuie hoûie ; ine châsse bin 

tinglèie a todis slu et sèrè todis ’n’saquoi d’bai à veie, ine 

saquoi à v’ fer frusi, s’vos volez; c’est d’ottant mix mi ideie qui 

j’tins d’foirl bonne pârt qui pus d’on mariège s’a fait rin qu’à 

case dè loïen qu’on aveut vèyou par accidint. Hureux accidint ! 

Avou çoula, tot s’ passëve li pus honnètemint dè monde ê Fond 

Pirette et 1’ marne y poléve miner s’ feie sins dangi.

Çou qui plaihive co bin otlant qui 1’ resse, c’esleut dè veyi 

1’ bonne ètinde dimani inte totes les sôres di gins qui s’trovit 

là kimèlèie l’eune avâ faute. Kibin n’a-je nin veyou à maïe des 

homme, div’nou quéque timps après des grands personnège, 

qui fit hossi leus gigot — c’esteut li spot dè timps po dire 

danser baicôp — et prindît leus plaisir avou l’s ovri qu’is louquît 

comme des fré. I gn’a co di ces gros personnège viquant et 

parlant qui d’vet, comme mi, si sovni d’ Sainte-Bablenne. 

Là qwand on richa aveut mèsahe d’on vis à vis po ’n’ quadrille, 

i n’ qwèreve nin à sèpu si 1' ci à qui i s’adresfîve aveut dè four 

divins ses botte ou nin ; toi çou qu’i d'mandéve, c’esteut dè savu 

s’il aveuL on vis à vis. — Et bin, camarâde, fans-gn’ face 

à l’quadrille ? — Ji voux bin, fré.—A estans-gn’?—J’y sos.—En 

avant. — Volà comme on s’jaséve. Enfin ji v’s el poux dire, on 

n’a màie veyou ine ètinde, ine accoird ossi plaihant qu’è Fond 

Pirette inte totes les gins qui s’y trovit.
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Ossi y alléve-t-on d’bon cour ! on y esteut téllemint è joie qui 

main me on contrètimps n’esteut qu’ine novelle occageon 

d’risèie. Vo-z-èchal li prouve.

Vos v* rappelez qui j’a dit qui di ç’ limps là i fève todis bai à 

meus d maïe; c’est bin vraie, mains magré çoula di limps in 

timps i survinéve on p’tit orège ; et bin, qwand il arrivéve qui 

so 1 moumint qu’on esteut à danser, i touméve lot d’on côp on 

bon lavasse, on veyéve li pus joyeux r’mowe manège è Fond 

Pirette. « A houte, i ploût », breyéve-t-on, ei on coréve è pus 

vite disos l’guinguette ou on s’ chôquîve,todis à pus vile, è P mo- 

honne di mon Latour qui, so V munule, si rimplihéve jusqu’à 

grinî. On esteut spate comme des haring, comme des tique, 

mains quélle amusante kiiapreie ! on riéve, on hahléve, quéque 

feie mainme on chawéve, mains todis d’contintemint.

Li plève oute, li musique si r’mettéve à jouwer et les cope à 

danser ; li lavasse esteut rouvi. Li p’tit nossé orège aveut stu 

ine parteie di plaisir.

C’est-st-ainsi qu’ les dimègne, toi l’long dè meus d’maïe, on 

danséve l’â matin à Sainte-Bablenne jusqu’è èvè nouf heure. 

Après, on s’rissèchive pahuleinint tot-z-allant r’passer ’n’ deu- 

zaimme feie les baguette è l'roualle todis pleinte di lottereie. 

Ji v’ lais à pinser si on s’y arrestéve ; i falléve continter l’s èfant 

et les bâcelle ; les « bais crolé » ni s’ fît nin baicôp bairî po mette 

leus cense so les nimèro.

C’esteut trop bai po durer, çoula n’dura nin. Tot prindant 

1* gosse des grandès toilette, on pierda l’gosse d’aller à maïe ; 

les plaisir y estit trop simpe, on y aveut trop bon et on s’ nâhihe 

di tot. So deux annèie, deux sâhon, Sainte-Bablenne pierda 

s’vogue et les bal di l’â matin toumît-st-à rin du tout. On alla 

co bin è Fond Pirette mains c’esteut l’après P dîner et à 

1’ vesprèie, et ci n' fout co qu’ po foirt pô d’timps. Volà pus 

d’quarante an qu’on a rouvi l’voie di Sainte-Bablenne. On d’na 

1’ préfèrince à Ma Campagne, à mon Jottai, à Sairite-Wabeu 

et âx mohonne dè 1’ Chasseie Vignis, à l’AUèie vette, à mon



Di fize, ît !’ Cornell1, à mon Dallemagne et à Vigneron, à mon 

Chamont.

Mains comme tot cangea là ! quelle diffèrinoe divins les toi­

lette ! i gn'aveut pus à s’y riknolie ; homme comme fermme, 

el lzî lulla des riche moussemint, li qwart d’heure des falbala 

esteut arrivé. Li sàrrot qu’aveut stu r'qwèrou fourit méprisé. 

Ji m’ rappelle qu'à mon Dallemagne et à mon Cliâmont on aveut 

s’crit so les meûr qui les cis qu’ poirlît des sârrot n’ woisrît 

danser ; pus tard on n’ leya pus mainme intrer è bal les homme 

en sàrrot qu’on louméve, lot tant V laide liègnp, 1 s sârrotî.

So ’n’ choque di quéquès annèie, que r’viessemint ! li sârrot 

esteut tot, li sàrrot n’ fout pus rin. Pauve sàrrot !
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SOCIÉTÉ LIÉGEOISE DE LITTÉRATURE WALLONNE.

CONCOURS DE 1886

RAPPORT DU JURY SUR LES CONCOURS N" 16 ET 17

ET SUR QUELQUES POÉSIES PRÉSENTÉES HORS CONCOURS.

Me s s ie u r s ,

Comme de coutume, le concours de satires ou de 
contes (nu 16) et celui de chansons (n° 17) ont tenté 
de nombreux amateurs; pour le premier, nous avons 
reçu huit pièces et, pour l'autre, dix-sept. Il serait 
sans intérêt d’en donner les titres; aussi, malgré 
l’usage, croyons-nous devoir vous en épargner la 
fastidieuse énumération.

Comme de coutume aussi, la qualité ne répond 
pas à la quantité : rien de saillant, rien de bien 
original. Pour faire des vers, on n'a pas, comme 
quand il s’agit de plusieurs de nos autres concours, 
à se livrer à des recherches savantes; aussi plus d'un 
croit-il qu’il est aisé de réussir. Mais cette facilité 
n’est qu’apparente. Si nos poètes voulaient com­
prendre qu’il leur faut trouver des sujets non 
rebattus; les traiter avec un certain accent de per­



sonnalité; construire leurs vers en tenant au moins 

compte des règles de la prosodie, par exemple, en 

leur donnant — ce que certains ignorent— le nombre 

voulu de syllabes, ils reculeraient peut-être devant 

l’épreuve, ou bien, faisant un plus grand effort, ils 

sauraient mériter une distinction.

Faut-il passer en revue toutes les pièces qui nous 

sont parvenues? Nous ne le pensons pas, car il en 

est, dans le nombre, qui échappent même aux prises 

de la critique. Bornons-nous à dire un mot et de 

celles qui ont remporté quelque succès et de celles 

qui on approché du but.

Et d’abord les contes Le genre étant plus difficile 

que la chanson — ou du moins paraissant tel — 

on ne s’étonnera pas d’avoir à constater que l’en­

semble du seizième concours est meilleur que celui 

du dix-septième. Non qu’il n’v ait des incohérents : 

tel l’auteur — franchement wallon d’ailleurs — du 

Concours di colon, qui raconte les choses comme 

elles lui viennent à l’esprit. Mais, en revanche, nous 

rencontrons aussi des raffinés, l’auteur de Lisamaine, 

dont l'idée semble trop subtile pour qu’on la saisisse, 

ou celui de A feu gn’a l’aiwe, qui, décrivant un petit 

incendie, gâte les traits parfois excellents de son 

exacte observation en ridiculisant les pompiers.

Entre ces deux extrêmes, il n'y a que trop de place 

pour Faurea mediocritas. Celui qui a écrit Ine confè- 

rince, dans un wallon qui sent parfois le français, 

passe en revue les inventions de notre siècle. Mais 

quel est le principe de l’ordre qu’il a suivi ? Et quelle
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est sa thèse? S’attriste-t-il ou se réjouit-il du progrès? 
Libre à lui de choisir, mais encore ne ferait-il pas 
mal de prendre parti sans se borner à se moquer des 
savants qui étudient l'humanité préhistorique et à les 
bafouer en leur prêtant généreusement des opinions 
qu’ils n’ont jamais professées.

D’autres concurrents n’ont pas de thèse — cachée 
ou apparente. Ils content tout simplement ad nar- 
randum. L’un nous dit comment il a manqué son 
mariage parce que s’étant, sous l’influence de la 
boisson, endormi le dimanche matin et ne s’étant 
réveillé que le lundi soir, il a négligé bien innocem­
ment de conduire sa fiancée au bal. Un autre, Mathi, 
nous expose ses tourmin. Épris d’une belle qui lé 
trompe et avec laquelle il rompt, il se fiance ensuite 
à une gentille fillette ; mais un beau soir qu’il l’a 
menée danser, il doit subir les voies de fait des 
parents et des amis de sa première promise. De ces 
différentes données, nos auteurs n’ont rien tiré de 
bien neuf; ils allongent outre mesure leurs récits 
et c’est par centaines de vers qu’ils y vont : en les 
lisant on se sent toujours sous la menace d’un poème 
épique.

Restent une fable : L’âgne, U marticô et /’ colon, 
n°7,qui n’est heureuseni comme invention ni comme 
exécution, et Ine copenne so les toilette, n° 4. Bien que 
cette sorte de satire soit bien loin d’égaler la fameuse 
copenne de Thiry, elle est cependant bien wallonne 
et contient de très bons vers. En conséquence nous 
lui avons accordé la médaille en bronze.
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Venons-en au dix-septième concours. Au milieu 

de tant d’autres pièces qui ne semblent pas devoir 

beaucoup attirer l’attention, il en est qui se détachent 

quelque peu ; le n” 1, Les cache è for, qui n’est pas 

sans valeur ; le n° 12, On jubilé d’cinquante an, qui 

est une imitation de la chanson de M. et Mc Denis, 

mais qui n’est qu’une imitation, en somme, peu heu­

reuse ; le n° 8 (Nos Wallon au Sénat), qui célèbre 

l’initiative que M. le bourgmestre d’Andrimont a 

prise cette année de nous défendre au Sénat ; l’inten­

tion est excellente et la Société wallonne aurait 

été heureuse de s’associer aux remerciements de 

l’auteur en couronnant son œuvre ; mais il eût fallu 

pour cela que la poésie fût aussi spirituelle au moins 

que le discours de notre champion : c’est ce dont 

son auteur ne semble pas trop s’être avisé (i).

Parmi les chansons qui, comme les précédentes, 

ont approché d’une distinction, il faut encore citer 

le n° 15, Comme ji hés... mains comme j’ainme. 

C’est un spécimen de poésie à antithèses ; mais 

nous avons déjà couronné jadis des travaux de 

ce genre beaucoup meilleurs et, depuis, nous en 

avons reçu beaucoup d'autres, taillés sur le même 

modèle. De là notre décision négative : non 

bis in idem.

Sur la banalité du reste, le n» 13, Onbahège, vient 

heureusement trancher ; l’originalité de l’auteur et 

le soin qu’il a donné à la forme nous ont paru 

mériter une médaille d’argent.

(l) Celle pièce a paru dans Y Annuaire de 1887, pages 203-207.
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Nous avons pris la même décision pour le n° 3, 

Si m belle mère n’esteut nin là, quoique le sujet ne 

soit pas bien neuf ; mais il est heureusement traité : 

le vers est wallon, bien tourné ; la pièce, assez alerte.

Quant aux poésies hors concours (une Treusaine et 

quelques fables de Lafontaine), la Société nous en a 

confié l’examen à raison de la similitude qu elles ont 

avec les morceaux envoyés pour les concours 16 et 

17. Peut-être aurait-on pu penser à distinguer la pre­

mière, si elle n’était pas d’un réalisme excessif : elle 

nous peint trois misérables, le père, la mère et le 

tils, mais en poussant les couleurs vraiment trop au 

noir. Par contre, si les quatre fables traduites de 

Lafontaine ne contiennent rien qui dépasse la 

mesure admise, on doit reconnaître que la forme 

n’en est pas heureuse, sauf en quelques endroits. 

Et que reste-t-il alors à l'auteur qui ne fait que 

traduire et qui s’est ainsi épargné le travail de l’in­

vention et de la composition ? Aussi n’avons-nous 

pu, à ces fables non plus, donner quelque récom­

pense.

Le Jury :

A. Ho c k ,

Ch.-A. De s o e r

et Victor Ch a u v in , rapporteur.

La Société a donné acte au Jury des conclusions



ci-dessus dans sa séance du 15 février 1887. 

L ouverture des billets cachetés accompagnant les 

pièces couronnées à fait connaître que M. Félix 

Poncelet est l’auteur de Ine copenne so ï toilette; 

M. Toussaint Brahy, celui de Si m’belle-mére n’esteut 

nin là et M. Henri Simon, celui de On bahèye. 

Les autres billets cachetés ont été brûlés séance 

tenante.



INE COPENNE SO L’ TOI LETTE

SATIRE WALLONNE

PAK

Félix PONCELET.

Qwand vos sârez to raie li sujet qu’j’a cliûsi,

Ji vous wagî, Mècheu, qui v’s allez rire di mi ;

Ca, d’vins tos les scrieu, ènn’a sûr pus d'on meie 

Qu’ont neuri des papî po k’hachî les feummereie.

Awet, j’el veus déjà, vos v’ rilouquîz turtos,

Et vos d’hez : « Ji t’ôs v’ni avou tes gros sabot ».

Ni hahlez nin portant, contintez-v’ d’iné clignette,

Ci n’est qui so les feumme qui fet trope di toilette.

Awet, c’est so ç-oula qui j' voux d’filer m’ chaplet,

Ji sos màva d’veyî comme elles s’atitotet.

Ji n’ sàreus nin baicôp v’jaser des mode passeie,

Pace qui ji n’ sos nin vîx et j'àreus malaheie :

J’a vèyou l* crinoline et puis les cou d’Paris,

Mains à ç’ste heure c’est bin pé, pa ji n’è poux ri v’ni.

Louquîz ces grandiveuse, qwand 1’ passet so 1’ paveie,

Si vos n’ riez nin d’zelles ji voux qui P diale mi s’ peie.

Ci n’sèreut qu’on d’meie mà d’alouer des aidan 

Po-z-aehter ’n’ simpe mousseûre à chervi pus d’ine an.

Mains è 1’ pièce di çoula, ci n’est qu’ des gaillotreie,

Qui sont bonne tot à pus po mette cinq ou six feie.

Et puis qu’ raviset-elles avou leus falbala ?

Ni v’ sonle-t-i nin comme mi qu’elles ont l'air di s’pawla 

Qu’on mettreut è jardin so 1’ mouraint des fi utège,

Po fer sogne àx oùhaî qui sont è voisinège?

Les feumereie, po l’joû d'hoûie, qu’on n’ vinsse nin m’è jaser, 

C’est ine fameuse trompreie vochal et tos costé.
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C’est honteux dè veyî kimint qu’elles sont faheie,

Po cachi leus mèhin comme elles sont bin ficeleie.

Elles vis ont des fàx dint, des fax cou, des fax ch'vet,

Li stoumac bourré d’walte, disqu'à des fàx mollet;

Des floket tot dè long, leu visège plaké d’roge,

Les deugt tot chergi d’bague et d’l'odeùr è leu poche ;

Des fleur di co traze sort gârnihet leus chapai,

Enfin s'ji d’véve dire toi ji n’âreus jamâie fait.

Jamâie, c’est on long joù ; portant po v’dire li vraie,

Qu’on ’nnè jàse ine samaine et j’ wage qu’on ’nnè rouveie.

Ji pass’reus co ’n’ divisse po 1’ cisse qu’a bin 1’ moyen 

Di s’ payî des gâgâie, di s’ moussî drôle dimint ;

Mains les pauve comme les riche si boutet 1’ gloire è i’ tiesse, 

Hoûie on ainme mix d'esse gâie qui d’mette des cense è cresse. 

I fât fé comme les aule, vola totes leus raison,

S’ on n’ suvéve nin les mode, mon Diu, qui direut-on?

C’est les mère bin sovintqui gâtet les bâcelle,

Elles sont si continne dai qwand leus feie sont bin belle.

S’ on vint Izî raconter qui Bare di mon Potai 

A des fennès botte kenne ou s’treumme on noù chapai,

Sins piède nou limps, bin vite on court adlez I’ costire ;

Po caker faute on k’mande ine mousseure tote élire.

Ni pinsez nin qu’on s’ ginne si même on n’el' paie nin,

Qu’est-ce qui ça fait, dit-st-on, on n’è sét todis rin.

C’est bin ainsi, savez ; allez, vos m’ polez creure,

J’ennè k’nohe traze et traze. — Qui c’est 1’ conte d'on minteure. 

Po flochter les bâcelle on fait des grand crédit,

Qwand c'est qu’elles sont bin gâie, por zelles c’est I’ Paradis. 

Elles n’ont nou tour à rin, nolle ideie di vikège,

Si louqu'rant-st-è mureu pus vite qui d’fer 1' manège.

Qwand chai on pô pus tard elles si vôront marier,

Oh ! ji plains 1’ pauve potince qui s’lairet èwalpé.

I s’sovinret dè joù qui monta 1’ maison d’veie,

Po-z-aller, l’coûr plein d’jôie, èlahî s’ vikâreie.
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Il aveut mèieux qu’ bon, veyéve tot so s’ pus bai,

I s’aperçut trop tard qu’il a 1’ coide è haïrai :

Ca ’n’ feumme qu’est aolèveie à n' songî qu'âx toilette,

Et qui n’a inàie situ lofér qu’ine mamzulelte,

Po miner on manège, pôreut-elle bin conv’ni ?

Vos n’ lûsrez nin baieôp po responde qui nenni.

Elle ni sèret jamàie qu’ine dorlaîne, qu’ine canôie,

Qui cang’ret totes les pèee et qu'alouw’ret 1’ manôie.

Li oisse qu’est grandiveusen’ainme nin dè travail,

Adon po fer 1' manège fàret qu’on l’fasse aidî :

Ou prindret-st-ine bouwresse et puis ’n’ feumme It l’journeie, 

Pus làrd fàret ’n’ chervante po qui Madame flesteie.

Tant qui l’àrgint sûrel, l'affaire irel foin bin,

Mains çoula deurret-i ? Por mi ji n’el ereus nin ;

Qwand c’est qu’on lape ainsi les oulie po les flgniesse,

Des s’laits manège, allons, qui votez-v’ qui div’nesse ?

Les cense ni sûront nin, adon qui s’ pass’ret-i ?

Li misère inturret, c’est çou qu’ arrive todis.

Ca 1’ ci qu’attrappe ine feumme avou ’n’ si laide èhow ,

Ni fret jamàie bâti dix motionne è 1’ mainme rowe.

I n’âret nou plaisir et n’àret-i mâie bon,

I sèret J’Iian top court tofér è tôle saison.

Fez attintion, jouai ; louquiz bin à vos aute,

Et tùsez pus ohne feie divant d’chûsi ’n’ crapaute.

Awet, ji v’s el dis co, prindez l'timps po I’ bin fer,

Pace qui c'est po ‘n’ hapèie, savez, qu’on est marié.

Après tot çou qu’ j'a dit n’allez nin creure, quéque feie,

Qui çou qu’ ji raconte là c’est po tote les feummereie.

Oh ! nenni, ji v’s el jeûre, et chai ji n’avolou 

Qui lingnl tôles les cisse qui fet ji voux ji n’ poux.

J'ainme bin ’n’ racoch’tèie feumme, todis frisse et bin nette, 

Mains mousseie simplemint, nin comme ine lurlureite ;

Qui sèpe bin fer s’ manège, nielle ine saquoi d’costé,

El qui travaille timpesse pus vite qui dè vihner.

25
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Qu’acliv’ret ses èfant sins Itérer d’vins leu liesse 

Ces ideie di grandeur qui rindet sovint biesse.

Li ci qu’âret ’n’ télle feumme âret todis foin bon ;

Il ouveurret d’bon eoûr si veut qu’on 1’ metle à pon,

Il âret des èfant qui seront tote si joie,

Ginti, bin aksègni, et qui sûront 1' bonne voie.

Mains c’est 1’ contraire qu’arrive si Madame ni vàt rin ; 

L’homme ni fret è s’ mohonne jamàie nolle heui e di bin. 

Surtout s’ elle a 1’ défaut di s’ moussî voll! gaie,

Ji v’s assure qu’è manège c’est ine fameuse grande plàie.

Les feie sùront 1’ mainme voie, elles sèrom à s’ flocheter,

Pus vite qui dè nettî, dè keuse ou dè bouwer.

Si leu père les barbotte, comme li mère elles front I’ mowe ; 

Qvvand c’est qu’elles sèront grande, elles âront l’mainme èhovve. 

Ca po les jônès gins, c’est l’eximpe qui fait lot,

Si 1’ mère est gi andiveuse les feie tl sèront co.

P. S. On k’jâse lodis les feumme, on r’qwire los leus mèhin. 

On n’ les lait mâie pâhûie ; poquoi ?... ji ne sés rin.

Ji voux bin qui so lotes on pôie trover à r’dire.

Mains n’ vâreul-i nin mix di s’taire et d’ènnè rire.

Oui d’fer des longs brouel, des rachâ, des rimai,

Qui n’onlni cou ni tiesse; enfin des conte di vai.

Poquoi don zelles les homme, qui d’hel les feumme jaseresse, 

Vont-i, passer leu limps, comme Lolès ram’tieresse,

A cakter so Jojèt, so Tonton, so Gèlrou,

So les fasses tignasse et puis so les fax cou ?

1s s’raviset turtos portant : qui 1’ boigne m’impesse. 

fs les veyet volti, savez..., laut qui seyesse.

Et mi lot comme les ante, ji sos pus soi qu’ Malet :

Siâgrë tot çou qu’ j’a dit... bin j’assotifte après !



SI Hl’BELLE-MÈRE M’ESTEUT NIN LA!

Air  : J'aime pas ces plaisant'ries là !. .

Toussaint BRARY.

U ai ! Hai ! Hai ! Hai ! Hai 

Ine aidan s’i v' plait !

Ie* Co u pl e t .

Li mariège est-st-ine lottereie,
Comme les aule ji m’a risqué ;
J’a ’n’ feumme aimâbe et ginteie,
Mains voclial li laid coslé :
Dè prinde avou I’ feie li mère,
Surmini qu’ c’est 1’ diale qui m' consia ;
J’àreus l’Paradis so l’lérre
Si m’belle-mére n’esteut nin là ! .. (bis)

2.

Tot à k’minceminl d’nosse mariège, 
J’el poux dire, nos avis bon,
Nos P lèyîs dame è manège 
Po n’ nin li veie fer s’ grognon.
Après P pîd, elle prinda P jambe,
Adon P paie si l èvola.
Ji sèreus pâhûle è m’chambe 
Si m’belle-mére n’esteut nin là !...
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3.

Avou m' feumme à 1’ porminâde 

Quéque feie si ji voux-st-aller,

Elle fait les kwance d’esse malade, 

Tot d’hant: « Ji m’ vas mette è lé. » 

Adon l’affaire est gàtèie,

Po n’ nin T vèyî j’ennè vas 

Ji foum’reus m’ pipe è l’coulèie 

Si m’ belle-mére n’esteut nin là !...

4.

Elle a bon qwand s’ chet m’tourmette 

Tot fant l’guérre à m’ pauve oûhai ; 

Porveu qui stronle mi robette 

Il âret sûr lot l’lessai.

Ossu i fât qu’ ji l’ahesse ;

Cint feie il âreut déjà

Fait 1’ couroubet po I’ flniesse

Si m’ belle-mére n’esteut nin là !...

5.

Hir i plovéve à lavasse,

Ji voux prinde li paraplu,

Elle dit qu’ fât qu’elle ennè vasse,

Oui T plaive est bonne so m’ cabu.

Mi qu’a sogne des rhômatisse,

Qui r'craini d’attrapper I’ mora,

Ji m’plaireus tot comme Bâtisse 

Si m’beUe-mére n’esteut nin là !...

6.

Par malheur si j’tome malade,

A m’ feumme elle ni màqu’rè nin 

Dè dire qui ji fais 1’ Pilàte,

Qui j’sos-st-on nawe, on vàrin.
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Tot mâdihant T veie groumolte 

I fàt qu' j i broie li mâ qu’j’a ;

Ji m’ècràh’reus comme ine lotte 

Si m’ belle-mére n’esteut nin là !...

7.

Qwand ji vas fou, c’est-st-ine fiesse, 

Çoula n’ m'arrive nin sovint ;

Elle fait l’awaite à l’finiesse,

Po veie à l’heure qui ji r’vins.

Nàhi d’ine sifaite haïance 

On bai joû ji Tagrija,

Ji n’kinoh’reus T permanence 

Si m' belle-mére n'esteut nin là !...

Qui ji m’ couke ou bin qu’ji m' live, 

A m' leumme s’elle mi veut parler, 

Elle fait les oreie d’on live,

Pinsant qui ji l’a k’jâsé.

Po fini fàt qu’on s’ disputte,

Tot les toirt, c’est mi qu’ les a,

Ji doim’reus si bin dé 1’ nutte 

Si m’ belle-mére n’esteut nin là !...

9.

Divins l’timps, d’ine fricassèie 

On m’ régaléve po d’jûner ;

Hoirie c’est-st-ine tâte di maquèie 

Qu’on m’ chouque po-z-aller ovrer. 

Elle ni curé màie des mosse, 

Pasuu’elle sét qu’ c’est m’rafia ;

Ji n' magn’reus pus tant des crosse 

Si m’ belle-mére n’esteut nin là !...
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10.

I fàt qu’j’àie ine patiince d’ange,

A tâve qwand c’est po dîner,

C’est mi qu’a l’coûtai sins manche 

Qu’elle a bin sogne di m’ wârder.

Tot çoula fait qu’ ji m’tommette,

Ji d’vins laid comme on spawta ; 

Pareus qwate dint à m’forchette 

Si m’ belle-mére n’esteut nin là !...

11.

Qwand c’est qu’j'a fini journèie,

Si j' voux rire avou mi p’tit,

Elle dit qui l’heure est passèie,

Qu’il est timps qu’i vàie doirmi.

A m’feumme si j’ voux fer ’n’ caresse, 

Elle mi traite di fâx Judas,

Ji freus chanter ’n’ belle grand’ messe 

Si m’belle-mére n’esteut nin là !...

12.

Elles ni sont nin tote pareie ; 

Hûreusemint qui c’esl-sl-ainsi,

Ca nos feumme s’ elles div'net veie 

Sèront des belles-mére ossi.

J’ennè veus pus d’eune qui reie,

Et ji wagreus qui cesse-là 

Mi frît rik’minci m’ paskeie 

Si m’ belle-mére n’esteut nin là !...



ON BAHÈGE

PAR

Henri SIMON.

On bahège, c’est-st-on r’souège.

Ine bähe, c’est-st-ine saquoi d’si bon,
Vos savez bin là qui j’voux dire ?
Là, so 1’ fossale di vosse minton.
Vos v’ risèchîz ! Jan, n’ fez nin 1’ fire,
Ine bàhe, c’est-st-ine saquoi d’ si bon !

Ine bàhe. c’est-st-ine saquoi d’ si bon,
Vos savez bin là qui j’voux dire ?
C’est so vosse chiffe, nosé poïon,
Po n' nin veie serrer vos pâpire; 
lue bàhe, c’est-st-ine saquoi d’si bon !

lue bàhe, c’est-st-ine saquoi d’si bon,
Vos savez bin là qui j’ voux dire ?
È l’hanette, ça fait racachon.
Ni brèyez nin ; jan, c’est po rire,
Ine bàhe, c’est-sl-ine saquoi d’si bon !

Ine bàhe, c'est-st-ine saquoi d’si bon,
Vos savez bin là qui j’ voux dire ?
So vosse boke, po ç’ côp là dè mons.
On 1’ freut durer ’n’ annèie ètîre,
Ine bàhe, c’est-st-ine saquoi d'si bon !

Ine bàhe, c'est-st-ine saquoi d’si bon,
Jan don, Nanelte, lèyiz-v’ à dire,
Po l’s avu lurtote è m' chanson.
Louquaus s’ n'a pus nolle aute manire,
I.es bàhe, c’est des saquoi d’si bon !
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SOCIÉTÉ LIÉCt EOISE DE LITTÉRATURE WALLONNE.

MÉMOIRE SUR LES ONOMATOPEES

PRÉSENTÉ HORS CONCOURS EN 1886.

Me s s ie u r s ,

Outre les trois concours que nous avions à juger, 
la Société nous a chargés de donner notre avis sur 
un travail envoyé hors concours ; c’est un recueil 
intitulé :

« Quelques onomatopées wallonnes, avec tra- 
» duction en français, en latin, en grec, en allemand 
» et en néerlandais, quand les mots correspondants 
» en ces langues forment également onomatopée, 
» ou y ressemblent fort. »

Ce recueil énumère 135 mots wallons, dont la tra­
duction en diverses langues ne nous intéresse guère; 
d'ailleurs, plusieurs de ces mots ne sont pas des 
onomatopées.

L’auteur fait preuve d’érudition : ce doit être un 
polyglotte distingué; mais nous lui ferons observer 
que, jusqu’à présent, la Société n’a pas reconnu 
l'utilité d’un travail de ce genre et ne l’a jamais 
inscrit dans ses programmes de concours. Nous ne
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voyons donc pas la nécessité de donner une publicité 

quelconque au mémoire qui nous est soumis ; 

sa place n est pas dans nos Bulletins, qui doivent être 

réservés aux pièces essentiellement wallonnes.

Le Jury:

Eug. Du c h e s n e ,

A. Fa l l o is e

et Jos. Oe ja r d in , rapporteur.

La Société a donné acte au Jury des conclusions 

ci-dessus dans sa séance du 15 février 1887. Le billet 

cacheté accompagnant le mémoire a été brûlé 

séance tenante.



EXTRAITS

DES

(Voir tome IX, p. 569-581.)

Séance du 15 janvier 1887

Présents: MM. Dejardin, président; Falloise, Lequarré, Body, 

Demarteau, Perot, et Chauvin, secrétaire.

Lecture des rapports sur les concours 2 et 10.

La Société accueille favorablement la demande d’échange que lui a 

adressée VAmerican philosophical society de Philadelphie.

Il est donné lecture d’un article de la Revue de Belgique (1886, 2. 

373-4) rendant compte des travaux de la Société.

Séance du 15 février 188 7.

Présents: MM. Dejardin. président; Stecher, Desoer, Delboeuf 

Falloise, Dory, Duchesne, Perot, et Chauvin, secrétaire.

La Société accorde l’échange à la Wallonie.

M. Stürzinger de Philadelphie fait hommage de son travail intitulé : 

Remarks on the conjugation of the wallon dialect.

Lecture des rapports sur les concours 3, 7, 9, 11, 12, 13, 15, 16, 17 

et sur deux travaux hors concours, l’un sur les onomatopées du wallon, 

l’autre sur les mots wallons venant du latin et dont l’usage tend à 

disparaître.

M. J os. Defrecheux est nommé membre titulaire.

Séance du 21 février 1887

Présents : MM. Dejardin, président ; Delboeuf, Falloise. Polain, 

Duchesne, Perot, Defrecheux, et Chauvin, secrétaire.
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La Société adopte en première lecture différentes modifications aux 
statuts.

Discussion d’une orthographe provisoire.

Séance du 15 mars 1887.

Présents : MM. Dejardin, président; Desoer, Delbœuf, Falloise, 

Lequarré, Dory, Demarteau, Polain, Duchesne, Defrecheux, et Chauvin, 
secrétaire.

La Société décide de demander un subside au Gouvernement, 

Second vote des modifications aux statuts.

M. Ed. Remouchamps est nommé membre titulaire.

Séance du 19 avril 1887.

Présents: MM. Dejardin, président; Delbœuf, Falloise, Duchesne, 

Defrecheux, et Chauvin, secrétaire.

Dissuasion d’une orthographe provisoire.

MM. Dejardin, Desoer et Falloise sont nommés membres de la 

Commission de l’Annuaire.

Séance du 16 mai 1887

Présents: MM. Dejardin, président; Delbœuf, Dory, Demarteau, 

Perot, Defrecheux, et Chauvin, secrétaire.

Le gouvernement accorde un subside à la Société.

La Société charge le bureau de remercier M. le Ministre de l’agri­

culture, de l’industrie et des travaux publics.

Séance du 6 juin 1887

Présents : MM. Dejardin, président; Falloise, Lequarré, Dory, 

Defrecheux, Remouchamps, et Chauvin, secrétaire.

La Société décide de demander un subside à la Ville et à la Province.

Séance du 23 juin 1887.

Présents: MM.Dejardin, président; Hock, Desoer, Delbœuf, Falloise, 

Dory, Duchesne, Defrecheux, et Chauvin, secrétaire.

La Société décide d’offrir un banquet à M. Remouchamps à l’occa­

sion de la cinquantième représentation de Tâti ; il lui sera remis un 

diplôme d’honneur.
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Présents : MM. Dejardin, président; Delbœuf, Falloise, Demarteau, 

Duchesne, Defrecheux, et Chauvin, secrétaire.

La Société accorde l’échange au Canadian Institute.

M. le président annonce que le Conseil provincial a accordé un 

subside à la Société. La Société approuve les lettres de remerciement 

que le bureau a adressées à M. Robert, vice-président du Conseil 

provincial, et à M. le Gouverneur de la province.

Nomination d’une Commission chargée d’élaborer le dictionnaire 

wallon.

Séance du 15 novembre 1887.

Présents : MM. Dejardin, président: Desoer, Delbœuf, Falloise, 

Demarteau, Polain, Perot, Defrecheux, Remouchamps, et Chauvin, 

secrétaire. M. Victor Raskin assiste à la séance.

M. H. Simon est nommé membre titulaire.

Le Cercle d’Agrément annonce qu’il a décidé d’ajouter une somme 

de 300 francs au prix que la Société wallonne décernera à la meilleure 

comédie. La Société vote des remerciements au Cercle d’Agrément.

Séance du 15 décembre 1887.

Présents : MM. Dejardin, président; Delbœuf, Falloise. Lequarré, 

Dory, Demarteau, Polain, Duchesne, Hubert, Defrecheux, Remou­

champs, Simon, et Chauvin, secrétaire.

Dépouillement des pièces envoyées pour les différents concours 

et nomination des jurys.

La Société décide d’envoyer une pétition au Sénat pour le prier 

de rejeter le projet de loi sur l’avancement des officiers ou de le 

modifier de façon à tenir compte des droits des Wallons. Les termes 

de la pétition seront arrêtés dans une prochaine séance.

Séance du 10 décembre 1887.

Présents : Les mêmes membres qu’à la séance précédente, plus 

M. Desoer.

Discussion del", pétition; elle est approuvée.

La Société délègue deux membres pour la représenter à la réunion 

qui prépare un meeting wallon.

Séance du 15 octobre 1887.
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Présents : MM. Dejardin, président; Desoer, Delboeuf, Falloise, 

Lequarré, Dory, Demarteau, Polain, Duchesne, Jos. Defrecheux, 

Remouchamps, Simon, et Chauvin, secrétaire.

M. Hoek annonce que l’état de sa santé ne lui permet pas d’accepter 

le renouvellement de son mandat de vice-président.

MM. Dejardin, Chauvin, Lequarré, Grandjean et Jos. Defrecheux 

sont réélus respectivement en qualité de président, secrétaire, tré­

sorier, bibliothécaire-archiviste et bibliothécaire-adjoint. M. Falloise 

est nommé vice-président.

La Société voulant donner à M. Hock un témoignage de sa recon­

naissance pour les nombreux services qu’il lui a rendus pendant si 

longtemps, lui confère à l’unanimité le titre de vice-président 

honoraire.

La Société arrête le programme des concours pour 1888.

M. Ch. Defrecheux est nommé membre titulaire.

Lecture du rapport sur le 3e concours.

La Société décide de transmettre à la Chambre une copie de la 

pétition qu’elle a adressée antérieurement au Sénat.

Séance du 15 février 1838.

Présents : MM. Dejardin, président; Delboeuf, Falloise, Lequarré, 

Demarteau, Duchesne, Hubert, Perot, Remouchamps, Simon, et 

Chauvin, secrétaire.

M. le président annonce que le Conseil communal a accordé un 

subside à la Société. La Société vote des remerciements au Conseil 

communal.

MM. Van de Casteele et Paul d’Andrimont sont nommés membres 

titulaires.

Lecture des rapports sur les concours 1, 2,4,10, 11,14,15,16 et sur 

deux poésies présentées hors concours.

La Société décide qu’elle communiquera régulièrement aux Sociétés 

wallonnes du pays les pièces d’intérêt actuel émanant de la Société.

Elle vote à l’unanimité des remerciements à M. le président Dejardin 

pour la table des matières contenues dans les Bulletins et Annuaires, 

qu’il a fait imprimer dans le tome X des Bulletins, 2® série.

Séance du 16 janvier 1888.
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Présents: MM. Dejardin, président; Falloise, Lequarré, Dory, 

Duchesne, Hubert, Perot, Joseph Defrecheux, Remouchamps, Simon, 

Charles Defrecheux, Yan de Casteele, d’Andrimont. et Chauvin, 

secrétaire.

Le Gouvernement accorde un nouveau subside à la Société.

M. Tilman fait don à la Société de deux anciennes chansons inédites 

de Louis Loyens. — Remerciements.

MM. d’Heur, Kirsch, Brahy, Heyne et Charles Defrecheux donnent 

à la Société différents ouvrages. — Remerciements.

Lecture des rapports sur les concours 8, 12 et un travail sur les 

jeux wallons, présenté hors concours.

Séance du 16 avril 18 88.

Présents : MM. Dejardin, président; Falloise, Lequarré, Dory, 

Demarteau, Duchesne, Joseph Defrecheux, Remouchamps, Simon, 

Charles Defrecheux, et Chauvin, secrétaire.

Discussion d’une question d’orthographe.

La Société charge une Commissiop composée de MM. Duchesne et 

Joseph Defrecheux d’achever la publication des crâmignons.

Séance du 15 mai 1888.

Présents : MM. Dejardin, président; Delbœuf, Falloise, Duchesne, 

Perot, Jos. Defrecheux, Remouchamps, Yan de Casteele, et Chauvin, 
secrétaire.

M. Demarteau présente à la Société son roman des Armes de 

Bavière, qu’il lui a dédié. — Remerciements.

Séance du 7 juin 1888.

Présents : MM. Dejardin, président ; Falloise, Lequarré, Duchesne, 

Remouchamps, Jos. Defrecheux, d’Andrimont, et Chauvin, secrétaire.

La Société décide que les quittances porteront dorénavant le 

numéro du volume distribué annuellement au lieu de l’année.

Séance du 15 octobre 1888.

Présents : MM. Dejardin, président; Delbœuf, Falloise, Lequarré, 

Dory, Duchesne, Perot, Jos. Defrecheux, Remouchamps, Ch. Defre­

cheux, Yan de Casteele, d’Andrimont, et Chauvin, secrétaire.

Séance du 15 mars 1888.
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M. Dejardin offre plusieurs ouvrages à la Société ; M. Hock fait don 

de ses œuvres complètes. — Remerciements.

Le Canadian Institute envoie une collection de ses publications 
antérieures.

M. le président annonce que le Conseil provincial a accordé un 

nouveau subside à la Société. — Remerciements.

Le Bureau donne connaissance de la lettre de félicitations qu’il a 

adressée a M. Clesse à l’occasion de la manifestation dont il a été 

1 objet; cette lettre est approuvée à l’unanimité.

M. le président communique la table comparative qu’il a faite pour 

le volume des crâmignons. La Société remercie M. le président d’avoir 

bien voulu faire ce travail considérable; il sera imprimé dans la 
troisième livraison.

La Société décide que les membres recevront cette année deux 

volumes (les tomes XI et XIT) au lieu d’un, contre une seule quittance.

Elle décide de souscrire pour le monument à élever à la mémoire de 
M. T. Erahy.

Séance du 31 octobre 1838.

Présents : MM. Dejardin, président; Falloise, Dory. Duchesne, Jos. 

Defrecheux, Remouchamps, Ch. Defrecheux, Van de Casteele, d’An- 

drimont, et Chauvin, secrétaire. M. Victor Raskin assiste à la séance.

La Société organise la distribution de3 prix qui aura lieu le 17 

novembre à la salle de la Société d’Emulation; elle accepte avec recon­

naissance l'offre du Théâtre Wallon de jouer à cette occasion la 

pièce couronnée de T. Brahy [Li Manège Cockravnont).

Séance du 15 novembre 18S8

Présents : MM. Dejardin, président; Delbœuf, Falloise, Dorv, 

Hubert, Jos. Defrecheux, Remouchamps, Ch. Defrecheux, d'Andri- 

mont, et Duchesne, remplaçant le secrétaire.

M. Léopold Chaumont est nommé membre titulaire.

Séance du 13 décembre 1888

Présents : MM. Dejardin, président; Desoer, Delbœuf, Falloise. 

Dory, Demarteau, Polain, Duchesne, Jos. Defrecheux, Remouchamps, 

Ch. Defrecheux, Van de Casteele, d’Andrimont, Chaumont, et Chauvin, 
secrétaire.
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M. Aug. Honhon de Venders offre à la Société la collection complète 

de ses œuvres inédites en wallon. — Remerciements.

M. Julien Delaite est nommé membre titulaire.

La Société décide qu’elle enverra une circulaire à ses membres poul­

ies inviter à assister au meeting qui doit se tenir le 16 décembre.

Elle procède au dépouillement des pièces envoyées pour les différents 

concours et à la nomination des jurys.

Elle décide que le secrétaire dressera une liste complète de toutes les 

Sociétés wallonnes du pays, afin de pouvoir entrer en communication 

avec elles, le cas échéant.

Séance du 20 décembre 1888

Présents : MM. Dejardin, président; Delbœuf, Falloise, Lequarré, 

Dory, Demarteau, Duchesne, Hubert, Jos. Defrecheux, Cb. Defre- 

cheux, Van de Casteele, d’Andrimont, Chaumont, Delaite, et Chauvin, 

secrétaire.

La Société remercie MM. Duchesne et d’Andrimont du dévouement 

dont ils ont fait preuve dans l’organisation de la distribution des prix.

Séance du 15 janvier 1889.

Présente: MM. Dejardin, président; Desoer, Delboeuf, Falloise. 

Lequarré, Dory, Demarteau, Duchesne, Hubert, Jos. Defrecbeux 

Remouchamps, Cb. Defrecbeux, Van de Casteele, Chaumont, Delaite,- 

et Chauvin, secrétaire,

Lecture du rapport sur le 4« concours.

La Société arrête le programme des concours de 1889 et de 1890.

Elle renouvelle son bureau. M. Dejardin est nommé président : 

M. Falloise, vice-président; M. Duchesne, secrétaire; M. Delaite, 

secrétaire-adjoint; M. Lequarré, trésorier; M. Chauvin, trésorier- 

adjoint; M. Grandjean, bibliothécaire-archiviste, etM. Jos.Defrecbeux, 

bibliothécaire-adjoint.

M. le président lit à M. 'hauvin, secrétaire sortant, l’adresse sui­

vante, dont la Société décide l’impression au Bulletin:
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Liège, la 15 janvier 1889.

Cher et honoré Collègue,

Le Bureau et les Membres titulaires de la Société liégeoise de Litté­

rature wallonne tiennent à vous exprimer dès à présent les vifs 

regrets qu’ils éprouvent de la détermination que vous avez prise de 

renoncer aux fonctions de secrétaire.

Vous avez apporté dans les divers services de notre Société un 

ordre et une activité qui l’ont régénérée complètement.

Le travail énorme que vous vous êtes gracieusement imposé dans 

nos intérêts, votre zèle sans bornes, votre dévouement à toute épreuve 

pour la cause de la Société wallonne, le tact et l’abnégation que vous 

avez toujours montrés dans vos fonctions, constituent autant de titres, 

autant de droits à notre vive reconnaissance.

Est-il besoin de le rappeler ? Grâce aux peines que vous vous êtes 

données et à la multiplicité de vos démarches, d’une part, le nombre 

de nos sociétaires a plus que doublé : il s’élève aujourd’hui à G80, 

de 300 environ qu’il était en 1885; tandis que, d’autre part, les auto­

rités nous ont octroyé d’importants subsides nous permettant de mener 

à bonne fin les nombreux travaux que nous avions entrepris.

Nous savons, cher et honoré Collègue, que votre dévouement reste 

acquis à notre Société ainsi que votre sympathie. C’est â bon escient 

que vous les lui avez accordés et elle ne les a point perdus : aussi 

compte-t-elle toujours sur vous.

Veuillez recevoir, cher et honoré Collègue, l'expression de toute 

notre gratitude et de notre sincère considération.

Le vice-Présidenf. Le Président,

A. FALLOISE. J. DEJARDIN.

Les Membres :

Aug. Hock; Ch.-Ang. Desoer; J. Delboeuf: N. Lequarré ; J. Dory; 
J.-E. Demarteau; L. Polain; Eug. Duchesne: H. Hubert ; Jules Perot ; 
Jos. Defrecheux; E. Remouchamps; II. Simon; Ch. Defrecheux;
D. Van deCasteele ; P. d’Andrimont; Léop. Chaumont ; Julien Delaite*



TABLE DES MATIÈRES.

Pages.
Rapport sur les travaux de la Société pendant les années 1887-1888, par

M. Dejardin, président................................................................................. v
Liste des membres au 15 janvier 1889............................................................ xv

Les amour da Toutou, comèdeie èn ine ake maheie di chant, par Vrindts. . 1
Les amour d’ine jône feie et l’tavlai d’on manège, comèdeie maheie di chant

èn ine ake, par Désamoré. . .................................................................... 37
Rapport du jury sur le 15e concours de 1886 : scène populaire.................... 83
Scène populaire dialoguée, par Joseph Kinable.................................... 87
Pône et jôie, par Joseph Willem.................................................................... 101
Rapport sur un mémoire hors concours (1880)...................................., . 115
Les enfantines liégeoises recueillies par Joseph Defrecheux..........................123
Le faubourg Slc-Marguerite, par Émile Gérard..........................................227
Rapport du jury sur le 2e concours de 1886 : Glossaire technologique. . . 273
Glossaire technologique wallon-français du cordonnier, par Joseph Kinable. 275 
Rapport du jury sur le 7« concours de 1886 ; noms propres employés dans

les expressions populaires wallonnes............................................................. 295
Rapport du jury sur le 11e concours de 1SS6 -. Les cris des rues de Liège . 301
Les cris des rues de Liège, par Joseph Kinable.............................................. 305
Rapport du jury sur le 12e concours de 1880 : Un conte................................... 333
Pauve sarrot: A Sainte-Bablenne, par Joseph Kinable........................................ 335
Rapport du jury sur les concours 16 et 17 (satires, contes, chansons) et sur

quelques pièces présentées hors concours................................................... 315
Ine copenne so l'toilette, par Félix Poncelet......................................................351
Si m’belle mère n'esteut nin là, par Toussaint Brahy........................................ 355
On bahège, par Henri Simon............................................................................ 359
Rapport sur un mémoire hors concours : Quelques onomatopées wallonnes. 361 
Extraits des procès-verbaux des séances de la Société wallonne (1887-1888). 363
Table des matières............................................................................................371



*





PUBLICATIONS DE LA SOCIÉTÉ

Bu l l e t in s . \Ti série. Toraes I, V, VII, VIII, IX, X, XI el XII, h fr. 3.
» » Tome IV, à 4 francs.
» » Tome XIII, lre livraison, à I franc.
» 2e série. Tomes I, II, III, IV, VI, VII, à trois francs.

» » Tome V(crâmignon), 15 fr., 10 fr. pour les membres
de la Sociélé.

» » Tome VIII, X, XI et XII à 6 francs.

An n u a ir e s . I, II, IV, V, IX, X, XI, à un franc.
Ill, VI, VII, VIII, à fr. 1,50 (portraits).

Me n u s  d e s  b a n q u e t s . 2e, 4e, 15°, à un franc.
» 1 1, 12, 15, 14, 19, 20, à 2 francs.
» 16, 17, 18, â 5 francs.

Tir é s a  pa r t . Body. Les noms de famille, fr. 2.
» » Vocabulaire des Agriculteurs, fr. 2.
» » Vocabulaire des Charrons, etc., fr. 2.
» Di’jardin et autres. Dictionnaire des Spots, fr. 5.
» Bormans. Métier des Tanneurs, fr. 2.
» Hannay. L’maïe neur da Colas, fr. 2.
» Parabole de l’enfant prodigue, fr. 0,50.
» Defrecheux. Comparaisons, fr. 5.
» » Enfantines, fr. 2.
» » Faune wallonne, fr. 5.

Piè c e s  d e  t h é â t r e  a  f r . 2, 1 et 0,©0.

{Dehin, Hosen, Toussaint, Peelers, Gérard, Remouchamps, etc.)

Dépositaires. M. Jlalhieu Grandjean, bibliothécaire à FUniversité et 
41. .Y. Lequarré, professeur à l'Université, rue André Dumont, n° 57.


